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VAy lû le dixiéme volume de l'Hifloire Ecclesiastique de Monsieur
J l'Abbé F L E U R Y. Fait à Paris le quatorziéme d'Août 1703.

l'Abbé COUR.C 1ER.

JE soussigné Doéteur en Theologie de la Faculté de Paris, & Prin-*

cipal du College des Tréloriers, ay lûle dixième Tome de Hip

toire Ecclesiastique ,
comparé par Monsieur l'Abbé F L si t1 R Y. Je

n'y ai rien trouvé de contraire à la foi ni aux bonnes mœurs, il est tout
plein d'érudition ; il est digne de son Autheur.Donné à paris le qua-
torzième de Septembre 1703.

GAILLJOT,

HISTOIRE
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LIVRE QUARANTE-CINQUIEME.

Omme l'empereur Constantin avoit
épouse

,
malgré lui

,
l'imperatrice

Marie, il la prit enaversion, 8c cher-
cha à rompre son mariage quand il
se vit le maître j & Irene sa mere,

qui ravoit obligé à le contracter, lui conÍèilla
elle#-même de le dissoudre, voulant le rendre
odieux à tout le monde

, & ramener ainsi à elle
la souveraine autorité. Ce qui pouflbitprincipa-
lement le jeune empereur ,

étoit l'amour qu'il
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avoit conçû pour Theodote, une des filles de la
chambre de Marie, qu'il vouloit épouser. Pour

cet effet il publia que Marie avoit voulu l'em-
poisonner

>
mais il ne pût le persuader à person-

ne.
Il fit tous ses efforts pour gagner le patriarche

Tarait? & lui faire approuver ce divorce. Il lui

envoya premièrement un magistrat,qui lui expli-

qua toutes les circonstances de la prétenduë entre-
priSe d'empoisonner l'empereur l'instruisit exa-
dement de cette accusation;, l'assurant qu'elle
etoit très bien fondée. Le patriarchelui répondit

en soupirant: Je ne sçai commentl'empereurpour-
ra souffrir l'infamie dont il se couvrira,devant

toutes les nations ; &. comment il pourra, reprimer
les adulteres & les autres débauches, après avoir
donné un tel exemple. Quand le crime de l'im-
peratrice Marie seroit aussi certain que vous pré^
tendez, le Seigneur défend, de quitter sa femme,.
sinon pour cause d'adultere. Dites donc à l'em-
pereur , que je souffrirai plûtôt la mort, & les plus
cruels supplices,que de consentir à fondeflein.

L'empereur voulant lui parler lui-même, l'en-
voya'quérir, &. Taraist vint au palais, accom-
pagné du moine Jean, qui avoit assistéau sepsié-

' me concile de la part des patriarches d'Orient. je,
n'ai rien vouluvouscacher dit l'empereur,parce
que je vous regarde comme mon pere. On ne
peut nier, que je ne puissè quitter une personne
qui a attenté à ma vie : elle merite la mort, ou
tout au moins une penitenceperpetuelle&pour

AN. 795*
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vous convaincre de sbn crime, voyez-enles preu-
ves de vos yeux. Là dessusil fit apporter des vail-
kaux de verre avec une liqueur trouble

,
disant

que c'étoit le poison, dont sa femme avoit vou-
lu se servir pour lui faire perdre la vie, ou la rai-
son. Le patriarche ne donna pas dans cet artifi-

ce : il fit connoître à l'empereur, qu'il sçavoit sa
passion pour Theodote,& lui declara nettement,
qu'il ne pouvoit dissoudre sbn mariage, & qu'il se-

roit obligé de lui défendre rentrée du sanâuai-
re, c'est-à-dire

,
de l'excommunier. Le moine

Jean, qui étoit un venerablevieillard,parla long-
temps aussi & fortement à l'empereur, & s'attira
l'indignation des preteurs & des patrices, dont
il y en eut qui le menacerent de lui passer l'épée

au travers du corps. Enfin l'empereur brûlant de
colere, les sit chasser l'un & l'autre, n'ayant rien
à leur répondre.

Il persista dans son dessein, obligea l'impera-
trice Marie à sè rendre religieuct, & la fit raser

au mois de Janvier de la troisième indi&ion l'an
-79 y. Au mois d'Août suivant, il declara impéra-
trice Theodote, & la fiança; mais n'ayant pû per-
suader au patriarche de celebrer les noces ,

il
•chercha un prêtre pour cette fonûion

5 & la fit
faire dans le palais de Marnas, par Joseph abbé
-& ceconome de l'église de C. P. le quatrième du
mois de Septembre suivant

,
l'indiftion qua-

trième étant commencée. Cette aétion de rem..

pereur causa un grand scandale, non seulement à
C. P. mais dans les autres villes & les provinces les

AN.
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plus éloignées, comme du Boiphore ôc de oO
thie

;
les gouverneurs& les autres personnes pui&

tantes suivoient l'exemple de l'empereur :
les uns

chasïbien* leurs femmes, les autres en gardoient
plusieurs à la fois, & la débauche étoit publique.

S. Platon& S. Theodore son disciple, furent les
seuls qui s'opposèrent ouvertement au scandale,

en se separant de la communion de l'empereur.
Car le patriarche Taraise n'executa pas sa mena-
ce, & ne crut pas devoir excommunier l'empe-

reur ,
de peur de lui donner occasion de prendre

le parti des Inconoclastes,qui étoient encore en
grand nombre

, ce que le jeune prince menaçoit
déjà de faire. Taraise crut donc à propos de dit
simuler & ne pas le poulïêr à bout; toute-fois
l'empereur ne laissa pas de le maltraiter, en lui
donnant des espions pour l'observer, fous le nom
de Syncelles, qui ne laissoient approcher de lui
personne sans leur permission.L'empereur fit en-
core maltraiter & exiler les domestiques& les pro-
ches du patriarche.

Platon qui se signala en cette occasion
,
étoit

né l'an 7 j5. à C. P. de Sergius & d'Euphemie,
personnes nobles & riches. Il perdit l'un & l'autre,
& la plûpart de ses parens dans une peste qui dér
sola C. P. l'an, 746. mais il fut élevé par un de scs

oncles, qui était tresorier de de-l'empereur,&corn..
me Platon écrivoit très-bien en' notes, il le foular
geoit, & ensuite exerçoit sa charge, dont il ne lui
manquoit que le titre. Il étoit aimé de tous les
grands & connu de l'empereur me me Dans cet

4 •-
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emploi menant une vie reglée, & s'éloignantdes
divertissemens ordinaires de la jeunessè, il amassa
de grands biens, outre ceux que ses parens lui
avoient laissez, & on lui proposa plulieurs maria-
ges avantageux. Mais l'amour de Dieu l'éle-
voit au dessus de la vie seculiere

,
il faisoit son

plaisir de la levure : il frequentoit les églises
& les monasteres, & se confessoit à un abbé

,
à

qui il découvroit son interieur, & qui admiroit sa.

vertu.
Enfin resolude tout quitter, il donna la liberté

à ses esclaves : & vendit tous ses biens
,

dont il
distribua la plus grande partie aux pauvres , &laissa quelque peu à ses deux fours. Il quitta le
voisi'nage de C. P. & passa au mont Olimpe en.
Bithynie, dans le monastere des syniboles, fous
la conduite de l'abbé Theo&ifte. Platon avoit
alors vingt-quatre ans, dont il en avoit passé douze.
chez: son oncle, ainsi c'étoit l'an 7j8. Etant en-
.tré dans le monastere, il s'exerça à toutes les ver-
tus , mais principalement à l'obéïssance

, avec
une confiance entiere à son superieur ; il s'appli-
quoit au travail des mains

,
particulièrement à

l'écriture où il excelloit : toutefois il ne dédai-
fnoit pas de paîtrir le pain

,,
d'arroser la terre &

e porter du fumier.
Pour exercer sa vertu, Theoftiste le reprenoit

quelquefois,sans qu'il eût fait aucune faute, ajou-
tant aux reproches de paroles, les soufflets &. les.

co
.
ps de poing ; & Platon le prioit lui-même de

Je traiterainsi. EnfinTheo6tiste le goûta tellement



& le trouva d'un si grand secours, qu'il ne peul
voit s'en paffer? & lui confioit toute la conduite
& tous les biens du monastere

,
sans que Platon

en tournât une obole à son profit. Theoétiste
étant mort, Platon passa dans sa cellule, pour y
vivre en anachorette; s'y étant suffisamment pre-
paré par la vie commune ; mais il lui succeda
aussi dans sa charge

,
& fut élu abbé des Sym-

boles. C'étoit l'an 770. douze ans après son en-
trée dans le monastere, & il en avoit trente-six.'
Sa nourriture étoit du pain, des fêves, des her-
bes sans huiles, excepté les jours qu'il mangeoit

avec la communautéj sçavoir, les Dimanches 6c
les fêtes: il ne buvoit que de l'eau

, encore rare-
ment, 6c passoit quelquelfois jusques à dix jours
sans boire. Il faisoit dans la priere de fréquentes
genuflexions, il travailloit assidüment, & c'étoit
une de ses principales vertus : en forte qu'il laitr;i
à ses monasteres un très-grand nombre de livrer
écrits de sa main, particulièrement des extraite
des pere-S.

Il demeura inconnuà Consiantin Copronime;
lorsqu'il persecutoit les moines *, & après la mort
de cet empereur ,

des affaires necessaires l'àiantf
obligé de venir à C. P. il y étoit tellement ou-
blié

, que ses propres neveux ne sçavoient pa,\
s'il etoit encore au monde

5 mais sâ vertu le fit
bien-tôt connoïtre, & par ses exhortations il fie
de grands fruits. Il reunit des familles divifee^
abolit les juremens, procura dé' grandes aiiimP
jies, <3c fit grand nombre de conversons. On le



frîa instamment de prendre le gouvernement
d'un monastere à C. P. mais il le refusa, auffi-
bien- que l'évêché de Nicomedie-, que le patriar-
che Tarait lui offrit, & retourna à sa chere fo-
litude. Cependant l'imperatrice Irene' aiant ren-
du la liberté d'embrasser la vie monastique,toute
la famille de saint Platon renonça au monde, ôc
ils fonderent un monastere près de C.P. qui fut
nommé Saccudion, & dont il prit le gouverne-
ment l'an 78 2, douze ans après qu'il eut été élû;
abbé des Symboles. Il ôta à son monastere les en-

claves, à causede leurs femmes, qui en étoient
insèparables : joint qu'il. trouvoit indecent

, que
des moines eussent d'autres hommes à qui ils se
fissent craindre. Il eut peine à changer la. coûtu-
me sur ce point ; & toutefois d'autresmonasteres
l'imitèrent. Tandis que saint Platon gouvernoit
cette derniere communauté

, on tint le sécond
concile de Nicée où il asïistaj & on y voit enco-
re sa souscription au huitième rang après les évê-

ques, en qualité d'hégumene & d'archimandrite
de Saccudion. Quelque temps après il fut attaqué
d'une maladie qui parut mortelle : ce qui lui fut
une occasion de se décharger du gouvernement
du monastere, & d'en faire élire abbé Theodore
son neveu, fils de sa soeur. Saint Platon avaitété
douze ans abbé de Saccudion, ainsi c'étoit l'an
7^4. la soixantiémede son âge.

Theodore en' avoit alors trente-cinq, étant
né la dix-neuviéme année de Copronyme,qui est
l'an 759. &.ç'étoit la treiziéme année de sa profef-
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non monastique. Saint Platon étant malade, af^
Sembla toute la communauté, & supposànt que
sa maladie étoit mortelle

,
il les conjura de lui

declarer qui ils vouloient avoir pour superieur
après lui, assurant qu'il approuveroit leur choix,

' car il sçavoitbien leur inclination. Ils répondirent
tous d'une voix, que c'étoit Theodore

,
& saint

Platon sans rien ajouter, le chargea aussi-tôt du
gouvernement. Theodore ne s'attendoit à rien
moins 5 mais il ne put resister au consentement
unanime,

Tel étoit donc saint Plàton retiré & dégagé de
tout, quand il crut devoir témoigner ouverte-
ment, qu'il désàprouvoit le mariage de l'empe-
reur Constantin avec Theodote, jusqu'à se sepa-
rerde lacommuniondu patriarcheTaraise. L'em-
pereur irrité, le fit menacer d'exil, de fouet, de
mutilation de membres : on lui envoya des moi-
nes pour le sblliciter, on lui écrivit des lettres
mais le tout inutilement. L'abbé Theodore [011'

neveu, se déclara comme lui, & ne se crut pas
obligé au même ménagement que le patriarche
Taraife

*, mais après y avoir bien pensë, il excom-
munia publiquement l'empereur, & le dénonçaà

tous les moines. L'empereur dissimula son re{:.

sèntiment ; & voulant gagner Theodore, il y
employa sa nouvelle épouse Theodote

,
qui étoit

parente du saint abbé
, & qui s'efforça de le ga-;

gnerpar de grandes sommes d'argent & de grands
prectns, 6c encore plus par la ,consideration de la

paren té;.
-L'empereur
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L empereur voiant qu elle n avoit rien gagné,
alla lui-même au monastere de Saccudion, fous
pretexte d'une affaire pressée

: mais ni l'abbé
Theodore, ni aucun des moines, ne se presenta
pour le recevoir ; & pas une ne lui parla, ni ne
J'approcha. Outré de colere, il retourna au pa-
lais

, & envoïa Bardane
,

domestique des écoles,
c'est-à-dire, capitaine des compagnies, & Jean,
comte de l-'obsèquium, pour maltraiter à coups
de foüet l'abbé Theodore & ceux de ses moines
qu'il sçavoit être les plus fermes dans les mêmes
sentimens. On les déchira de coups, & on fit
couler de leur corps des ruisseaux de sang

,
puis

on les envoia sur le champ en exil à Theflaloni-
que ,

suivant l'ordre de l'empereur. Ils étoient
douze en tout, l'abbé & onze mornes : ils fouf-
froient ce traitement d'un esprit tranquille ; &
comme il y avoit un ordre de l'empereur portant
défende à personne de les recevoir, les abbez mê-
mes n'osoient leur faire l'hospitalité.

Les mêmes capitaines amenerent Platon à
C.P. & l'empereur le sir venir devant lui

5 mais il
luirefista en face, & lui soutint que son mariage
étoit illicite. L'empereur le fit enfermer dans
une cellule

,
où on lui donnoit à manger par

un trou, avec ordre de ne le laisser voir à per-sonne ; & il étoit gardé dans le monastere de S.
Michel, joint au palais ; dont étoit abbé le prêtre
Joseph, qui avoit marié l'empereur avec Theo-
clote. L'empereur envoïa des évêques à Platon

,pour lui persuadçr de consentir seulement de pa-
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role, afin de se délivrer de cette prison. Il étoit
attaqué par les railleries des moines & des laï-

ques ,
de* ses parens & des étrangers : mais il de-

meura toujours serme
,

& [oûtint la persecution

un an entier. Elle ne fut pas sans effet; les nloi-

nes & les évêques de la Chersonese, du Bospho-

re ,
des côtes & des isles voisines, touchez de

l'exemple de Platon & de Theodore, declarerent
l'empereur excommunié ; & ne se laisserent fléchir
ni par les menaces, ni par les prêtons. Il les fit
donc bannir : mais ils n'en devinrent que plus
hardis à parler contre ce mariage scandaleux

,
& ramenèrent plusieurs de ceux qui s'étoient
laissez entraîner à imiter l'empereur. Irene sa

mere, voiant combien cette conduite lui nui-
soie auprès des gens de bien

,
prenoit le parti de

ceux qu'il persecutoit, pour le rendre encore plus
odieux.

Saint Theodore n'arriva à Thessalonique que
le samedi, jour de l'Annonciation 2 y. de Mars,

par conséquent l'an 7^7. De-là il écrivit à sàint
Platon, ce qui s'étoitpanedepuis leur separation,

.

& tout le détail de son voïage. Il écrivit aussi

au pape tout ce qui étoit arrivé, & en reçut une
réponlè pleinç de louanges de sa prudence, & de

safermeté..
Ce pape étoit Léon III. car Adrien etoit mort

dès la fin de l'an 795. En deux ordinations au
mois de Mars il fit vingt-quatre prêtres & sept
diacres, & d'ailleurs cent quatre-vingt-cinq évê-

ques. Il fit aux églises de Rome un très-grand
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nombre d'offrandes en vases & en ornemens de
diverses sortes

,
dont le poids montoit à treize

cens quatre-vingt-quatre livres d'or
,

& dix-sept

cens soixante & treize livres d'argent, où il faut
toûjours entendre la livre Romaine de douze

onces. Il fit quantité de reparations aux églises
,

& en bâtit plusieurs nouvelles
,
il rebàtitplusieurs

diaconies, 8c ordonna des distributions conside- '

rables d'aumônes, donnant plusieurs terres pour
cet effet. Le monastere de sàint Etienne, qui por-
toit le nom de Barbe praticienne

,
près de l'égli-

se de saint Pierre
,

étoit tellement négligé, qu'on
n'y faisoit plus le service divin. Adrien le reta-
bli.t

, y mit des moines & un abbé ; & ordonna
qu'ils celebrasTent l'office dans l'Eglisè de saint
Pierre

, comme les autres communautez qui ve-
noient y chanter. Il rebâtit le monastere de j'aint
André

,
fondé par le pape Honorius, y mit un

abbé avec des moines, & ordonna qu'ils chan-
tassent toutes les heures, dans la basilique du
Sauveur, qui est l'église de Latran, avec les moi-
nes de sàint Pancrace, à deux choeurs, dont cha-
que monastere faisoit le sien. Il unit deux mo-
nasteres voisins, l'un de saint Laurent dans les

ruines de l'ancien palais, l'autre de saint Etienne,
& ordonna aux moines de faire l'office dans l'é-
glise de saint Marc. Il rétablit le monastere de
saint Adrien, & saint Laurent tombé en ruine, &
habité par des séculiers, y donna de grandsbiens
& ordonna que les moines viendr.oient chanter
jour & nuit dans l'église de Mainte Marie Majeure.

1
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L égliie de laine Anaitale aiant été brûlée avec
la maison de l'abbé & les autres bâtimens, en for-
te que Ton n'avoit sauve que la châtre du Saint:
le pape Adrien alla lui-même éteindre le feu

,
8c rebâtit ce monastere en meilleur état que de-
vant ; il repara plusieurs aqueducs 8c les murailles
de Rome.

Ce pape tint le uint siege vingt-trois ans dix
mois 8c dix-1èpt jours, & fut enterré à laint Pierre
le vingt-sixiéme de Décembre 7^5. indiétion
quatrième. Il vécut du temps du roi Charles au
rapport d'Anastase : qui depuis ne marque plus
le temps des papes par les empereurs de C. P.
comme il faisoit auparavant. Charles aiant ap-
pris sa mort, le pleura, comme s'il eut perdu un
srere ou un fils quoiqu'il ne doutât point que
son ame ne fût dans le repos éternel, il ne laissa

pas de faire prier pour lui, 8c il donna pour cet
effet de grandes aumônes. Il envoia de son
trésor à toutes les villes métropolitaines, 8c des
dalmatiques8c des chappes à toutes les églises épif-
copales d'Angleterre

, comme il témoigne dans
une lettre \a.Ossa

,
roi des Merciens : enfin Charles

pour monument éternel de son amitié envers
Adrien, composa son épitaphe en vers latins
élegiaques. Le roi Ossa étoit le douziéme roi des
Merciens

,
descendu de Penda premier Chré-

tien. Il commença à regner l'an 7 Y 6. mais aianc
tué Ethelbert, dernier roi d'Estangle, 8c usurpé
son roiaume cn 794. il fit le pelerinage de Rome
sur la fin du pontificat d'Adrien

>
8c obtint U11
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privilege en faveur du monastere qu'il vouloit
fonder en l'honneurde saint Alban, dont il avoit
trouvé les reliques.

Le même jour de la sepulture du pape Adrien
on élut son successeur Leon III. Il étoit né à
Rome, & dès son bas âge il avoir été élevé dans
le palais patriarchal de Latran, où il apprit le
pseautier

,
l'écriture sainte,& toute la discipline

ecclesîastique. Il fut ordonné soudiacre, & en-
suite prêtre du titre de sainte Suzanne

: ses moeurs
etoient pures ,

ses discours éloquens, ion cou-
rage ferme. Quand il trouvait quelque moine
distingué, ou quelqu'autre serviteur de Dieu,
il étoit continuellement avec lui à s'entretenir
des choses divines & à prier. Il faisoit l'aumône
avec gaieté

,
& y excitoit les autres 5

visitoit les
malades, & les exhortoit par l'écriture sainte.
Menant une telle vie il étoit aimé de tout le
monde, particulierement du vestiaire ou maître
de la garderobe du Pape sous la conduite du-
quel il étoit. Aussi fut-il élû pape tout d'une voix
le jour de iainr Etienne vingt-sîxiéme de Décem-
bre 795. par tous les évêques, les grands, le cler-
gé Se le peuple de Rome, & il fut ordonné évê-
que le lendemain jour de Gint Jean l'Evange-

.liste, qui cette année étoit un dimanche. Il tint
le sàint siege vingt-cinq ans cinq mois & dix-ièpr
jours. Quoiqu'il fut très-doux, il ne laissoit pas
d'être ferme pour la défense des droits de l'égliiè :il rendoit justice à tout le monde

,
& faisoit de

grandes liberalitez. Il augmenta les distributions
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du clergé, & fit aux églises de Rome tant & de
si glandes 6c de si riches offrandes

, que le dé-
nombrementen seroit trop enntiieux.

Si-tôt qu'il fut pape ,
il envoïa au roi Char-

les des légats chargez des clefs de la confession
de saint Pierre, & de l'étendart de la ville de Ro-
me , avec d'autres presens ; & le pria d'envoïer
quelqu'un des Seigneurs de sà cour ,

qui reçut
le serment de fidélité des Romains pour les alfû-

rer dans son obéissance. Le roi envoia Angilbert
abbé de. sàint Riquier

, avec une grande partie
du trésor que Henri duc de Frioul avoit appor-
té de Pannonie la même année

, après avoir
pillé la Ringe ou capitale des Huns. Angilbert
étoit aussi chargé d'une lettre, en réponsè de celle
du pape ,

qui commence ainsi : Aiant lû vôtre
lettre & le decret de vôtre élection; nous avons
eu une grande joie, de ce qu'elle a été faite una-
nimement : comme aussi de ce que l'on nous
rend l'obéissance & la fidelité qui nous est dûë.
Et ensuite : Nous vous envoions Angilbert, un
de nos plus familiérs serviteurs, que nous avions
resblu d'envoier à vôtre predecesseur

: mais com-
me tous les presens étoient prêts, la nouvelle de

.

la mort de nôtre bien-heureux pere a retardé son
départ. Nous l'avons chargé de conferer avec
vous de tout ce qui regarde la gloire de l'église
& raffermissêment de vôtre dignité, & de nôtre
patriciat. Enfin il l'exhorte à faire observer par
tout les canons.

Il y avoit une .instruâionpour Angilbert,por-

AN. 796.

Egin. annal.
an. 796. to. 2..
,Duch. p, 148.

To• 7. Cont.
p, 1118*Alcum»

et>* 84.



tant qu il avertira le pape sur ces devoirs, tant
pour la pureté de ses moeurs, que pour l'obser-
vation des canons & le gouvernement de l'E-
glise. Representez lui souvent, dit le roi, que
cette dignité est de peu d'années ; & que la re-
compense de celui qui s'en acquite bien est éter-
nelle. Parlez-lui fortement pour l'extinction de
la simonie, & lui representez tout ce dont vous
sçavez que nous nous sommes plaints enSemble.
Comme ces deux lettres se trouvent entre les
œuvres d'Alcuin, il y a apparencequ'il les avoit
composées au nom du roi, & il y en joignit une
en son nom au pape Léon.

On croit que ce fut de ces preSens du roi
Charles, & de ces dépouilles des Huns, que le
pape au commencement de son pontificat fit
faire tant de vaSes & d'ornemens précieux pour
les églisès de Rome. On y exprime entr'autres
des couloirs d'argent doré, servant à purifier le
vin qui devoit être consacré. On remarque une
grande salle dans le palais de Latran qu'il fit in-
cruster de marbre, & orner de colomnes & de
peintures en nl0[aique. Il en reste une encore
aujourd'hui où saint Pierre est representé assis,
aiant trois clefs sur ces genoux, & à ses deux co-
tez le pape Léon à droit, le roi Charles à gau-che

, tous deux à genoux. D'une main S. Pierre
donne au pape le pallium ; & de l'autre au roi
un étendart chargé de six roses. Au dessous est
une inscription qui porte : S. Pierre

,
donnez la

vie au pape Léon
,

& la victoire au roi Charles.
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Quenulfe roi des Merciens, lucceiieur d Otta,
aiant appris la mort du pape Adrien, écrivit à

Leon, le priant de le regarder comme Ion fils

adoptif, & lui promettant une parfaite obéit
rance, puis il ajoûte: Vous sçavez queleroiOffa

a le premier entrepris de diviser en deux le dio-
cese de Cantorberi, à cause de l'inimitié qui étoit

entre lui & l'Archevêque Jambert, & le peuple

de cette ville
5 & qu'à sa priere le pape Adrien fit

ce qui ne s'étoit jamais fait, en donnant le pal-

lium à l'évêque des Merciens : c'étoit l'évêque
de Lichefeld, qui fut alors fait archevêque. Nous

ne blâmons toutefois ni l'un ni l au ti e, croïant
qu'ils regnent avec Jesus-Christ : mais nous vous
supplions de nous écrire ce que nous devons
observer, afin qu'il n'y ait point chez nous de

schisme. Il le prie aussi d'examiner les plaintes
d'Athelrade ou Adelard, alors archevêque de

Cantorberi, & accompagne ses lettres d 'un pre-
tent de six vingt marcs.

L'archevêque Athelrade avoit été auparavant
abbé de Melmesburi, & depuis évêque de Win-.
chestre. Il fut lui même porteur de cettre lettre ;

& le pape fut si content de sa science & de sa

vertu, qu'il lui donna une réponse trés-favora-
ble ; par laquelle il lui accorde le pouvoir d'ex-

communier même les rois & les princes fournis

à sa jurisdidtion, qui violeront les commande-

mens de Dieu : apparamment pour donner plus
de poids aux censures par le respeét du saintfie-

ge. Au reste le pape rend à l'archevêque toute
l'autorité
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l'autorité
,

qu'avoient eu {ès predecefeurs, sui-

vant l'ordre établipar siirit Gregoire, tant pour
l'ordination 8c la confirmationdes évêques, que
sur les monasteres. En execution de ce decret,
l'archevêque Athelrade tint un concile à Be-
caneld, où assista le roi Quenulfe, & y défendit

aux laïquesd'usurperles biens des eglises. C'étoit
l'an 7'g.[econddu regnedeQuenulfe,dix-sept
évêques & quelques abbez fouscriyirentàce de-

cret. Vers le même temps le même roi fit aussi
tenir un concile en Northumbre, dont le royau-
me étoit éteint : le dernier roi Ethelbert ayant
été tué en 7,94. Ce concile fut tenuàFinchald.
Echanbald archevêqued'Yorc y présida

,
& on

y ordonna le retablissèment de l'ancienne disci-
pline, principalement l'ôbleryation de la Pâque.
Quelque temps avant ce concile,c'est-à-direl'an
y 3. cinquiéme du regne d'Ethelred, qui est le
même qu'Ethelbert, les Danois ou Normands
firentune descente en Angleterre, pillant de tous
côtez, 6c tuant les prêtres, les moines & les reli-
gieusès : le septiéme de Juin ils vinrent à l'église

de Lindisfarne, dont ils renyersèrent les autels,
& pillerent tout le tresor. Ils tuerent quelques-
ùns 'des moines, en emmenerent d'autres, en
chasserent plusieurs après les avoir dépouillez &
traitez indignement, en jetterent quelques-uns
dans la mer. Mais après qu'ils sc furent retirez,
les moines qui avoient pû leur échaper

,
sè réü-

nirent près les reliques de sàint Cuthbert leur pa-
tron ; & le siege épiscopal ne laissa pas de sùbsit:
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ter encore long-temps en cette églilè.
En Orient le jeune empereur Constantin fut

emprisbnné par les artifices de sa merc Irene qui
avoit gagné les principaux officiers

5 & on lui

creva les yeux avec tant de violence qu'il en
mourut. C'étoit le samedi dix-neuviémed'Aoust

79 7- indiction cinquième. Il avoit regné en tout
près de dix-septans, & Irene en regna seule en--

core cinq. Aussi-tôt elle r'apella les exilez j en-
tre autres saint Theodore

: S. Platon fut aussi dé-
livré de sa prison. Le patriarcheTaraise lui fit des
excuses de n'avoir pas tenu la même conduite

que lui, 3c l'invita à la réünion qui se fit entr'eux,
moienant la punition du prêtre joseph,quiavoit
marié Theodote, & qui fut chasle & déposé.

Saint Theodore quitta incontinentaprès C. P.
& retournaà son monastere de Saccudion

: où il
r'affèl11bla son troupeau dispersé, & l'augmenta
d'un grand nombre de personnes, que sa repu-
tation attiroitde tous cotez : mais quelque temps
aprés il fut obligé de l'abandonner, pour éviter
les insultes des Musulmans, qui faisoient des
courses jusques aux portes de C. P. il se réfugia
dedans avec toute sa communauté

5 & y fut re-
çû avec joie par le patriarche & l'impératrice,
qui l'obligerent par leurs instantes prieres à se
loger dans le monastere de Stude. Il étoit ainsi
nommé deStudius patrice & consul,qui étant
venu de Rome s'établir à C. P. on ne sçait pas
bien en quel temps fonda une église en l'honneur
de saint Jean-Baptiste accompagnée d'un mo-
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nasiere. Constantin Copronyme en avoit chasle
les moines : depuis ils s'y étoient rétablis ; mais

en petit nombre ; 8c ils n'étoient pas plus d'une
douzaine. Theodorey transfera sa communauté,
8c de son temps elle monta jusqu'à mille. Ce fut
le plus fameux monastere de C. P. & Theodore
est principalementconnu sous le nom de Studite.

SaintPlaton craignit alors d'être obligé à re-
prendre le gouvernement de la communauté :
c'est pourquoi il embrassa la vie de reclus, 8c fit
profession d'obeissance à l'abbéTheodore son ne-
veu en presence de témoins assemblez exprès : 8c
il observa ce vœu fort sérieusement. Il étoit en-
fermé dans une cellule sort étroite & fort incom-
mode

,
où il avoit le piedattaché à une chaînede

fer, qu'il cachoit avec grand soin ; en sorte que
presque personnene le sçavoit. Là il s'occupoit à
la méditation, au travail des mains ,& à donner
des avis sàlutairesauxfreres qui le consultoient.

En Espagne
,

regnoit Alfonse surnommé le
Charte, parce qu'il garda la continenceavec la
reine Berthe ou Bertinalde son épouse, qui étoit
Françoisè. Il remporta de grandes victoires sur
les Musulmans:une entr'autres la troisiémeannée
de son regne 79 5. de Jesus-Christ; 8c aiant con-
quis Lisbonne, il envoyaau roi Charles des am-
bassadeurs l'an 798. qui lui aporterent des pré-
sens du butin qu'il avoit fait sur eux : sçavoir,
sept esclaves Mores, sept mulets 8c sept cuirasses.
Ce roi se tenoit tellement honoré de l'alliance
de Charles, que dans ses lettres il se disoit être
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tout à lui. Il fut le premier qui fixa sa residenc?

à Oviedo, 5c y bâtit une église magnifiqueselon

son pouvoir : pour y mettre l'arche ou châsse de

reliques, que les Espagnols regardoient comme
la sauve-garde de leurs états. Ces reliques étoient
du sang de Jesus-Christ sorti par miracle d'un
Crucifix percé par des Juifs: du bois de la vraie
Croix: une partie de la couronne d'épines, & dTh

saint suaire : le pallium donné à Saine Ildefonse

par la sainte Vierge, 5c plusieurs autres reliques
semblables. L'église où fut mise cette châsse étoit
dédiéeau Sauveur, & accompagnéede plusieurs
oratoires, de la Mainte Vierge, de saint Michel,
de saint Jean-Baptiste. On y gardoit les reliques
de sainte Eulalie. Le roi Alsouse pendant Ion reg..
né, qui fut de cinquante ans, bâtit encore d'au-

tres églises, une en l'honneurde Saint Tyrse près
de son palais, une de sainte Leocadie, une de saint
Julien..

Comme Félix d'Urgel étoit retombédans son
heresie, nonobstant l'abjuration qu'il en avoit
fait à Rome devant le pape Adrien j 8c que son
écritcontreAlcuin avoit scandalisé toute l'église:
le roi Charles fit assembler à Rome un concile,

pour condamner cet écrit. Il s'y trouva cin-

quante -
sept évêques avec le' pape qui y presi-

doit
)

5c ils s'assemblerent dans l'église de saint
Pierre l'an 799. trente deuxième du regne de
Charles. Il reste trois fragmens de trois allions
de ce concile, dans la séconde desquelles le pape
Léon dit en parlant de Félix: au concile de Ra-
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tisbonne tenu par ordre du roy Charles, il a con-
fessé qu'il avoir mal dit, que Jesus-Christ étoit
fils adoptif de Dieu sélon la chair ; & il a anathé-
marine par écrit cette proposition. Depuis ayant
été envoyé par le roy à nôtre predecesseur Adrien.:
il fit étant prisonnier cette confession de foi ca-
tholique

,
qu'il mit sur les divins mysteres, dans

nôtre palais patriarchal, ôc ensuite sur le corps
de S. Pierre ; assi-rmanepar serment qu'il croyoit
ainsi. Mais ensuite s'en étant fui chez les payens

-
il a faussé son serment. Cest-à-direqu'il étoit re-
tourné en Espagne chez les Musulmans. Le pape
continue : Il n'a pas même craint le concile qui

a été tenu en presence du roi Charles; c'est le

concile de Francfort, 4i où il a été condamné.
Dans la troisième action le pape prononce ex-
communication contre Felix, s'il ne renonce à
son herefie»

Peu de temps après ce concile, le jour de saint
Georges vingt-troisiémed'Avril 79 dans l'égli-
se de ce saint on dénonça la grande litanie,c'est
à-dire la procession solemnelle, qui se. devoit
faire deux jours après le jour de S. Marc vingt-
cinquième d'Avril, & se terminer à l'église de

S. Laurent de Lucine, où se devoit celebrer la
IneiTe. Le pape Léon étant sorti à cheval du pa-
lais patriarchal, pour cette ceremonie : rencon-
tra Pascal primicier, qui n'avoit point sa charu-
ble, quoiqu'il la dût porter en pareille occaiïon.It
dit qu'il se portoit mal : le pape reçut l'excuse,&
Palcalcontinua de le suivre

,
aussi bien que Camr
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pule làcellaire, tous deux l'entretenantamiable-
" ment. Ils étoient parens du pape Adrien, 8c
avoient formé une conjuration contre Léon.
Quand ils vinrent devant le monastere de saint
Etienne 8c de S. Silvestre,que le pape Paul avôit
fondé: on vit tout d'un coup paroître des gens
armez, qui sortirent de leur embuscade

, & sè

jetterent sur le pape. Le peuple qui l'accompa-
gnoit pour la procession fut épouvanté,&s'en-
fuit. Les assassins prirent le pape & le mirent par
terre, Pascal étant à sa tête, Campuleà Ces pieds.
Ils le dépoüillerent en déchirantses habits,firent
leurs efforrs pour lui arracher les yeux, Çc lui cou-
per la langue, 8c le laisserent au milieu de la ruë,

*croiant l'avoir rendu a^ugle 8c muet.
Mais Pascal & Campule revinrent à la char-

ge , 8c traînerent le pape dans l'église du monaf-
tere devant l'autel, où ils s'efforcerent encore de
lui arracher les yeux & la langue: lui donnèrent
des coups de bâton, le déchirerent8c le laisserent
etendu dans son sang

: puis ils l'enfermerent
fous bonne garde dans le même monastere.
Toutefois craignant qu'il ne fût tiré par des
gens de bien, ils firentvenir de nuitsecretenlent
l'abbé de saint Erasme, 8c l'envoyerent au MO-,
nastere de Saint Silvestre avec une troupe de gens
de leur parti : qui la même nuit en tirerent le

pape, le menerenc au monastere de saint Eras-
me , 8c l'y enfermerent dans une étroite prifbn.
Mais nonobstant tout le mal qu'on lui avoirfait
il se trouva qu'il n'avoit perdu Vusagc ni des
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yeux ni de la langue, ce qui fut regardé comme
un miracle.

•
CependantAlbin camerier du pape & d'autres

personnes fidelles l'enlevèrent du monaStere ; &
le faisant descendre par la muraille de la ville

,
ils l'emmenerent à S. Pierre, où étoit Virunde
abbé de Stavelo, envoyé du roi Charles. Les en-
nemis de Léon desesperez qu'il leur fût échapé

y
pillerent sa maison & celle d'Albin. Mais Vini-
gise, duc de Spolete, sachant que le pape étoit à:

Saint Pierre, y vint aussi-tôt avec sbn armée, Se
le mena à Spolete. Là plusieurs amis des Ro-
mains vinrent à lui de divers villes, & le pape
prit la resolution d'aller trouver le roi Charles :

il fut accompagné d'évêques
,,

d'une partie du
clergé de' Rome

, & des principaux des villes ; 6c
le roi aiant appris sa venue, envoiaau devant de
lui Hildebald archevêquede Cologne, & archi-
chapelain, avec le comte Anfchaire; ensuite il
envoia Pepin son second fils roi d'Italie, avec
d'autres comtes, pour accompagner le pape juf-

ques au lieu où le roi Charles vint lui-même au
devant. C'étoit en Saxe, & le roi séjournoitalors
à Paderborn. Il reçut le pape avec des hym-
nes & des cantiques spirituels, & ils répandi-
rent beaucoup de larmes en s'embrassant. JLc
pape commença Gloria in excelfts : tout le clergé
répondit, puis le pape dit une oraison sur le peu-
ple. Le roi le retint quelque, temps auprès de lui
avec grand honneur. Ses ennemis l'aiant apprisà
Rome, brûlerent de dépit les terres de l'église
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Romaine ; oc envoierent au roi des députezchar-
gez d'accusations contre le pape.

Pendant le séjour que le pape Léon fit à Pader-
born, il consacra dans l'égliie que l'on y avoit
nouvellement bâtie, un autel où il mit des reli-
ques de S. Etienne qu'il avoit apportéesde Rome.
Cette églile avoit été d'abord dépendante de celle
de Virsbourg, mais depuis quelques années elle

en avoit été ieparee à cause de la distance des
lieux ; & on lui avoit donné pour évêque Har-
mar ou Hatumar. Il étoit né Saxon ; 3c àiantété
dans son enfance donné en otage au roi Charles
pendant la guerre: le roi le retint, il fut tonsuré,
initruit dans les lettres, & mis dans le clergé de
Virsbourg:où il se distingua tellement par ion
merite, qu'il en fut tiré par l'ordre du roi, pour
être le premier évêque de Paderborn : ce siege
demeura sujet à la metropole de Mayencecom-
me celui de Virsbourg. Les Saxonss'étant entiè-
rement revoltez l'an 792. Charles marcha con-,
tre eux, & ils se soûmirent sans combat l'an 75?4.
mais ils se sbuleverent encore en 79 f. & plus ou-
vertement en 79 8- & c'est ce qui obligea le roi à
y faire ce dernier voyage. Ces revoltes des Sa-
xons étoient toûjours accompagnéesd'apostasie
cont re la religionchrétienne.

'Dans ce même temps que Charles étoit à Pa-
derborn en 799, il envoya à Urgel Leidrade
archevêque de Lyon, Nefride archevêque de
Narbonne, Benoist abbéd'Anian, & plusieurs
autres, tant évêques qu'abbez, pour periuader

Felix
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Félix de quitter son erreur, & se loûmettre au
jugement de l'église. Ces prélats étant arrivez à
Urgel, representerent à Felix ce qui s'étoit pillé
au concile tenu à Rome la même année; & com-
meon y avoit condamné sa lettre à Alcuin. Ils
l'inviterent à venir devant le roi; & lui donne-
rent parole, qu'il y auroit toute liberté de pro-
duire les passagesdes peres, qu'il prétendoit fa-
vorables àfon opinion. On peut mettre au nom-
bre des conciles cette assemblée d'Urgel. Elle y
fut tenue apparamment pour reparersur les lieux
le scandale que Felix y avoit causé

, & l'archevê-
que de Narbonne

,
qui y afliftoit, était le metro-

politain de la province.
Felix se laissa persuader &vint à Aix-la-Cha-

pelle, où le roi Charles passa l'hiver de cette an-
née 799. quicommençoitla trente-deuxiéme de
son regne. On y tint l'assemblée des seigneurs 8c
des évêques en presence du roi. Felix y produi-
sit en toute liberté ses autoritez

:
les prelats le

combattirent & le convainquirent par raison,
sans aucune violence. Il se rendit & renonça à
son erreur; mais à cause de ses Frequentes re-
chutes il fut dépose de l'épiscopat & relegué à
Lyon, où il passa le reste de ses jours. Il donna
son abjuration par écrit en forme de lettre adref-
sée à son clergé& à son peuple d'Urgel, où isse
qualifie jadis évêque, & raconte ce qui s'étoit
passe dans ce concile d'Aix-Ia-Chapelle; & com-
me il y avoit été convaincu par les autoritez des
peres, entre au cres de saint Cirillc) de saintGre-
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goire
,

de saine Leon, qu'il ne connoissoit pas au-
paravant; & par l'autoritédu concile tenu depuis

peu à Rome, par l'ordre du roi Charles contre
sa lettre à Alcuin. Il déclare ensuite, qu'il est re-
venu de tout son cœur a 1 eglise universelle, &.

qu'il Ce repent de ion erreur : promettant de ne
plus croire ni enseigner que Jesus-Christ

,
selon

la chair, (oit fils de Dieu adoptifou nuncupatif*
mais qu'en l'une &: l'autre nature ,

il est le vray
fils unique de Dieu :

Il exhorte son église à croire

cette doctrine avec l'église universelle, à prier

pour lui
>

& faire cesser le scandale qu'il avoit
causé. Il ajoûte à la fin du grand passage de Nes-
torius, & plusieurs autoritez des peres pour le
refuter.

On raporte au même tems une lettre d'Eli-
pand à Felix, par laquelle toutefois il le suppose

encore dans son erreur. Elle est pleine d'injures

contre Beat & contre Alcuin, n'est remarqua-
ble que par deux choses; par la barbarie du stile

dont le latin est si corrompu , que l'on y voit le

commencement de j
l'Espagnol vulgaire

, & par
l'âge d'E"ipand, qui ditque levingt-cinquiéme
de Juillet il est entré dans sa quatre-vingt-deuxiè-

me année; ainsi il devoit être né peu de tems
après l'entrée des Arabes en Espagne.

Cependant le pape Léon retournaità Rome",
accompagné d'archevêques, d'évêques & de

comtes, & par toutes les villes où il passoit, on
le recevoit comme si ç'eût été saint Pierre lui-
même. il arriva à Rome la veille de Laint-André,,,
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vingt-neuvième de Novembre, la même.année
7 99. & tout vint au devant, leclergé

,
le senar,la

milice
,

le peuple, les femmes mêmes, & jusques

aux diaconnefles ôc aux religieuses. Il y avoit aussi
diverses troupes d'étrangers, François, Frisons,
Saxons & Lombards. Ils vinrent tous au-devant
jusques à Ponte-Mole, portant des bannieres, &
chantant des cantiques spirituels, ôc le condui-
sirent à saint Pierre, où il celebra la mesle, & ils
communierent tous. Le lendemain il entra à Ro-
me , & logea au palais de Latran.

Quelques jours après les évêques &. les sei-

gneurs qui l'avoient accompagné
,

s'affemble-

rent dans la salle de ce palais qu'il avoit fait
bâtir: pour informer des accusations intentées
contre lui par Pascal, Campule & leurs com-
plices. Ces commissaires envoïezparleroi Char-
les étoient dix

,
sçavoir sept évêques &. trois

comtes; les évêques étoient Hildebalde arche-
vêque de Cologne, Arnon de Salsbourg, Ber-
nard évêque de Vormes, Hatton de Paflau,
Jesse d'Amiens, Cunibert & Flaccus

,
dont on

ne sçait pas les sieges. Après qu'ils eurent exa-
miné l'affaire pendant une semaine &plus, ils

ne trouvèrent aucune preuve contre le pape
Léon; c'eÍt pourquoi ils firent arrêter les accu-
sateurs, ôc les envoïerent en France.

Arnon avoit succedé dans le siege de Juvave,
ou Salsbourg à Bertric) qui ne le tint qu'un an
après la mort de saint Virgile. Le roi Pepin, fils
de Charles, ayant subjugeé les Huns en s96. ôc
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étendul'empireFran'i°is jusques auDrave, char-
gea l'évêque Arnon d'instruire dans la religion
chrétienne ces nouveaux sujets mêlez des Huns
& des Sclaves, jusques à ce que le roi Charles son

pere vint sur les lieux. En 79g. Valderic, arche-
vêque de Paflau, étant mort, le roi Charles fie
rendre au siege de Salsbourg la dignité de me-
tropolitain de Baviere, qu'il avoit auparavant; 8c
chargea le nouvel archevêque Arnon d'aller
chez les Sclaves, & y affermir la religion. En ef-
fet il consacra des eg[iLcs, ordonna des prêtres

:tinstruisit le peuple
>

& à son retour rapporta au
roi qu'il y avoit un grand fruit à faire

,
si on y

écablifloit un évêque. Le roi lui ayant demandé
s'il avoit un sujet propre, il lui nomma Theodo-
ric

, & par son ordre le sacra eveque
,

puis avec
le comte Gerolde, il le conduisit en Sclavonie, le:

mit entre les mains des seigneurs, & lui recom-
manda le pays des Carinthiens', leurs confins
au couchant du Drave, jusques à l'endroit où il
se décharge dans le Danube. L'archevêque Ar-
non donna tout pouvoir à l'évêque Theodoric
sur ce pays; de prêcher, de bâtir, & dédier les
églises, d'ordonner des prêtres, & d'établir touteladiscipline ecclesiastique: à la charge seule-
ment de reconnoître la superiorité du siege de
Juvave. Arnon de son côté concinuoic à travailler
avec un grand zele à la conversion de ces na-
tions. Sa prudence le rendoit aimable aux sei-
gneurs Seaux peuples,qui lui étoient tellement
sournis quil se faiÍoic obéir, en leur envoyant
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non seulement une lettre, mais du papierblanc.
Il faisoit manger à sa table tous les esclavesChré-
tiens, &. leur donnoit à boire dans des coupes
dorées:tandis que leurs maîtrespaïensétoient anis
dehors comme des chiens, & on leur mettoit
devanteux du pain,delachair&duvinpour seser-
vir eux-mêmes.Quand ils démandoient pourquoi
on les trairoit ainssi on leur répondoit

: N'ayant
pas été lavez au bain salutaire, vous n'êtespas
dignes de communiquer avec ceux qui ont pris
une nouvelle naissance. Cette conduite les exci-
toit à se faire instruire

, & ils s'empressoient à
recevoir le baptême.

Le roi Charles aïant passé l'hiver à A ix-la-Cha-
pelle

, en partit à la mi-Mars de l'an 800. pour
viflterles côtes de l'Océan, déslors attaquées par
les pirates Normans. Il celebra la fête de Pâques,
qui étoit le dix-neuviéme d'Avril, au monastere
'deCentuleou de saint Riquier, dont Angilbert
étoit abbé; puis il panaa Rouen, ôcde-là àTours
prier au tombeau de saint Martin, & voir Al-
cuin, à qui il avoit donné l'abbaïe; mais il
fut obligé d'y séjournerà cause de la maladie de
la reine Luitgarde son épouse, qui y mourut le
quatrième de Juin. De-là le roi revint par Or-
leans à Paris, à Aix-la-Chapelle,& au commen-
cement d'Août à Maïence

, 011 il tint l'assemblée
des seigneurs, nommée depuis parlement, & y
résolut son voyage d'Italie.

Cependant il renvoya en Espagne les deux ar-
chevêques, Leidrade de Lyon,* & Nefride de
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Narbonne, avec Benoifi:, abbé d'Aniane
,

très
celebre en ces quartiers, pour achever d'éteindre
l'heresie de Felix d'Urgel. Alors Alcuin composa

un traité pour répondre à la lettre d'Elipand,di-
visé en quatre livres: dont les deux premiers
sont, la réfutationde sa lettre

, & les deux autres
établissent la verité catholique. Alcuin les envoya
aux évêques pour les lire pendant le chemin,
les examiner, avant qu'il les donnâtaupublic.Il
marque ainsi dans le premier livre, la fuite de

cette affaire, adressant la parole à Elipand : A

vant que je vinlTe en France, par ordre du roi
Charles, v ôtre erreur fut examinée à Ratisbonne,
le roi pré si dan t àl'assemblée, & Felix préCent, &
elle fut condamnée par l'autorité des évêques.
Le papeAdrien l'avoit aussi condamnée

; mais
Felix retourné en vos quartiers, voulue à vôtre
suscitation la reveiller. Quand je vins à ce pays,
je lui écrivis une exhortation charitable

,
de se

réunir à l'église catholique: à quoi il s'éfforça
de répondre par un gros livre, ou il découvrait

toute vôtre erreur. Je l'airéfuté par sept livres,
qui ont été lûs & approuvez en presence du roi
&des évêques. Enfin la trente-deuxième année
du regne de Charles, Felix a été appellé

,
& est

venu volontairementà Aix : ou ayant été oüy en
présence du roi, des seigneurs Se des évêques, ôC

convaincu par il vérité
:

il a rendu gloire à Dieu
& ayant confessélavrayefoi, est rentré dans l'u-
nité catholique, avec ses disciples qui éroient
présens^ Je vous conseille, mon venerablepere,
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de suivre l'exemple de son humilité avec vos
disciples.

Le roi Charles avoit invité Alcuin à faire avec
lui le voyage d'Italie: mais il s'en excusa, sans
être touché du reproche que le roi lui faisoit, de
préfererles toits enfumez de Tours , aux palais
dorez de Rome. Nous jouissons ici, dit-il, de la
paix que?vous nous avez procurée, & Rome
fondée par la discorde des freres, entretient en-
core ce mal, & vous oblige pour l'appaiser, à
quitter votre aimable sejour de Germanie. Il
prioit souvent ainsile roi de le laisser joüir dela
solitude, qu'il avoit toujours aimée; & enfin
s'excusant sur son grand âge & ses infirmit-ez, il
ne sortit plus de Tours.

Pour le retenir en France, le roi lui donna deux
abbaïes, peu de tems après qu'il y fut venu pour
la seconde fois; Ferrieres au diocese de Sens, &
saintLoup de Troïes: il lui donna en suite saint
Jouesur mer, & enfin la fameuse abbaïe de saint
Martin de Tours l'an 796". après la mort d'Ithier.
Alcuin remit Tobservance dans cette maison

,dont les religieux, vivoient partie en moines,
partie en chanoines

-,
il acheva la fondation du'

monastere decormery, commencé par sonpré -
decefleur, & y envoya vingt moines. Cette ab-
baïe dépend encore de saint Martin de Tours
& a dans sa dépendance le prieuré de Ponts sur
Seine, au diocese de Troïes, qui vient d'un hôw
pital fondé par Alcuin.

Il avoit la dil^osition du revenu deses abbaye%

1
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& comme leurs terres étoient peuplées deSerrs,'
Elipand de Tolede lui reprochoit d'en avoir jus-

ques à vingt mille. Ces richesses lui étoient à
charge; il s'en plaignoità ses amis, & il obtint
enfin la permission de se démettre de l'abbaïe de
saint Martin, en faveur deFridugise: & de celle
de Ferrieres, en faveur de Sigulfe,tous deux ses
disciples. Il étoit tout occupé de l'étude & dela
lebraitpriere: il lisoit, il composoit, il enseignoit. Il ce-
ebroit tous les jours la messe, & des messes dif-

ferentes chaque jour de la [enlaine:c'e!1:-à-dire,
qu'il y assisi:oit) ou y servoit comme diacre, car
il n'eut jamais de rang plus élevé dans l'égli[e. On
lui attribuë le don de prophetie & des miracles ;

& nous voyons dans ses lettres beaucoup de zele

pour la religion, de rendrefle pour ses amis, &
une grande modestiepour soûmettre ses écrits à
la censured'autruie

Alcuin est regardé comme le restaurateur des
letrres en France, du moins comme le principal
instrument du roi Charles pour ce grandouvra-
ge. Il témoigne en écrivant à ce prince, qu'il ne
tenoit pas à eux deux que l'on ne formât en Fran-
ce une Athêne chrétienne

-, & l'on voit par ses
écrits qu'il travailla à renouvellerpresque toutes
les études. Il enseigna premierementdans le pa-,
lais; le roi tint à honneur d'être son disçiple, &,
lui donnoit toûjours en lui écrivant,le titre de
maître de de précepteur. Il apprit de luilaretho-
rique, la dialectique

,
8c principalement l'astro-

nomie: à laquelle il employa beaucoup de temps
&
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& de travail. On voit plusieurs lettres où Alcuin
répond à ses questions sur le cours de la lune.
Charlesétoit éloquent,&;s'exprimoitfacilement,
& avoit appris les langues étrangères. Il parloit
aussi-bien le latin que le tudesque

,
qui étoit sa

langue maternelle ; pour le grec ,
il l'entendoit

mieux qu'il ne le prononçoit.
Outre le roi Charles, Alcuin instrueit encore

dans le palais, les princesses Gisèle 8c Riétrude
ses filles

,
Angilbert depuis abbé de Centule, Ri-

cusse depuis archevêque de Maience, 3c quelques
autres. Après Alcuin, cette école du palais fut
gouvernéepar un Ecossois,ou plutôt Irlandois,
nommé Clement : & Claude Espagnol, disciple
de Felix d'Urgel, & depuis évêque de Turin, y
expliqua l'écriture Mainte. Cette école continua
fous les rois ruivans : & comme elle avoit une
bibliotheque,ilest à croire qu'elle étoit fixe à Aix-
la-Chapelle

,
séjour ordinaire des rois.

L'école de Tours ne fut pas moins celebre, &
Alcuin y enseignoitl'écriturefeinte, la.grammai-

re, l'astronomie & les autres sciencés. Il y forma
plusieurs disciples, dont les plus fameux furent
Raban archevêque deMaience, Simeon évêque
de Vormes, Sigulfe abbé de Ferrieres, Almala-
rius surnomméFortunat. Outre ces écoles il y en
avoit aussi en plusieursmonasteres.Nousverrons
bien-tôt celle de Lyon qui devint une des plus
célèbres.

Theodulfe alors évêque d'Orléans, est regardé

comme un des restaurateurs des lettres ; & dans

V. epifl. 93..

fy' epig. 199
V. Mabîl. prl/l
1. 4.$. 3

LllunDÍde Schot.

t
tpist., 1 Yi .<

.1



sou capitulaire, il fait mention de deux tories
d'écoles j de petites pour les enfans, que chaque

curé devoit tenir dans sa paroisse ; de grandes

pour l'iiistruâion des clercs en divers lieux: dans
l'églisè cathedrale de sainte Croix, & dans plu-
sieurs monasteres, principalement saint Aignan
d'Orléans,saint Benoistssir Loire, & S. Lisard de

Meun. Les autres monasteres les plus fameux

pour les écoles furent, Corbie, Fontenelle,Prom,
Fulde, S. Gai, S. Denis, & S. Germain de Paris,
S. Germain d'Auxerre; Ferrieres, Aniane,& en
Italie leMont-Canin. Nous avons vu que le
roi Charles dès l'année 78?. avoir ordonné l'éta-
blissement des écoles dans tous les évêchez & les

monasteres. Il renoùvella Couvent cette ordon-

nance, & dans le capitulairedeThionvilleen 805 .
il recommande outre les autres études celle de la
medecine.

Les écrits d'Atcuin montrent l'état des études
de son temps. Premièrement on y trouve un petit
traité des sept arts libéraux, qui semble être tiré
de Cassiodore

-, 6c ils comptoient ainsi ces arts :
Grammaire, Rhetorique, Dialectique

,
Mathe-

matiques
,

divine en quatre parties, Arithtneti-

que ,
Musique, Geometrie,Astronomie.Alcuin

fit un traité plus ample de grammaire une de
ses lettres au roi Charles fait voir combien il

avoit à coeur de rétablir l'ortog'raphe
,

qui en
est le fondement, & que la barbarie des deux
derniers siecles avoit presque fait oublier. Il fit
aussi un traité de rhetorique de un de dialedti-
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tjue en forme de dialogues avec le roi Charles.

Mais la plûpart de ses œuvres sont des explica-

tions de l'écriture Mainte, &des traitez de Theo-

logie.
On voit dans. tous ces écrits plus de travailque

'de génie,plusde mémoire que d'invention & de

choix. Avec toute sa grammaire, sa rhetorique,
sa dialectique: il ne parle le latin ni purement,
ni élégamment y fori stile est charge de paroles

inutiles, d'ornemens affe£tez,& de penséescom-

munes ] &ses raisonnemens sont souvent peu
concluans, mais ces deffauts lui font communs

avec les autres écrivains de son siecle. Ils n ont
rien d'original

, & ne nous apprenent que les

faits de leurs temps. Ce qu'ils ont fait de meil-

leur, est de maintenir la tradition de la faine

dodrine de l'église, & de nous conserver les bons

livres de l'antiquité Sacréeôc profane: que nous
n'aurions plus, sans les soins qu'ils ont prisd'en

recüeillir & multiplier les exemplaires. Ce qui

est de moindre dans les auteurs de ce moyen âge,

.sont leurs poësies. La plupart n'y entendoient

autre finesse, que la versification ; & leurs vers

ne font que de la proie mesurée, souvent plus

plate que la simple prose, à cause de la contrainte
du vers.

On trouve dans les lettres d'Alcuin quelques

points de discipline ecclesiastique
,

qui meritent
d'être remarquez. Il explique les deux glaives

dont il est parlé dans l'évangile dans un sens al-

légorique : mais sens les appliquer aux deux puif-
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sànces temporelles & spirituelles comme on a
fait depuis. Il exhorte le roi Charles à prcndre
foin de la conversion des Saxons & des Huns
nouvellement fournis: de ne leur point imposer
dans ces commencemens, la ncccffité de pàier
les dixmes à l'église, & de les faire bien instruire
avant leur baptême

,
suivant la methode pref.

crite par saint Augustin. Il parle encore du bap-
tême dans une lettre à Paulin d'Aquilée, où il
blâme la pratique d'Espagne, de ne plonger qu'-
une fois les baptisez : ou repeter à chacune des
trois immersions le nom de toutes les trois per-
sonnes de la Trinité. L'usage de l'église catholi-
que étoit de ne nommer qu'une des personnes
divinesà chacune desimmersions.Il reprenden-
core dans cette lettre, ceux qui doutoient si les

ames des saints étoient recuës dans le roiaume
iceleste avant le jour du jugement. Il écrit auili du

baptême à un prêtre nommé Oduin,& aux fré-
res de l'église de Lyon ; & en décrit tout au long
la préparation 8c l'administration

, mettant en-
suite l'eucharistie, 3c la confirmation la derniere,
sans y parler d'onction. Dans cette même lettre
il blâme ceux qui mettoient du sel au sàindàcri-
lice. Dans une autre adressee aux freres de la
province des Goths, il prouve la necessitéde con-
fesser ses pechez aux prêtres ; & y exhorte les
jeunes gens de l'école de saint Martin. Enfin
étant interrogé par le roi-Charles, pourquoi on
nomme les trois dimanches avant le Carême,
.sèptuagesime, sexagesime & quinquagciiaie, il

* *
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s efforce d en rendre raison. Cest ce qui me pa-
roit de plus remarquable dans les oeuvres d'Al-
cuin. Il mourut l'an 804.l-ejour dela Pentecôte
dix-neuviéme de May.

Le roi Charles étant arrivé en Italie l'an 800;:
le pape Léon vint audevantju[quesà Nomente
à douze milles ou quatre lieuës de Rome, & le
roi le reçut avec grand respea. Ils coupèrent en-:
semble, & ensuite le pape retourna à Rome où'
le roi arriva le lendemain : le pape l'attendoit sur
les degrez de l'église de saint Pierre, accolnpa-
gné de plusieurs évêques & de tout Ion clergé.
Quand le roi descenditde cheval, ils le reçurent
avec de grandes acclamations, & le conduisirent
dans Péglise en chantant & rendant graces à
Dieu. C'étoit le vingt-quatrième de Novembre,
& la quatriéme fois que le roi Charles entroit
dans Rome.

Sept jours après il convoqua -l'affeniblec du
peuple, 8c proposà publiquement les affaires qui
l'avoient amené à Rome, puis il s'appliqua tous
les jours à les regler. 11 commença par la plus
grande & la plus difficile,qui était d'examiner les
accusations intentées contre le pape. Pour cet
effet il fit assembler dans Péglise de làint Pierre
les évêques,les abbez & toute la noblesse des.
François & des Romains. Le roi & le pape s'affi-
rent, & firent asseoir les évêques 3c les abbez, les,
prêtres & les seigneurs demeurant debout. Il ne
se presenta personne qui voulût prouver les cri-
mes iniposez au pape, & les prélats dirent

: Nous
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n'osonsjuger le siege apostolique
, qui est le cher

de toutes les églises, c'est l'ancienne coutume.
Le pape dit : Je veux suivre les traces de mes pré-
decefleurs, 8c je suis prest a me purger de ces
fausses accusations. Il le fit le lendemain ; & tous
étant assemblez dans la même église de saint
Pierre

,
les évêques, les François & les Romains;

il prit entre ses mains les évangiles, monta sur
l'ambon, 6c dit à haute voix avec serment : Je
n'ai aucune connaissance d'avoir commis ces cri-

mes dont les Romains m'ont chargé. Alors tous
les prélats & le clergé chanterent une litanie, 8c
louèrent Dieu, la fàinte Vierge, saint Pierre 8c

tous les saints.
Le jour de Noël vingt-cinquième de Decem-

bre, indiction neuvième, la même année 8oo.
le roi étant venu à saint Pierre entendre la mef-
se, comme il étoitdebout incliné devant l'autel

pour faire sa priere : le pape lui mit de sa main sur
la tête une couronne très-precieuse, & en même

temps tout le peuple de Rome s'écria : A Charles
Auguste couronnéde la main de Dieu, grand &
pacifique empereur des Romains, vie 8c victoire.
Ce qui fut repeté par troi fois, avec l'invocation
de plusieurs Maints. Ainsi il fut reconnu empe-
reur de tous unanimement; 8c le peuple lui don-

na cette marque dereconnoissance, pour la pro-
tection qu'il avoit donné à l'église Romaine.
Après les acclamations le pape l'adora à la ma-
niere de anciens princes :

c'est-à-dire qu'il se
prosterna devant lui le reconnoissant son sou-

AN. 800.
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,Yerain : 8c deslors au lieu du titre de Patrice,on
lui donna celui d'empereur & d'auguste. Aufll-
tôt le pape l'oignit d'huile Mainte, lui 3c son fils
le roi Pepin; & après la messe le roi offrit à saint

Pierre deux tables d'argent, des calices, des pa-
tenes & d'autres vases de grand prix. Il fit aussi

de riches offrandes à S. Paul, à S. Jean de Latran,
& à sainte Marie Majeure.

.

Charles s'attendoitsi peu à ce couronnement,
que d'abord il y eut une extrêmerepugtiance; &
protesta, que nonobstant la [oletnnitéde la fête,

il ne seroit pointvenu à l'église ce jour-la
,

s'il
avoit pu prévoir le dessein du pape. C'est qu'il
voïoit bien, que le titre d'empereur le rendoit
odieuxauxGrecs, sans rien ajouter à sà puissance

-effective. Il étoit déjà maître de la plus grande
partie de l'Italie, depuis la ruine des Lombards

5

ôc il étoit souverainde Rome en particulier, puis-
qu'on lui prévoit serment de fidélité, qu'il y
jrendoit justicç, & par ses commissaires & en per-
sonne

,
ôi dans la Cause du pape même. Mais les

Romains avoient leurs raisons pour donner à
Charles le titre d'empereur : ils étoient abandon-

niez des Grecs, qui depuis long-temps ne leur don-
noient aucun lecours; & C. P. étoitalors gouver-
née par une femme, à qui ils croioient indigne
<1'obêir, car la chose étoit sans exemple. Il étoit
donc juste de réunir le nom d'empereurà la puie.-
sance effective; & l'execution s'en fit par les mains
.du pape, a qui sadignité donnoit à Rome le pre-
.mier rang.Ainsi. nom d'empereur romain éteint

c.

AN. 8ob"

Vita per
Egin.p. 1 o J£»

Sup. I, xxrv*.
n. j.4»-



en Occident l'an 476. fut retabli après
3 24. ans,

Quelques-uns mettent le couronnement de
Charles en 801. parce que les François commen-
çoient alors l'année à Noël. Peu de jours après
l'empereur Charles se fit presenter ceux qui
avoient voulu déposer le pape, c'est-à-dire PaC-

cal
,

Campule &: leurs complices, qui étaienten
grand nombre, & des plus nobles de Rome. Par
•où l'on voit qu'ils avoient été ramenez de France,
"où les commissaires du roi les avoient envoiez.
Ils furent examinez par l'empereur en présence
delà principale noblessedes François & des Ro-
mains ; & comme on leur reprochoit leurs cri-

mes ,
Campule dit à Pascal

:
C'est bien à la mal-

heure que j'à'l vu ton visage, puisque tu m'as en-
gagé dans ce peril. Les autres de même s'accu-
soient réciproquement. Ils furent jugez suivant
la loi Romaine, & condamnez à mort, comme
coupables de leze-majesté : mais le papeinterceda

pour eux auprès de l'empereur, & leur làuva la
vie & la mutilation des membres. Ils furent seu-
lement envo'iez en exil en France. L'empereur
passa tout l'hyver à Rome à regler les affaires de
l'état & de Péglife, & n'en partit qu'après Pâques
le vingt-cinquième Avril 801.

Tandis qu'il étoit à Aix-la-Chapelleà la fin de
l'an 799. un moinevint de Jerusàlem, lui appor-
tant de la part du patriarche des presens & des
reliques du saint sépulchre. Comme il voulut
s'en rétourner, le roi envoïa avec lui un prêtre
du palais nommé Zacarie, qui revint un an

après
>
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après, 8c arriva à Rome au mois de Decembre
800. le même jour que lepape s'étoit juftifiépu-
bliquement. Zacharieétoitaccompagnéde deux
moines, envolez par le patriarche de Jerusàlem,
qui apportoient au roi Charles les clefs du saint
sepulchre& du calvaire avec un étendart. Le roi
les reçut favorablement,les retint quelques jours
auprès de lui

5 8c quand ils voulurents'en retour-
ner ,

il les renvoïa avec des presens. Il étoit en
commerce d'amitié avec le calife Aaron maître
de l'Orient, à qui quatre ans auparavantil avoit
envoie deux ambassadeurs

, accompagnez d'un
Juif nommé Isàac. Les ambassàdeurs moururent
en chemin, mais Isàac revint en 801. 8c aborda
à Pise comme l'empereur Charles étoit en Italie.
Il amenoit avec lui un Persanambassàdeurd'Aa-
ron, un élephant & d'autrespresens de parfums
& d'étoffes précieuses. Le calife Aaron preferoit
l'amitié de Charles à celle de tous les princes,&
disoit qu'entre eux il n'y avoit que lui qui méri-
tât d'être honoré ; c'est pourquoi les ambasla-
deurs que le roi avoit envo'iez au sàint sépulcre
avec des presens, étant venus le trouver: non
seulement il leur permit ce qu'ils demandoient,
mais il accorda au roi d'avoir le saint lieu en sa
puissance

; 8c c'est sàns doute ce que signifioit l'é-
tendart 8c les clefs envoïées par le patriarche de
Jerusalem.

L'imperatrice Irene aiant envoie en France
un ambassadeur pour confirmer la paix

,
l'empe-

reur Charles envoïa de son côté Telle évêque
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d'Amiens, & le comte Helingaud pour conclure
le traité. Comme ils étoient à C. P. Nicephore
patrice 3c logothete general,ou grand trésorier
aiant gagné plusieurs autres patrices,se fit décla-

rer empereur, & renferma dans le grand palais
Irene sa bienfaitrice. C'étoit le lundi trente-un
d'Octobre 802. indiction onzième j & le même
jour Nicephore fut couronné dans la grande
cglisè, chargé des malédictions de tout le peuple,

pour sbn insigneperfidie. Ensuite aiant tiré d'Ire-

ne la connoissance de tous les tresors de l'empire:
il la relegua dans l'isle du Prince, en un monaC-

tere qu'elle avoit bâti : d'où il l'envc;ia au mois
de Novembre par un temps très-rude en l'isle de
Lesbos, & l'y fit garder étroitement sans permet-
tre à personne de la voir. Elle y mourut le neu-
vième d'Août suivant, pendant la même onziè-
me indiétion, l'an 8o3. après avoir régné cinq
ans seule.
La même année 80 3. le mercredy dix-neuviéme

de Juillet, le patrice Bardane,surnonlnléleTurc,
gouverneurdeNatolie,fut declaré empereurmal-
gré lui,par les troupesdu pais. Il s'avança jusques
à Clirysopolis, & aiant eflfaié pendant huit jours
d'entrer à C. P. voiant qu'on ne vouloitpas le re-
cevoir

,
il se retira. Alors touché de la craintede

Dieu, & ne voulant pas faire pour sbn intérêt
égorger les Chrétiens: il envoia à Nicephore,
& en obtint des lettres, portantqu'il ne [ouffri-..
roit aucun dommage, ni lui, ni tous ceux de sbn
parti. Cette sauve-garde fut souscritenoii-seulc-,.
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ment par Nicephore, mais par le patriarcheTa-
rait 8c tous les patrices. Bardane àiant ainsi ses

furetez, prit l'habit monastique, 8c se retira en
l'iiie Prothéoù il avoitbâtiunmonastere: mais
Nicephore le dépoüilla de son bien, 8c reduisit

en iervitude les principaux de son parti. Ensuite
il envoïades Lycaoniens avec ordre d'entrer de
nuit dans l'sle de Prothé, &de crever les yeux à
Bardane, comme à son inçu, puis se refugier
dans l'église. Le patriarche, le lenat & tous les

gens de bien en furent sensiblement affligez.

Mais Nicephore jura de faire mourir les magif-

trats des Lycaoniens, feignant de vouloir van-
ger Bardane : car il etoit iouverainement hypo-
crite, 8c c'étoit son plus grand talent.

Venise étoit alors gouvernéepar un duc & des

tribuns annuels. Le duc nommé Jean pour faire
sa cour à l'empereur Nicephore,voulut faire un
grec nommé Christofle évêque d'Olivolo, une
des isles qui composent Venise 8c où est encore
l'église principale. Les tribuns s'opposèrentà l'or-
dination de Christofle

,
prierent Jean patriar-

che de Grade de ne le pas consacrer.Ilfit plus,

car même il l'excommunia :
de quoi le duc de

Venise fut tellement irrité, qu'il mena une flotte

contre Grade, 8c l'àiant prise d'emblée
,

il preci-
pita le patriarche d'une tour très-haute.

Paulin patriarche d'Aquilée aiant appris cette
violence assembla aussi-tôt un concile a Altino
ville autrefois épiscopale, mais alors dépendante
d'un autre lîege. De ce concile Paulin écrività
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l'empereur Charles une lettre synodale, où il sc
plaint que des prêtresont été battus & laissez de-
mi morts, d'autres mêmes tuez *,

l'exhortantà en
faire justice, comme l'unique protecteur de l'é-
glise: afin que l'exemple d'une juste sévérité ar-
rête le cours de ces excez, qui n'étoient que trop
frequens. On ne içait point le succés, de cette af-
faire: sinon qu'à la place deJean, les tribuns de
Venise firent élire Fortunatpatriarche de Grade
à qui le pape Léon envoïa le pallium avec une
lettre dattée du 21. de Mars indiétion onzième*
qui est l'an 803. la troisiémeannée de l'empe-
reur Charles. Ainsi l'on voit que depuis son cou-
ronnement le pape dattoitdes années de [on re-
gne comme auparavant du regne des empereurs,

e
On croit que cette même année Paulin com-

me legatdu pape Léon,présida à un grand con-
cile,que l'empereurCharlesfit tenir à Aix-Ia-Cha.
pelle, & qui commença dès la fin de l'année pre-
cedente 802. De ce concile il nousreste uncapi-
tulaire de septarticles : dont4es plus imporfans'
font ceux qui regardent les corévêques. L'empe-
reur yparle ain{i:Nous avons été sbuventfatiguez
des plaintes qui nous ont été faites des corévêques
non une, deux ou trois fois, mais très souvent,
& non seulement par le clergé,maispar les laïques..
Les prêtres, les diacres & les soudiacres ordonnez
par les évêques ne vouloient point reconnoître,
ceux que les corévêques prétendoient avoir or-
donnez

: les laïques ne vouloientpoint entendre
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les offices de ces prêtres, ni que leurs enfans fuf-
sent confirmezpar les corévêques.

Pour terminercette dispute, nous avons refo-
lu de consulter le saint siege buvant les canonS1
qui ordonne d'y porter les causes majeures

5 3c

nous avons envoie l'archevêque Arnon au pape
Leon, pour lui proposer entr'autres cette ques-
tion :

afin que nos évêques pussent la decider
suivant ion autorité. Il nous a rapporté de la part
du pape, que cette question avoit déjà été jugée
plusieurs fois

, par ses predecesseurs 3c par des
conciles ; &que les corévêques n'ont lepouvoir,
ni d'ordonner des prêtres,des diacres 3c des sou-
diacres

,
ni de dédier des églises

,
consacrer des

vierges
,

donner la cofirmation
, ou faire au-

cune roncHon épiscopale ; 3c que tout ce qu'ils
ont pretendu faire par attentat, doit être fait de

nouveaupar des évêques légitimés, sans craindre
de reiterer ce qui est nul. Enfin que le pape ordon-
noit de condamner tous les corévêques, 3c les en-
voier en exil.Mais il a trouvébon que nos évêques
les traitassent plus doucement, 3c ils les ont mis au
rang des prêtres : à la charge de n'entreprendre à
l'avenir aucune fonction épiscopale, fous peine
de déposition.C'est ce qui a été ordonnéau con-
cile tenu à Ratisbone par l'autorité du pape, 3c

on y a declaré que les corévêques n'étoientpoint
évêques, parce qu'ils n'avoient été ordonnez
ni pour un siege épiscopal,ni par trois évêques,,

L'empereur continuë : Nous avons ordonné
de l'avis du pape Leon, de tous nos évêques 3c

nos autressujets, qu'aucun corévêque ne pourra
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donner la confirmation,ordonnerdespretrcs.dcs
diacres ou des foudiacres, donner le voile à des

vierges, faire le saisit chrême, coniàcrer des cglises

ou des autels, ou donner la bénédictionau peuple
à la mesle publique

: le tout fous peine de nullité,
6c de dépositionde tout rang ecclesiastiquepour
le corévêque, parce que toutes ces fondions font
épifèopales,&que les corévêques ne font que p r ê

tres. C'est pourquoi les évoques confirmeront ou
ordonneront de nouveau ceux à qui ils avoient
impose les mains, & ainsi du reste, sans crainte de
réïterer les sacremens. Cette discipline est con-
forme à celle des anciens conciles d'Ancyre &de
Neocesaree, où les corévêques ne font mis qu'au
rang des prêtres, &le canon d'Antiochebien en-
tendu ne leur donne pas d'avantage. Mais l'or-
donnance du concile d'Aix-la-Chapelle n'eut pas
si-tôt son effet

; & l'usage des corévêques dura en-
core plus d'un siécle

: ce ne fut que, vers le milieu
du dixième qu'ils cesserent en Orient & en Occi-
dent. Il étoit difficile de les contenir dans leurs
bornes, & les évêques ignorans ou negligens se

déchargeoient volontiers sur eux.
Le patriarche Paulin mourut peu de temps

après, c'est-à-direl'an 804. l'onzièmede Janvier,
jour auquel il est honoré comme saint. Il reste de
lui plusieurs écrits, dont les principaux font le

traité de la Trinitécontre Félix & Elipand nom-
mééfacrofillabus. Les trois livres contre Felix. Le
livre des insiruét:ionssalutaires adreÍfé à un com-
te qui a passé long-tempssous le nom de /àint Au-
gustin. On dit que Paulin disoit souvent des
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hymnes, principalementaux messes basses & vers
la consécration.

Sur la fin de l'an 803. l'empereur Charles tint
un parlementà Vormes, où l'on raporte une re-
quête qui lui futpresentee par tout le peuple de
ses états, contenant en substance

: Nous prions
tous à genoux vôtre 1najesié, que désormais les
évêques ne soient point contraints d'aller àl'ar-
tnée, comme ils l'ont été jusques à présent. Mais
quand nous marcheronsavec vous contre l'enne-
mi

,
ils demeureront dans leurs diocèses, occu-

pez de leur sacré ministere ; & prieront pour vous
& pour vôtre armee, chantant desmesses& fai-
fantdes processions & des aumônes. Car nous en
avons vû des blessez & de tuez dans les combats.
Dieu sçait avec quelle fraieur; & ces accidens
font cauCe que plusieurs fuient devant l'ennemi.
Ainsi vous aurez plus de combattans, s'ils de-
meurent dans leurs diocèses; car plusieurs per-
sonnes font occupées à le garder, ils nous aide-
ront plus par leurs prieres, levant les mains au
ciel comme 110ïiè. Nous ne voulons donc point
permettre qu'il en vienne avec nous, sinon deux
ou trois bien instruits & choisis par les autres :

pour donner la benediétion, & reconcilier ceux
qui se trouvent en peril. Nous demandons la mê-
me choie à l'égard des prêtres ; qu'ils ne vien-
nent à l'arméeque par le choix de leurs évêques ;
& qu'ils soient tels pour la science & pour les

moeurs, que nous en puissions tous être assurez.
Nous déclarons toutefois, que nous ne le deman-
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dons pas pour pretendre profiter des biens ec-
clesiastiques : nous sçavons que c'est un sacrilege,

& nous protestons tenant des pailles à la main &
les jettant devant Dieu, ses Anges, vous & tous
les assistans, que nous ne voulonsni usurper les
biens de l'église, ni consentir à ceux qui les pren-
nent : mais au contraire leur résister. Nous n'i-
rons avec eux, ni à l'armée,ni au combat, ni à
l'e'glise, ni au palais

) nous ne mangerons point
avec eux, nous nesouffrirons point que nos gens
mènent paître nos chevauxou nosbestiauxavec
les leurs. Nous vous prions même de les mettre
en prison pour faire penitence publique

, & de
faire insérer cette declaration dans les archives
des églises & dans vos capitulaires.

L'empereur entérinacette requête, renvoiant
toutefois à une plus grande assemblée la confir-
mation, qui suivit bien-tôt après. Là il parle
ainsi:Voulantnous corriger nous-mêmes& don-
ner l'exemple à nos succeflfeurs,nous ordonnons
qu'aucun prêtre n'aille à l'armée, sinon deux ou
trois évêques choisis par les autres, pour donner
la bénédiction, prêcher & reconcilier

*, & avec
eux des prêtres choisis, pour imposerdes péniten-
ces, célébrer la messe, prendre loin des malades,
donner l'o11é1:ion de l'huile fainte & le viatique :
mais ils ne porterontpoint d'armes, n'irontpoint
au combat, & ne repandront point de iang

: ils
se contenteront de porter les reliques & les vaÍès
ancrez, & de prier pour les combattans. Les au-»

très évêques
?

qui demeurent dans leurs églises,
envoïeront
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cnvoïeront leurs vaUaux ,
bien armez avec nous

ou à nos ordres ; & prieront pour nous &c pour
notre armée. Car les peuples & les rois qui ont
permis aux prêtres de combattre avec eux, n'ont
pas eu l'avantage dans leurs guerres, comme
nous sçavons qu'il est arrivé en Gaule, en Espa-
gne&:chez les Lombards. En faisant le contrai-
re nous esperons obtenir la viaoire contre les
païens, 8c ensuite la vie éternelle.

L'empereur déclare encore , que par cette dé-
sense il ne prétend diminuer, ni la dignité des
évêques ni les biens des églises; qu'il les hono-
rera d'autant plus, qu'ilsobserveroot plus fidele-

ment les regles de leur profession, & qu'il défend
aux laïques de posseder aucun bien d'église qu'à
droit de precaire. Il s'étend fortement sur cette
défense. On voit par là & par la protestation
contenuë dans la requête

, ce qui engageoit les
évêques à porter les armes :

ils craignoient que
possèdant de grandes terres ils ne fussent regar-
dez comme inutiles à l'état, s'ils ne fournissoient
des troupes pour les armées

, comme les autres
Seigneurs ; 8c que des laïques ne s'emparasTent
de leurs biens, sous pretexte de faire le service:
& s'ils ne conduisoient leurs troupes en perfon-
ne , ils se voïoient méprisezper les Francs , na-
tion toute guerriere, chez qui il n'y avoit que
lesserrsôclespersonnes viles, qui ne portoient
point les armes.

Le patriarche Fortunat, craignant la violence
de Jean duc de Venise

, & de son fils Maurice,
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pritle parti devenir en France, implorer le se-

cours de l'empereur Charles, l'an 803. & Taïaut
trouvé à Saits, près de Maïence, il en obtint u(},
privilege d'immunité pour son église. La même
année l'empereur ayant appris qu'on avoit trou-
vé à Mantouë du Sang de j,esus-Christ,,manda au
pape Léon de s'en informer. Le pape prit cette
occasion pour sortir de Rome, aller en Lom-
bardie ; mais ensuice il passaoutre

, & alla une sé-
conde fois trouver Charles

,
à qui il manda qu'il

vouloit celebreravec lui la fête de Noël quelque

part que ce fût. L'empereur reçut cette nouvelle
aAix la-Chapelle, à la mi-Novembre 804. &:

envoïa son fils Charles au-devant dupapejus-

ques à saint Maurice en Valais, lui-même s'a-

vança jusques à Reims, & mena le pape à Quier-

ey où ils celebrerent la fête de Noël, & de
-
là à

Aix: où après qu'ils eurent été ensemble huit
jours, l'empereur le renvoïa avec de grands pré-
sens, & comme il vouloit retourner par la Ba-
viere ,

il le fit conduire jusques à Ravenne. On,

ne sçait point le vrai sujetdecesecondvoïage du

pape en France : mais il est vrai-semblable que
c'étoitpour l'affaire de Venise, dont les Grecs
vouloientse rendre maÎtres,&pour attirer la pro7
tectiondeFempereur au patriarche de Grade.

Cette année 804 Charles termina "enfin la,

guerre de Saxe, qui duroit depuis plus de trente
ans. Après avoir sournis tous ceux qui avoient ac-
coutumé de lui resister, pour oter la source des
revoltes, il fit transférer dix mille des Saxons quii
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habitoient au-dela de l'Elbe avec leurs femmes
& leurs enfans, &les distribua en divers lieux de
Gaule de de Germanie. A l'égard de ceux qui de-
meurerent dans les païs :

les conditions de la paix
su rent, qu'ils renonceroientà ridolâtrie,embras-
seroient la religion chrétienne

, & seroient unis
avec les François comme un même peuple. Pour
faciliter leur conversïori

,
le roi fonda dans le

païs plusieurs églises-, &faisoit mettre dans des
monasteres de France, ceux qui lui étoient don-
nez en otage , ou pris prilonniers pendant le
cours de cette guerre. J'ai déjà remarqué l'éta-
bliflement de plusieurs évêchez en Saxe; deVer-
den ôc de Minden en 786. de Brème en 787. d'OC.
nabrucen 788. de Paderbonen7?5*llfauc main-
tenant parler de celui de MunL1:er

,
dont saint

Ludger fut établi le premier évêque en 801.
Aïant été destiné par le roi Charles en 787. à

travailler à la conversion des Frisons orientaux,
il s'y appliquaavec grand zele. Il tint sur les fonts
le fils d'un de leurs princes nommé Landry qu'il
instruisit dans les saintes lettres, & depuis l'or-
donna prêtre; & il fut long-tems le chef de l'é-
cole chez les Frisons. Pendant que saint Ludger
y prêchoit

, comme il fut arrivé en un certain
lieu

j on lui présenta un aveugle nommé Berne-
lef, fort aimé de tout le voisinage

: parce qu'il
sçavoitbien chanter les anciennes chansons, con-
tenant les combats des rois, & les allions me-
morables

, qui tenoient lieud'hifi:oires aux Ger-
' <nains. Elles

5
'étoiencconfervcesjufques là dans
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la mémoire des hommes, & 1 empereur Charles

eue soin de les faire écrire. Bernelefétoit entière-

ment aveugle depuis trois ans, quand on 1 ame-

na à saint Ludger, qui le fit convenir de recevoir
la penitence qu'il lui imposeroit ; puis marchant
ensemble à cheval, il le tira a part, reçût sa con-
session, de lui donna la penitence :

alors il fit le

figne de la croix sur ses yeux, & lui prennant les

mains lui demanda s'il voïoit quelque chose. Je

vois votre main, répondit-il, avec grande ioie;
saint Ludger continua de l'entretenir dediscours.
spirituels, ôc lui demanda s'il connoHfoitle villa*

ge qui étoit devant eux. Berneleflui en dit le

nom, ôc ajouta qu'il discernoit tous les arbres ôc

les bâtimens: saint Ludger lui fit faire serment
de ne point dire de son vivant qu'il l'eut guéri

Bernelef pour lui obéir, feignit d être encou-

re aveugle pendant quelques jours.
Cependant deux seigneurs Frisons exciterent-

une persecution contre les fideles
,

brûlerent les

eglises &chasserentlesecclesiafliques. Alors saint

Ludger sçachant commeBernelef etoit aime, le

chargea d'aller par les maisons & de baptiser du
consentement des mères,lesenfans moribonds:
après avoir beni simplementde l'eau qu il repan,.
doit sur eux , on les y plongeroit. Il en baptisa
assisi dix-huit, qui moururent incontinent après
leur baptême :

excepté deux
, que saint Ludger

confirma depuis avec le saint chrême. Il faut ici

remarquer un laïque chargé de baptiser
, & le

baptême administré par. infusion : pratique dont
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Jusques alors il se trouve peu d'exemples. Je re-
marque aussi, que ces enfans,quoique mourans,.
ne sont baptisez que du consentementdes meres...
La persecution dura un an ,.

puis saint Ludger.
revint avec les siens prêcher comme auparavant.-
Pendant ce tems il fonda le monastere de S. Sau-
veur deVerthine ou Verden> dans lediocese de
Cologne, en une terre de son patrimoine près de
limer: y mit des moines Bénédictins

, & en fut
lui-même lesuperieur On rapportecette fonda-
tion à l'an 7.9 5.

Après la conversîon des Saxons ,
le roi Char-

les l'érablit Pasteur de Vestfalie, dans un canton
dont la principale residence étoit un lieu nom-
mé Mimigerneford. Saint Ludger y bâtit un mo-
nastere de chanoines, ou seuls ou mêlez de moi-
nes : qui dans le siecle suivant a donné à ce lieu
le nom de Munster. Delà saint Ludger instruisoit

avec grande application les peuples de Saxe :
il

déracinoit l'idôlâtrie
,

bâtisîbit des églises, &
mettoit en chacune un prêtre, du nombre de ses
disciples. Il les pria souvent de se donner pour
chef l'un d'entr'eux, le faisantordonner évêque,.

car il s'en croïoit indigne ; & comme Hildebal-
de, archevêque de Cologne 3le pressoit de se lais-
ser ordonner lui-même

,
il lui dit ces paroles de

l'apôtre
:
il faut quel'évêque soit sans reproche

:

a quoi Hildebalde répondit en soupirant
: On

n'a pas observé en moi cette. regle. Enfin Ludy-

ger vaincu par le consentement commun, &
craignant de resister à la volonté de Dieu, fut-

l, limixu tï'.



ordonné premier évêque de Mimigernèford en
-8oi. mais il continua de gouverner les cinq can-
tons de Frise qu'il avoit convertis ; ôc ils demeu-
rerentunisà(on diocese. L'empereurCharles lui
donna encore le gouvernement d'unmonastere
:en Brabant, nommé alors Lotuse

, aujourd'hui
Leuse en Hainaut ; & de plus

, saint Ludger en
avoit fond-é un dans une terre de son patrimoine
nommé Helnll1:ad, à présent dans le duché de
,Brunswic,; ainsi avec Ion diocese il gouvernoit
trois monaflcres.

Etant évêque il guérit encore un aveugler
Car faisant savisiteenun certain village de Saxe,
comme il étoit à table il vint un pauvre. qui
crioit dehors avec empressement, quel'évêque
voulue bien regarder un aveugle. Le diacre char-
gé du soin des pauvres sortit promptement, lui
portant à manger;mais il le réfuta

,
disant qu'il

avoit plus besoin d'autre chose. On lui présenta
a boire, il dit qu'il ne demandoit pas l'aumône

omais à parler à l'évêque pour être secouru. Le
diacre ne comprenant point ce qu'il vouloit dire,
le laissa. Comme il continuoit de crier, saine
Ludger en fit des reproches au diacre, & ordon-
na de lui donner de l'argent

: Il le refusa enco-
r-e , & l'évoque l'aïant fait venir ,

lui demanda
ce qu'il avoit. Il répondit: Faites que je voïe, je
vous en conjure pour l'amour de Dieu. L'évêque
étonné repeta les mêmes paroles, sans autre def-
fein ; & auui-tot l'aveugle recouvra la veuë. Oit
le fit mettre à table, il mangea & s'en retourna
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plein dejoïe. On raconte piuiieurs autres mira-
cles de saine Ludger,& il n'estpas incroïable que
Dieu en ait accordé le don à ces premiers apôtres
de Frise & de Saxe.

Le zele de saint Ludger le preflbit d'aller prê-
cher la foi aux Normans, c'est-à-dire aux Da-
nois &aux autres peuples du Nord

, mais le roi
Charles l'en empêcha. Le saint hommeprédit les,

ravages qu'ils feroient dans l'empire François,
en un tems où on ne craignoit point encore ; &
avertit sa soeur Heriburge, qu'elle verroit ces
maux & qu'il ne les verroit point. Il étoit fort
instruit des saintes écritures ic en faisoit tous les
matins des leçons à ses disciples. Pour éviter l'os-
tentation, il portoit des habits convenables à sa
dignité; quitta la cuculle, n'étant engagé par
aucun vœu à la, regle monastique ; mais il garda
le cilice,, parce qu'il étoit caché sous ses habits.-
Il mangeait de la chair en certain tems ,

gardant
toujours une exacre sobrieté. Quand il étoit in-
vité à manger quelque part, tous Ces entretiens
pendant le repas étoient de pièce & il se reti--
roit promptement. Il étoit tres affable aux 'pau-
vres & très-ferme contre les riches orgueilleux.

Il distribuoit promptement tout le revenu de
son patrimoine & de son évêché, sans faire aucu'
ne reservepour orner Conégli{e, de bâtiment oir
de vases précieux. Ce fut un pretexte de l'accuser
..de dissipation auprès de l'empereur

: qui le fit ve-air a sa cour, & l'envoïa querir dès le matin
3
par-

un de ses chambellans.Le saisit évêque recitoitiès;
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prieres, &: dit au chambellan , qu il le luivroit 114

tôt qu'il auroit achevé; & se fit appeller jusques

à trois fois. L'empereur lui en aïant fait des re-
proches

:
il répondit : C est que j 'ai crû devoir

preferer Dieu aux hommes & à vous - même :

comme vous me l'avez recommandeen me char-

geant de l'épiscopat. L'empereur répliqua: Je

vous trouve tel que je vouscroïois, & je n'écou-
terai plus des plaintes contre vous.S. Ludgerde-
mandoit une telle attention en la recitation de
l'office divin t que le disantlanuit dans sa cham-
bre, avec ses clercs; parce qu'un d'eux se baissa

pour accommoder le feu Ôc empêcher la fumee,
il le mit en penitencepour quelques jours.

Dans sa derniere maladie, il continuoit ses

exercices de pieté, disant la messe presque tous
les jours, & il prêcha en deux églises la veille de
sa mort. Elle arriva l'an 809. le 2.6. de Mars, jour
auquel l'église honore sa mémoire. Il fut mis en
dépôt dans son églisejusqu'à la venue deson fre-

re Hildegrinévêque de Châlons, qui 1 enterra a
son monastere de Verden le 2.5. d Avril. Le suc-

cesseur de saint Ludger dans le siege de Mimi-
gerneford fut Gerfrid son neveu , a qui succeda
Altfridqui écrivit la vie du saint sur ce qu'il en
avoit appris de (onfrèreFevêque Hildegrin

>
de

sa sœur Heriburge religieuse, de son neveu 1 'evê-

que de Gerfrid, & de quelques autres.
En Angleterre

,
Adelard de Cantorberi tint

vers le même tems deux conciles de sa province
iLClisse, alors nommé Cleveshou. On raporte le

premier
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premier a l'an 800. Le roi Quenuife y étoit pre-
fent, & après y avoir examiné la Foy, & recon-
nu qu'elle était telle, qu'ils l'avoient reçue de s.
Grégoire: on y traita des usurpations des biens
d"églises

,
dont les titres même avoient été dé-

tournez; l'archevêque fit autoriser par le conci-
le un échange qu'il fit avec une abbesse.

Le second concile de Clife fut tenu l'an 803.
le douzièmed'Octobre. Adelardy fut accompa-
gné de douze évêques qui y souscriyirent&:
après chacun d'eux les abbez & les prêtres de sa
dépendance. Adelard s'y plaignit encore des
usurpations faites par le roi Ossa, du temps de
Jamben son predecesTeur ; & renouvella les ana-
thèmes contre ceux qui feroient de semblables
att ti:ars, en vertu du pouvoir qu'il en avoitreçu
du p ipe Léon. Il deffendit aux moines de se choi-
sir des laïques pour maîtres, leur recommandant
l'observation de leur regle. 0.1 voit par les sous-
cri prions de ce concile les noms que portoient
alors les évêchez dépendans de Cantorber i, dont
la plûpart ont tellement changé

,
qu'ils sont dif-

ficiles à reconnoîcre.
A C. P. le patriarche Taraise mourut le i5.de

Février, indiaion quatorzième, c'cst-à-dire l'an
(S09.après avoir tenu le f'iege vingt-unans & deux
mois Qjoi qu"accal-)Ié de vieillesse & de maladie,
.,il ne tailloir pas d'offrir encore le saint sacrifice,
s'appuïant{ur une table de bois que l'on mettoit
devant l'autel: ce qui montre qu'on n'eut osé
ê,auïer sur l'autel même. Il fut enterré p és le
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Bosphore au monastere qu'il avoit fondé dans
l'église de tous les martyrs, &; il est honoré en-
tre les saints On celebroit sa fête à C. P. sous son
successeur dés l'an 813.

Après sa mort l'empereur Nicephoreconsulta
sur le choix du (uccesieur, les plus considerables

entre les évêques, les moines ëz le senat: entre
autres S. Platon ôc S. Theodore Studite. S. Platon
donna son sussrage par écrit, & rompit même sa

retraite Ôt son état de reclus, pour aller trouver
de nuit un moine parent de l'empereur,mais son

avis ne fut pas suivi. Nous avons la réponse de
saint Theodore, où il s'excusede nommer aucun
sujec particulier

: mais il exhorte l'empereur à
choisirnon-seulemententre les évêques 8c les ab-
bez, mais encore entre les stylites & les reclus.
Ce qui montre que l'observancedes stylites con-
tinuoit trois cens cinquante ans après S. Simeon
leur auteur. L'empereur se détermina sur Nice-
phore, qui avoit été secretaire de ses predeces-
seurs: & il fut élu d'un commun consentement
du clergé & du peuple

: mais Platon & Theodore
Studite s'y opposerent fortement,soûtenant qu'il

ne falloit pas élever tout d'un coup un laïque à
l'épiscopat. Ils craignoient sans doute, que cet
exemple ensuite de celui deTaraile, ne fût d'une
dangereuse consequence. L'empereur en fût tel-
lement irrité, qu'il fit enlever Platon, & le tint
vingt-quatrejours dans une étroite prison, après
quoi il lui permit de retourner à son monastere.
Il fit emprisonner quelques-uns des moines, il
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en fit mettre a la question : & il vouloit les chât-
ser de C. P. mais on l'en détourna en lui repre-
sentant, que l'entrée de Nicephore dans le siege
patriarchal leroit odieuse, si à son occasion on
détruisoit une communauté de sept cens moines
qui vivoientsous la conduite de Theodore. Ni-
cephore fut donc ordonné patriarche le jour de
Pàques, douzième d'Avril 806.

il étoit né à C. P. vers l'an 758. son pèreThéo-
dore étant secretaire de l'empereur Constantin
Copronyme ,

fut accusé d'honorer les images : ce
qu'il avoiia franchement, & après les menaces
&. les coups, il fut privé de sa charge & envoie
en exil. Il en fut rappelle & encore reprauvé par
des tourmens : mais comme il demeuroitattaché
à la tradition de l'église, l'empereur lerel(guaà
Nicée où il mourut. Sa femme Eudocie, qui l'a-
voit toujours suivi, éieva avec grand soin le jeu-
ne Nicephore son fils, & embrassa enfin la vie
monastique. Nicephore exerça la même charge
de secretaire que (on pere ,

sous le regne de
Constantin & d'Irene, & il en fit la fonction
dans le septiéme concile.

Il avoit joint à la connoissance de la religion,
celle des sciences profanes

-, & sçavoit la gram-
maire, la rhetorique & toutes les parties d^s ma-
thématiques & de la philosophie. Voulant éviter
le tumulte des affaires

,
il fonda un menastere

dans un lieu iterite & delagreable, où il le retira,
sans toutefois embrasser la vie monastique

: s'oc-
cupant à la prière ôc à 1"'ctude

-, & s'exerçant à
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l'humilité &: à toutes les vertus. Mais il fut obligé
dequitter cette retraite, parordrede l'empereur

& de l'imperatrice)pour prendre la conduite du
grand hôpital de C. P. il étoit retourné a sa sb-

litude, quand l'empereur Nicephore le fit venir
pour accepter la dignité de patriarche, ce qu'il
fit avec beaucoup de repugnance: 8c avant son
ordination, il voulut recevoir l'habit monafli-

que. Staurace, fils de l'empereur, couronné au
mois de Décembre 803 coupa de sa main les che-

veux au patriarche, qui reçut tous les ordres par
degrez, & enfin le (acerdoce. Pendant sa conse-

cration il tenoit à la main un écrit qu'il avoit
composé pour la défense de la foy, & après la

ceremonie il le mit en dépôt derriere l'autel.
En Occident la même année 806. l'empereur

Charles déj a vieux, fit à Thionville dans l'a(Tem-
blée des Seigneurs, le partage de les étais ; pour
être observé après sa mort entre ses trois fils,,
Charles, Pépin, & Louis, il n'y est parlé ni de
l'empire, ni du duché de Rome qui y croit at-
taché, parce que l'empereurs'en reservoit la dis-
position

: mais il recommande sur toutes choses

aux trois freres de prendre tous ensemble la dé-
fense de l'égli[ede saintPierre,commesonaïeul
Charles & Pepin son pere :

de conserver les droits
de toutes les autres églises de leur obéïssance, &
laisser aux pasteurs & aux autres titulaires la li-
berté d'en joiiir. S'il arrive entre les freres quel-

que différend pour les limites, qui ne puiueêtre
réglé sur les dépolirions des témoins r il fera ter.!
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miné par le jugement de la croix, sans en venir
au combat. Ce jugement de la croix passoit pour
ecclesiastique, & je l'ai déjà expliqué. Le tef..

tament de l'empereur Charles fut confirmé par
le ferment des Seigneurs François, &e envo'is
à Rome par Eginart, afin que le pape Léon y
souscrivit, comme il sir.

Vers le même temps l'empereurCharlesécrivit

au pape en faveur de Fortunat archevêque de
Grade, chassé par la persecution des Venitiens
& des Grecs. Car Venise étoit divisée ; & l'em-

pereur Nicephore avoir envoie uneNocedansla.
mer Adriatique commandée par le patrice Ni-
ce as, pour soutenir le parti de Jean, duc de Ve-
nite & de son fils Maurice. Fortunat sur cette
nouvelle abandonna Grade, dont un diacre nom.
mé Jean se mit en poflseflion, avec le titre de
patriarche. L'empereur Charles prioit donc le

pape de donner à Fortunat l'église de Pole en
Istrie, vacante depuis peu, par la mort de l'évê-

que Emilien. Car l'Istrie étoit sous la domination
des François. Le pape l'accorda, à la charge que
si Fortunat recouvroit son siege de Grade

,
il

rendroit l'église de Pole, sans rien retenir de[es
biens. Il ajoute par apostille: Comme vous tra-
vaillez à conserver la dignité de Fortunat, nous
Vous prions d'avoir aussi soin de son ame: ensor-

te que la crainte qu'il a de vous, l'oblige à Ce

mieux acquiter de son devoir. Ce que nous
avons appris de sa conduite n'en: pas digne d'un
;trçhcy'êque

?
& nous l'avons appris même de
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France. Demandez à vos fideles serviteurs.vous
en sçaurez la verité

: car ceux qui vous en disent
du bien, sont gagnez par presens. Nous n'en par..
Ions que par l'affection que nous avons pour vo-
tre salut. Vous pouvez interroger l'archevêque
Hildebalde, & le chancelier Ercanbalde. C'est
Archambaud nommé ailleurs notaire de Char-
les.

L'empereurCharles étant à Aix-la-Chapelle
l'an 807. reçut un ambassadeur du calife Aaron,
accompagné dedeux moines de Jeruialem, Geor-
ge & Felix, envoiez par le patriarche Thomas.
La même année arrivèrent en France les reliques
de saint Cyprien : Car des ambassadeurs que
l'empereur Charles avoit envoïez à Aaron

,
pas-

Cerene en revenant par l'Afrique
-, &c voïant Car-

thage ruïnée & les sepulchres des Martyrs aban-
donnez

: prierent le calife de leur permettre
d'enleverdes reliquesde saint Cyprien. Ce qu'il
leur accorda volontiers, comme une chose qu'il
estimoit peu, &qui feroit grand plaisir à Char-
les. Les ambassadeurs prirenc donc les os de raine
Cyprien, ceux de saint Sperat, un des martyrs
Scillitains

,
& le chef de laine Pantaleon. S'étant

embarquez ils arriverent heureusement à Arles:

ou laissant les reliques scellées, ils allerent en di-
ligence trouver l'empereur, pour lui rendre
compte de leur voïage. Il eut bien de la joïe de
l'arrivée de ces reliques si precieuses, & ordonna
qu'on les garda à Arles, jusquesà ce qu'il bârit
dans son roïaume quelque églite magnifique
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ou elles repolaflent dignement. Mais diverses
raisons aïant fait differer cet ouvrage, Leidrade
archevêq'ue de Lyon, pria l'empereur de lui per-
mettre d y faire apporter ces reliques, 6c l'aïant
obtenu, il les mit dans l'égliCecathedraledcrrie-
re l'autel.

Leidrade étoit né dans le Norique, & avoit
cté emploïé avec Theodulphe,évêque d'Orleans,
à visiter en qualité d'envoïé du prince, ce que
nous appellons aujourd'hui le Daufiné, la Pro-
vence &e le Languedoc. Vers l'an 7^8. il succeda
dans le siége de Lyon à Adon, dont le neveu il-
duin qui lui avoit été destiné pour successeur, ne
futpoint ordonne évêque, & embrassa la vie mo-
nastique dans l'isle de Lerins. Leidrade pendant
tout Ion pontificat fit plusieurs grandes choses
pour son 'église

: comme il paroît par une lettre
de lui à l'empereurCharles, où il dit

: Vous m'a-
vez engagé au gouvernement de t'égtise de Lyon
tout indigne que j'en étois

, & en m'y envoiant
vous m'avez recommandé de reparer les maux
qu'on y avoit commis par négligence. Car cet-
te église manquoit de beaucoup de choses, tant
au dedans qu'au dehors, pour les offices divins,
pour les batimens, &c les meubles necessaires.
Ecoutez ce que j'ai fait depuis que j'y suis venu,
avec l'aide de Dieu & la vôtre. Je ne vous le dis
par aucun desir d'augmenter mon bien

, Dieu
m'en est: témoin

: mes infirmitez font, que je
n'attens tous les jours que la mort. Je vous le
represcnte, seulementafin que si j'ay fait quel-
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que chose bien & sélon vôtre intention, il ne
foie pas détruit après mon decés.

J'ai fait tout filon possible afin devoir les

clercs necessaires pour faire 1 office, & grâces à
Dieu j'en ai une bonne partie. Pour cet esset

vous m'avez fait rendre des revenus qui avoient

appartenu autrefois à l'église de Lyon :
aussi l'or-

dre de la psalmodie y est rétabli, luivant 1 usage
d.e vôtre palais. Car j\.ides écoles de chantres,
dont la plupart sont aisez instruits pour en ins-
truire d*autres. J'ai encore des écoles de lec-

teurs non-seulement pour lire les Leçons de l'of-
fice

,
mais encore pour méditer les livres divins,

il y en a qui entendent déjà en partie le sens spi-
rituel des évangiles

:
la plûpart sçavent celui des

prophetes, des livres de Salomon,des pseaumes

6c même de Job. J'ai travaillé aussi autant que
,j'ai pû à faire écrire des livres pour cette église,

je l'ai fournie d'habits sacerdotaux u de vases
iàcrez.

Je n'ai point cessé autantqu'il m'a été possible

de reparer les églises. J'ai couvert de nouveau
& relevé en partie les murs de la grande église
dédiée à saint Jean. J'ai recouvert celle de saint
Etienne rebâti celles de saint Nisier & de sainte
Marie: j'ai reparé une des maisons çpiscopales
presque ruinée

, & j'en ai bâti une autre pour
vous y recevoir, si vous veniez en ces quartiers.
J'ai bâti un cloître pour les clercs, ou ils de-

meurent tous dans une chambre commune. J'ai
jenepré reparé placeurs églises dans la ville dq



Lyon. Celle de laine Eulalie ou etoit unmona-
tere de filles: celle de S. Paul: le monastère des
fill es de S. Pierre, où est enterré saint Anemond
martyr , & fondateur de cette maison ; & ily a
maintenant trente-deuxreligieuses vivant sélon
la regle. J'ay préparé le m onastere royal de l'isle-
Barbe

,
où sont maintenant quatre-vingt-dix

moines vivant selon la regle. Nous avons donné
à l'abbé pouvoir de lier & délier

, comme ont
eu ses prédecesseurs, que les nôtres envoïoienc
dans les lieux où ils ne pouvoient aller

, pour
veiller à la conservation de la foi, contre leshe-
refies. ils avoient même soin du gouvernement
del'église de Lyon, pendant la vacance du sié-
ge. On' voit dans cette lettre le dessein que
Leidrade avoit de se rétirer, & qu'il exécuta après
la mort deCharles. Cependant on y peut remar-
quer deux parties considerables du rétablissement
de la diseipline, les écoles & les monasteres.

J'ay parlé des écoles à. l'occasion d'Alcuin
:
il

faut aussi parler de S. Benoist d'Aniane, le restau-
rateurde la disciplinemonastique. Il étoit dela
nation des Goths, & naquit vers l'an 750. Dès sa

premiere jeunesse
,

sonpere, qui étoit comte de
Maguelone, le mit au service du roi Pepin, dont
il fut échanson, & il s'attacha ensuite au roi
Charles. Deslors il conçut le dessein de quitter
le monde, & s'exerçapendant trois ans à veiller,
à jeûner,&àreprimer sa langue.Enrinsetrouvant
en danger de se noyer, il confirma par un voeu
sa résolution; &. aïant tout préparée il par-
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tit de chez lui comme pour aller a Aix-la-Cha-
pelle où étoit la cour , mais il s'arrêta en chemin

au monastere de saint Seine, d'où ilrenvoia ses

gens, &y embrassa la vie monastique. C'éroit
l'annéeque le roi Charles sournie 1 'ltalie, c 'est-

à-dire, en 774.
Etant moine il commença à faire à son corps

une rude guerre. Il ne se nourrissoit que d'un.

peu de pain, &craignoit le vin comme un poi-
son. Il dormoit peu, & quelquefois sur la terre
nue. Il passoit souvent la nuit en prieres nuds

pieds par le plus grand froid
,

démeuroit plu-
sieurs jours sans rompre le silence.il avoit le don
des larmes, il portoit les plus mechans habits de

la communauté, & nechangeait de tunique que

larement,souffrant patiemmentla vermine, qui
s'y mettoit en abondance. Il raccommodoit les

trous de sa cucule
,

qui étoit l'habit de de(Tus>,

avec des pieces d'une autre couleur
, ce qui le

rendoit le mépris des autres moines : qui cra-
choient sur lui, le poussoient, & le traitoient
d'insensé. L'abbé vouloit l'obliger à se traiter
moins durement, mais il ne put se résoudre
à lui obéir. Il disoit que la regle de saint Be-
noist étoit faite pour les commençans& les foi-
bles, & s'efforçoit de remonter à celle de saint
BaCile & de saint Pacôme -,

mais voïant que
cette perfection auroit peu d'imitateurs, il re-
vint a la regle de saint Benoist, s'y affe&ionna

avec ardeur, & s'efforçad'y ramener ses confreres

Aiant été fait celerier, il s'acquita parfaite-



Clien t de cette charge, & gagna le cœur de l'abbé:
qui étant mort au bout de cinq ans, Benoiu: fut
élu tout d une voix abbé de S. Seine. Mais voïant
trop de difference entre les moeurs de ces moines
& les siennes: il retourna promptement en son
païs, & se retira dans une terre de son patrimoine
sur un ruisseau nommé Aniane. Là près d'une
chapelle de saint Saturnin

,
il bâtit un petit mo-nastere avec quelques autres solitaires: dont le

principal fut un saint homme aveugle nommé
Vitmar, qui lui avoit conseillédë quitter le mon-de dès le commencement de sa conversion. Be-
Doilt fit ce premier;établHsementvers l'an 780.
& y palla quelques années dans une grande pau-vreté

,
demandant à Dieu jour & nuit le retablis-

sement de la disciplinemonastique.
Il y avoit dans le voisinage trois hommes de

grande vertu, Attilion
,
Nibridius, & Annien ,qui sans sçavoir la regle, vivoient en saints reli-

gieux: & ayant connu Benoifl:, ils le prirent engrande assettion. On croit que Nibridius est le
même que Nifridius, depuis abbé de la Grasse
ou d'Urbion, archevêque de Narbonne. Plu-
fleurs dans les commencemensvenoient avec ar-deur se ranger sous la conduite de Benoïst: mais
la nouveauté de son genre de vie les découra-
geoit, quand on les obligeoit à prendre le pain
au poids, & le vin parmesurej &ils rentroient
dans le monde. Benoifl: en fut troublé, & vou-loit retourner à son monastere, c est-à-dire, à
S.Seine. Il consulta Attilion, à qui il avoit re-



cours en toutes les peines ; Ôc celui-ci dit que
c étoit une tentation,&; l'encourageaà pourfui-

evre son dessein. Il continua donc dans le même
lieu, avec quelque peu de moines que sarepu-
tation lui attira :

&à qui il montroit l'exemple
de tout ce qu'il leur faisoit pratiquer. Ils travail-
loient de leurs mains, & ne vivoient ordinaire-
ment que de pain & d'eau

, ne buvant du vin que
les dimanches &: les grandes fêtes; & mangeant
quelquefois du lait, que les femmes du voisina-
ge leur portoient. Ils n'avoientni métairie, ni vi-
gne , ni bétail, ni chevaux ; mais un seul asne

pour les porter aubesoin,
Cependant leur multitude croiffoi-t, &la var-

liée ou Benoist s'étoit établi d'abord étant fort
étroite, il commeça à bâtir un peu plus loinun
monastere nouveaupar le travail deses moines :
où quelquefois il prenoit part avec eux, & quel-
quefois il leur preparoità manger. Le monastere
fut grand, mais les bâtimens pauvres & couverts
de paille

: car il ne les vouloit pas autrement.
L'église fut dédiée à la sainte Vierge; & il. ne
voulut y avoir ni calices d'argent ni chasubles
de soye: du commencement lesvasessacrez n'é-
toient que de bois, puis de verre, & enfin d'étain;
Toutefois il se relâcha ensuite de cette rigueur,
pour l'ornement de l'église. On donna beaucoup
au nouveau monastere d'Aniane : Benoist rece-
voit les terres, mais non pas les serfs dont elles
étoient alors peuplées, 8c il les faisoit mettreen
Uberte. Onnele vit jamais affligé pour aucune
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perte qu il eût faite
: jamais il ne redemanda ce

qu luiavoit dérobé
: au contraire si le voleur

étoit pris, il lui faisoit du bien & le renvoïoit se-
crettement. Un homme qui enlevoit les chevaux
du monastere fut arrêté, maltraité par les voisins,.
qui l'amenèrentau saint abbé; mais il le fit pan-
1er de ses blessures & le renvoïa. Un jour com-
me ilmarchoit

>
unfrere quil'accompagnoit re-

connut un cheval du monastere
,

sur lequel unhomme qu'ilsrencontrèrent étoitmonté: il s'é-
cria auffl--tôt, mais l'abbé le fit taire disant qu'il
y a souvent des chevaux qui Cere{[emblent. Il lui
dit ensuite en particulier: Je l'ai aussi reconnu,
maisje n 'ai pasvoulu faire un afront à cet homme.

L'exemple de Benoist excita plusieurs autressaints personnages à assembler des moines&à for-
mer leur vie sur ses instru&ions. Il leur iervoit
de pere, & les affistoic pour le spirituel êc le tem-porer: les vifitoit souvent pour les encourager 8c
les soutenir contre la crainte de la pauvrete Se
les autres obstacles

:
ainsi se formerent plusieurs.

monasteres dans le païs.

.

^ Celui d'Aniane croissoit toujours
, & Benoist

aide par des ducs & des comtes, commen<;aà ybâtir une église plus magnifique l'an 78 2. quator-ziéme du'roiCharles. Il renouvella aussi le cloî-
tre, mettant des colomnes de marbre dans les
galeries, 6c changeant en tuile la paille des toits.
Cette eglise futdediée a saintSauveur; &,I"atitel
solide au dehorskétoit[creux au-dedans, aïantdes
châsses qui contenoient deueliques^entr'autrcs.

11.1ja..
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de la vraie croix
,

uneépine de laiainte cou-
ronne. Lesornemens de cette église étoient par
sept: sept chandeliers à sept branches, sur le mo-
dele de celui du tabernacle de l'ancienne loi

,
sept lampes devant l'autel, de [ept:autresdans le

chœur, ensorte qu'aux grandes solemnitez l'é-
glise étoit magnifiquement éclairée. Il y avoit de

grands calices d'argent, des habits précieux, Be

tout ce qui étoit nécessaire pour le service divin.
Benoist assembla aussi dans Ion monastere quan-
tité delivres,il établit des chantres&des leéteurs,ileutdesgrammairiens&destheologiensinstruits
dans la science des écritures, dont quelques-uns
furent depuisévêques. Tels furent les commen-
cemens du fameux monastered'Aniane, qui sub-
iifceencore'dans lediocese de Montpellier.

La reputation de Benoist étant venuë jusques
à la cour, il alla trouver le roi Charles; & d.e peur
quesesparensou d'autres n'inquietassent (es suc-

cesseurs, il mit son monastere sous la protettiol1
du roi, & obtint de lui un privilège ou immuni-
té suivant l'usage du tems. Le roi donna même
à Benoist des terresautour du monastere ,leren..,

voïa avec honneur, & lui fitpresentde quarante
livres d'argent que Benoist à son retour distribua

aux monasteres du païs; car la charité pour ces
saintes maisons étoit sa vertu favorite. Illesvisi-
toicsbuvenc, leur faisoitpart, chacunselon leurs
besoins, de ce qu'il recevoit de la libéralité des

fideles
, & instruisoit les moines de leurs devoirs.

p,1)fÏn il ;toit le nourricier de tous les monasteres
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de 1 rovence ,
de Gothie & de Novempopulanie,

c 'est-à-dire de Languedoc & de Gascogne: tous
1 aimoient comme leur pere , & le respedtoient
comme leur maître. Le grand soin qu'il prenoit
des pauvres, faisoit que chacun lui portoit ce qu'il
lui vouloit donner. Il accompagnoit toujours
l'aumône d'instruâion

; & pour ses moines
,
it

leur parloit à toute heure
,

pendant les nod:ur-
nes en chapitre, au refectoir. Il nourrissoit dan*
son monastere des clercs & des moines de divers
lieux, a qui il donnoit un maître, pour les ins-
truire dans les choscs saintes. En un mot sa cha-
rité etoit sans bornes ;il avoit la confiancede tous
ses disciples, & étoit leur recours dans leurs ten-
tations:. car son talent étoit merveilleuxpour cal-
mer les esprits agitez demauvaises pensées.

Cependant il avoit un peu relâché de sa pre-miere austerité,, j jugeant impossible de la[oute-
nir: mais il ne laissoit pas de travailler avec les
autres à foüir la terre à labourer

,
à moissonner.

Et nonobstant la chaleur dupaïs, à peinepermet-toit-il à personne de boire un verre d'eau
. avant

1 heure du repas. Ilsn'osoient en murmurer par-
ce qu 'il étoit encore moins indulgent pour lui,,
que pour les autres. Pendant le travail, en allant
& en revenant, on n'ouvroit la bouche que pourchanter des pseaumes. Depuis le jour de sa con-version jamais il ne mangea de grosse viande,
mais en ses maladies il prenoit du bouillon de vo-l,aille

: ce qui montre qu'il croïoicplus permi-
se,. n'étant pas défenduenommément par S. .Be-
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noist. Il mettoit en penitence ceuxqui lailioient
perdre quelque feuille de chou & quelque petit
grain de légumes, tant il aimoit la pauvreté. Le

nombre de les moines s'étant augmenté jusques

à plus de trois cens, il fit faire un bâtiment long

d-e cent coudées large de vingt ,
qui de puis

contenoit plus de mille personnes; il établit

en divers lieux des cellules ou petits monasteres;
ausquels il donna des superieurs particuliers: c est

ce que depuis on a nommé desprieurez.
D'ailleurs quelques évêques touchez de sa ré-

putation, lui demandèrent instamment des moi-

nes pourservir d'exemple aux autres. Il en en-
voïa ainsi vingt àLeïdrade archevêquede Lyon,

pour rétablir le monastere de 1 Isle-Barbe, & c est

à cette communauté qu Alcuin écrivit sous le

nom de freres de Lyon, pour les exciterà la per*
severance, les les prémunir contre les erreurs ve-

nuës d'Espagne: c'est-à-dire la prétendue adop-

tion de Felix d'Urgel, 8c le baptême par une seule

immersion. il condamne aussi ceux quimettoient
du sel au pain de l'Eucharistie.

Alcuin lui-même aïantoüi parler de Benoist;

se lia 'd'une étroite amitié avec lui, & lui écrivit

tant de lettres qu'on en fit un recueil particulier.

Il en obtint vingt moines, par les moiens desquels

il fonda l'abbaïe de Cormery. Theodulfe évêque
d'Orléans, demanda aussi des moines à Benoist

d'Aniane, pour le monasterede Mici ou de saint

Mesmin, entièrementde(blé pendant les guerres
du roi Pépin, contre Gaifier duc d Aquitaine. Il

ny,
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n'y restoit plus de moines , & leurs logenlens
croient occupez par des hommes seculiers &: des
femmes

, ou changez en écuries & en chenils.
lheodulphe entreprit donc de rétablir ce monas-
tere, retira les biens usurpez, y en ajoutadu Cien,
&Benoist lui envoïa quatre moines, qui aflem-
blerent avec le tems une grande communauté.

On peut rapporter à ces reformes de monaste-
res plusieurs articles d'un capitulaire publié par
l'empereur CharlesàThic)nville l'an 8o5. Il y est
ordonné que ceux qui viennent au monasterc,
fassent leur noviciat, & demeurent enfuire dans
la maison

, pour apprendre parfaitement la re-
glé

, avant que d'être envoïez aux obediences
du dehors. Ceux qui quittent le monde pour évi-
ter leservice du roi,doivent servir Dieu de bonne
foi

; & ceux qui se consacrent à Dieu ,
doivent

choisir une des deux professions
, & vivre en

clercs suivaniles canons, ou en moines suivanc
la regle. On ne donnera point le voile aux jeu-
nes filles avant qu'elles soient en âge de faire un
choix si important ; 6c elles feront le noviciat.
On ne recevra point dans les monasteres trop
de serfs

,
de l'un & de l'autre sexe, pour ne pas

rendre deserts les villages. Les communautez
ne seront point plus grandes, que ce que chaque
superieur pourra conduire par ses conseils

, &
des laïques ne gouvernerontpoint l'intérieur du
monastere

La plus illustre colonie d'Aniane fut le mo-
',,nastere de Gellone, fondé par les liberalitcz de
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Guillaume duc d Aquitaine qui s y retira. lui- më.
me. Il était delapremierenobkfledes Fiançois,
Fils ducomte Theodoric & d'Aldane

, que l'un

dit avoir été fille deCharlcsMarcel. il fut int"tà- uit
dans les arts libéraux, la philosophie & les sain-

tes lettres, dans les exercices du corps convenu
bles à sa naissance. Ses parens le recommande-

rent au roi Charles
, pour servir continuellement

dans le palais auprès de sa personne ; & sa con-
duite y fut si Cage, que sans attirer l'envie il ac-
quit une grande réputation, il étoit grand

,
bien

fait de sa personne; & brave; & le roi Charles
lui donna le premier emploi de san roiaume,
l'envoïant à la tête de ses troupes s'opposer aux
Sarrasins, avec le titre de duc d'Aquitaine il les

chassa d Orange , &. emporta sur eux de grandes
victoires -, enlorte qu'ils n'oserent plus revenir
dans le palais.

AinÍi aïant rendu la paix à l'Aquitaine, il
s ap-

pliqua à y réparer les desordres de la Guerre.
Il.travailloit jour &c nuit aux affaires publiques,
tenoit la main à l'observation des loix

,
jugeoit

les différends, protegeoit les pauvres & les foi-
bles

, & empêchoit les Seigneurs d'abuser de leur

pouvoir, & d'opprimer leurs sujets. il prenaitun
soin particulier des personnes &c des lieux consa-

crez à Dieu: honoroit les prêtres
,

jusqu'a se le-

ver de soil siége pour les recevoir ; ôc donnoit

tous les jours à l'autel des offrandes par leurs

mains. Ses aumônes étoient immenses. Il étoic
liberal envers tous lesmonafleres, mais ilprotc,

Vita tom. y.
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geoit principalement ceux que le roi Charles a-
voit fondez ou reparez , & leur donnoit des terres
& des pensions.

Voulant en fonder un nouveau,il chercha un
lieu convenable; & le trouva dans les âpres mon-
tagnes du territoire de Lodeve, à mi chemin de

cette ville à Montpellier. On le nommoit Val-
Gelon

; & c'étoit un désert qui ne laissoit pas d'a-
voir de l'agrément 8c de la commodité. Il y fit
bâtir tous les lieux reguliers

: un oratoire
, un re-

feétoir, un dortoir, une infirmerie,un noviciat,
une hôtellerie, un hôpital pour les pauvres, U11

four, une boulangerie & un moulin. Il mit la.

premiere pierre à l'église, qui fut dédiée au Sau-

veur. Les bâtimeus étant bien avancez ,
il y fit

venir des moines d'Aniane, qui n'en est qu 'à une
lieuë, & dont l'abbé étoit son ami & son direc-

teur. il donna au nouveau monastere de grandes

terres, avec quantité de serfs & de troupeaux ,
de

riches ornemens, & beaucoup d'or ôc d'argent.
0.1 a encore la charte de cette fondation

,
dattée

du Dimanchequatorziéme de Février, la trente-
quatrième année du regne de Charles comme roi
deGothie, la quatrième comme empereur,qui
est l'an 804. Le duc Guillaume avoit deux soeurs,
Albane Bertane ,

qui voulant consacrer à Dieu
leur virginité, prièrent leur frere à genoux &
avec tarmes.de les offrir en sa nouvelle église pour
comble de ses offrandes. il le fit, & c'est un
exemple singulier de personnes adultes offertes

par d'autres. Les deux faintes filles formerent un
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petit couvent donc l'église dédiée a S. Barthélémy
subsiste encore à vingt pas du grand monastere„

Le duc Guillaume était au plus haut point de
prosperité temporelle

:
comblé d'honneurs ôc d'e

richesses
,

aïant plusieurs enfans & une femme
dont il étoicaimé

,
cheri de son prince & honoré

de tous :
il joüiss(-iit du repos qu'il avoit procuré

au pais par ses viétoires. Mais l'amour de Dieu
lui rendoit insipides tous les plaisirs & toute la
gloire du siécle. L'exemple de ses soeurs le tOU-,
choit, & il avoit honte de leurceder en courage;
La vie des moines 'de Gelone lui donnoit une
fainte jalousie, & il se déplaisait i lui

-
même.

L'empereur Charles l'aïant alors mandé pour
quelque affaire importante

,
le reçut avec toute

la joïe & L'arPjction possible
; ôc tous les seigneurs,

particulierementlesmêmes ses parens, lui témoignèrent

es mêmes sentimens : mais il n'en fut point
ébranlé, ôc s'affermit dans la résolution de quit-
ter tout le monde. il crut devoir à l'empereur
commeàson ami, de ne le pas faire sans sa per-
mission

:
il la demanda. Charles ne pût la refu-

fer, ni retenir ses larmes en l'accordant. Il vou-
lut lui faire de grands présens,. mais le duc ne lui
demanda qu'une relique de la vraie croix, que le
laprêtre Zacharie lui avoit apporté l'an 800. de

a part du patriarche de Jerusalem
: &. l'empe-

reur l'accompagna d'autres reliques. Le duc
Guillaume eut encore de grands combats à livrer
contre sa famille

,
qui le vouloit retenir : niais

enfin il quitta la cour & la France pour revenir

Sup. n. 1 Z.-



en Aquitaine. Passant en Auvergne
x

il vint à
Brioude, & offrit ses armes à S. Julien soldat ôc

martyr.
Enfin il arriva au monastere d'e Gelone, où il

entra nuds pieds, & revêtu d'un cilice sous ses ha-
bits précieux. Il offrit à l'église les reliques qu'il
apportoit, avec plusieurs autres riches presens

:
d'es livres

,
des calices d'or àc d'argent, des orne-

mens d'or & de soïe; & les mit de sa main sur l'Au;.
tel de saint Sauveur & sur tous les autres au nom-
bre de cinq

, car chacun eut son offrande. Enfin
il s'offrit lui-même dans le chapitre, ou il pria
les freres de le recevoir en leur societé pour y vi-
vre sélon la regle de S. Benoist. L'aïant accepté,
ils preparerent tout pour sa reception qui fut le
jour de saint Pierre, 2.9. Juin, l'an 806. Quoique
l'usage du tems fût de ne prendre l'habit qu'après
le noviciat, il le reçut d'abord

,
fit couper sa bar-

be & ses cheveux & les offrir à Dieu, suivant une
ancienne ceremonie. De ce jour il commença à
vivre dans la même pauvreté & la même soumif-
11on, que le moindre des moines.

Il fit achever les bâtimens du monastereencore
imparfaits, & tailler dans le roc un chemin pour
y arriver plus aisément. Il fit dresser des jardins,
planterdes vignes., des oliviers 8c d'autres arbres
fruitiers

; & fat aidé dans ses ouvrages par ses
deux fils Bernard & Gaucelin, &par les comtes
voisins. Pour lui il se présentoit Couvent devant
l'abbé & ses freres, & leur demandoit à genoux,
d'oublier son ancienne dignité, de l'huniilier de

AN. 806.



plus en plus, & lui donner les offices les plus bas
ôc les plus méprisez. En effet il servoit à la cuisine,
portoit l'eau ôc le bois, allumoit le feu

,
faitoit

cuire les herbes & les legumes, servoit à cable, &
nettoïoit la vaisselle, lui qui se faisoit auparavant
servir des mets les plus délicieux

, par un grand
peuple de domestiques.Onlui donna aussi la char-
ge du moulin & de la boulangerie

: &c un jour
comme il étoic pressé de cuire le pain, le four étant
chaud, il en ôca le bois avec ses mains, & empor-
ta le charbon dans son scapulaire

, n'aïant point
trouvé sous sa main les instrumens necessaires

;
ôc toutefois il n'en fut endommagé, ni en sa per-
sonne, ni en ses habits, ce qui passà pour un mira-
cle. Mais depuis ce tems on ne lui permit plus
d'exercer ses travaux serviles

; & on lui laissa la
liberté de vaquer entierement à l'oraison & a la
contemplation. Il faisoit devant les autels cent
génuflexionspar jour,& autant la nuit; Ôc se plon-
geoit souvent dans l'eau la plus froide, même en
hyver, avant sa priere, & pour se preparer à la
communion :

quelquefois il s'y préparoit par la
discipline,& se faisoit foüetter de verges dans une
chambre secrette par un frere son confident, en
mémoire de la passion de notre Seigneur. Il vécut
ainsi dans le monastere sept ans \ & aïant averti
de sa more prochaine l'empereur Charles, il mou-
rut le 18. de Mai, & comme l'on croit 1 an 812..
Le monastere de Gelone a pris son nom,& s'appel-
le depuis long temsS.Guillem du désert.Diver{es
églises honorent sa mémoire le jour de sa mort.

te. 17'
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Loiiis dernier fils de l'empereur Charles, &
roi d'Aquitaine

,
travailla puissamment à réca-

blir dans son roï,iui-t-ic la dicipline clericale & mo-
nastique. Pendant le détordredes regnes passez,
le clergé de toit ce roï lume, qui s'étendoit depuis
la Loire julques aux Pirenées, s'appliquoit moins
au service d,.* Dieu qu'aux exercices militaires: à
monter des chevaux & lancer des traits. Loüis fie
venir des maures de tous côtez pour enseigner le
chant, les lettres divines ôc humaines

, & le
succès passa la créance. Sa plus grande inclina-
tion étaitpour les moines ; &e il Tauroit été lui-
même à l'exemple de son grand oncle Carloman,
si le roi Charles son pere ne l'eût empêché. En-
tre plusieurs monasteres qu'il fonda de nouveau,
ou qu'il repara , on en nomme vingt-six, donc
les plus connus sont saint Filbert dans l'isle d'He-
roou Noirmoutier, Charroux, saint Maixant,
Noiiaillé, tous quatre dans le diocesede Poitiers,
&. sainteRadegonde, ou plûtôt sainte Croix dans
la ville: Conques dans le diocese de Rodès, Me-
nât &MJnlieuen Auvergne, Moiflacen Quer-
cy, S. Chaffre dans le diocese du Puy

,
Solognac

près de Limoges, Ourbion ou la Grasse dans le
diocese de Carcaflone-, ôc enfin le monastere
d'Aniane. La plupart reconnoissent l'empereur
Charles pour leur fondateur, & il est à croire
que son fils Loüis ne faisoit qu'executer ses or-
dres & ses conseils. A son exemple plusieurs évê.
ques & plusieurs laïques relevaient les monaite"
res Iuinez). ôc en fondoient de nouveaux.
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Le roi Louis prit en affe&ion particulière saint
Benoist d'Aniane, & le protegea contre ceux qui
s'opposoient à sa reforme. Il écoutoit ses conseils,
lui faisoit souvent des presens; & se servit de lui

pour rétablir plusieurs monasteres. A Menât en
Auvergne Benoist envoïa par son ordre douze
moines, qui en attirèrent environ (oixante. Ilen

çnvoïa vingt à S. Savin en Poitou , & quarante a
Masciac ou Massay en Berry. Le roi lui donna

tous ces monasteres
;

afin de soulager celui d A-
niane trop nombreux pour la sterilité du lieu :

& Benoist mit en chacun un abbé, retenant l 'ine,

speftion sur tous.
Cependant l'église de CP. étoit en trouble. Le

patriarche Taraiie avoit déposé le prêtre Joicph,

comme il a été dit, pour avoir donne la béné-
diction nuptiale à l'empereurConstantin en son

mariage illicite avec Theodotc. Mais Joseph ga-
gna les bonnes graces de l'empereurNicephore ;

en se rendant médiateur de l'accommodement

entre lui & Bardane le Turc
3

qui avoit pris le ti-,

tre d'empereurNicephore se mit donc en tête de
faire rétablir Joseph dans ses fondions. Le pa-,
triarche Nicephore le refusoit, ne pouvant se re-
soudre à casser le decret de son predecesseur :

mais
l'empereursoutenoit qu'il n'etoit pas nouveau de
rétablir celui qu'un autre avoit déposé, & qu'il y
avoit de la charité à pardonner. Enfin il pressa

tant le patriarche, qu'il crut devoir ceder
:

crai-

gnant que sa fermeté ne portât 1 empereur a quel-

que violence contre l'église. Le patriarche Nice-
^hprg
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phore assembla donc un concile d'environ quin-
ze évêques

, ou par condescendance & par dis-
pense il rétablit le prêtre Joseph dans ses fonc-
tions. On croit que c'étoit l'an 806.

Saint Theodore Studite qui affifloità ce con-
cile s'opposaàson decret, comme il s'étoit op-
posé au mariagede Constantin ; & le lendemain
il le declara au patriarche Nicephore, par une let-
tre écrite en (on nom & de saint Platon, où ils di-
sent

: Nous sommes orthodoxes en tout, nous re-
jettons toutes les heresies

, ôc recevons tous les
conciles généraux & particuliers approuvez &
leurs canons; nous recevons aussi les dispenses le-
gitimes

,
dont les saints ont usé felon l'occasion.

Cette lettre même., par laquelle nous vous. sa-
luons, fait voir que nous usons de dispense. Ils
veulent dire, que s'ils agissoientà la rigueur, ils
n'auroient aucun commerce, même de lettres,
avec le patriarche. Ils continuënt : C'est ainsi que
nous avons reçu le patriarche votre prédecelIeur,
au retour de notre exil

,
après la dissolution du

mariage illicite, & ladeposition de l'œconome.
Nous ne voulûmes point communiquer avec lui,
tandis qu'il donnoit la communion au prince
adultéré, quoiqu'il dit qu'il le faisoit par condes-
cendance: qu'on lui eût plûtot coupé les mains,
que de faire la ceremonie de ce mariage. Ce fut à
ces conditions, que nous communiquâmes avec
lui jusqu'à sa mort. Nous avons reconnu aussi
voiresainteté pour patriarche, & nous faisons
inemoire d'elle tous les jours au saint sacrifice.
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il n'y a donc entre-nousaucun differend qu'au
sujet de l'ceconome, dépote par les canons en plu-
sieurs manieres, qui recommence à exercer ses

fondions après neuf ans d'interdiction. Et ce
n'efcpasen cachette, onlepourroitsouffrirpuis-

que nous n'y aurions point de part : mais on veut
qu'il exerce continuellement avec un prelat de
vôtre mérité, dans la source du sacerdocede cet-
te égli[e; c'est-à-dire qu'il aflistoit à l'office so-»

lemnel de la cathedrale. il étoit donc juste pour
ne point scandaliser le peuple de Dieu princi-
palement ceux de nôtre ordre

,
il entend les

moines, de le priver du sacerdoce, ou du moins
de ne rien faire contre nous irrégulièrement:
nous ne le disons pas par crainte, mais par com-
passion pour le public. Car nous souffrirons tout
moïennant la grace de Dieu : mais nous vous
déclarons devant Jesus-Christ & les anges, que
vous faites un grand schisme dans nôtre église.
Les hommes peuvent seservir de leur puissance:
mais quand ils ne le voudroientpas, ils sont sou-
mis à la puissance des canons.

Apres cette protestation, Theodore se separa
de la communion du patriarche, avec tous ses

moines : ce qui en separa une grande partie du
feuple, c'est à-dire, les plus vertueux. Toutefois

a separation de Theodore ne sur pas connue d'a-
bord ; & par discretion il la tint secrete autant
qu'il put, ce qui dura deux ans :

considérant

que comme il n'étoit pas évêque, il lui suffisoit
de se conserver lui-même, & ne prendre point
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de parc à ce mal. Mais enfin le Logothete du
Drome, c'est-à-dire, l'intendant des voitures pu-
bliques, officier considerable à la cour, dit Jo-
seph archevêque de Theiïalonique frere de
Théodore

:
Pourquoi avez-vous laissé passer tant

de fêtes sans communiqueravec nous & avec le
patriarche?dites-enhardimentla raison.L'arche-
vêque repondit : Nous n'avons rien contre les

empereurs ni contre le patriarche, mais seule-

ment contre l'oeconome dépotepar les canons.
Les empereursétoient Nicephore & son fils Stau -
race, qu'il avoit fait couronner au mois de De-
cembre 803. Le Logothete répondit: Les em-
pereurs n'ont pas besoin de vous,ni à Theflalo-
nique ni ailleurs. Ils n'en dirent .pas davantage
alors

; mais la chose étant devenuë publique dans
C. P. plusieurs prirent le parti de Theodore, sans
toutefois oser se déclarer.

Saint platon ou plûtôt saintTheodore sous son

nom, en écrivit au moine Simeon , parent de
l'empereur: quiétait de leurs amis, & fort affligé
de la déclaration de l'archevêqueJoseph. Platon
le pricd'appaiser l'empereur, pour lequel, dit-
il

, nous n'avons que toute sorte de reCpec1:, loin
de rejetter sa communion. Nôtre differend n'est
que contre celui qui a fait ce mariage illicite

,
&'que Jesus-Christ lui-même a dépoie, par deux

canons entre les autres. Le premier défend à un
prêtred'assister au festin d'un fecond mariage:
car le canon n'a pas osé parler d'un adultéré: &
combien auroicil plus défendu d'y donner la be-

Theod.

Th. 3 1.

%

Theofh,an• 1.
p. 4°;.

XL 11.
Lettre de S.

Theodore Scu-
dite.

1. ef>. 11.

Neoeifcàn. 7.Su^l
x. n. 17.



nedi&ion nuptiale? Le sécond canon porte, que
celui quia été déposé pour un crime ,

n'est pas
recevable après un an, à demander son retablis-
semenc. Celui-ci a été déposé plus de neuf ans.
Voilà, mon pere, ce qui nous épouvante & nous
serre le cœur. C'estpour ne point communiquer
avec lui & avec le défunt patriarche, que nous
avons été enfermez

,
moi au lieu où vous de-

meurez, nôtre abbé & les autres à Theflaloni-
que: & après nôtre retour nous ne nous serions
pas reconciliez au patriarche, s'il n'eut avoüé que
nous. avions bien fait. Si donc pendant le regne
du prince adultere, Dieu nous a fait la grace de
ne nous pas relâcher

; commentaujourd'hui sous
un regne si pieux trahirons-nous la verité au pé-
ril de nos ames. Nous souffrirons tout ju[quesà
la mort, plûtôt que de communiquer avec le
coupable. Qu'il soitœconomeà la bonne heure:
qu'est-il necessaire qu'il celebre le sacrifice ? Il
n'efi: plus prêtre. Nous n'avons rien dit jusques
ici, nous avons dissimulé deux ans, depuis son re-
tablissement, pour garder la paix. Ensuite

: Si
on ne veut pas l'interdire, du moins qu'on nous
laisse en l'état où nous sommes depuis dix ans.
Quant à ceux qui communiquent avec lui, évê.
ques, prêtresabbez, quand ils seroient dix mille,
il ne faut pas s'en étonner. Ils ont bien communi-
qué avec l'adultere, & pas un n'a dit un mot.

Dans une autre lettre au mêmeSimeon,il dit
2jesus-Chri'st declare coupable d'adultere celui

qui quitte sa femme legitime, & ce crime fui-
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Vant le canon de saint Basile, est égal à l'homi-
cide & aux crimes les plus abominables

: toute-
fois celui-ci presentant le princeadultere à l'au-
tel

, a osé dire devant tout le peuple
:
Unissez,

Seigneur, vôtre serviteur & vôtre servante en
une chair, suivant vôtre bon plaisir

; & le reste
de la priere pour la bénédiction nuptiale

, que
nous lisons encore dans l'Euchologuedes Grecs.
Puis il ajoute :

N'est-ce pas une chose horrible à
penser ? quelle a été l'indignationdu saint esprit
sur un tel blasphême f Comment la terre n'a-
t'elle pas englouti sur le champ, comme Dathan
&'Abiron> celui qui le proferoit. Et toutefois au
lieu de pleurer jusques à la mort, & d'être en
execration pour l'exemple de la poiterit'é

:
il est

rentré dans l'égli{e)&a repris publiquement les
fùnétions[acerdotales,comme s'il avoit fait une
belle aétion. Et qu'il ne se trompe pas, en ce
que l'adultere étoit empereur tous les hommes
sont soumis aux loix de Dieu. Il prétend donc se

montrer plus saine que saint Jean-Baptiste, èc
l'accuser d'avoir repris Herode mal à propos, &c

d être mort pour une mauvaise cause. Que s'il

veut s'excuser sur l'ordre du patriarcheTaraise>
pourquoi Taraise ne les épousoit-il pas lui-mê-
me ? car c'en: aux patriarches à marier les empç-
reurs, Se non pas à un prêtre

;
cela ne s'est jamais

fait: mais je ne crois point, non plus que plu-
sieurs autres ,

qu'il ait reçû une telle commif-
sion. Que s'il dit, qu'il n'a point été interdit par
le patriarche Tarailè: pourquoi donc a-t'il été
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neuf ans sans servir ? pourquoy ptetend-il avoir
été absous par le concile? il ne faut point d'abfo-
lucionàcelui qui n'est lié d'aucune censure.

Cependant Theodore prévoïant bien la per-
secution qui le menaçaitlui & les siens, écrivit
aux moines de Saccudion

, ce qui s'étoit paslé

entre l'archevêque Joseph & le Logothete
: puis

il ajoute : Treize jours se sont écoulez depuis,
sans qu'il y ait eu ni réponse

,
ni interrogation

nouvelle
:

seulement nous avons écrit au Sei.
gneur Simeon les lettres incluses. L'affaire est

venuë aux oreilles du patriarche, & presque de
toute la ville

; plulieurs compatiflent à notre af-
fliction & parlent comme nous :

mais ce sont des
adorateurs nocturnes,qui n-osèntse montrer au
jour. Il explique ensuice comme dans les lettres
à Simeon ,

les causes de leur separation, & ex-
horte ses,moines à la coristance.,- & à prier pour
l'empereur, pour le patriarche & pour la paix
de l'église.

Comme quelques-uns[oûtenoient, que Theo-
dore devoit au moins tolerer lerétublifîement de
I'oeconon-ie par condescendance: it en écrivit une
lettreàTheoét:H1:enl ître des offices, où il expli-
que jusqu'où peut aller la condescendance en
matiere de religion. Nous avons, dit-il, gardé
le silence autant qu'il a été posGble: encore à
present nous disons

: que l'on éloigne du service
celui qui est déposé, & aussi

-
tôt nous communi-

quons avec le patriarche, sinon nous demeurons
dans la même soustra&ion de communion où
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nous étions auparavant, laissant à" Dieu la ven-
geance de cet excès. Aller plus loin, ne seroit
plus condescendance, mais prevarication con-
tre les canons. Car la regle de l'eeconomie,com-
me vous sçavez, estde ne violer en aucune ma-
niere les loix établies; & toutefois de relâcher
quelque chose selon l'occasion & la raison, pour
arriver à vôtre fin

: au lieu que vous perdriez le
capital en gardant une trop grande rigueur.
Nous l'avons appris de S. Paul quand il se purifia
& circoncit Timothée

: & de S. Basile quand il
reçut l'offrande de Valens,&ceflapour un temps
de nommer le saine Esprit Amplement Dieu:mais
ils ne continuèrent ni l'un ni l'autre, au contraire
ils montrèrent qu'ils mouroient plûtôt. On ne
s'est jamais trompé en sui vant cette regle d'eeco-
nomie, & imitant le pilote

>
qui détourneun peu

le gouvernail pendant l'or ge.
Vous dites que S. Chrisostome se dispensa du

canon des apôtres contre les ordinations sirno-
niaques, à l'égard des six évêques qu'il déposa:
mais il ne s'en écarta point en effet

; car il les in-
terdit de toute fonction sacerdotale

, & ne leur
accorda que de communier dans le ["nétuaire.
Icice il'eU:pasdeu1êtne

:
celui qui a marié l'adul-

tere sacrifie,commes'il n'avoir rien fait; & publi-
quement , comme pour servir d'exemple aux prê-
tres.Et qu'avons nous affaire de labigamie païen-
ne de Vilentinien ? Quelqu'un lui a-t-il donné
la benedidtion nuptiale, ou quelqu'un des peres
a-t-il écrie qu'il ail bienfait: TheoJoresuppose
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ce fait sur la foi de l'historien Socrate, mais quel-

ques sçavans en doutent. il -continuë :
Plusieurs

autres comptant leur volonté pour loi, ont fait
des choses semblables ; mais l'église ni ses loix
n'en souffrent point de préjudice. Faut-il donc
s'étonner, dece que viennent de faire environ
quinze évêques

-, un concile n'est pas Amplement

.une assemblée d'évêques & de prêtres, quoique
' nombreuse

:
il faut qu'ils s'aflsemblent au nom du

Seigneur, en paix &: pour l'observation des ca-
nons. Ils n'ont pas le pouvoir de lier & de délier

•

absolument, mais selon l'exactitude des réglés:
ils n'ont reçû aucune puissance de les transgrcflèr;
& je ne sçai s'il y a quelque chose, qui n'ait pas
été reglé. Sion accorde aux évêques ce pouvoir
arbitraire, l'évangile est inutile, en vain il y a des

canons :
chacun du temps deson pontificat sera

un nouvel 'évangelitle
, un nouvel apôtre

1
un

nouveau legislateur; mais il n'eu: pas ainsi, l'apô-

tre nous défend de rien enseigner, ou ordonner
audelàde ce que nous avons reçu.

Ce qui s'étoit passé à C. P. fut rapportéà Rome;
d'une maniere qui fit blâmer la conduitedeTheo-
dore

: en sorte que Basile abbé de saint Sabas de
Rome & son ami lui en écrivit durement. Théo-
dore lui répondit, se plaignant qu'il lecondam.
noit sans connoissance de cause, se justifiant
del'accusationdu schisme, par les mêmes raisons

que dans ses autres lettres. il parle du pape assez
librement, comme en étant mil (atisfait, &:

ajoûte: Quanta ce que vous inarquez que l'on
pourra
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pourra dire que j ai pris ce prétexte pour ûtis-
fuire mon chagrin, d'avoir manqué la dignite de
patriarche : ne vous en mettez pas en peine; Dieu
connoît toutes les démarches, & nous compa-roîtrons devant son terrible tribunal. Il témoigne
ensuite son estime & son respect pour le patriar-
che, & finit en remerciant Basile des richespre-
Cens qu'il lui avoit envoïez.

Les ennemis deTheodorediraient, que quand
même on auroit interdit l'œconome, il attaque-
roit le patriarche

, comme àiant communiqué
avec lui depuis sa déposition; ;& qu'il n'épargne-
roit pas même la memoiredu patriarche défunt.
Pour s'en justisier, Theodore écrivit ainsiaucar-
tulaire Nicolas, quis'etoit souvent entremis de
l'accommodement:Que l'on interdise l'oeconome
de ses fondions de prêtre, & nous officierons
avec le patriarche, s'il l'ordonne, chacun sélon
notre ordre. Pour sureté de ce que nous disons,
nous en faisons une ample déclaration par écrit ;consentant que si après l'interdictionde l'œcorio-
me, nous ne rentrons pasausïi-tôtdans la com-
munion du patriarche ; on prononcecontrenous
la condamnationqu'on voudra, & qu'il ne nousfoit plus permis de parler sur ce sujet. Il n'y a ni
ange ni homme qui nous y oblige : c'est Dieu
même qui nous excite par votre nloïen. Dans
cette lettre il compte trois ans depuis lerétabliflè-
ment del'oeconome, ce qui marque l'an gop.

Il y avoit une année entiere que Platon &
'T' '^ore souffroient une rude pejrj(ecution. Ce
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n'etoit que menaces de 1 empereur, qui louyenc
les envoyoit quérir, pour les presser de se rendre

à sa volonté. Enfin il envoia une compagnie de

soldats qui environnerent tout d'un coup le mo-
nastere de Stude, ensorte que personne n'osoit

se montrer. L'évêque de Nicée & l'évêque de

Chryfopolis vinrent parler à Platon &à Théo-
dore, pour les persuader de recevoir l'œCOn0111e

Joseph, comme ayant fait le mariage en quef-

tion par ordre du patriarcheTarailè. Car
,

di-
soient-ils, c étoit u.n saint comme saintChrysof-

tome, vous devez recevoir sa dispense. Il vint en-

core leur faire la même proposition à S. Serge
>

où on les avoit enfermez.
Comme ils demeuroient inébranlables, l'em-

pereur fit assembler un concile au mois de jan-
vier, la septiéme année de foli regne ,

indiétion
seconde, c'est-à-dire, l'an Le concile étoit
nombreux. Il y avoit plusieurs évêques, plu-

sieurs abbez
,

& trois des plus grandes dignitez

de l'empire. Ce fut un triste spectacle, d'y voir
comparoître S. Platon, si venerable par ia vieil-
lesse & par sa vertu. Car comme il ne pouvoit
marcher, on le portoit sur les épaules, aiant sa

cha-n- au pied ; & ceux qui le portoient se le

jettoient l'un à l'autre avec dédain.' Theodore
aussi y fut traité indignement; & environné de

gens qui lui dirent, qu'il ne scavoit qu il di-

foit. En ce concile on déclara, que le mariage
de Constantinavec Theodote avoit été légitimé

par dispense, & on prononça anatheme à ceux
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qui ne recevaientpaslesdi[pen[es des Maints.
L'empereur fit lignifier ce decret à Platon, à

Theodore,& à l'archevêqueJoseph, comme ils
etoient1aumonastered'Agathus près de C. P. Il
leur envoia pour cet effet quelques-uns de ses
éctiiers qui leur déclarèrent, qu'ils étoient ex-
communiez & déposez par le concile. Ensuite on
les mit en prisbnà S. Mamas tous trois sèparez

;
& les mêmes ecu'ïers y vinrent, aportant le decret
de déposition & d'excommunication qu'ils leur
lurent encore.,quoiqu'ils sè bouchassent les oreil-
les. Enfin ils furent tous trois releguez dans des
isles voisines de C. P. en des priions réparées.

Les moines de Stude furent tentez en toutes
maniérés pour abandonner leur abbé. D'abord
l'empereur les fit mettre tous dans un bain gardé
par des soldats. Il les fit venir devant lui,& les in-
terrogea lui-niême : prenant sèparementles prin-
cipaux & les plus habiles ; &emploïant les fla-
teries, les promesses & les menaces. Enfin il les
lit enfermeren des châteaux ou des monasteres,
dont les abbez les traitoient encore plus mal qu'il
ne leur étoit ordonné. On faisoit cependantdes
proclamations par toute la ville de C. P. pour
empêcher que quelqu'un de ces moines ne se
cachât. Il y en eut en esset qui sè retirerent dans
une caverne déguisez en seculiers, pour sèrvir
en secret leur abbé, tandis qu'il étoit à C. P. mais
quelques-uns àiant été trouvez)furent emprison-
jiez dans le pretoire, & bannis de la ville.

Théodore dans sa prilon écrività ses amis pour
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les soûtenir contre la persecution : entr'autre l

Euprepien & à ceux qui étoient avec lui. Dans

cette lettre il traite de la dispense j & accuse ses

adversaires de combattre l'ancien & le nouveau
testament:Voici ses paroles, la loi dit: Tu ne
commettras point d'adultere

, tu ne prendras
point le nom de Dieu en vain. La même loi sera

pour le Juif& le proselyte. L'évangiledéfend de
regarder même une femme pour la desirer \ 3c
condamne celui qui viole le moindre des com-
mandemens. Cependantceux-ci nomment oeco-
nomie& indulgence salutaireà l'église, d'adulte-
re,la tran(grefiiond'un des plus grands commair
demens, l'abus du nom de Dieu dans la ceremo-
nie d'un mariage criminel, accompagnée de la
communiondes saints mysteres. Bouchons nos
oreilles, mes freres, pour n'être pas empoison-

nez d'un tel blasphême.Et leur defenSe, c'est qu'à
1 égard des souverains, il ne faut pas prendre
Févangileà la rigueur. Pourquoidonc est-il écrit

que les grands seront jugez plus severement, &

que Dieu n'a point d'égard aux personnes ? Le
prince a-t-il une autre loi, & un autre legislateur

que ses sujets ? est-il un Dieu, pour n'être point
sujet à la loi ? si tous n'y sont également soumis,

ce ne sera que revolte & anarchie. Le prince
voudra s'abandonner à Fadultere & à l'heresie,

& il sera défendu aux sujets de l'imiter.
Et ensuite. Le second article est assez clair par

le premier. Anathematiser ceux qui n'aprouvent

pas ce mariageadultérin? qu'est-ce autre que de
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condamner les saints ? Premièrement iàint Jean-
Baptiste, & ce qui est horrible à dire, le Seigneur
des saints, qui a défendu d'avoir part avec les
adulteres, sans distinétion d'empereur ou de
prince

,
de grand ou de petit. L'empereur est-il

plus qu'un ange, à qui S. Paul dit anathême,s'il
ébranle quelque partie de l'évangile

: Ou ils
croient que nous resistons à la loi de Dieu

, en
n'approuvantpas leur prétendueoeconomie : ou
s'ils conviennent que nous observons la loi,ils
se condamnent eux-mêmes. Et encore, que di-
rons nous du troisiéme article ? Ceux qui vont
tête levée contre l'évangile se mettent-ilsen peine
des canons? quoiqu'ils aient aussi été scellezpar
le saint esprit, & que de leur mépris s'ensuive la
perte de tout ce qui sert à nôtre salut : car sans les

canons il n'y a plus ni sacerdoce, ni sacrifice, ni
autre remede pour les maladies des ames. Mais
pourquoi fais-je différence entre les canons 81
l'évangile de Jesus-Christ ? C'ef): lui-même qui
a donné les clefs à S. Pierre avec la puissance de
lier & de délier, & à tous les apôtres celle de re-
mettre & de retenir les pechez

: & consequem-
mentil a donné la même puissance à leurs suc-
ceffeurs, pourvû qu'ils marchent sur leurs pas.
C'est pourquoi les canons deS.Basile &des au-
tres saints ont été reçus comme ceux des apôtres,
parce qu'ils les ont siiivissàns rien innover.

Dans une lettre à un abbé Theophile, il dit:
Si vous me demandez pourquoi nous ne vous
avons pas dit ceci ayant la persecution &pour
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quoi nous raillons encore alors mention dans

nos prieres de ceux de C. P. considerez que le
concile n'avoir pas encore tenu ; 3c que l'on
n'avoit encore prononcé ni le mauvais decret,
ni l'anathême. Avant cela il n'étoit pas sur de se

sèparer entièrement des coupables
, ou même

d'éviter ouvertement leurcommunion: il falloit
les souffrir, avec la discrétion convenable.

Pour traiter à fonds la matiere de la dispensè,
Theodoreen fit un écrit, où il ne disoit rien de
lui-même, mais c'étoitun tissu des autoritezde
l'écriture &des Peres. Ill'envoïaà l'archevêque
Joseph son frere

,
le priant de l'examiner. Un

évêque nommé Athanase, apparemment disci-
ple de Theodore,puisqu'il le nomme son fils,
àiant lû ce traité, l'admira

: mais ensuite il chan-

gea d'avis, 3c écrivit à Theodore,pour prouver
que ses adversaires ne devoient point être traitez
d'heretiques, puisqu'ils n'enseignoient point,
qu'il fût permis de commettre des adulreres,&
d'absoudre des sacrileges. Theodore lui répon-
ditrll est vrai qu'ils ne l'enseignentpas de parole:
les païens même ne diiènt pas, que l'adultere
foit indifferent. Aussine dirons nous pas, qu'ils
l'aient dit ouvertement; mais qu'ils ont autorisé

un mariageadulterin avec ses suites
: qu'ils ont

qualifié cette conduite d'indulgence salutaire,
fous peine d'anathêmeà ceux qui la desaprou-

vent, & qu'ils executent ce decret par les exils 3c
les prisons. Car ils ont prononcéen ces termes ;
Anathême à ceux qui ne reçoivent pas les dit
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pentes des iaints. ILetoit question de ce maria-
ge | ils[oûtiennent donc qu'il est consorme aux
aispensès des Maints; elles sont donc contre la loi:
mais s'il est impossible que les saints aient aai
contre la loi ; ceux-ci sont anathematisez en nevoulant pas abandonner cette conjonction
adulterine. Et ensuite.

N'est-ce pas declarer les commandemens de
Dieu sujets au chaiigetilent,suivaiitles occasions
& lescirconstances

? Qui donnera la dispense >

lesévêques sèuls, ou les prêtres, en concile, ouchacun a part? Ne sera-t-elle que pour les em-
pereurs 8c au su:et de l'adultere,ou de toutes for-
tes de crimes ? Je laisse aux nouveauxévangelif-
tes à decider des questions. Dans cette même let-
tre il marque ainsi ceux qui avoient eLL part à
cette periecution.

Commentpeut-on dire qu'ils n'enfcignentpas
ce qu'ils publient par leurs oeuvres ? Pourquoi
donc sliis-ie enfermé ici? Pourquoi mon pere le
reclus, c'est saint Platon, a-t-il été maltraité, fë-
paréde tous les autres, puisjettéaulieuoùilest
maintenant? Pourquoi l'archevêque a-t-il été
déposé comme ils pretendent, enfermé étroite-
ment avec ordre de ne lui donnerà mangerque
par mesure ; & depuis peu exilé en pais etrangers*r
Pourquoi vous-mêmes avec vos freres êtes-vous
gardé à Thessalonique

? l'abbé Theosbstecharte
de la même ville avec ses disciples, & un autre
abbé du même lieu fouetté avec excès ? Pourquoi
Naucrace & Arsenesont-ils étroitementgardez*
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auili-bien que Baille & Grégoire ? Pourquoi
Etienne, ce vertueux abbé, a t-il-été chasséde
Son monastere avec cinquante disciples ? Pour-
quoi le pieux abbé Antoine est-il prisonnier à
Amorium ? Pourquoi Emilien 8c les siens ont-ils
été emmenez par ordre de l'évêque de Nicome-
die, aprés avoir été foüettez 8c traitez indigne-
ment ,

8c leur monastere pillé ? Pourquoi l'évê-
que Leon a-t-il été persècutéà Cherfone, 8c l'ab-
bé Antoine emprisonnéavec deux autres ? Pour-
quoi à Lipari au-delà de la Sicile nos freres font-
ils en prison? Pourquoi à Cherfone Letoiusa-t-il
été arreté ; puis envoyé à l'empereur, 8c empri-^
sonné à Constantinople ?

Joseph aiant été dépose, on mit à sa place un
autre archevêque à Thessalonique, qui y fit ar-
rêter Anastase, 8c chasser l'abbé Theofosteavec
dix-septautres, 8c fit donner deux cens soixante
coups de foüet, 8c ensuite deux cens coups de
nerfs de boeufs à un sàint moine nommé Euthy-
mius, parce qu'il ne vouloit pas le nommer au
Saint sacrifice comme évêque. Il fut ainsi traité
dans une église où on le laissa demi-mort

: mais
un homme charitable l'iiant couvert de la peau
d'un agneau fraîchement tué, lui sauva la vie.
Theodoreécrivit à l'archevêque son frere,p.our
le consolerde ces violences.

En une lettre à Naucrace son disciple, il traite la
matierede ses secondes nôces.Ellesfont permises,
dit-il,parl'apôtre 8c par Jesus-Christmême:mais
,en'esi pas une loi, comme ditsaint Gregojre le

theo;
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trat civil, comme dans la trigamie, & la polyga-
mie :

carles peresont ainU nommé les mariages
au-delà du troisiéme. Peut-être demanderez vous
encore, quand l'une des parties est vierge, s'il faut
lui mettre la couronne sur la tête, & à l'autre {ur
l'épaule,comme disent quelques-uns? Cela me
paroit ridicule, car oùmettra-t-on la couronne
pour les troisiémesnoces ? J'estimé donc que la
partie vierge merite de perdre son privilège en
s'u ni (Tant pour son choix à celle qui ne l'est pas:&-
qu'elle sesoumet par là à la peine de la bigamie.

Entre les lettres de Theodore écrites pendant
sa prison, on trouve le chiffre qu'il donnoit à ses

amis. Ce font les lettres de l'alfabet grec ,
qui

signifioientvingt - quatrepersonnes.Alpha saint
Platon, betha l'archevêque Joseph, gamma Ca-
10gere)deltaAthanaCe; & ainsi des autres juiqu'a.

oméga, qui est Theodore lui même. On y voit
les noms de plusieurs de ceux à qui ses lettres sont
adreïTées: sçavoir,Athanase,Nicolas,Arsene,Ba-
file, ]Euprepien, & de ceux dont il parle dans ses

lettres.
Theodore étant ainsi persécute, ne manqua pas

d'avoir recours au pape Leon 111. Il lui écrivit
avant son exil une lettre qu'il effaça par la crain-
te de 1 empereur: mais l'abbé Epiphane.qui en
étoit porteur & qui en sçavoit lecontenu, la rc fît

& la porta au pape, après que Theodore fut exile:

nous n'avons point cette lettre. Lapremiere qui
reste fut envoyée par Eustathe, & commence
ainsi

:
Puisque JesusChrist a donné à saint Pierre
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la dignité de chefdespaLteurs,c'elt à saint Pierre,
ou à sonsuccefleur qu'il faut porter la plainte de
toutes les nouvelles erreurs qui s'élevent dans
l'église: comme nous l'avons appris de nosperes
Il se plaint ensuite de deux conciles tenusà C. P.
le premierpour le retabliflementde l'œconome,
le second pour la condamnation de ceux qui ne
vouloient pas y consentir; & ajoute, que l'on
veut justifier ces conciles

, en établissant une he-
relie, car, dit-il, on déclare que ce mariage
adulterin a 'été contracté par dispense: que les
loix divines n'ont point depouvoirsur les empe-
reurs , que ceux qui combattent jusques au sang
pour la verité -& la justice, ne font point les imi-
tateurs du précurseur & de saint Chrysostome

;

& que chaque évêque est maître des canons,
pour rétablir quand il lui plaît les prêtres dépo-
sez. Il ajoute: Nous ne pouvons dire avec l'apôtre
qu'il y a maintenantplusieurs antechrists, si tous
les hommes ne sont pas sujets aux canons. En-
suite: S'ils n'ont pas craint de tenir un concile
heretique de leur autorité

,
quoiqu'ils n'eussent

pas dû en tenir un, mêmeorthodoxe, à votre in-
fçû, suivant l'ancienne coutume :

combien est-il
plus convenable & plus necessaire que vous en
assembliez un, pour condamner leurs erreurs?
Il ajoûte à la fin, que la lettre est de lui seul

; parce
que le reclus

,
c'est-à-dire saint platon & l'arche-

vêque deThessaloniqueson frere sont dans d'au-

tres Isles: mais, dit-il, ils parlent par ma bouche,
& se jettent avec moi aux pieds de vôtre sainteté.

1. 70, 11. r,.



Le pape fit réponse per une lettre que nous
n'avons pas; Theodore au nom de saint Pla-
ton & au sien, l'en remerciapar une seconde let-
tre dont Eustathe fut le porteur. Il y nomme ses
adversaires Mechiens, comme s'il disoit adulte.
rins, car Adoichosen grec signifie adultere; & il
soûtient qu'ils sont heretiques, en ce qu'ils pré-
tendent autoriser par dispenseun mariage adul-
terin; contre la défense expresse de la loi & de
1-'é'van.gile

; & en ce qu'ils mettent au-dessus des
canons. Il remercie le pape des riches presens
qu'il leur avoit envoïez ; & se purge de la ca-
lomnie qu'on lui imposoit, de recevoir les here-
tiques Barsanuph, Etaïe & Dorothée. Il leur dit
anaihême, comme anathematisez par S. Sophro-
ne : Se à tous les heretiques en general. Le pre-
texte de cette accusation pouvoit être qu'il avoit
un ami nommé Barsanuph. Theodore écrivit en
même tems à l'abbé Basile, qui étoit à Rome , &c

du conseil du pape, le priant de continuer à
appuïer la bonne cause.

Au mois de Novembrede la même année 809.'
l'empereurCharles tint un concile à Aix-la-Cha-
pelle

,
où on traita la question si le saint Esprit

procede du fils comme du pere: qui avoit été
premièrement agitée à Jerusalem, par un moine
nommé Jean. Pour la décider l'empereur envoïa
aRome BernardouBernaire évêquede Vormes,
& Adelard abbé de Corbie: chargez d'une lettre
composée p.ir Smaragde

,
abbé de saint Michel

audiocese de Verdun, aujourd'hui saint Mihel:

t, j4.
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ou il avoit recueilli les passages de l'écriture &
des peres ,

qui prouvent que le S.Esprit proce-de du Fils comme-du Pere. Les peres de l'eglise
qu'il cite, sont S. Gregoire pape, S. Cyrille, S.
Ambroise

, S. jerôme, S. Augustin.
Les envoïez étant arrivez à Rome lûrent cetécrit au pape, qui en alant écouté attentivement

tous les partages, dit: Je crois ainsi conformé-
ment aux aucoritez des peres & de l'écriture. Les
envoïez dirent

:
Puisque vous reconnoiflez qu'il

faut croire ainsi
, ne faut-il pas l'enseigneràceux

qui l'ignorent, & y confirmer ceux qui le sça-
vent? Le pape en convint. Les envoïez lui de
manderent

: Peut-on êtresauvez sans croire cetteVérité ? Le pape répondit
:
Celui qui pourra l'en-

tendre
, & ne voudra pas le croire, nepoura être

sauve
: car il y a des mysteres, comme celui-ci,

que plusieurs peuvent entendre & queplusieurs
autres n entendent pas a causede leur bas âge

,ou de leur peu de pénétration. Cela étant, re-prirent les envoïez, il est permis d'enseigner, &
par consequent de chanter, cequin'ell:pas per-mis de ne pas croire. Il eUpermisde le chanter,
dit le pape, mais non d'ajouterce qui est défendu.

Les envoïez répondirent; Nous sçavons pour.quoi vous dites, qu'il n'est permis de rien ajouter
au symbole

: c'cll:que ceux qui l'ont fait n'y ont
pas mis ceci

;
ils veulent dire le mot Filioque, &

que les conciles généraux qui ont suivi, sçavoir
celui id: C tlcedoine 5c le cinquième,ont désendu
de rien ajouter au symbole. Mais ne feroit-ilpas

AN. 809.
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bon de le chanter s'ils l'y avoient inleré. ilseroit
fort bon

,
dit le pape. Les envoïez reprirent:

N'auroient-ils pas bien fait de faire connoître aux
siecles suivans un myi1:ere si important, en ajou-
tant seulement quatre sillabes

? Le pape répon-
dic:Jc n'ose dire qu'ils n'eurent pas bien faitjmais
je n'ose dire non plus qu'ils ne l'aient pas vû aussi
bien que nous. Ils ont défendu même d'examiner
pourquoi ils l'avoient omis. Voïez quelle opi-
nion vous avez de vous: pour moi loin de me
preferer à eux* je n'ose pas même m'y égaler. Dieu
nous garde, reprirent les envoïez ,

d'avoir une
autre opinion de nous; nouscherchons seulement
à être utiles à nos freres,sélon le tems ou nous iom-
mes. C'est pourquoi aiant trouvé que quelques-

uns chantent ainsi le symbole
: &que par là plu-

sieurs ont été instruits de ce mystere: nous croïons
qu'il est mieux de le chanter

, que de les laisser
dans l'ignorance

: car si vous sçaviez combien de'
milliers de personnes l'ont appris ainsi

, vous se-
riez peut-être de notre avis. Dites moi, repondit
le pape , croïez-vous qu'il faille inferer au sym-
bole toutes les véritez necessaires à la foi catho-
lique, qui n'y font pas contenuës? Non, dirent
les envoïez , parce qu'elles ne sont pas toutes
également necessaires. Le pape reprit

:
Si elles ne

le sont pas toutes, il y en a du moins plusieurs
sans la créance desquels on ne peut être catho-
lique. Pouvez -

vous,dirent les envoïez,nous dire
quelque verité semblableà celle ci, qui manque
au symbole? Lepape demanda lanuit pour y pen-

AN. 453.
1

4
v



1er afin de ne rien avancer legerement sur unemitiere si importance ; & la conférence fut ainti
terminée pour lors.

Le lendemain le pape dit
: Est-il plus neces-

saire de croire que le saint Esprit procede du Fils
comme du pere, que de croire que le Fils est la
sagesse engendrée par la,sagesse,&la la vérité en-gendrée par la vérité-, & que l'un & l'autre est tou-tefois essentiellemenc une seule verité ? Nous
pourrionsdonner plusieurs autres exemples, nonseulement touchant l'essence de la divinité, mais
touchant le mystère de l'Incarnation. Les en-voïez répondirent: Nous sçavons, gr-aces à Dieu,
sur ce sujet, tout ce que sçavent les auires,oùnousle pouvons apprendre. C'est ce que nous admi-
rons, ditle pape, que vous vous donniez tant de
peine inutile pouvant vous tenir en repos. Nous
craignons, dirent les envoïez

,
de perdre unegrande récompense

,
faute de prendre un peude peine

: & nous estimons un plus grand bien
djmstruire par là ceux qui le désirent, que le mal
n a etc grand de faire cette addition

; puisquece
n'a été ni par arrogance, ni par mépris des de-
crets de nos peres. Le pape répondit: quelque
bonne intention que l'on air, ,il fautprendre gar-de de ne pas gâter ce qui est bon par foi 111ême,
en quittant la manière permise d'enseigner, cequi ne se peur faire ssOS préemption

; caries pe-
resen deffendanr, de ne rien ajoûter au symbole,
n ont pas distingué la bonne ou la mauvaise in-
tention

,
ils l'ont défendu absolument.
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Lesenvoïez reprirent: N est-ce pas vous, qui
avez permis de chanter le symbole dans régide?

cet usage est-il venu de nous ? J'ai permis, dit le

pape de le chanter
, mais non pas d'y rien ajou-

ter ; & tant que vous l'avez chanté comme l'é-
glise Romaine, nous ne nous en sommes point
mis en peine. Quant à ce que vous dites que vous
le chantez ainsi, parce que vous en avez oüi
d'autre en certain pais, qui l'ont fait avant vous;
cela ne nous regarde point. Ce païs étoit l'Espa-

gne, où par ordonnance dutroisième concile de
Tolede le symbole est rapporté avec l'addition Fi-
lioque. Le pape continuë; Nous ne chantons point
le symbole,nous le lisons, mais sans y rien adjoû-

ter; & nous enseignonseii tems & lieu les veri-
tez de foi, qui n'y sont pas contenuës. Les en-
voïez reprirent: Vous voulez donc, que l'on com-
mence par oter du symbole le mot dont est ques-

tion ;
après quoi vous permettezde le chanter ôc

del'enseigner? C'eu: sans doute ce que nous de-.

cidons, dit le pape ; &e nous vous le conseillons.
Les envoïez dirent :

Il est donc bon de chanter
le symbole, pourvu qu'on en ôte ce que vous de-
sirez ? Oui, dit le pape, & toutefois nous.le per-
mettons sans l'ordonner. Mais, dirent les députez
lepuiCque vous convenez qu'il est bon de chanter

e symbole si on ôte ce mot, tout le monde ne
croira-t-il pas qu'il est contre la foi ? Que nous
çonseillez-vous?pouréviter cet inconvenient?Le

pape dit: Si on m'avoit demandé mon avis avant
que de le çhaatej: ainsi, j'aurois conseillé de ne le

pas
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pas insérer. Maintenant l'expedient qui me vient
a. 1 esprit sans toutefois le proposer affirmative-
ment : c eslque peu a peu on cesse dans le palais
de chanter le symbole, non plus que dans notreeglise

: ainsi ce qui s'est introduit sans autorité
,sera abandonné de tout le monde, si vous l'aban-

donnez.C'est peut être le meilleur moïen d'abolir
cette mauvaise coutume, sans préjudice de la
foi.

Telle fut la conference du pape Leon avec les
envoïez de l'empereur Charles: suivantqu'elle fut
recueillie par l'abbé Smaragde, qui étoit présent,
& qui déclare toutefoisqu'il n'en a pas rapporté
les propresparoles, mais seulement le sens, autant
qu il s 'en faut souvenir.On ne voit point que cetteconference ait eu aucun fruit

-, & chacun demeu-
ra dans son ufege.En France on continua de chan-
ter le symbole avec le mot Filioque: à Rome on
continua de ne le point chanter. Seulement le pa-
pe pour la conservation de la foi, fit suspendre
deux écus d argent du poids de près de cent livres
dans l'église de S.Pierre, à droit &àgaucheàl'en-
tree de la sepulture

:
où le sy mbole étoit écrit sur

l 'un en Grec, sur l'autre en Latin. Les disputes qui
s émurent ensuite avec les Grecs sur ce sujet, fe-
ront voir combien étoit sage la décision du pape.
L'abbeSmaragde est illustre par sa pieté & par

ses écries.I[enseignadans son nlonasiere,quiétoit
une ecole ctlebre; & composa un traité de gram-
maire,qui étoit un commentairesur Donat divisé
el1 quatorze livres.où il tiroit tous ses exemplesde
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l'écriture sainte.pour oter l'averhon queplulieurs
avoienrde cette étude, n'y voïant que des noms

& des exemples tirez des païens.Cetouvrage n est

pas imprimé. Il composaune instru6tion pour un
prince, nommée la voie roïale: soiepour Charles

lui-mêmeavant qu'il fut empereur, soit pour son

fils Louis alors roi d'Aquitaine. Il écrivit des ser-

mons tirez des peres sur les épîtres 6c les évangi-
les de toute l'année: le diadème des moines qui

est une instru&ion abrégee pour eux ; ôc un com-
mentaire sur la règle de S.Benoist, composé après
le concile d'Aix-la-Chapelle de 717.

/ xAdelard abbé deCorbie qui fut envoie a cette
conference par l'empereur Charles, étoit.fbn cou-
sin germain

,
fils de Bernad frere du roi Pepin. il

fut élevé dans le palais, il eût les mêmes maîtres

que Charles
: mais il ne put souffrir le divorce de

ce prince avec la fille de Didier roi des Lombards,

ni se resoudre à rendre aucun service à celle

qu'il épousa elle vivante. Ne pouvant donc em-
pêcher ce mal, il voulut au moins témoignerhau-

tement combien il le déiaprouvoit en quittant
la cour dans la fleur de sa faveur & de son âge>

car il n'avoit que vingt ans. Il se retira au mona -
teredeCorbie, àc après l'année de noviciat il y
fit profession

, Ôc eut le soin du jardin : niais

ne pouvant souffrir les visites de Ces parens, les

loüanges qu'il recevoit & les affaires du monde

dont on lui rarloit, il s'enfuit en Italie, Ôc se re-
tira au mont Cassin

,
qutétoit regarde comme la

source de la vie religieuse.Il y fut reçu, mais il y

te. 5.fpiçil. init.
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aemeura peu ; car le roi Charles envoïa bien-tôt
le redemander.

Peu de tems après son retour à Corbie, il fut
élu du consentement de l'abbé, pour être ion
successeur. Ensuite le roi Charles t'envoïa en Ira-lie, pour affilier de ses conseils le jeune Pepin son
fils, qui fut couronné roi des Lombards en 781.Adclard s'y conduisit de telle sorte

, qu'on disoit
que c etoit un ange venu du ciel. il étoit inaccef-
siblç aux presens, la terreur des grands, la con-folation des pauvres. Il reprima d'abord la tyran-nie des puissans

,
retablir la ju(rice, & retint cha-

cun dans les bornes de ses fondions, il gagnatellement la confiance du pape Léon Ill. qu'il
lui disoit en riant :

Sçachez que Ci je vous trouvejamais autre que je ne vous croi, je ne me fierai
plus a aucun François. Les villes de Spolette &de Beneveot se faisant une cruelle guerre ,

il alla
jusqua Benevent, & établit entre.elles une paix
solide

; ensorte que sa reputation s'étendit jus-
qu aux Grecs & aux habitansdes Isles On lui don-
noit dans le stile énigmatique du tems, tantôt le
nom d'Aueustin

,
tantôt celui d'Antoine. On

le nommoit Augustin, àeause de son éloquence
& de san affedion pour les œuvres de ce saint
dodeur; Antoine, parce qu'ils'étudioit comme
ce saint à imiter toutes les vertus des autres, &les rassembleren lui seul.

L empereur Charles se preparant à la mort, sit
un testament pour regler le partage de ses tré-
sors & de ses meubles l'an de Jesus-Christ 8*

1.
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quarante- troisiéme de son regne en France, on-
zième de son enlpire,indiél:ionquatrième. Le but
de ce testament étoit de faire des aumônes sui-

vant l'usage des Chrétiens-,&de prévenir les con-
teÍ1:acions entre ses héritiers. Il partagea tous les

meubles en trois ; & des deux tiers il fit vingt-

une portions, pour les vingt-une metropoles de

son Roïaume ,
sçavoirRome,Ravenne, Milan,

Frioul, Grade, Cologne, Maïence, Juvave, au-

trement Salsbourg
,

Treves ,
Sens ,

Besançon,

Lyon, Roüen, Reims, Arles, Vienne, Taran-
taise

,
Embrun, Bourdeaux, Tours, Ôc Bourges.

En chacune l'archevêque devoit partager l 'au-
mône de l'empereur en trois :

dont il retiendrait

un tiers pour son église & donnerait les deux
tiersà ses suffragans.QLiant au tiers du total, l em-

pereur s'en reservoit la disposition jusques a sa

mort , 8i en destinoit encore la moitié en aumô-
nes. Il défend de partager sa chapelle, c est-a-dire
les meubles dessinez au ministere ecclesiastique :

mais ilordone de vendre sa bibliotehque au pro-
fit des pauvres. Il y avoit entre les curiositez de
son trésor une table d'or Sc'trois d argent. Il don-

ne à saint Pierre de Rome une de ses tables d ar-
gent ,

qui étoit carrée & contenoit la descriptioli;

de la ville de C. P. à l'évêque de Ravenne, la fé-

conde qui étoit ronde, contenoit la figure de Ro-

me ; la troisiéme plus grande étoit composée de
trois ronds

, & contenoit une carte universelle
du monde

:
il la laisse avec la table d 'or pour être:

partagée entre ses héritiers ôc les pauvres.
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Ce testament fut souscrit par les évêques
,

les
abbez & les comtes qui se trouverent présens. Il
y avoit sept archevêques

, Hildebade de Colo-
gne archichapelain

,
Riculfe de Maïeift:e,Ar-

non de Salsbourg, Vulfaire de Reims, Bernouia
de Besançon, Leidrade de Lyon, Jean d'Arles

:cinq évêques
:

Theodulfe d'Orléans, Jefled'A-
miens , Hetton de Bâle

;
Valgaud ou Valcand de

Liège ; quarre abbez
: Fridugise de saint Martin

de Tours & de Cormeri, Adalongue de Laures-
heim

,
Engilbert deCentule, Herminon de saine

Germain de Paris. On est en peine pourquoi dans
le testament de Charles il n'est point fait men-
tion des trois metropoles d'Eause en Gascogne,
de Narbonne d'Aix

; & ce qui paroît le plus vrai-
semblable est qu'elles étoient alors soumises à
d'autres églises: Aix à Arles, &: Narbonne à Bour-
ges ,

sans perdre le titre de métropole
: pour Eau-

se, elle avoit été prise & ruinée par les Sarrasins
en 732... & ne s'en étant pas encore relevée

,
elle

demeuroit soûmise à Bourdeaux.
On trouve deux mémoires de cette année 8Il.

qui font voir les pieufesôc icrieuiespensees dont
l'empereur Charles s'occúpoit dans ces derniers
tems de sa vie. C'étoitdes questions qu'il vouloit
proposer aux grands, pour le bien de l'église ôc de
l'état. Premièrement, dit-il, je veux séparer les
évêques, les abbez & les comtes, & leur parler en
particulier. Je leur demanderai, pourquoi ils neveulent point s'aider l'un l'autre, soit dans leur
resldence, soit à l'armée, quandl'utilitédu païsle
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demande ? D'où viennent ces plaintes si fréquen-

tes ^
soit pour les biens qu'ils poiïedent, soit pour

les vassaux qui patIent de 1 un à l'autre f En quoi
les ecceflastiques empêchent le service des laï-

ques , & les laïques celui des ecclesiastiques ?

] usques où. les évêquesôc les abbez peuvent te mê.
ler d'affaires temporelles

*, &c quel est le vrai sens

de cette parole de l'apôtre
: Quiconqueest au ser-

vice de Dieu, ne s'engage point dans les affaires
seculieres ? A quoi tout Chrétien renonce au
baptême ôc comment il rend inutilecetté renon-
ciation > Que celui-là ne croit pas bien en Dieu,
qui s'imagine mépriser impunément ses com-
mandemens ou ses menaces, comme si elles ne
doivent point avoir d'effet. Qu'il faut voir si

nous sommes véritablement Chrétiens, par l e-
xamen de nos moeurs & de notre vie. Examiner
celles de nos Pasteurs, c'est-à-dire,des évêques
à qui nous croïons que l'apôtre a dit :Soïez mes
imitateurs. Quelle doit être la vie de ceux qu on
nomme chanoines & celle des moines. S 'il y en
peut avoir d'autres que ceux qui observent la
regle de saint Benoist ; & s'il y en a eu en Gaule

avant qu'on y apportât cette regle ? Ce mémoire
étoit adressé aux évêques.

Le.fecond contient les mêmes questions plus
étendues, & ajoute :

Premièrement il faut CeÍOû-

venir que l'année passée nous fîmes des jeûnes
de trois jours, pour demander a Dieu de nous

.

faire connoître en quoi. notre vie devoit être cor-
rigée

: ce que nous voulons executer à pn:[enr.
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Nous voulons connoître les devoirs des ecclesias-

tiques, afin de ne leur demander que ce qui leur
est permis, & qu'ils ne nous demandent que ce

que nous devons leur accorder. Nous les prierons
de nous expliquer nettement, ce qu ils appellent
quitter le monde ; & en quoi on peut distinguer

ceux qui le quittent, de ceux qui y demeurent.
Si c'est seulement en ce qu'ils ne portent point
les armes, & ne sont point mariezpubliquement?
Si celui-là a quitté le monde

,
qui ne cesse tous

les jours d'augmenter ses biens par toutes sortes

de moïens: en promettant le paradis, ou mena-
çant de l'enfer

, ôc emploïant le nom de Dieu ou
de quelque saint, pour persuader aux simples de
sedépouiller de leurs biens & en priver leur hé-
ritiers legitimes

:
qui par là reduits a la pauvreté

se croïent ensuite les crimes permis, comme le

larcin & le pillage. Si c'est avoir quitté le monde

que de suivre la passion d'acquérir :
jusques a cor-

rompre par argent des faux témoins pour avoir
le bien d'autrui

*, & de chercher des avoüez ôc des

prevots cruels,interressez &c sans crainte de Dieu?

Ce que l'on doit dire de ceux ,
qui sous pretexte

de l'amour de Dieu & des saints
,

transferent des
reliques d'un lieu à~ l'autre

, y bâtiÍsent de nou-
velles églises, ôc exhortent avec grand empres-
sement tous les fideles à y donner leurs biens. On

veut ainsi. paroître meriter devant Dieu & le
persuader aux évêques, pour arrivera une plus
grande dignité. Nous admirons comment il se

peut faire, que celui qui l'retend avoir quitté le
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siecle &. ne veut point Í6uffrir au on 1 appelle le';
culier

, ne laisse pas de porter les armes & de gar-
der ses biens.

/

Quoique tout Chrétien doive considerer ce
qu'il promet au baptême, c'est toutefois aux ec-
clesiastiques à en montrer l'exemple. Il faut donc
examiner soigneusementce que c'est qu'accom-
plir ou violer cette promesse

>
quel est ce Satan

à qui nous avons renoncé, de peur de le suivre
sans y penser. Par quel canon ou par quelle regle
il est ordonné de faire quelqu'un clerc ou moine
malgré lui

, & de remplir les communautez de

personnes viles ? De quelle utilité est à l'église

qu'un superieur-decommunauté soit plus curieux
d'y avoir un grand nombre de sujets, que de les

avoir bons, & de les faire bien chanter ou bien
lire, plutôt que bien vivre ; car quoiqu'il faille
avoir soin du chant & de la levure

,
la perfe&ion

des moeurs est plus importante. Et quoi qu'il soit

bon que les églises soient bien bâties ôc bien or-
nées, l'ornement delà vertu est préférable, les

bâtimens tiennent de l'ancienne loi, c est la cor-
rection des mœurs, qui appartiennent propre-
ment au nouveau teflanlcnt.Si JesusChrist & les

apôtres sont nos modeles,nous avons bien a chan-

ger dans la discipline de l'église. Ces deux mé-
moires sont fort utiles pour conno!cre les moeurs
du clergé & la vertu de l'empereur.

On raporte au même tems une lettre circulaire
qu'il envoïaà tous les archevêques de son roïau-
uie,dgntonaPexemphire adresse àOdilbert de

Milan,
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Milan, & on sçait que l'empereur addressa des let-
tres pareilles à Magnus archevêque de Sens,àjean
d'Arles, aAmalarius de Treves,à Leidrade de
Lyon. Il y prie l'archevêque de lui faire sçavoir,
comment lui & ses suffragans instruisent les prê-,
tres & le peuple touchant le baptême ? pourquoi
l'on fait d'abord l'enfant cathecumene, ce que
c'est que le scrutin,quelle est l'explication du sy m-
bole, ce que c'est que les renonciations, les exor-

' cisnies & les autres ceremoniesdu baptême
î•

En Orient l'empereur Nicephore s'étoit ren-
du fort odieux, par son avarice & son impieté. Il
étoit ami pafljonné des Manichéens, ou Pauli-
ciens, qui étoient en Phrygie & en Lycaonie près
desonpaïs

:
il aimoit leurs oracles & leurs superf-

J

tirions, j ipsues -
là que quand le patrice Bar-

dane fut déclaré empereur, il les appella pour le
vaincre par leurs prestiges. Il fit attacher un tau-
reau à un poteau de fer par les cornes ,

panché
vers la terre dans une sofle; & le fit ainsi tuer,
mugissant & se roulant dans la bouë

, qui étaie
une anciennesuperstitionvenuë des Perfes. Il fit
aussi moudreàl'envers l'habit deBardane, avec
certains enchantemens, & crut ravoir reduit par
là à se soumettre. Il donna lieu à ces Manichéens
de vivre librement dans son empire ;

où ils sedui-
sirent plusieurs esprits legers. il prit le parti d'un
fauxhermite nommé Nicolas, qui demeuroit à
C. P près l'exocione

; & qui avec quelques au-
tres blalphemoit contre les saintesimages. L'em-
pereur trouvoit mauvais, que le patriarche les re-
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prie
*, ôc Ce plaisoit a exciter des querelles entre les

Chrétiens ;
afin qu'on n'eût pas le loisir d'obser-

ver son impieté. Il ordonnoit aux officiers mili-
taires de traiter les évêques & les clercs comme
des esclaves-, &c de se loger par autorité dans les;

évêchez 6c les monasteres. il blâmoit ceux qui
avoient autrefois donné à Dieu des offrandes d'or

& d'argent, & vouloit que l'on convertit en u(a-

ges profanes les biens consacrez aux 'éoli ses Il
prétendoit que tous les empereurs Ces predeces-

feurs n'avoient point sçû gouverner, & nerecon-
noilsoit point de providence ni de puissance au

i
dessus d'un prince qui sçait se conduire.

Des l'année 808. ixiémeeon regne, il y eut
une grande conjuration contre lui: en laquelle

eurent part des évêques, des moines &c trois offi-

ciers de la grande église
,

le syncelle
,

le sacel-
laire & le garde-chartres ; & il les fit aulI1 severe-

ment punir que les secuiiers, parle füüctleban-
nissement & la confiscation. Entre plusieurs tri-
buts extraordinaires qu'il imposa la huitième an-
née de son regne, il taxa les habitans des lieux
depietc

1
hôpitaux 4'orphelins, de pelerins, de

vieillards, églises, monasteres,de fondation im-.
périale; & leur fit payer un droit de cheminées
depuis la premiere année de Ion regne :

il fit

mettre leurs meilleurs heritages en oeconomat
sous la main de ses officiers

, & chargea les fonds
qui leur restoient de toutes les impositions, en
sorte que plusieurs païoient le double de ce qu'ils
devoient porter. Enfin l'an 811. au mois de Mai

%
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en partant de C. P. pour marcher contre les Bul-
gares :

il ordonna à Nicetas patrice & logochete
général, dehausser tes tributs des églises & des
monasteres. Le patrice Theodose un de ses plus
fideles serviteurs lui dit

: Seigneur
, tout le mon-

de crie contre nous , & s'il nous arrive accident,
on se rejouira de nôtre perte. L'empereur Nice-
phore répondit

: Dieu m'a endurci le cœur, que
peut-il arriver de bon à ceux qui sont sous ma
main t n'attensde Nicephore autre chose que ce
que tu vois.

Avant que de partir pour cette campagne, il
fit un dernier effort pour gagner saint Théodore
Studite

, par quelques magiflratsqu'il lui envoïa ;
mais Theodore leur répondit, comme parlant à
l'empereur

: Vous deviez vous repentir, & ne
pas rendre le mal sans remede

; mais puisque non
conrent de vousjetter dans le precipice, vous y
entraînez les autres:l'œil qui voit tout vous décla-
re par ma bouche, que vous ne reviendrez point
de ce voïage. En effet étant entré dans la Bulgarie
le pl us fort, & aïant plut-leurs fois refusé la paix,
que le roi Chrumne lui offroit

:
il le poussa au

desespoir
,

se trouva enfermé
,

fut attaqué & tué
dans sa tente, la nuit du'vendredy vingt-cinquie-
me Juillet 811. indittion quatrième, apresavoir
régné huit ans&près de neufmois. Les Bulgares se
joüerent de sa tête

; & leur roi Chrumne fit faire
une coupe de son crane pour s s'enservir dans les
festins solemnels,suivantl'ancienne coutume des
Scythes.PluGeurspatrices & toute la fleur dei'ar-
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mée chrétienne perit eq cette occasion. Il y eut
grand nombre de captifs, que les Bulgares en-
core païens voulurent faire renoncer à la foi.
Ils leur firent souffrir plusieurstourmens

: coupe-
rent la tête aux uns, pendirent les autres, per-
cerent les autres de fleches, le reste mourut en
prison. L'église honore ces martyrs le vingt-troi-
siéme de Juillet. Le premier jour du même mois
les Grecs font memoire du patrice Pierre : qui
aïant été pris en la même occasion, & s'étant
sauve, embrassala vie monastique & sc retira au
mont Olympe avec saint Joanice: après la mort
duquel il revint à C. P. & demeura dans une égli-
se qu'il avoit bâtie au lieu nommé Evandre, où
il mourut illustre par sa vertu & ses miracles.

Staurace fils de Nicephore fut aussi-tôtrecon-
nu empereur: mais comme il avoit été tellement
blessé qu'il ne pouvoit vivre: deux mois après on
déclara empereur Michel Curopalate surnoinn-ié
Rangabé, qui avoit épousé Procopia fille de Ni-,
cephore, & soeur de Staurace. il fut reconnu pu-
bliquement le Jeudi sécond jour d'Octobre,indt-
&ioncinquième,lamêmeannéeSii. 8c couronné
le même jour surl'ambon delagrande église, par
le patriarche Nicephore: qui lui avoit aupara-
vant .fait promettre par écrit, de conserver la foi
orthodoxe

,
de ne point répandre le sang des

Chrétiens, & ne point maltraiter les clercs ni
les moines. Staurace ainsi abandonné se cou-
pa les cheveux

,
prit l'habit monal1:ique de la

main de Simeon fbn parent
3

& mourut de sa.
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blessure l'onzième de Janvier suivant.
L'empereurMichel étoit magnifique & libéral.

'A son couronnement, il donna au patriarche cin-
quante livres d'or & vingt-cinq au clergé

j & fit
de grandes largesses

, pour reparer les injustices
de Nicephore. Comme il étoit catholique & zélé
pour la religion

,
le schisme de l'égliie de C. P.

l'affligeoit; &il ne cessa point d'exhorter le pa-
triarche & tous ceux qui pouvoient concourir à
la paix :

jusques à ce qu'il réunit avec Platon
,Theodore Studite & Ion frere Joseph l'archevê-

que de Thessalonique
,

qu'il rapella de leur exil.
La principale condition de l'accord fut l'expul-
flon du prêtre Joseph l'teconome, qui fut une sé-
conde fois cha£sé de régtife. Le pape Léon ap-
prouva cette paix &. la confirma par lettres

: car
l'empereur avoit aussi emploïé sa médiation. Et
comme un abbé nommé Antoine avoit peine à se
rendre &: demeuroit encore en prison

:
Théo-

dore lui écrivit pour le ramener, & l'exhorterà
ne plus faire difficulté de rentrer dans la com-
munion du patriarche

, avec lequel Theodore
lui-même demeura parfaitement uni dès-lors.

Depuis cinq ans & plus que Nicephore étoit
patriarche de C. P. Il n'avoit point encore envoïé
au pape sa lettre synodique selon la coutume,
parce que l'empereur Niçephorene lui.en avoit
pas laissé la liberté. Il satisfit alors à ce devoir

,
en même tems que l'empereur Michel envoïa
des ambJÍfadeurs à l'empereur Chartes,pour lui
demander son amitié. Nous ayons lalettre du pa<
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triarche Nicephorc au pape Léon ,
qui est très-

longue suivant le mauvais stile du tems. Nice-
phore y rapporte l'hill:oirede sa vie :

son emploi
à la cour , la retraite

,
son ordination forcée. Il

met sa confession de foi ampl- & theologique,
qu'il finit en déclarant qu'il demande l'intcrceC-
sioii des saints, & qu'il honore leurs reliques de
leurs images. Il reçoit les l'ept conciles œcuméni-
ques , & prie le pape de suppleer ce qu'il peut
avoir omis dans cette confession. il s'excuse d'a-
voir tant tardé à lui écrire comme en aïant été
empêché par force majeure, il recommande au
pape, Michel métropolitain deSynnade porteur
de salettre, & marque ttiolÎ les presens dont il
l'accompagne : un reliquaire d'or,aïant un cristal
d'un cocé, 6c de l'autre un émail, & enfermant un
autre reliquaire où sont des particules de la vraïe
croix, une tunique blanche & unecha(ub:c châ-
taigne

,
l'un & l'autre sans couture ; une étole &

manipule brodé d'or ;
le tout envelopé propre-

ment dans un linge scellé de plomb. L'évêque
Michelqui fut chargé de cette lettre avoir été en-
voïé par l'empercurMichelà l'empereur Charles,

avec deux protofpataires, ou premiers écuyersJ
pour confirmer la paix Ils vinrent à Aix la-Cha-
pelle en Su. en reçurent le traité par écrit, &
reconnurent Charles pour empereur, le nom-
mant en grec Basileus comme leur maître, puis
passerent à Romê où ils reçurent encore le même
traité de paix de la main du pape dans l'église
,de saint Pierre.
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L empereur Michel dès le commencement de
son regne décerna peine de mort contre les Mani-
chéens ou Pauliciens, & fit couper la tête à plu..
sieurs: mais le patriarche Nicephore & d'autres
Fersonnes pieuses l'empêcherent de passer outre à

execution de son ordonnance; disant qu'il valoit
mieux leur donner lieu de faire penitence, & fou--
tenant qu'il n'est pas permis aux ecclesiafliques-
de condamner à mort. Ils suivoient en ce point
l'ancienne tradition de l'église

;
toutefois l'abbé

Theophane, celebre par sa doétrine & par sa ver-
tu, rapportant ce fait dans son histoirc

, traite
d ignorans 8c de mal intentionnez ceux qui don-
noient à l'empereur un tel conseil

: & pretend
montrer par l'écritute, qu'il faut faire mourir de
tels heretiquesà causede leurs abominations, &
du culte qu'ils rendoient aux démons

: [outenanc;
qu'il étoit i-mpoffible qu'ils sissent penitence.

*
Ces heretiquesque l'on nommoit alors Pauli-

ciens ou Athinganes étoient répandus en Phrygie
& en Lycaonie;mais leur principale residence
étoit en Armenie, province voilinede la Perse
autrefois sujette à son empire. Or la Perse étoit la
source de Manès& desasede.Llle prit une nou-velle face vers le milieu du septiéme siécle. Car
sous le regne de Constantin, ou plutôt Coûtant
petit fils d'Heraclius, il y avoit un Arménien
nommé aussi Constantin dans le bourg de Mana-
laleprèsdeSamosite.Il reçut dans sa maison u^;
diacre captif, qui venoit de Syrie & retournait e

*
sonpaïs, portant deux livres, l'évangile ôc les épi-
V.

LIV.
Manichéens eu
Orient.

Tbecfh. p. 419,
C.

b

1

Petr.jfcul.p. 400

Cedr. to. 1.p.
431.

,t;up.l. XXXVIII,
n. 14.



tres de S.Paul,qu'il donna à Constantin en rccon-
noiffance de son hospitalité Constantin qui étoit
Manichéen, voïant que sa doctrine croie en hor-

reur à tout le monde, àcause de [esblatphémes 8c

des impuretez qu'elle contenoit :
resolut de la H.-

nouveller, & de ne faire lire autre livre que ces
deux,l'évangile & S.Paul, mais de les expliquer de

maniere qu'on y trouveroit toute la dodhine de
Manès. Il supprimadonc tous les livres des Ma-
nichéens, & d'autant plus volontiers, que l'on.

Ioixpuni{foit de mort ceux qui lesavoient, suiyant IL sr
oix des empereurs Chrétiens, il rejettales rêve-

ries des Valentiniens àc leur trente Eones: la fable

de Manès sur l'origine de la pluïe
,

qui étoit la

sueur d'un jeune homme courant après une fille

& quelques autres absurditez pareilles: rnais il

conserva les impuretez & les abominations de
Basilide. C'est ainsi qu'il reforma le Manichéis-

me :
ensorteque[es sedtateurs ne fÜsoient point

de difficultéd'anathematiser Scytien
,

Boudas &:

Manès lui même
: mais ils tenoient pour des

apôtres Constantin & ceux qui le suivirent. Car
Constantin montrant à ses diicipies son livre de
saint Paul, leur disoit

: Vous êtes les Macedoniens

& je suisSilvain,que Paul vous a envoie. Il quitta
son bourg de Manalale &vint s établira CibofTe

petite ville près de Colonie en Arménie ;où il de-

meura vingt-sept ans, & leduifir grand nombre
de gens dupais. Enfin l'empereur en étant averti
^envoïaun officier nommé Simeon , avec ordre
de faire lapider Constantin & pardonnerà (es dit*

cipleSj
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ciples, comme trompez par ignorance, pourvu
qu'ils se réunissent à réglilè.L'ordre fut executé.
Simeon accompagne d'un officier du pais nom-
mé Tryphon, alla sur le lieu, les prit tous 8c les
mena à Colonie. Là il fit attacher Constantin,
& ordonna à ses disciples de le lapider ; mais ils
l'épargnèrent,hormis un nommé Juste

,
qu'il

avoit adopté quelques années auparavant, 8c
instruitsoigneusement dans sa doctrine. Celui-ci
obéit à l'ordre de Simeol1,&donnaà Constantin
un tel coup qu'il en mourut. Il demeura en ce
lieu un monceau de pierres qui conserva la me-
moire de cette execution.

Simeon suivant l'ordre de l'empereur voulut
réünir à l'église lesdisciples de Constantin : mais
4oin de se convertir, ils pervertirent Simeon lui-
même. Car comme il étoit ignorant dans la reli-
gion 8c d'un esprit leger : à force de les interro-
ger il apprit leurdoétrine,&s'en laissâ persuader.
Il revint à C.P. 8c demeura trois ans chez lui,puis
il s'enfuit secrettement,vint à CiboIre, 8c raflèm-
Jbla les disciples de Constantin : dont il devint le
successeur, 8c se nomma Tite, pour se donner
aussi un nom de disciple de saint Paul. Mais aubout de trois ans il eut une grande dispute avec
Juste, au sujetdu passagede l'épîtraux ColoC-
liens,où il est dit de Jesus-Christ, que par lui tout
a été créé au ciel 8c en la terre, &le reste. Juste
pressa Simeon en disant : Peut-être trompons-
nous les peuples, 8c nous rendrons compte de
leurs ames au jour du jugement. Simeon ne céda

cole. n. IÇ,



point,donnanttoujoursdes explicationsforcées
aux parolesde l'apôtre : mais Juste alla trouver
l'évêque de Colonie, pour en apprendre le vrai
sens, & lui découvrit toute la cabale. L'évêque
sans differer en avertit l'empereur. C'étoit Justi-
nien second, qui ordonna qu'on leur fit à tous
leprocés

5 & que ceux qui demeuroient opiniâ-
tres fussent brûlez. Cela fut executé, on alluma

un grand feu auprès d'un monceau de' pierres r
qui étoit le tombeau de Constantin, & on les

y consuma tous.
VIi Arménien nommé Paul se sauva avec jses

deux fils Genesius &Theodore;&se retira à Epif-
paris,villageprès de Phanarie en Cappadoce : où
avoientdéja enseigné deux freres, Paul 3c Jean,
Manichéensfameux, fils d'une femme de Samo-
fate nommé Callinique

: & de ce premier Paul,
les Manichéens prirent le nom de Pauliciens. Le
sécondPaul étant donc arrivé à Episparis,établit
dans son .école foui fils Genesius, qu'il nomma
Timothée : mais il s'éleva une grande division

entre lui & son frere Theodore, parce que chât-

cun prétendoit avoir reçu la grace divine de l'eC'
prit

,
8c ils demeurerentennemis toute leur vie.

L'èmpereur LeonIsàurien a'iant oui parlerd'eux,
fit venir Genesius à C. P. & l'envoiaau patriar-
che qui lui dit

: Pourquoi avez vous renoncé-à
la foi orthodoxe?Genesius répondit :

Anathême
.à qui renonce à la foi orthodoxe,entendant fous

ce nom son herelie. Le patriarcheajouta : Pour-
quoi n'adorez-vous pas la croix ? il répondit ;

1
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Anathême à qui n'adorepas la faintecroix r mais
il entendoit par la croix, Jesus-Chriftétendant
les mains,en forme de croix. Le patriarche lui
demandaencore, pourquoi il n'adoroit pas la
mere de Dieu ; 8c il répondit anathême à qui
n'adore pas la fainte mere de Dieu

,
dans la-

quelle nôtre Seigneur est entré : entendant la Je-
rusàlemcelelte.Lepatriarche lui demanda,pour-
quoi il ne rec'evoit point la communiondu corps
8c du sang de Jesus-Christ ; & il repondit par
un pareil anathême : entendant par le corps de
Jesus-Christde sa parole.ilrépondit de même sur
l'église catholique,nommant ainsi les assemblées
de sa jfecte

5 8c sur le baptême,entendant Jesus-
Christ qui est l'eau vive. Ainsi il fut déclaré in-
nocent ,

& obtint une patente de l'empereur,
avec laquelle il retourna à Espisparis. Là aiant
-asseiiiné tous ses disciples, il se retira avec eux
à Manalalé d'où Constantin étoit forti

:
il y de-

meura plusieurs années, 8c mourut après avoir
été chefde la sette pendant trenteans.

Il laissa un fils nomméZacharie,& un valet
nommé Joseph. C'étoit un enfant bâtard

, que
Genesiusaiant trouvé exposésur le chemin,éleva
8c lui fit garder les chevres:maisil devintsi habi-
le qu'il fit un parti, 8c après la mort de Genesius
la fede se diviiaentre Zacharie 8c Joseph, dont
chacun prétendoitavoir la grace de l'esprit. Jo-
sèph

,
se nommoitEpaphrodite, comme étant le

disciple de saint Paul, qui l'avoit envoie vers
eux. Zacharie prétendant qu'il vouloit lui ôter



lasuccessionde son.pere,s emporta contre lui 8C

le pensa tuer d'un coup de pierre. Quelque temps
après ils prirentchacun leurs disciples, pour s'en-
fuir secrettement. Mais les Arabes à qui le pais
obéissoit, le soupçonnerent de vouloir passer

dans les terres des Romains. Zacharie lesvoiant

venir, s'enfuit seul abandonnant ses disciples
,

que les Arabes passerent au fil de l'épée ; ce qui
lui attira les reproches des autres, comme étant

un mercenaire plûtôt qu'un pasteur. Joseph

tourna ses chariots vers la Syrie, & dit aux Ara-
bes

,
qu'ils étoient partis pour chercherdes pâtu-

rages à leurs vaches: les Arabes se contenterentde

cette excuse & se retirerent. Mais Joseph aïant
pris son temps, s'enfuit avec sa troupe, Se re-
tournaà Episparis, dont les habitansvinrent au-
devantde lui avec des flambeauxen signe de joie..

Un officier du pais nomméCricoraque,homme
pieux l'aiant appris, vint avec bon nombre de
soldats entourer la maison de Joseph,& arrêta
ses disciples. Mais Joseph s'enfuit en Phrygie,
s'établit à Antiochede Pisidie, & mourutaprès
avoir enseigné l'heresie trente ans.

Il eut pour successeur Bahane bâtard comme
lui, fils d'un Juif & d'une femme Armenienne
d'entre ses disciples : mais peu de temps après il
s'éleva un autre chefdans le parti, nommé Ser-
gius. Il fut séduit en sa jeunesse par une femme.

Manichéenne, qui lui dit : J'apprens que vous
êtes studieux & vertueux, pourquoi donc ne
liièz-vouspasl'évangile ? il répondit : Il ne nous
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est pas permis de lire à nous autres laïques, mais
seulement aux prêtres. Elle reprit : Les prêtres
veulent vous cacher les mysteres de l'évangile

,c'est pourquoi ils ne vous en lisent.qu)unepartie.
Par exemple, il est dit: En ce jour-là plusieurs
diront: Seigneur, Seigneur, n'avons-nous pas
châflfë les démons en vôtre nom, & fait plusieurs
miracles ? & il leur répondra

: Je ne vousconnois
point. Qui font ceux ,

poursuivit-elle, à qui le
Seigneurparleraainsi?Sergius qui était ignorant
aiant effectivement trouvé ces paroles dans l'é-
vangile, pria la femme de lui expliquer mais
auparavant elle lui proposa encore ce pafl*age :
Plusieurs viendrontd'Orient & d'Occident, &
reposerontavec Abraham, Isàac & Jacob ; & les
enfans du roiaume seront jettez dans les tenebres
extérieures.Puis elle lui dit:les enfansdu roiaume
sont vos &intS) quichassent les demons & gue-
rillènt les maladies;que vous adorez comme des
dieux, laissant le Seigneur vivant & immortel :
c'est à ceux que le juste juge dira en ce jour : Je ne
vous connois point. C'est ainsi que cette femme,
expliquant à fà mode tous les pacagesde l'évan-
gile

,
seduisit Sergius & le renditManichéenpar-

sait. Aureste c'étoit une ancienne calomnie des
Manichéens, de reprocher aux catholiques le
culte des Maints comme une idolâtrie. On le voit
dans S. Augustin contre Faulte.,

Sergius voiant la ctcte décriée, à cause de ses
impuretez se sèpara de Bahane qui les prati-
quoit, & fit professiond'une moraleplus pure,

1
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mais ce n'étoit qu'hypocriiie. Bahane lui rclil-
toit en disàilt:Tu viens de paroître, & tu n'as
VÛ aucuns de nos maîtres

5 pour moi je suis dis-
ciple du SeigneurEpaphrodite, & j'enseigiie ce
que j'ai appris de lui. Mais Sergius lui reprochant

en face fès abominations, se separa de lui, &
fit schisme dans sa sede. Ils se nomn1erent les

uns Sergiotes, les autres Bahanites
: mais Sergius

fut le plus suivi. Il prit le nom de Tychiquedit:
ciple de S. Paul & enseigna trente-quatre ans
durante depuis le regne de l'imperatrice Irene
jusques à l'empereur Theophile. Tel étaitdonc
l'état des Manichéens quandMichel Curopalate
vînt à l'empire.

Les Chrétiens qui vivaient sous la puissance
desMusulmanssouffrirent alors de grandsmaux.
Le califeAaron Rachid mourutau mois de Mars
indidliôn sécondé, c'est-à-dire l'an 8og. 193. de
l'hegire. Il régna vingt-trois ans, & eil vécut
ijuaïàitte-huit. C'estundes plus illustres califes.
Il etoit si devot Musulmân,qu il fit huit fois le
pelerinage de la Meque étant calife

, &f fut le
dett,lier qui le fit en personne î quand il n'y al-
lôit pas, il éritretenoit trois cens pelerins à ses

dépens. Tous les jours il donnoit mille dragmes
d'aumônes,&faisoit oent genuflexions. Il aimoit
les sçavans, & les poëtes 5

étoit magnifique &
libéral. Avant sà mort il partagea ses états à trois
de ses nts, Alamin, Almamon & Almoutamen:
aifural1t à Alamin la succession au califat,avec
fobslitution des deux autres.

,». 6S.
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Donc après la mort d Aaron ion fils Mahomet
Aluminfut reconnu calife, quoiqu'ilfut demeu-
ré à Bagdad capitale de cet empire, 3c qu'Aaron
fût mort à Tous en Corasàne. Mais Aluminetoit
incapable de gouverner, négligent, addonné
au jeu & à la débauche. Au contraire son frere
AbdallaAlmamonétoit habile 6c bien aimé. Il
avoit fiiivi le pere en Corafane,d'oùil envoyades
troupes contre Alamin

,
qui l'avoit irritémal-à-

propos. La guerreciviledufa quatre ans, Alamin
fut abandonné des fiens & tué enfin l'an 813

.
19 8

•
de l'hegire. Il étoit âgé de vingt-deuxans,&

en avoit régné quatre & huit mois.Cette guerre
civile causà de grands désordres en Syrie,eoEgyp-
te,&; en Afriquerquantité de meurtres& de pilla-
ges des Musulmans les uns contre les autres, &
contre les Chrétiens leurs sujets. A Jerusàlemles
églises de la reiùrreétion, du calvaire & toutes les
autres furent prophanées & abandonnées

5 &
dans les deserts les deux grandes laures de S, Cari-
ton & de S. Sabas, & les autres monasteres de S.
Euthymius& de S. Theodose,furentaussi aban-
donnez.L'an 812. plusieurs Chrétiens tantmoi-
nes que laïquess'enfuirent de Palestine& de tou-
te la Syrie, ne pouvantsouffrir les violences des
Musulmans pendant cette anarchie. Ce n'étoit
que massacres,brigandages,adulteres & insolen-
ces de toutes sortes. Il y eut plusieurs Chrétiens
martyrisez

: plusieurs se sàuverent dans l'isle de
Chypre, & de-là à C. P. où l'empereurMichel &
le patriarcbeNicephore les reçurent avec beau-
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coup d'humanité. Le patriarche donna un mo-
nasiere considerable à ceux qui vinrent à C. P. &
envoia un talent d'or à ceux qui demeurerent en
Chypre: ce qui fait soixante-quatre mille livres
de nôtre monnaie.

Quant aux patriarchesd'Alexandrie,Politien
patriarcheMelquite, qui avoit envoie au septié-

me concile, tint le siege quarante-six ans, &
mourutdu temps d'AaronRachid. Il étoit mede-
cin,&fut appelle à Bagdadpour guerirune Egy-
ptienne concubinedu calife. Il y réüssit,& le ca-
life lui donnabeaucoup d'argent ,& des lettres

pour rentrer dans toutes les eglises que les Jaco-
bites avoient usurpées sur les Melquites : ce qui
fut executé. Son successeurfut Eustache, qui tint
le siege quatre ans 5 & eut pour successeur sous le
même regne Christofle, qui tint le siege trente-
deux ans. Il devintparalityque ; & on lui donna

pour coadjuteurunévêque nommé Pierre, qui
faisoit pour lui les ordinations des évêques.
Le patriarche Jacobite d'Alexandrie à la mort du
calife Aaron,étoitMarc successeur de Jean. Il fut
ordonnépatriarche l'an 193. de l'hegire.dernier
du regne d'Aaron ; & tint le siegevingt ans. De
Con temsles Barfanuphiens sèparez des Jacobites
dès le temps de l'empereurZenon, se réunirent à

eux. Ils avoient deux évêques qui vinrent trou-
ver le PatriarcheMarc,demandantqu'il les reçût
à sa communion. Pour les éprouver, il leur dit
d'abord qu'il ne les reconoîtroitpoint pour évê-

ques ; & comme ils s'en confesTerent indignes
?

il

en
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en eut compassion, les garda chez lui, les trai-
tant comme evêques ; & leur donna les deux pre-
miers sieges qui vacquerenr. Tout le reste du
parti [eréiinit ensuite. Pendant la guerre civile
quisuivit la mort du calife Aaron, Alexandrie
fut prise & pillée

: mais le patriarche Marc en
étoitsorti, & demeura cinq ans dehors. Les mo-
nafteres de la vallée d'Habib furent pillez & brû-
lez & demeurerent deserts pendant quarante ans.

A Antioche le patriarche Melquite pendant le

regne d'Aaron,futTheodoretsuccesseur deTheo-
<3ore, qui tint le siege trente-un an. Le patriar-
che Jacobite étoit Cyriaque, du tems duquel un
nommé Abraham enseigna une nouvelle here-
sie

; & eut plusieurs [eétateurs. Le successeur de
Cyriaque fut Denis, qui envoïa sa lettre synodi-
que à Marc patriarche d'Alexandrie, & en reçut
réponse enfigne de communion. A Jerusalem,
après le patriarche Melquite George, qui avoit
tenu le liège trente.Gx ans-' succeda Thomasou
Tamric, la troisiéme année d'Aiamin 811. de
Jesus-Christ. Il tint le liège dix ans, & fit repa-
rer la voûte de l'église de la resurre&ion qui rne-
naçoit ruine. Il en fut accusé par les Musulmans
de misen prison

, comme ayant augmenté l'é-
glise

; ce qui n'e!1:oit pas permis aux Chrétiens.
Mais comme on ne pût trouver l'augmentation,
il fut délivré. C"éroit t'etac des égliles d'Orient
sous la domination des Musulmans.

L'empereur Michel avoit de la pieté & de la
douceur, mais peu de capacité pour la conduite
des affaires; & il etoit gouverné absolument par t
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ses principauxofficiers,principalementparTheo-
aitic maître des offices. La séconde année de sou

regne le roi des Bulgares lui envoia faire des
proportions de paix, dont l'une étoit la restitti--

tion des transfugesde part Ôc d'autre. On fit Icru-
pute à l'empereur, de rendre aux Bulgares païens

ceux d'entre eux qui s'étoient convertis :
ainG la.

paix n'aïant pas été acceptée
,

le roi des Bulgares
assiegea Mefembrie, comme il en avoit menace.
Alors l'empereur embarassé

,
assemblason con-

seil le premier Novembre 8CL. où il appella le

patriarche Nicephore, & les métropolitains de

Nicée & de Cyzique. Ces trois prelats conseil-

loient d'accepter la paix, que l'empereurdesiroic

aussi: mais Theodore Studite & plusieurs autres
s'y oppo[erent) se fondant sur ce passage de l e-
vangi.e* Je ne chasserai point dehors celui qui

vient à moi. Les autres disoient, qu 'il falloit pre-
fererla liberté d'un grand nombre des Chrétiens
queretenoient les Bulgares, à la confervatioti
d'un petit nombre de Bulgares qui etoient chez

les Chrétiens; &que suivant saint Paul
,

celui

qui n'a pas soin de la conservation des Tiens, est

pire qu'un infidele; joint que l'on avoit déjà
rendu des Bulgares

,
quiestoient à la cour, quoi

qu'ils ne fuflknt point transfuges,ôcqu on eut p
les conscrver par la paix.TDutefais I avis contrai-

re l'emporta,on refusa la paix, que quatre jours
aprèson reçut lanouvelledela priredeMesenlbrie.

Cependant saint Platon âge de soixante& dix-
neufans n'écaitplus reclus, parce qu il n avoit
plus la force de se satisfaire sans le recours d'au-
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truià aucun des besoinsdu corps. Il étoit tantôt
couché sur un lit, tantôt assis, recitant des pseau-

mes, priant mentalement, parlant aux freres
,

pour les instruire, les exhorter, les con[oler
: ne

pouvant plus ni flechir les genoux, ni lire par lui
même, & ce qui l'affligeoit le plus, c'étoit de ne
pouvoir assister aux offices, ni travailler de ses

mains. Il rendoit graces à Dieu des toutagemens

que l'on donnoit à son infirmité, soit la nourri-
ture, soit le bain dont il usoit par obéïssance:
mais il étoit contristé de relâcher l'austerité de -sa.

vie. Il tomba malade pendant le carême de l'an-
née si3. & quoi que ce fut un tems de retraite,
plusieurs moines de dehors ne laisserent pas de
le visiter. Le patriarche Nicephorey vint tui-mc?

me, avec tout son clergé: lui demanda ses prie-
res ,l'elnbra{fa, & effaça tout le supcon quipou-
voitrester de leur divilion precedente. Le saine
malade pardonna à tous ceux qui 1 avoient per-
secuté, Se pria pour eux. Comme l'abbé Theo-
dore lui demanda s'il ne vouloit disposer de rien:
il se coua (on habit dela main

, & lui dit d'une
voix très-baffe: Je n'ai plus rien, je vous ai tout
remis. Aïant la poitrine oppressée, il remuoic
encore les lévres, ôcchantoitun cantique de la
resurredtion quand il expira. C'étoit, le jour ,oui
l'eglise Grecque fait, memoire du Lazare resslisci-
té,c'est-à-dire, lesamedi devant le dimanche des

Rameaux,qui cette année 8-j 3. étoit iedix-rieu-
vieme d-e Mars.

On croit que la semaine Cainte, celle de

,

Pâques firent remettre la solemnité de ses fune-
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railles jusqu'au quatrième d'Avril; qui est le jour
auquel l'église celebre samémoire. Le patriarche
fit cette ceremonie avec un grand luminaire &
quantité de parfums; & ce fut apparemment en
cette occasion que saint Theodore Studite pro-
nonça l'oraison funebre de saint Platon son oncle
& son pere spirituel, qui est la seule vie que
nous aïonsde ce saint. A peine pût-on mettre
son corps dans le sepulchre, tant étoit grande
la foule du peuple qui s'enlpre{soitàl'entour &
ne pouvoit se reÍo-udre à le perdre de vûë.

Le monastere de Stude demeura donc entière-
ment sous la conduite de Theodore,dans un état
très-florissant. On y étudioit l'écriture sainte,'oti.

y celebroit les divins offices avec grande solem-
nité : mais on n'y négligeoit pas le travail des
mains.Au contraire les ouvrages les plus vils en
apparence y étoient fort estimez

, comme très-

propres à conserver l'humilité, Ôc à fournir les
choses necessaires à la vie , tans que les moines
fassent exposez par l'indigence, à sortir souvent

aux dépens de la vertu &de la fiabilité d'esprit.
O.aexerçoit donc au dedans tous les métiers

-,
il

y avoit des maçons, des charpentiers
,
des forge-

rons, des tisserans, des cordonniers ,des cordierSi;

& en travaillant ils chantoient des hymnes &
des p(eaumes. En forte qu'a. les voir (eulcl11enJt

on etoit édifié de leur application & de leur mo-,
deliie. Leur réputation s'étendoit par tout, & plu-
sieurs dispersez parla persécution &par d'autres
occasions

,
fondèrent des monasteres de la même

observance,qui prirentau ssi. le nom de Stude:,.>
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Au mois de Juin de amêmeannée 813. tandis
que l'empereur Michel étoit à la guerre contre
les Bulgares Je peuple de C. P., alla en procession
aleglise des apôtres avec le patriarcheNicepho-
re. Cependant des Iconoclastes 8z desPauliciens
à la faveur de la foule

, ouvrirent avec des le-
viers, sans qu'on y prît garde, la porte de la se-
pulture des empereurs, qui étoient dans cette
eglise; & firent ensorte qu'elle s'ouvrit avec un
grandbruit, pour dire que c'étoit par miracle.
Puis étant entrez promptement ils se prosterne-
rent devant le tombeau de Constantin Copro-
nyme, & l'invoquerent endi[ane: Levez-vous ,& secourez l'empire qui va perir. Ils répandirent
le bruit qu'il étoit sorti à cheval, & qu'il étoic
allé combattre les Bulgares. Le préfet de C.P. les
prit; & d'abord ils disoient, que le sepulchre
s'étoit ouvert de lui même

: mais étant devant le
tribunal ils confelTerent la fourberie, sans atten-
dre les tourmens. Lé prefetles fit battre à coups
de levier, & promenerpar la ville, criant contre
le culte des images & laprofession monasliquey
au lieu d'avoüer leur crime.

Le vingt deuxième du même mois de Juin
,les Romains se trouvèrent en presence des Bulga-

res près d'Andrinople; & lâchèrent le pied Ci

honteusement, que Gramme roi des Bulgares
y supçonnoit de l'artifice. L'empereur Michel
suïant comme les autres vers C. P. maudissoit
les troupes,& leurs chefs & jura qu'il renonce-
Ioità l'empire,ilcommuniqua sondesseinaupa-
trice Léon gouverneur de Natolie, qui fut sors
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successeur.D'abord il se défendit d'accepter l'em-

pire, mais en étant jugé plus digne par l armée

ôc les officiers
,

il l'accepta
-, & écrivit au patriar-

che
, pour i'airurer de (a foi orthodoxe ôc obte-

nir son contentement
-,
après quoi il fut procla-

mé solemnellement empereur. Ce que Michel

aïant appris il se réfugia dans une égliiè avec Pro-

copie sa femme ôc Ces enfans: & là ils couperent
leurs cheveux ÔC prirent l'habit monastique:Mi-

chelavoit régné un an & neuf mois. Le len-

demain lundi onzième de Juillet indiétion ÍÏxié.

m3, qui est l'an 8i3. Léon fut couronné empereur
parle patriarche Nicephore sur l'ambon de la

grande église. Il étoit fils du patrice Bardas ôc

Arméniend'origine: ce qui lui en a fait donner le

surnom. Il donna si bon ordre à la garde de C. P.

que le roi des Bulgares étant venu jusques aux

portes, n'osa l'ailieger : Mais Léon aïant voulu

le faire tuer ,
sous pretexte d'une conference; u

Te retira furieux, brûla les églises
,

ravagea tout
le païs jusques à Andrinople, l'ailiegea dz lapnr,

il en emmena tous les habitans captifs en Bul-

garie, entre autres l'archevêque Manuel: qui pro-
fitant de son exil, convertit grand nombre des

Bulgares à la foi chrétienne, aidé par d autres
captifs. Mais le roi Cramme étant mort, son iuc-

cetteur irrité de ces conversions, fit couper les

bras à l'archevêque Manuel, puis le coupa parle
milieu du corps &. le donna a manger aux bêtes.

Il fit aul1i déchirer de coups George archeveque

de Déboîte ôc un autre évêque nomme Pierre,

puis leur fit -trancher la tête :
il fit fendre le ven-
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tre à Léon evêque de Nicée, &c lapider le prccre
Parode

; Léon & Jean tribuns eurent la tête cou-
pée aussi-bien que Gabriel & Sonius. On compte
trois cens soixante & dix-sepc Chrétiens tuez en
cette occasion

, pour n'avoir pas voulu renoncer
à la foi 1'égli[e grecque les honore tous comme
martyrs le vingt-deuxième de Janvier.

Ici finit l'histoire deTheophane
; c'est-à-dire,

au couronnement de Léon & à la priled'Andri-
nople. Theophane naquit à C. P. de parens riches
& vertueux. Son pere Isaac étant mort pendant
qu'il étoit gouverneur de l'Archipel, Theodora
sa mere prit soin de son éducation; & dès l'âge de
douze ans le fiança à une fille fort riche. T'heo-
dora mourut&Theophane se trouva en posTes..
sion de biens immenfcs, (on beau-pere l'obligea à
celebrer le mariage : mais Theophane periuada
a son épouse de vivre en continence; car unde[es
domestiques luiavait inspire depuis long-temps
le desir de la vie monastique. Lebeau-pere s'en
étant apperçu le trouva mauvais>&fitencrer dans
ses sentimens l'empereur Léon fils de Coprony-
nle, qui pour faire changer de pensée au jeune
Theophane, l'envoya àCyzique avec commis-
sion d'y faire bâtir une forteresse. Theophane
conduisit l'ouvrage, & y employa même du sien

3

mais il en prit occasion de vi1ker le monastere
de.Singriane qui en étoit proche, & y fit con-
noiflance avec unfaint perionnagenommé Gre-
goire

,
le même comme l'on croit qui étoit abbé

d'Agaure dans le mont Olympe.
L'empereur Leon & lebeau-pereétant morts*
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TheophaneCe trouva libre sous le règne d'Irene:
Il donna ses biens aux pauvres, affranchit les ef-
claves, & mit sa femme dans le monastere de
rifle du prince, après lui avoir fait de grandes
liberalitez. Pour lui ilse retira au monastere de
Singriane,&s'occupait dans lacellule à transcrire
des livres. Il demeura six ans dans l'IfleCalony-
me,où il avoit fondé un monastere. Delà il re-
vint à Singriane, èc fonda auprès un autre mo-
nastere en un lieu nommé Grand-champ, dont
enfin il prit le gouvernement.

L'abbé George, sy ncelle du patriarcheTaraise
avoit entrepris une chronographie ou abrégé
d'histoire universelledepuis la création du monr
de. Il la conduisit jusques à l'empire deDiode-
tien

-,
mais se voyant près de la mort, il pria l'abbé

Theophane son ami particulier
,

de continuer
l'ouvrage. Theophaneleconduisit jusques à son

temps :
ainsi les deux ensemble font une suite

entiere d'histoire. Theophane en comptant les
années de l'incarnation

,
suit le calcul des Ale-

xandrins, qui commence huit ans plus tard que,
le nôtre, & les critiques y ont remarqué quelques
fautes de chronologie: Il n'est pas toujours favo-
rable à saint Platon & à saint Theodore Suidite.
Il n'approuve pas leur opposition à l'élection du
patriarcheNicephore, ni l'avis de Theodore, de

ne point rendre les Bulgares transfuges
: mais il

semble approuver la supercherie don,t usa l'em-

pereur Léon, quand il voulut faire aflaflmer le
roi deBulgares.
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*
LIVRE QVARJNTE-SIXIEME.

LA lettre circulaire que l'empereur Charles
avoit écrite aux archevêques de sbn roïau-

Ille touchant le baptême, donna occasion à plu-
sieurs traitez sur ce sacrement suivant l'intention
de 1 empereur : car il n'avoit pas tant demandé ces
eclairciflemens aux évêquespour lui que pour eux;
c est-à-dire pour les exciter à étudier la matiere,
& àen instruire les peuples. C'est ainsi qu'en ju-
geoit Theodulpheévêque d'Orléans: Car, ajoû-
te-t-il, ce grand prince ne cessoit point d'exercer
les prelats à l'érude des Maintes écritures, le clergé
à l'observation de la discipline

,
les moines à 'la

regularité
,

les grands à donner de bons conseils;
les juges à la justice, les guerriers aux armes, les
supérieurs à l'humilité, les inferieursà l'obeiflân-
ce : tous à la vertu & à la concorde.

Nous avons quatre de ces traitez Íilr le bap-
tême qui sèrvirent de réponse à la lettre de l'em-
pereur. Le premier est celui de Leidrade arche-
vêque de Lyon, que l'empereurCharles àiant vu,
il trouva que l'auteur n'y avoit pas assez expliqué
les renonciations qui précedent le baptême

:
c est pourquoi Leidrade ajoûta une réponsepar-
ticuliere sur ce sujet, qui p^roît plus travaillée

. que la premiere. Le second traité du bapdm:
écrit en cette occasion, se trouve entre les oeuvre!
4'Alcuin: mais il est d'Amalanus archevêque de

,
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Trêves-, soitqu'il eut charge Alcuin d écrire CQ:

Ion nOln, soit qu'il lui ait été attribué par erreur.
Le troisieme trait est deTheodulfeévêqued'Or-
leans, adressé à Magnus archevêquede Sens son

métropolitain,qu'il avoit prié de répondre pour
lui à la lettre de l'e111pereut. En d'autres exem-
plaires cet écrit de Theodulfe est adressé à Jean
archevêque d'Arles ; & peut-être lui avoit-il fait

la même priere que Magnus. Le quatrième trai-
té du baptême est de Je1Té évêque d Amiens ce-
lebre en ce temps-là : & quoiqu'il adresse cet

ouvrage aux prêtres de ion diocese
,

la con-
formité du sujet fait juger qu'il fut écrit en la.

même occasion. Dans ces traitez on explique

l'état des catecumenes, les scrutinsIJ le symbole,

les renonciations, les exorcismes, le souffle
,

le
sel, l'application de la salive aux nez & aux oreil-
les, les onctions, l'habit blanc, la communion
qui suivoit immédiatement le baptême même
des enfans. On y distingue nettement l 'ondicn-F

du laine chrême sur la tête que fait le prêtre, ôc

qui est une ceremoniedu baptême, d 'avec l onc-
tion sur le front pour communiquer le S.Efprity

qui est propre à l'évêque, & appartient au sa-

crement de confirmation.
En g 13. qui fut la derniere année de l'empereur

Charles, il tint un parlement à Aix-la-Chapelle,

où il ordonnaque l'on alTembleroit cinq conciles

dans les principales metropoles de son roiaume.
A Màience, à Reims, à Tours, a Arles, à Chàlons
sur Saonepour la province Lyonnoifë

5 & que ce
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qui yauroitété resolu lui ieroit raporté. Ces cinq
conciles furent tenus pendant l'été de cette même
année ; & on y fit à peu près les mêmes regle-
mens, qui répondent aux questions envolées
aux évêques deux ans auparavant. Ainsi ils
avoient eu le loisir de s'y préparer.

Le premier de ces concilessélon la datte
,

est
.celui d'Arles, que Ton compte pour le sixiéo1e
de cette ville. Il fut tenu l'an quarante-cinquième
du regne de Charles en France, l'Ere Espagnole
8 f i .c'est-à-dire l'an 813 .le dixiéme deMai,dans
l'église de S. Etienne. L'archevêqueJean y prési-
doit avec Nebridius de Narbonne ; & outre leur
dignité, ils prennent la qualité d'envolez du
prince. Le premier jour on proposa seulement
des messis 3c des prieres pour l'empereur& pour
sa famille, tant qu'il vivroit. Le lendemain on
publia vingt-llx canons, dont le premiercst une
profession de foi abregée. Le sécond ordonne
les prieres pour le roi Charles : ensuite il est dit

que chaque archevêque exhortera lès suffragans
à bien initruire les prêtres & le peuple sur le
baptême, & tous lesmysteres de la foi. Les évê-

ques ,
dit le concile

,
doivent sçavoir l'écriture

& les canons ; & toute leur occupation doit être
la predication & l'instru£tion. Les prêtres doi-
vent prêcher même dans les paroisses de la cam-
pagne : les parens doivent instruire leurs enfans,

ôc les parvins ceux qu'ils ont tenus sur les fonts.
Chaque évêque visitera son diocese tous les

3us, & prendra la protectiondes pauvres oppri-
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tuez. Que siles juges & les puissans ne défèrent

pas à ses avis, il en avertira le roi. Tout le peu-
ple obéira à l'évêque, même les comtes 8c les

juges ; & ils agiront de concert, pour maintenir
la justice& la paix.

Les évêques aurontgrand soin d'instruire les

prêtres qu'ils ordonneront pour les paroisses,
c'est-à-dire, les curez & les làiques, il saur enten-
dre les patrons, ne pourront recevoir des presens

pour leur confier ces églises, ni les en chasser
,

& en mettre d'autres sans le jugement des évê-

ques à qui ses prêtres doivent rendre compte
de leur conduite. Les prêtres garderont le saint
chrême fous le [ceau; & ne le donneront à per-
sonne comme unremède, ou fous quelque autre
pretexteque ce[oit. Car plusieurs s'imaginoient

que les criminels qui en avaient pris par onc-
tion, ou par breuvage, ne pouvoient être dé-

couverts , comme il est porté dans le concile de
-

Tours. On conservera les dîmes & les biens des
églises; & ceux qui en possedenr en beneficc,
c'esi-à-dire en usurruit, contribueront aux repa-
rations. On ne tiendra les marchez & les plaids,
ni les dimanches, ni dans les parvis de l'église.

Les évêques auront soin que les chanoines,
& les moines vivent chacun sélon leur inltitut.
Que dans les monasteres de chanoines, de moi-

nes ou de religieuses, on ne reçoive qu'autant
de personnes que la maison en peut commodé-

ment entretenir : que dans les 1110nasteres de
filles il n'entre pour le service necessaire

, que
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des hommes de bonnes moeurs, & d'un âge
avancer que ceux qui iront celebrer la mene,
en sortent aual-tôt qu'elle sera finie. Ceux qui se-
ront convaincus d'un crime public, feront pe-
nitence publique selon les canons. En temps de
famine ou d'autre necessité chacun nourrira sé-
lon son pouvoir ceux qui leur appartiennent.
Les personnes pui{Tantes n'acheteront les biens
des pauvres que publiquement, en présence du
comte & des plus nobles de la cité. Ce sont les
principaux canons de ce concile d'Arles

: &
comme les quatre autres traitent les mêmes ma-
tières

,
je ne marquerai que ce qu'il y a de j[m-

gulier en chacun.
Le concile de Reims s'assembla à la mi-Mai la

mêmeannée 813. l'archevêque Vulfaire y presi-
da; on commençasuivant la coûtumepar un jeû-
ne de trois jours, & on y fit quarante-quatre ca-
nons ,

dont voici les plus remarquables. Chacun
des clercs s'inltruira des fondions de son ordre ;
& afin de le mieux faire entendre, on lût dans
le concile des épîtres de feint Paul

, pour mon-
trer aux soudiacres comment ils les doivent lirej
on lût l'évangile pour les diacres

;• & pour les
prêtres, on examina l'ordre de la melse & du
baptême: on lût les canons pour les chanoines j
& pour les passeurs le pastoral de S. Gregoire, &
plusieurs Sentences des peres.

On examina l'ordre de la pénitence : afin que
les prêtres compriment mieux comment ils de-
vient recevoir les conférons, & imposer les
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Satisfactions. On ordonna de distinguer ceux
qui doivent faire penitence publique ou Secrète.
Les évêqlJes, les abbez & les ministres de l'église
doivent éviter les excés de bouche, & ne point
souffrir qu'on faIre devant eux des jeux deshon-
nêtes

: mais recevoir des pauvresà leur table, 8c
faire lire l'écriture sainte pendant leur repas.
Les prêtres ne passeront pointd'un moindre titre
à un plus grand : les moines n'iront point aux
allèmblées seculieres des plaids: personne ne re-
cevra des presenspour les jugemens.

Le concile de Maience s'assembla le neuviér
me de Juin de la même année 813. dans le cloître
de feint Alban.Les presidens qui prennent aussi
le titre d'envoiez du prince, étoient H ildebalde,
quiCe dit archevêque du palais, parce qu'il étoit
archevêque de Cologne 3c archichapelain, Ri-
cusse archevêque de Maience, Arnon archevê-

que de Salsbourg&Bernaireévêquede Vormes.
Il y avoit en tout trente évêques, vingt-cinq abr
bez, & plusieurs laiques, comtes & juges. On di-
vise toute l'assemblée en trois bandes. La premie-

re fut desévêquesqui s'assirent avec quelques no-
taires

,
lisant l'évangile & le reste du nouveau tec.

tament, les canons, & divers ouvrages des peres :
entre autres le pastoral de S. Gregoire,pour étu-
dier le moïen de conserver la discipline de l'é-
glise. La fécondé troupe fut des abbez & des moi-
nes choisis,quilifoient la regle de feint Benoist,
& cherchoientcomment ils pourroient rétablir
l'observançe monaStique. La troisiéme troupe
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etoitdes comtes & des juges
>
qui exan1inoicnt les

loixSéculières, 6c rendoient justice à tous ceux
qui se pretentoient.Ceconcile fit cinquante-cinq
canons 5 & c'est celui qui répond le plus précise-

.
ment aux questions de l'empereur. Il ordonne
que le baptême sera par tout administréfuivant
l'ordre Romain ; 6c que l'on observera les decrets
du pape saint Leon

,
principalement pour ne

•
baptiserqu'à Pâques 6c à la Pentecôte.Les prêtres
avertirontcontinuellement les fideles d'appren-
dre le symbole 6c l'oraisondominicale

5 6c impo-
serontdes jeûnes,ou d'autres penitences à ceux
qui le négligeront. Pourcet effet les parens en-

.
voïeront leurs enfans aux écoles, soit des mo-
nasteres, foit des prêtres, pour apprendre leur
créance, 6c l'enseigner aux autres dans la maison,
6c ceux qui ne pourront l'apprendreautrement,
l'apprendronten leur langue.Lesparainsauront
le même soin de leurs enfans spirituels ; si l'évê-
que est absent ou malade,il y aura toujours quel-
qu'unpour prêcher les dimanches 6c les fêtes se-.
Ion la portée du peuple. On comptoit donc que
l'évêque devoit ordinairement prêcher.

On prendragarde à l'avenir, de ne donner à
personne la tonsure clericale, que dans l'âge legi-
rime, de là franche volonté 6c du contentement
de son maitre:ce qu'il faut entendre des serfs.Cha-
que évêque rechercherasoigneusement d'où sont
les prêtres 6c les clercs de son diocèse, pour ren-
voïer les fugitifsa leur évêque. Quant aux clercs
acephales, qui ne sont ni au service du prince, ni
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sous un eveque ou un abbé; mais vagabonds ôc
indépendans

:
l'évêque les fera arrêter sans délai.

S'ils ne veulent pas lui obéirai les excommuniera*,
s'ils ne se corrigent, on les mettra en prison j us-

ques à ce qu'ils soient jugez dans un concile. Au...
cun prêtre ne peut dire la messe seul

: car com-
ment dira- t-il

: Le Seigneur soie avec vous, &
le reste, qui marque des assistans? On averrira
le peuple de faire l'offrande & de recevoir la paix.
On observerales fêtes suivantes

:
le jour de Pâ-;

ques, avec toute la semaine, l'Ascension
,
la Pen-

tecote comme Pâques
,
saint Pierre ôc saint Paul,

saint Jean-Baptiste
,

l'Assomption de la sainte
Vierge, saint Michel, (aineRemi, saint Martin,
saint André

:
à Noël quatre jours, l'Octave de

Noël,ctef1:-à-dire la C-irconcilion) l'Epiphanie,
la Purification de la sainte Vierge, les Fêtes des

martyrs & des confesseurs, dont les reliques sont

en chaque diocése &la dédicace de l'église. On
observera le j eûne des quatre temps, 5c qui mépri-
serale jeûne commandé, sera excommunié. On
observera la grande litanie pendant trois jours,
c'est-à-dire les rogations; on y marchera nuds
pieds avec la cendre & le cilice. Les yvrognes se-

ront excommuniez jusques à ce qu'ils se corigent.
Les clercs qui ont quitté le siecte

, ne doivent
avoir d'autres armes que les spirituelles

: mais les
laïques, qui sont chez les clercs, peuvent les por-
ter, suivant l'anciennecoutume,c'est-à-direleurs
serfs, leurs domestiques & leurs vassaux. Les mi-
nières de l'autelôdes moinesdoiventabsolument

s'abstenif
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s&bstenir des affaires temporelles-, comme de
paroîtredevant les tribunaux seculiers, si ce n'est
pour la defense des orfelins & des veuves :

d'être
fermiersou procureurs ,

d'être farceurs, aimer le
jeu, la bonne chere, ou les ornemens indecens

:
chasser avec des chiens, ou des oiscaux:en un mot
suivre les desirs de la chair. Mais il ne leur est
pas défendu de prendre soin de leurs interêts
felon la justice. Les évêques 8c les abbez choi-
bront pour vidames

,
prévôts, avouez ou dé-

fendeurs,des hommes vertueux,fideles, justes,
doux, desinteressez

:
c'étoit ceux dont ils se fer-

voient pour administrer leur temporel. Les prê-
tres porteront toûjours l'orarium ou étole, pour
marque du sacerdoce. On ne tirera point des égli-
ses les criminels, pour les faire mourir : mais ils ne
laisseront pas de païer la compositionde leurs cri-
mes.On ne transférerapoint les corps des saints,
sans la permission du prince ou du concile. Les
chanoines vivront sélon les canons, mangeront
ôc dormiront en commun, & ne feront rien sans
la permission de l'évêque ou du superieur. Ils s'ap-
pliqueront à 1 étude & à la psalmodie, & se ren-
dront capables d'instruire les peuples. Les abbez
vivront avec leurs moines sélon laregle de saine
Benoit, comme ceux qui étoient presens à ce
concile nous l'ont promis. Les envoyez du prince
avec l'évêque diocesain examineront l'état des
n-ionasteres

:
s'ils sont en lieu propre à trouver

tout ce qui leur est necessaire
,

afin de n'avoir
point besoin de sortir au dehors. Les évêques fC4

AN. 813;

R. c. 3 Oi

c. 14. e.
C@2. 8.

Supl.l. xxxnIl

.

n. 18.

c. si,

C..10.

C. II..

C, 20.

C. II»



ront opter ceux qui sont dans les monaeres de
vivre en moines ou en chanoines

-, ôc de meme
les religieuses suivront la profession qu elles au-

ront embrassée.Ceux qui se plaindront d avoir
perdu l'heritage de leurs peres par des donations
sugger'ées

>
nous les satisferons autant qu 'il dé-

pend de nous.
Le concile de Châlon sur Saone futuneassem-

blée de toute la Gaule Lyonnoise
-,
excepté la pro-

vince de Tours, qui s
aflemblaXeparement. On y

fit soixante-six canons, dont voici les plus tingu-
liers.Suivantl'ordonnance de l empereur,les eve-
ques établiront des écoles, où les clercs appren-
dront les bonnes lettres & les saintes écritures,

pour être capables d'instruireles peuples. Défense

aux évêques de faire jurer ceux qu'ils ordonnent,,

qu ils sont dignes, qu'ils ne feront rien contre les.

canons, ôc qu'ils obéiront à l'évêque. qui les or-
donne: parce que ce serment est dangereux. Il:

y a en quelques lieux des:Eco!sois qui se disent
évêques) & ordonnent des prêtres ôc des diacres,,
sans permission de leurs seigneurs, ou de leurs su-

perieurs ; nous déclarons nulles ces ordinations
„

comme étant abusives., ôc la plupart simoniaques.
Les évêques dans leurs visites s'abstiendront,

non seulement des exactions illicites, mais de

tout ce qui peut être à charge ou causer du scanda-
le.lls ne prendront rien pour le prix du baume qui

entre dans le saint chrême, ou du luminaire; non
plus que pour la dedicace des églises & pour les
ordinations. Ils ne se feront point païcr de cens
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annuerpar les prêtres; ni d'amendes par les in-
cestueux, par ceux qui ne payent point les dîmes,
ou par les prêtres negligens; comme quelques-
uns le font de concert avec les comtes. Les ar-chidiacres n'exerceront point de domination sur
les curez, & n'en exigeront point de cens.

La confirmation ne doit point être réïterée
non plus que le baptême. Il faut éviter de tropdifferer la communion ; ou de s'en approcher in-
dignement ; mais s abitenir quelques jours aupa-
ravant des œuvres de la chair, & se purifier le
corps & l'ame. Tous les fideles doivent commu-
nier le jeudi saint, puisque l'on réconcilie cejour là les penitens mêmes, afin qu'ils puissent
communier. On ne doit pas mépriser l'on6iion
des malades, qui est un remede pour l'ame &
pour le corps. L'usage de lapenitence suivant les
anciens canons est aboli en la plûpart des lieux;
c'est pourquoi il faut implorer lesecours de l'em-
pereur ,

afin que les pecheurs publics fassent pe-
nitence publique, soient excommuniez & re-
conciliez leton les canons. Quelques-uns ne se
confessent pas entierement: c'est pourquoi il faut
les avertir de se confesser des pechez de pensée
comme des pechez exterieurs. Il ne faut pas seu-
lement se confesser à Dieu mais aux prêtres

: &
dans ce jugement, plus qu'en tout autre, il faut
prendre garde de ne se pas laisser prévenir de
quelque paa1on. Plusieurs dans la penitence necherchent pas tantlaremission de leurs pechez,
que l'accomplissement du tems ; & si on leur
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interdit le vin & la chair, ils cherchent d autres
viandes 8c d'autres boUTons plus délicieuses. Le

vrai penitent se prive absolumentdes plaisirs du

corps. Quelques-uns aussi pechent de propos dé-
libéré, dans l'esperanced'effacer leurs pechez par
des aumônes.Or il ne faut pas pecher pour faire
l'aumône, mais la faire parce que 1 on a peche :

On doit imposer la penitence sélon l'écriture & la

coûtume de l'église; & bannir absolument les li-,

vres que l'on nomme penitentiels, dont les er-
reurs sont certaines & les auteurs incertains ; &
qui flattent les pecheurs

, en imposant pour des

grands pechez des penitences legeres & inusitées.

Le concile de Tours expliquecelui-ci, car il ne re-
jette pas absolument les livres penitentiels

: mais
il juge à propos, que quand tous les év êques se-

ront tous assemblezau palais,ils marquent quel
des anciens penitentiels doit plûtôt être suivi.

Le concile de Chalon continue :
Il y a beau-

coup d'abus dans les pelerinages qui se font a
Rome ,

à Tours & ailleurs. Des prêtres & des
clercs prétendent par là se purifier de leurs pe-
chez

,
& devoirêtre rétablis dans leurs fonctions:

des laïques s'imaginent acquerir l'impunité pour
leurs pechez passez ou à venir: les puissans en
tirent un prétexte d'exactionsur les pauvres ;

les

pauvres un titre de mandicité. Mais nous loüons
la devotionde ceux, qui pour accomplir la pe-
nitence que le prêtre leur a conseillée, font ces
pelerinages en les accompagnant de prieres,
d'aumônes & de correaion de leurs mœurs. Il est

AN. 8480

s.38.

Conc, Tur.c. n
1. 454



remarquableque les deux plus fameux pèlerina-
ges étoient laine Pierre de Rome & saint Martin
de Tours. Les prêtres dégradez seront mis dans
des monâfhres.pour faire penirence:s'ilsveulent
mener une vie seculiere,ils seront excommuniez.
Si les prêtres mettent des fruits en reserve,ce nedoit point être pour les vendre plus cher, mais
pour secourir les pauvres en tems de disette. On

-impute à quelques-uns de nos freres les évêques,
de persuader à quelques personnes de renoncer
au monde,pour donnerleurs biensàl'égliCe; ce
qui doit être trés-éloigné de nôtre pensée. Les
évêques ne doivent chercher que le salut des
ames; & user des biens de l'église, non comme
de leur bien propre, mais d'un bien qui leur est
confié, pour en aider les pauvres. Ceux donc qui
auront emploïé de pareilles suggestions, seront
soumis à la penitence canonique : ceux qui ont
été assez simples pour se laisser seduire, demeu-
reront dans leur engagement ; & les biens usur-
pez seront rendus à leurs héritiers. En toutes les
messes on feradesprierespourlesmorts,suivant
l'ancienne coutume de l'église & l'autorité de
saint Augustin.

Nous avons appris que les eglises qui se trou-
vent dans les domaines des particuliers, sont par-
tagées entre les héritiers: jusqu'à faire d'un seul
autel quatre parts, dont chacune a son prêtre.
Nous défendons ces partages ;

jusques à ce que
les héritiers soient convenus du prêtre qui doit
servir cette église, l'évêque défendrad'y célébrés
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la messe. On voit ici le patronage laïque bien
établi. Le concile continue : Nous disons peu de
choses touchant les abbez & les moines

>
parce

que presque tous les monasteres de ces quartiers
professent la regle de S. Benoît qui montre tout
ce qu'ils doivent observer. Le concile renvoie à
la même regle les religieuses moniales: mais pour
les chanoinesses, il leur donne plusieurs regle-

mens, qui regardent principalement la clôture,
le silence & la regularité des abbesses. Les maria-
ges des serfsne seront point rornpús, quoiqu'ils
appartiennent à divers seigneurs,pourvû qu'ils se
soient mariez de leur consentemenç & selon les
loix. On ne separera point les femmes qui auront
tenu leurs enfans à la confirmation,par mégarde,

ou par malice,pour quitter leurs maris -,
mais elles

seront mises en penitence. Les familles païeronc
la dîme à l'égli{e où elles entendent la messe

toute l'année, &c font baptiser leurs enfajtis. On
compte ce concile pour le second de châton.

Celui de Tours est le quatrième de cette ville,
& on y fit cinquante-un canons. Chaque évêque

aura des homelies contenant les instruétions ne-
ceflaires pour son troupeau, & prendrasoin de les
traduire clairementen langue Romaine rustique,

ou en langueTudesque, afin que tout le monde
les puisse entendre. C'étoit les deux langues qui
avoient cours en France :

la première étoit celle
des anciens habitansGauloisRomains,,c"est à dire
le latin, déjà fort corrompu, d'où est enfin venu
nôtre françois

:
l'autre étoit la langue des Francs
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& des autres peuples Germaniques, qui étoient
alors répandus dans l'empire françois

, & cette
langue est demeurée au delà du Rhin. Au relie
ce canon fait voir, que deslors le peuple n'en-
tendoit plus le latin.

On ne doit point ordonner de prêtre qui n ait
trente ans; & avant l'ordination il demeurera
dans l'évêché pour apprendre ses devoirs,jusqu'à
ce que l'on puisse connoître ses mœurs & sa vie.
L'évêque aura grand soin d'instruire ses prêtres
touchant le baptême & les renonciations qui s'y
font. On les avertira de ne pas donner indiffe-
remment après la messe le corps de nôtre Sei-
gneur aux enfans & aux personnes qui se ren-
contrent ,

de peur qu'il n'y en ait de chargez de
quelques crimes. Nous avons marqué ailleurs
l'ancien usage, dedistribuer aux ensans lesrestes
de l'eucharistie. Les laïques communieront trois
fois l'an

: on avertira les fideles d'entrer à l eglise
sans bruit&sans tumulte, & de s'abstenir pen-dant la messe, non seulement de discours inutils,
mais de mauvaises pensées. Nous avons chez
nous ,

disent les évêques de ce concile, parlant à
l'empereur, plusieurs ince!1:ueux, parricides ôc
homicides, qui perseverent dans leurs crimes
nonobstant nos exhortations

-, nous en avons déjà
excommunié quelques-uns, qui n'en tiennent
compte: c'est pourquoi nous prions vôtre cle-
mence,d'ordonnerce qu'il en faut faire. On aver-
tira les fideles,que les sortileges, ni lesenchante-
mens, ou les ligatures d'herbes ou d'oslemensne
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peuvent guerir les hommes ni les animaux, & ne
font que des illusions du démon.

Les évêquesdoivent avoir grand foin des pau-
vres, & peuvent en presence des prêtres & des
diacres

,
donner du tresor de l'eglise aux serfs de

aux pauvres de la même église luivant leursbe-
foins. Nous avons examiné soigneusement, sui-

vant i'avertissement du prince, ceux que l'on pre-
tendêtre dépouillez de leurs biens: mais nous
n'avons trouvé sur ce sujet aucune plainte contre
nous. Car il n'y apresque personne qui donne de
son bien à l'église sans recevoirautant, ou le dou-
ble

, ou le triple des biens de l'église en usufruit
:

avec convention d'en laisser joüir sesenfans ou ses

parens, qu'il a designez
: & nous leur avons offert

la faculté de retirerces biens alienez par leurs pa-
rens dont ils étoient déjà exclus par la loi, pour
les tenir de l'église en benefice, c'est-à-dire en
fief, comme on a parlé depuis. On avertira les

comtes & les juges, de ne point recevoir en té-
moignage les personnes viles & indignes, parce
que plusieurs comptent pour rien le parjure.

Les monasteres où la regle de saille Benoifi: a
été observée,feront reformez suivant cette regle;

car en Quelquesuns il y a peu de moines à qui
leurs abbez en aient fait promettre l'observance,

parce qu'eux-mêmes vivent plus en chanoines
qu'en moines. On nese pressera pas de donner le
voile aux j eunes veuves, jusqu'à ce qu'elles i'oient
bien éprouvées

*,on ne le donnera pas même aux
jeunes filles avant vingt, cinq ans sans necessite.

Chacun
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Chacun de ces cinq conciles envoya ces decrets
à l'empereur qui les fit examiner & comparer en
sa presence à Aix-la-Chapelle dans une grande
aflcmbléequ'il y tint au mois de Septembre cette
même année.8i3. En consequence il fit publier

un capitulaire de vingt-huit articles, contenant
ceux de ces canons dont l'execution avoit plus
de besoin de lapuissance temporelle. Les deux
derniers articles n'étoient point dans les canons
des cinq conciles, & portent :

On s'informeras'il
est vrai ce que l'on dit, qu'en Austrasie les prê-
tres découvrent pour de l'argent les voleurs sur
leur confeŒon. On s'informera aussi des hom-

mes sujets au droit de faïde
,

qui font du trouble
les dimanches & les fêtes,ce qu'il faut absolument
empêcher. On appelloit faïde dans les loix bar-
bares le droit qu'avoient les parens d'un homme
tue, de venger sa mort par celle du meurtrier,

L'empereurCharlesavoit fait venir d'Aquicai-
ne le roi Louis, qui revoie seul de ses trois fils,
car Pépin roi d'Italie étoit mort en 810. laissant
d'une concubine un fils nommé Bernard;& Char-
les roi de Germanie

,
l'aîné de tous étoit mort

l'année suivante 811. sans laisser d'enfans. Louis
étant donc arrivé à Aix-la Chapelle, l'empereur
son pere y tint une grande assemblée avec les
évêques, les abbez, les ducs, les comtes & tous
les François. Il les exhorta à être fideles à son fils,
&leur demandai tous s'ils vouloient bien qu'il
lui donnât le titre d'empereur. Ils répondirent,
due cette pensée Yenoic de Dieu. Le dimanche
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suivant Charles prit ses habits royaux avec la cou-
ronne en tête, marcha à l'église, & s'avança jus-
qu'à l'autel consacré en l'honneur deN. S. J. C. le
plus élevé de tous, & y fit mettre une autre cou-
ronne. Après qu'ils eurent long-tems prte lui &.

son fils
,
il lui parla devant toute l'assemblée des

prélats & des (eigneurs :
l'exhortant première-

ment à aimer & craindre Dieu, & garder en tout
ses commandemens, à proteger les églises, avoir
dela tendresse pour sessoeurs & sesfreres encore
jeunes

•> ce devoient être les"enfans des concu-
bines, Drogon

,
Theodoric,& Hugues: d'aimer

ses neveux & tous ses parens. Honorez ,
ajouta-

t-il les évêques comme vos peres : aimez le peu-
ple comme vos enfans, reprimez 1es méchans ,
pour les ramener au chemin du salut

:
soyezle

consolateur des moines & des pauvres, établissez
des officiers sideles, craignans Dieu & desinte-
ressez

:
n'en destituez aucun qu'avec connoiflan-

ce decause, & montrez-vous toujours irrepre-
hensible devant Dieu & devant les hommes.

Charles ajoutaplusieurs autres avis, & deman-
da à son fils s'il étoit re{olude les observer. Louis
répondit qu'avec l'aide de Dieu il les observeroic
de tont son cœur. Alors Charles lui ordonna de
prendre de ses propres mains la couronne qui
étoit sur l'autel, & la mettre sur sa tête :

lui fai-
santainsi connoître qu'il ne tenoit l'empire que
de Dieu. Louis se mit la couronneen tête ; le
peuple s'écria

: Vive l'empereurLouis, ôc celebra

ce jour avec une grande joye. Charles rendit gra-
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ces a Dieu, endisant avec David
: Beni soyez-

vous ,
Seigneur

,
qui avez mis aujourd'hui mon

fils sur mon thrône à mes yeux. Ensuite ils enten-dirent la messe & retournerent au palais, le pere
appuyé sur son fils, qui le (oûtenoit en marchant.
Peu de tems après Charles le renvoya chargé
de presens magnifiques

:
ils s'embrasserent ten-drement & répandirent beaucoup de larmes,

comme s'ils avoient prevû qu'ils ne se reverroienc
plus. Ainsi l'empereur Louis retourna en Aqui-
taine au mois de Novembre 813.

L'empereur Charles demeura à Aix-la-Chapel-
le

, ne s'occupant plus que de prieres, d'aumônes
& de la correction des livres sacrez. Car il em-ploya la fin de sa vie à rendre très.correéts les
textes des quatre évangiles

, y travaillant avec
des Grecs & des Syriens. Toute sa vie il avoit eu
un grand zele pour la religion & une pieté sin-
cere. ilne manqua jamais, autant que sasanté lui
permit d'aller à I"église le matin & le soir, & d'af-
sister aux nocturnes & au sacrifice. Il avoit grand
soin que tout s'y fit avec toute la bienseance fOC.
sible, & avertiiToit souvent les custodes des egli-
sesde n'y rien souffrir d'indecent. il les fournit
abondamment de vasesd or & d'argent,&d'ha-
bits sacerdotaux

:
enCarte que pendant le saine

sacrifice aucun des clercs, pas même des portiers,
ne servoit dans son habit ordinaire ilornaparti-
culierement sa Chape d'Aix, d'or, d'argent,de
luminaire

:
les ballustres & les portes étoient d'ai-

raine Il y fit apporter des colomnes & du marbre
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de Rome & deRavenne: : ne pouvant en avoir
d'ailleurs, Il corrigea très-cxattemcnt la maniere
de lire & de chanter, étant parfaitement instruit
de l'un de de l'autre

-, & toutefois il ne liloit pas
publiquement, de se contentoit de chanter bas

& avec les autres. Ce sont les paroles d'Eginhart,
qui montrent qu'en ce tems-là les plus grands
feigneursne dédaignaient pas de faire dans l'é-
ghie les fondions de chantres & de lecteurs

; de

nous en voyons aussi des preuves àC. P.
Charles ne bornaitpas ses aumônes à son em-

pire si vaste, il les étendoit au delà des mers, en
Syrie, en Egypte, en Afrique

,
à Jerusalem

,
à

Alexandri,cu à Carthage. Il envoyoit de l'argent
par-tout ou il sçavoit que des Chrétiens vivoient
dans la pauvreté. C'étoit le principal motifqui
luifaiCoit cultiver l'amitié des princes infideles,

pour procurer du soulagement aux Chrétiens,
qui vivoient sous leur domination.Entre les lieux
de pieté, ilavoitune vénération singuliere pour
saint Pierre de Rome. Il envoya pour son tresor

une très grande quantité d'or, d'argent, de pier-
reries & des presens immenses pour les papes.
Pendant tout ion regne il n'eut plus rien à cœur
que de rétablir la ville de Rome dans son an-
cienne dignité;& non seulementdéfendre & pro-
t ger, mais orner de enrichir )'eg)i(e de saint Pier-
r yde toutefois, ajoute ginhart,durant un si long
r gne, il n'y fiLq,ue quatre voyages de devocion.
R flxion qui montre combien les pelerinages
étoient frequens.



iantde loix en laveur de l'eglise ne sont pasles moindres preuves de la pieté de Charles. Je
les ai raportées en leur temps : mais il en faut
marquer encore une,dont on ne sçait pas la datte,
& qui n'est pas moins considerable. L'empereur
y parle ainsi

: Nous voulons que tous nos sujets
Romains, Francs, Allemands & les autres qui ysont nommez ,

observent cette sentence
, que

nous avons tirée du code Theodosien
: Quicon-

que ayant un procès en demandant ou en défen-
dant, en quelque état de cause que ce foit, au-
ra choisi le jugement de levêque

: lui sera aussi..
tôt envoyé nonobstant l'opposition de la partie
adverse

: & ce que l'évêque aura decidé sera
execute, sans qu'il foit permis de se pourvoir
contre son jugement. Le témoignage'd'un seul
cvêque sera reçu par tous les juges sans difficulté,
&on n en entendra point d'autre dans la même
affaire. Cette loi se trouveeffectivement à la fin
du codeTheodosien

, comme étant de Constan-
tin addreifée à Ablavius prefet du pretoire

: mais
les plus sçavans critiques la croyent supposée,u
nous n'en voyons point d'exécutiondepuis Con-
siantin jusqu'à Charles. Il est vrai que l'autorité
qu'il lui a donnée la croyant veritable, a servi de
Çretexte aux eveques des siecles {uivalls, pourétendre bien loin leur juriCdiétion.

Au mois de Janvier 814. la fièvre prit à l'em-
pereur Charles au sortir du bain. Il crut la guérir
a son ordinaire par L l'abstinence. ne prenant pour
toute nourriturequ'unpeu d'eau

: mais la pleure-
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sie s'y étant jointe, le ieptieme jour de sa mala-
die, il fit venir l'archevêque Hildebalde son ar-,
chichapelain

,
qui accompagné d'autres évêques

lui donna l'extrême-onétlon & le viatique, c'est-
à-dire le corps & le sang de Noire-Seigneur.Deux
jours après se Tentant à l'extremité., il fit le signe
de la croix sur son front, sur sa poitrine 8c sur tout
son corps ; & mourut endisant In manus tuas & le

reste. C'étoit le vingt-huitième de Janvier 814 il
étoit âgé de soixante & douze ans, dont il regna
quarante-cinq comme roi de France, & treize
comme empereur : on l'ensevelit le jour même.

Après que le corps eut été lavé selon lacoutu-,

me ôc embaumé, on douta où on le devoit met-
tre, parce qu'il n'en avoit rien ordonné ;

enfin

tout le monde trouva plus convenable de IJinhu-

mer dans l'église qu'il avoit fait bâtir à Aix-la-
Chapelle en l'honneur de la Íainte Vierge. On
le revêtit premieremènt d'un cilice qu'il portait
toujours [ecretement, on mit par-dessus ses ha-
bits imperiauxavec la pannetiere d or qu'il por-
toit à ses voïages de Rome comme pèlerin, il étoit
assis dans son sepulchre sur un siege d'or aïant une
épée garnie d'or à ion coté, & tenant sur (es ge-
noux un évangile couvertd'or-.ses épaules étoient
renversées sur lachaise, le visage couvert d'un
linge

,
la couronne atii contenoit du bois de la

vraye Croix!, attachée à la tête avec une chaîne
d'or

:
le sceptre &l'écu, l'un & l'autre d'or, que

le. pape Léon avoit consacrez, étoient suspendus
devant lui

: on remplit toute la niche qui lui ser.,
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Voitdelepulchre,de beaume, de musc
,

d'autres
aromates & de quantité d'or

,
puis il fut fermé &

scellé
: par dehors on mit une arcade dorée avecson image & son éFicaphe.

Il fut regretté non seulement de ses sujets,mais
des étrangers & despayens mêmes: & la poste-
rité l'a tellement reconnu pour grand, qu'elle en
a fait lenomdeCharlemagne, qui lui est propre.Pluheurs églises particulieres l'invoquent com-
me saint

: quoiqu'en d'autres, comme à Mets, onfasse tous les ans un servicepour le.repos de son
ame; & il faut avouer que la multitude de ses
femmes & de ses concubines a donné quelque
atteinte a sa reputation. Car on lui trouve jus-
quesà quatre femmes avec le titre de reines, &
cinq concubines. Les reines sont Ermengarde
fille de Didier roi des Lombards, qu'il repudia aubout d'un an, comme il a été dit. Hitdegarde.Fas-
trade & Luitgarde

:
après la mort de laquelle il

eut quatre concubinesdans l'espace de treize ans,
outre celle qu'il. avoit épousée avant la reine Er-
mengarde.Or il est certain que chez les anciens le
110m de concubine sîgnifîoit souvent une femme
legitime

,
sélon les loix de l'église; mais dont le

mariage n'était pas solemnel,féloniesloix civiles,
cnsorce que les enfans n'étoient pas héritiers. Je
l'ai observé sur lepremier concile de Toledetenu
llan4°0. D'aiiteursiten: vrai semblable, qu'après
la mort de Luitgarde, Charlemagne qui se vovoit
trois fils en âge de regner, ne voulut plus prendre
de femme à titre de reine: & iln'estpasimpoflî-
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ble, que trois de ces dernieres femmes loient
mortes dans l'espace de douze ans :

ensorte qu'il
n'en ait j amais eu qu'une à la fois. Car il paroît
juste de supposer tout ce qui est naturellement
possible, plûtôt que de croire qu'un prince oc-
cupé dans sa vieillesse aussi saintement que nous
l'avons vu, ait fini dans la débauche.

L'emperur Louis ayant appris la mort dé sou

pere, vint d'Aquitaine à Aix-la Chapelle
; &: d'a-

bord se fit representer tous les tresors, dont il
donna à ses soeurs la part qui leur appartenoit ;
en envoyaune grande partie a Rome, distribua
le surplus aux pauvres & aux évoques, pour l ame
de son pere -, & ne garda pour lui que la table

.
d'argent contenant une mappemonde, encore
en donna-t-il le prix.Cettepremiere année de ion
regne il fit renouveller toutes les lettres que ses

peres avoient accordées en faveur des eglises.

Vala frere d'Adelard Abbé de Corbie était
regardé comme celui des seigneurs qui dans les

derniers tems avoit le plus de credit auprès de
Charlemagne. Il fut élevé a la Cour dans les let..

tres & les exercices convenables a sa naissance :

puis le roi Charles pour l'éprouver le nlit entre
les mains d'un seigneur qui l'envoya a la campa-
gne , & l'occupa aux travaux les plus rusiiques :

filais étant rappellé à la cour il fut chargé de 1 "oe-

conomie du palais, & se trouva la seconde per-
sonne après le prince, il avoit l'esprit pénétrant 8c
déciGf)s'expliquait facilement, & parloit bien les
deux langues la Latine ôc laTudesque. Charlesre111ploya
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I emploïadans ses armées contre les Saxons; &
au traice de paix avec le roi de Dannemarc en813. L annee suivante,il l'envoïa en Italie auprés
du roi Bernard son petit fils, comme il avoit en-voie Adelard avec le pere. Enfin à la mort de
Charles, ses envieux craignirent qu'il n'entreprît
quelque chose contre Loüis absent ; ôc quoique
Vala donnât des preuves suffisantes de sa fidelité,
ils sçurent si bien le rendre susped à ce prince
foible& timide, qu'il l'éloigna de la cour avecies deux freres Adelard & Bernard. Adelard fut
chasse de Corbiedont il étoit abbé; & envoïé à
filleHeri, au monastere de saint Filebert, au-jourd'hui Noirmoutier: maisil regarda cet exil
comme une grace, en ce qu'il le tiroit de la
cour & le rendoit à sa profession. Il en pratiqua
tous les exercices avec une grande édification de
toute la communauté de Noirmoutier, & y de-
meura sept ans. Vala profita de son exil pourquitter le siecle malgré la resistancede ses amis.
Sa femme qui étoit fille de saint Guillaume de
Gelone

, ne fut point un obstacle
:

soit qu'elle
fut morte, ou qu'elle se retira de son coté. Il alla
donc a Corbie où par ordre de l'empereur onavoit élu un nouvel abbé à la place d'Adelard

:ravoir un de ses disciplesnommé Adelard com-
me lui. Quoique Vala fût si connu dans ce mo-naslere, il se presenta humblement à la porte,
& se fournit a toutes les épreuves des portulans.
Il fit son noviciat dans toute la rigueur ; fer-
,y.i£..Ics h'tcs & les malades, jeûna ju(qu'à de..
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venir exténué-, & aprés l'office de la nuit, il de-

meuroit long-temps en priere devant l'autel ,ar-
rosant la terre de les larmes.

En Orient l'empereur Leon l'Arménien vou-
lant affermir sa puiiîance, fit enfermer dans des
isles & desmonasteres separez, Michel son pre-
decefleur ;

sa femme Procopia) & ses deux fils
Theophilad:e &c Nicetas) qu'il rendit eunuques.
Ils changerent tous trois de nom enembra{fant
la vie monastique. Le pere prit celui d'Atha-
naCe; & vécut encore trente-deux ans, jusques.
à l'an 845. Theophylaaeprit le nom d'Eustrade

& mourut cinq ans apres son pere. Nicetas
prit le nom d'Ignace , & fut patriarche de
Constantinople, celebre par sa vertu & ses souf-

frances.
L'empereur Leonétait de petite taille, mais

plein 8c bien fait
:

sa voix étoit un tonnerre ; sou
poil si rude, que le patriarche Nicephore en
lui mettant la couronne crut avoir touche des
épines. On le nommoit cameleon, tant a' cause
de sa taille que de ses mœurs changeantes &c

son hypocrisie. D'abord il parut catholique ,
mais dès la seconde année de son regne, enflé

par le succés de ses armes contre les Bulgares,
il se declara contre les saintes images

,
& dit

à quelques-uns de ses courtisans :
Pourquoi

pensez-vous que les Chrétiens soientsous la do-
mination des infideles, si ce n'est parce qu'ils
adorent les images ? Considerez que tous les,

empereurs, qui les ont reçues, ont été détrônez
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ou tuez en guerre: au contraire ceux qui ne les
ont point adorées sont morts de leur mort na-
turelle dans leurs palais, & ont été enterrez avec
honneur dans l'église des apôtres. Je veux les
imiter, afin de vivre long-tems, & laisser l'em..
pire à mon fils &à mes descendans, jusqu'à la
quatrième génération. On dit qu'il avoit con-
sulté un prétendu devin nommé Sabbatius, qui
lui avoit promis trente-deux ans de regne avec
son fils Constantin, & la victoire sur les Bulga-
res, s'il abolifloit les images. Il chercha donc
des gens qui pussent l'aider dans son dessein ;
& trouva deux senateurs, Jean Specra & Euty-
quien; & un prêtre nommé Jean, depuis très-
celebre entre les Iconoclastes. Il naquit à C. P.
d'une famille noble

, & fut grammairien de
sofession.,& fort excercé dans les subtilitez de
a dialeaique. il étoit aussi magicien

, & com-
me ilseservoit d'un baffinpour prédire l'avenir,
on lui donna le nom de Lecanomante ,

sous le-
quel il est le plus connu : mais on le nommait
aussi Hylilasou Hilzila. llfutabbédu monaste-
ce de saint Serge & (aint Bacque, dans le palais
d'HorG11ida

, & compté entre le clergé impe-
rial. L'empereur Léon aïant donc trouvé cet
homme propre à son dessein

,
lui promit

,
s'il

le faisoit réussîr, de le faire patriarche ; & lui
donna un ordre., en vertu duquel il commen-
ça vers la Pentecôte de l'an 914. à feüilleter
avec quelques autres les anciens livres de tou-
tes les bibliothèques de C. P. tant des églises
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que des monasteres. En aïantaflembleungrand
nombre,ils marquerent lespassages que leur in-
diqua le concile des iconoclastes tenu fous
Constantin Copronyme : mais ils brûlerent plu-
sieurs livres, qui leur parurent trop favorables

aux images.
Antoine metropolitain de Sylée fut mandé

par l'empereur, ôc arriva à C. P. au mois de Juil-
let. Il étoit fils d'un prêtre tailleur d'habits, &
fenommoit originairement Constantin. Apres
avoir enseigné le droit quelque temps,il s'enfuit
pour ses crimes, & embrassa la vie monastique.
Ce fut alors qu'il changea son nom en celui
d'Antoine. Il avoit été élevé dans la religion ca-
tholique, mais il embrassa Theresie des Icono-
clastes, pour avoir entrée dans le palais &. accès
auprès du prince; & ses manieres n'y servirent

pas peu: car il étoit plaisant de faisoit agréable-
ment un conte. De moine il devint abbé, & en-
fin-metropolitain de Sylé.e)quiest le même que
Pergé capitale de Pamphylie un des grands sie?-

ges dépendant de C. P. Il amena avec lui deux
moines, l'un nommé Leonce, l'autre Zozime,
qui mourut peu de temps après, alant eu le nez
coupé pour un adultere. Antoine étant donc
arrivé, l'empereur lui declara son dessein, &
lui demanda

,
s'il étoit écrit qu'il faille adorer

les images. Non ,
répondit Antoine , mais on

dit que c'est une ancienne tradition. Pour moi,
dit l'empereur

, je ne puis m'y resoudre
,

s'il
a'est écrit expressement dans l'évangile

,. o,.i
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dans saint Paul
:

Adorez mon image.
L'entreprisedemeurasecrette jusqu'aumois de

Décembre. Alors l'empereurcroïantavoir bien
pris ses mesures, attaqua le patriarche Nice-
phare., mais d'abord avec douceur, en luidisant:
Le peuple est scandalisé à cause des images

:
il

dit que nous faisons mal de les adorer, & que
c'est la cause pourquoi nous sommes inférieurs
aux infideles. Aïez un, peu de condescendance,
& laissons ces choses basTesy ou bien montrez"
moi pourquoi vous les adorez

,
puisque l'écri-

ture n'en dit pas un mot. Le patriarche répon-
dit: Nous ne pouvons toucher aux anciennes
traditions. Nous adorons les images comme la
croix & l'évangile, quoiqu'il n'y en ait rien d'é-
crit. Car les Iconoclai1:es convenoient d adorer
la croix & l'évangile. Cependant le patriarche
apprenant qu'Antoine de Sylée favorisoit l'en-
treprise de l'empereur, l'envoïa quériry & lui
en demanda la vérité. Antoinele nia, & lui domi-

na une declaration souscrite de sa main avec la
croix & scellée

: par laquelle il faisoit profession
d'honorer les images , avec anathême contre
ceux qui croient le contraire. Il donna cette '

déclaration en presence des metropolitains qui
se rencontrerent, & l'empereur lui en aïant fait
des reproches, il lui dit

: Je me suis mocqué
d'eux

, pour vous donner plus de commodité
d'executer votre dessein. Après cette première
tentative auprès du patriarche, l'empereurcrut.
avoir besoin de plus grands préparatifs,& manda.
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la plupart des eveques de ion obeïssance: espe-

rant qu'ils favoriseroient son opinion.Maisavant
qu'ils abordaient à C. P. il les fit tous arrêter,de
peur qu'ils n'alla{sent,suivant la coutume, des-
cendre chez le patriarche. On laissoit en liberté

ceux qui paroissoient disposez à faire la volonté
de l'empereur,mais ceux qui reliiloientéroient
mis dans des cachots,où on leur faisoit souffrir
la faim. Le patriarche Nicephore voïant cette
conduite, redoubloit ses prières vers Dieu, 8c
exhorcoit les catholiques à demeurer fermes. Il
assembla chez lui ce qu'il pût de moines & dté.
vêques: ils passerent la nuit en prieres dans la
grande église; & ce fut peut-être en cette oc-
casson

, que le patriarche montant sur l'am-
bon

, prononça anathême contre Antoine de
Sylée, comme prévaricateur. L'empereur étant
averti de cette assemblée, craignit qu'on n'y
prît quelque resolution contre lui

-,
& vers le

chant du coq ,
il envoïa au patriarche

1
s'en

plaignant comme d'un commencement de se-
ition

; avec ordre de venir tous au palais quand
il seroit jour. Ils n'en furent que plus animez
à soûtenir la vérité

: & les prieres finies, le pa-
triarche les y exhorta encore par un discours
fervent.

Ensuite ils marcherent tous au palais. L'em-
pereur ne tendit point la main au patriarche, &
ne l'embrassa point à l'ordinaire

-,
mais le regar-

dant de travers ,
il s'assît, le fit asseoir, & lui

parla d'abord seul à seul, croïant le gagner plus
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facilement. Nous ne cherchons, dit-il, qu'à con-
noitre la vérité, & rétablir la paix:ne sçavez vous
pas quelle est la multitude de ceux qui sont cho-
quez des images ?On ne peut les ramener, qu'en
répondant aux passages de l'écriture qu'ils alle-
guent. Je veux donc, que sans differer vous en-
triez en conference avec eux :

si vous le refusez
>

on verra clairement la foiblesse de vôtre cause.
Le patriarche répondit

: Nous n'avons eu dessein
d exciter aucun trouble contre vôtre puissance
nous avons seulement prié pour vous, commel'écriture l'ordonne. Personne n'aime la paix plus
que nous: c'est vous qui la troublez: car touttes
les églises sont d'acord. RomeconCent-elle à l'a-
bolition des images ? ou Alexandrie, ou Antio-
che,ou Jerusalem? ne prêtez pas la main, Sei-
gneur , a une heresie abbatuë & condamnée. Que
si quelqu'un a ébranlé vôtre foi, nous voulons
bien vous satisfaire

, &c nous le devons: Mais
nous ne pouvons disputer avec des heretiques
déjà convaincus&anathematisez.Ensuiteil en-
tra en matiere

, traita à fonds avec l'empereur
la question des images.

Alors on fit entrer les autres évêques & les ab-
bez \ & d'un autre côté entrerent les chefs des
Iconoclastes qui logeoient dans le palais. L'em-
pereur fit aussi venir les grands, toutlesenat &
plusieurs de sesofficiers l'épéenuë à la main,pour
intimider les catholiques. Quand ils furent tous
entrez, le patriarcheNicephore dit aux grands ;
Dites-moi,ce quinesubsiste point, peut-il tom-
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ber ? & comme ils se regardoient l'un l'autre;
n'entendant pas ce qu'il vouloit dire : il ajoûta:
Les images ne tombcrent-elles pas sous Leon
Isaurien 3c Constantin son fils ? ils en convinrent,
&. il concluoitqu'elles subsistoient donc aupara-
vant. Alors l'empereur dit

:
Sçachez, mes pères,

que je suis de votre sentiment \ & il tira un reli-
quaire orné de figures qu'il portoit & le baisa;
mais puiKqu'il y en a qui sont d'un autre avis,8c

que la question a été portée devant moi, je ne
puis m'empêcher de la faire examiner.

Les catholiquesqui connoissoient sa mauvaise
intention, refuserent d'entrer en conference, 8G

Emilien de Cyzique dit : Si c'est une affaire ec-
clesiastique, qu'on la traite dans l'église, suivant
la coutume , non pas dans le palais. Mais, dit
l'empereur, je suis enfant de l'église, 6c je veux
vous écouter comme mediateur. Michel de Syn-
nade dit

: Si vous êtes mediateur, pourquoi n' n
tenez-vous pas la conduite?vous cachez les uns.
dans le palais, vous les rassemblez

, vous les
nourrissez délicatement,vous les excitez & leur
donnez toute la liberté d'enseigner l'erreur:
toutes les bibliotheques leur sont ouvertes, il y
a défense de nous fournir des livres

: nous n'o-
sons même parler dans les ruës, vos ordres nous
intimidentpar tout. Mais pourquoi, lui dit l'em-

pereur, refusez-vous de parler, sinon parce que
vous manquez de preuves ? nous n'en manquons
pas, ditTheophylate deNicomedie, mais nous
manquonsd'auditeurs disposez àles entendre.

Pierre

AN. 814.



Pierre de Nicee ajoûta
: Comment voulez-vous

que nous conferions avec eux, tandis que vous
Jes soutenez

? ne sçavez-vous pas que les Mani-
chéens même l'emporteroient, si vous étiez de
leur côté ? Euthymius de Sardes prit la parole

,& dit ; Ecoutez^Seigneur,depuis plus de huit cens
ansque Jesus Christ est venu au monde, on le
peint & on l'adoredans son image ;qui seraassez
hardi pour abolir une si ancienne tradition ? Elle
a cte confirmée par le second concile de Nicée,
tenu sous Irene àc Constantin, & quiconque ose
s elever contre, soit anathême. Saint Theodore
Studite parla après les évêques, &,, dit entre au-
tres choses

: Seigneur
, ne troublez pas l'ordre

ue 1 'e/glise. L'Apôtre dit, que Dieu y a mis des
apotres ,

des prophetes
,

des pasteurs & des
docteurs, mais il n'a point parlé des empereurs.
Vous êtes chargé de l'état & de l'armée

* pre-
nez-en soin, & laissez l'église aux pasteurs ôc
aux douleurs.

L empereur irrité les chassa de sa presence,
leur défendant de plus paroître devant lui

,
ni

de parler davantage; & quand ils furent retirez,
chacun reçut un ordre du prefetdeC. P. de se
tenir chez Coi) sans avoir aucun commerce les
uns avec les autres, ni parler de la foi en quel-
que maniere que ce fût. Les porteurs de cette
défense étant venus à saint Theodore Studite

,illeur dit:Voyezvous-même s'il est juste d'obéir
a Dieu ou à vous ? car nous nous ferons plutôt
Couper la langue, que d'abandonner la defense
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de la foi. En effet, il necessi point d'appeller les

uns ,
d'aller trouver les autres, ou de leur écrire

*

& il voyoit souvent le patriarche pour le soute-
nir dans l'abbattement ou il étoit.

Il écrivit sur ce sujet aux moines une lettre i
qui commence ainsi

: En ce tems où' Jesus-Christ
est persecuté en son image , ee n'est pas seule-

ment ceux qui sont en place &.dHlinguez par
leur sçavoir, qui doivent combattre pour la veri-
té,mais les disciples mêmes. Quand les abbez re-
tenus par l'empereursont demeurez dans le silen-

ce ; & ce qui est bien pis, ont promis par écrit de

ne se point assembler ôc ne point enseigner,ilsont
trahi la verité:l aimant mieux vivre à leur aise
dans leurs monasteres , que de souffrir pour la
bonne cause. ils dirent

: Qui sommes nous ? je
répons

,
premièrement des Chrétiens, qui doi-,

vent absolument parler en cette occasion
;. en-

fuite des moines qui ont tout quitte pour etre
hors des atteintes du monde enfin -des abbez,,
qui doivent même reparer le scandale des au-
tres ;

si quelqu'un vient à eux pour s'insirui;...

re, que lui diront-ilsr J'ai ordre de ne point
parler

, & de ne vous pas recevoir dans ce mo-;
nasterc-.

Cependant l'empereur envcya fous main des,
Soldats insulter à l'imagedeJ.C.qui étoit à la porte
d'airain

;
la même qui avoir été abb-atuëpar Leon

Isaurien
, & rétablie par Irene, comme il paroiC«

soit par une inscripcion mise au-dessus. Les sol-
dats jetterent des pierres & de la bouë contre

*
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-tette image, invoquant l'enfer & le diable, & pro-férant quantité debtasphêmes. L'empereur fei-
gnit d'en être fâché, & dit au peuple

: ôtons de
la cette image, de peur quitte ne soit davan-
tage profanée par les soldats. Cette adtion en-
couragea encore Antoine

,
Jean

, & les autres
IconocLiltes. La fête de Noel étant proche

,
le

patriarche fit prier l'empereur de ne point trou-
bler l'éghle

:
offrant de quitter son liège s'il étoit

lacause du scandale. L'empereur répondit
: Ec

q 'ji oleroit penser à déposer le patriarche nôtre
pere, ou à troubler l'cgtMe

? nous avons examine
Cette questionà cause de ceux qui en parloient;
mais au celte, je croi comme l'église-, & tirant de
son sein un crucifix, il l'adora devant tout le
monde, mais ce n'étoit que dissimulation pour
p lucr la fête.

En effet le jour de Noel il vint à l'église, en-
tra dans le Canétuaire, suivant la coutume des
empereurs deC. P. & adora l'ornement d'autel,
ou croit representé la nativité de nôtre Seigneur,
xe qui contenta tout le peuple. Mais l'empereur
découvrit son hypocrisie à la fête suivante de
1 Epiphanie

,
sixiéme Janvier 815. car étant ve-

nu à 1 eglise
,

il n'adora point les images. Depuis
ce tenis il se declara plus ouvertement contrele patriarche

,
J'empêcha de prêcher

, & donna
la garde de l'église & des vases sacrez au patriçe
Thomas

,
qui avoit été deux fois consul. Alors

lie patriarche tomba dangereusement malade
: cegui retint un peu l'empereur, esperant après sa
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niort executer plus facilement iondellein : mais
apprenant qu'il se portoit mieux

,
il lui envoya

Theophane frere de l'imperatrice, pour l'invi-

ter de nouveau à une conférence avec les 'év'ê-

ques Iconoclastes. Le patriarche le refusa, ayant
encore sa maladie pour excuse

; outre lesraisons.

qu'il avoit déjarepresentées. Il demandoit qu'on
lui rendît auparavant le gouvernement libre de'
son troupeau , que l'on délivrât de prison les

évêques catholiques
, que l'on rapellât ceux

qui étoient exilez : que d'ailleurs on éloignât

ceux dont les ordinations étoient irregulieres).

qu'on ne s'assemblât que dans l'cglise. A ces,
conditions il acceptoit la conférence, quand sa.

santé seroit rétablie.
Mais les Iconoclastes qui prétendoient repre-

senter le concile de la cour ,
nommé finodos en de-

moula, persuaderent à l'empereur de rejetter ces
conditions: &di[ant qu'ilsavoient deja appellé

trois fois le patriarche, ils soûtinrent qu'ils
étoient en droit de le condamner parcoutuma-
ce. Ils lui envoyèrent donc une monition par
écrit, portant commandement de comparoître
devant eux, & en chargerent des évêques & des
clercs accompagnez d'une troupe de gens ra-
ma{[ez,Le patriarche ne les vouloit point voir
mais le patrice Thomas lui persuada de ne les-

pasrenvoyerÍans leur parler. Leconcile, dirent-
ils

, ayant reçu des libelles contre vous, vous
mande de venir vous défendre

: mais il Vous vou-
lez éviter la déposition, vous n'avez qu a con-
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(cntir avec le concile & l'empereur à l'abolition
des images. Le patriarche répondit

: Et qui est
celui qui se donne l'autorité de recevoir des li-
belles contre nous? Est-ce le pape ou quelqu'un
des autres patriarches ? Et si je suis coupable

,comme vous dites, de crimes qui meritent dc-
posicion

:
suffiroit-il de me rendre à la volonté

de l'empereur couchant les images, pour me ju*-
stifier & me rétablir le même jour? me croyez-
vous si peu instruit des loix de t'eg)i(e

? Quand
memele siege deC.P. seroit vacant,aucun évêque
étranger n'auroic droit d'y exercer jurisdidtion

:beaucoup moins puiÍqu'il est encore rempli. Puis.
ayant lû le canon ,

il les déclara excommuniez
ôc leur ordonna de sortir de l'enceinte du lieu
saint. Ils se retirerent en prononçant des anathe-
mes contre lui & contre Taraise.

Desesperant donc de le fléchir, ils voulurent
le faire mourir secretement

: mais il en fut averti
par un clerc catholique

,
& se tint sur ses gardes.

Ses ennemis ayant manqué ce coup, défendirent
fouspeine' d'excommunication de le reconnoî-
tre pour patriarche, de le nommer à la nlesse",
On étoit alors en carême

, & il écrivit à l'em-
pereur en ces termes :

Jusques ici j'ai combat-
tu pour la verité

,
selon mon pouvoir, & j'ai

souffert toute sorte de mauvais traitemens
:

les
affronts, iaprisbn, la confiscation, la perte de
mes domestiques. Enfin des gens qui paroiiloienri
évêques[ont venus m'insulter,avec une populace
armée d "c''ées & de bâtons dans l'extrémité de



ma maladie. Ensuitej'ai appris que les ennemis
de la verité vouloientou medépo!er,ou m'oter la
vie. Pour éviter donc quelque malheur, dont le
pèche retomberoit iur vôtre majore

,
je cede

malgré moi à la necessité de quitter mon hege,
& je recevrai avec adhon de grace ce que Dieu

permettraqu'il m'arrive.
L'empereur ayant reçu cette lettre avec un

souris malin
,

commanda au patrice Thomas de
prendre une troupe de soldats, & de taire enle-

ver le patriarche au milieu de la nuit. L heure

venuë , comme les soldats entroient, le patriar-
che demanda de la lumiere, sè leva de (on lit,
& sc faisant soutenir, il prit à sa main une encen-
soir & éclairé de deux si imbeaux

,
il entra dans

l'église. La prosterné à terre il recommanda .1-

Dieu ce sairit lieu, potn1 n'être point profané, &:

prit congé de son siege & de C.P. en{uite il le mit
dans unechaise & on 1-emportaà la citadelle ,où
l'ayant mis dans une barque

, on le fit passer à
Chi-ysopolis

; &on l'envoya au monallere d'A-
gathus, c'est-à-dire du Bon, qu'il avoir fait bâtir.
Mais peu aprèson le transfera plus loin, au mo-
nastere de(aintTheo.dorequil ilavoit aussi fonde.

Lelendemain del'enlevement du patriarche,
l'empereur ayant assemblé le peupl dès le matin,
lui fit croire qu'il avoit aban ionné son église

^ ôc

s'étoit retiré de lui-même. Il vouloit mettre à sa

place Jean Lcconomante , comme il lui avoit
promis :

mais les patrices s'y oppolerent endi-
(anc

:
C'est un jeune homme obscur, & il ns
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convient pasa das vieillards comme nous,de nous
proll--rner devant lui. L'empereur choisit donc
Theodote sils du patrice Michel, qui avoit été
be iu- frere de ConstantinCopronyme. Theodote
croitecuyer de l'empereur & dans ses {entimens;
il n'avoit ni pieté ni science des choses spirituel-
les, & peu de connoissance de l'écriture sainte

1
mais il étoit doux & paroissoit assez bon homme.

Dès que le patriarcheNicephoreeut été chassé,
les ennemis des Images commencèrent à les ef-
facer

,
les abbattre, les brûler & les profaner en

toutes manieres. Saint Theodore Studite pour
reparerce scandale, autant qu'il dépendoit de lui,
ordonna à tous ses moines de prendre à leurs
mainsdes images, & les porter élevées solem-
nellement à la procession du dimanche des Ra-
meaux, en chantant un hymne qui commençoit :
Nous adorons vôtre image très pure, & d'autres
semblablesen l'honneur de jesus Chrilt. Ils firent
ainsi le tour du monastere : & l'empereur en
étant averti, envoya faire défense àTheodore de
plus rien faire de pareil, fous peine du fouet Se
de la mort, mais le saine abbé n'en fut que plus
hardi à enseigner la foi catholique, & à encoura-
ger tous ceux qui le consultoient, à honorer les
faintes images.

Le nouveaupatriarcheTheodore fut ordonna
le jour de Pâques premier d'Avril 815. & tint le
siege six ans. Si-tôc qu'il eut pris Possessîon du pa-
lais patriarcal, il commença à tenir une grande
fable

>
où il foisoic manger de la chair aux clercs*



aux moines & aux évêques accoûtumez dès la jeu..
neflfe à s'en abstenir ; & au lieu de la gravité & de
la modestie qui regnoit auparavant dans cette
maison, on n'y failoit que rire, jouer ,

luter ôc

tenir des discours deshonnêtes.
Après Pâques l'empereur Leon fit tenir un

concile
, tant des Iconoclaites que des évêques

qui avoient cédé à ses violences.Ilss'assemblerent
dans 1 eglise de Mainte Sophie

: ayant à leur tête
le nouveau patriarche Theodore (urnomme Cas-

sitere. L'empereur fit aussi assister ion filsSym-

barius
,
qu'il avoit nommé Constantin : ne vou-

lant pas y assister lui-même, pour n'être pasobli-
gé à faire une souscription contraire à ce qu'il
avoit fdtà sonavenementà l'empire. Les abbez
de C. P. étant appellez au concile

3

s'exeuserent
d'y venir par une lettre que saint Theodore Stu-
dite composa au nom de tous , & ou ils disoient

en substance
: Les canons nous défendent de faire

aucun aéte ecclesiastique, principalement tou-
chant les questions de foi, sans le consentement
de nôtre évêque. C'est pourquoi, bien que nous
ayons été appeliez de vôtre part jusqucs à deux
fois

, nous n'avons osé rien faire, comme étant
fous la main du très-saint patriarche Nicephore,
D'ailleurs nous avons appris que cette convoca-
tion ne tend qu'à renverser le second concile de

Nicée
, àc défendre l'adoration des saintes ima-

ges Cest pourquoi nous vous déclarons que
nous tenons la même foi que toutes les éghses

qui sont sous le ciel, Ôc que nous adorons les
sainçf*
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aintes images, fondez non-seulement surie sé-
cond concile de Nicée; mais sur toute la tradi-
tion écrite & non écrite depuis l'avenement de
Jesus Chri!1:. Nous ne recevons rien de contraire,
quand par impossible, Pierre ou Paul, ou unAnge descendu du Ciel renseigneroit; & noustommes prêts a tout souffrir

,
même la mort,plutôt que d'y renoncer.

Les deux moines qiji presenterent cette lettre
au concile furent renvoïez chatgez de coups; &
on passa outre sans s'y arrêter. Danslapremiere
session on lût la définition de foi du concile tenu
aux Blaquernes de l'autorité de Conf1:antin Co-
pronime, sous le nom de septiéme concile. On
la confirma &on anathematisa le vrai septiéme
concile & les patriarchesorthodoxes. Le second
jour on amena au concile quelques évêques ca-tholiques

, que les Iconoclastes croïoient les plus
faciles a intimider. On mit en pieces leurs habits
sacrez, & on les fit ainsi demeurer à la porte de
l'égtise comme des prisonniers, puis ils furent
traînez au milieu de 1 assemblee,ou les presidens
les firent demeurer debout, leur offrant de les
faire asseoir avec eux, s ils changeoient de senti-
mens.Mais les trouvant fermes dans la confession
de la foi catholique &c la vénération des images,
ils les firent jetter par terre, & les assistans leur
mirent le pied surlagorge, puis ils les firent re-lever & sortir à reculons, crachant sur eux, & les
frappant à coups de poing dans le visage; en sorte
quequelques-uns étoient toucen sang. Enfin on

1
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les livra à des soldats qui les menèrenten priion:
Après les évêques on fit entrer les abbez des plus

fameux monasteres, qui ne s'étant laissez vaincre
ni aux caresses ni aux menaces, furent aussi en-
voiez en diverses prisons, Cette seconde session

finit par des acclamations pour 1 empereur ôc son

fils
3

& des anathêmes contre les chefs des catho-
liques. Ensuite ils dresserent leur définition de

foi qui fut soulcrite- à la troisiéme sessioll,premie-

rement par le jeune empereur, puis par tous les

autres: ôcainsi finit ce concile.
En execution de son décret on effaça toutes les

peintures des eglises avec de la chaux,que ceux
qu'on y emploïoit mêloient souvent de leurs lar-

mes tant ils le faisoient à regret. On brisoit les

vases sacrez :ondéchiroitles ornemens en petits

morceaux : on coupoit a coups de haches les ta-
bleaux peints sur du bois:ôc on les bruloit au mi-
lieu de la place publique. On effaçoit d'autres

images avec de la bouë ou des onctions infectes,

au lieu des parfums qu'on avoit accoutumé de

leur presenter. Des profanes manioient impune-

ment les choses saintes, qu il ne leur etoit pas per-
mis même de voir. Dès-lors la persecurion com-
mença trés-rudement contre les catholiques

y

particulièrement contre le clergé & les moines.

Entre les évêques qui souffrirent en cette occa-
sion, voici les plus illustres :

Michel de Synnade,

& Theophilade de Nicomedie disciples du pa-
triarche Taraise

>
qui les tira de la vie monasti-

que pour les ordonner tous deux m'ciropoticains.
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Michel assista en cette qualité au septiéme conci-
le general, & fut envoie en occident vers Ctur-
lemagne par l'empereur Michel Curopalate,&
chargé en même temps de la terre sy nodique du
patriarche Nicephore au pape Léon III. Michel
& Theophilaéte se signalerent par leur fermeté
contre les Iconoclaltes en presencede l'empereur
Léon l'Arménien, & furent tous deux envoïez
en exil. Michel dans l'isle Eudociale, &enluice
en d'autres lieux. L"église honore sa memoire le
vingt-troisiéme jour de May. Theophilaéte fut
relegué au château de Strobyle en Garie,& vé-
cut encore trente ans dans cet exil. llest honoré
comme saint le huitiéme jour de Mars, ou le
septiéme sous le nom de Theophile. Ses reliques
furent raportées à Nicomedie.

Saint Euthymius metropolitainde Sardis avoit
aussi commencé par la vie l11onallique, & parut
entre les principaux évêques au sécond concile
de Nicée, où il est souvent fait mention de lui.
Irene &c Constantin l'emploïerenten des ambas-
sades & en d'autres affairespubliques

: mais l'em-

pereur Nicephorele relegua dans l'isle Patarée en
Occident, pour avoir donné le voile à une fille.
Etant revenu il fut un de ceux qui parlerent le
plus fortement pour les images devantLeon l'Ar-
menien, qui l'envoïa en exil à Ason, mais ce ne
fut pas la fin de Ces travaux. Saine Emiliende Cy-
zique fut aussi relegué,après avoir beaucoup souf-
fert pour la mêmecause, & l'égiise en fait me-
moire le huitième jour d'Août. George évêque
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de Micylene metropole de l'isle de Lesbos etoit
né de parens nobles & riches

,
mais il embrassa la

vie monastique, & s'appliqua particulière ment à

l'aumône. Il fut chasle de ion siege par Leon l'Ar-
ménien pour la cause des images, & relégué a
Chersoneoù il mourut. L'églisc honore la nlC-
moire le septiéme d'Avril.

Entre les abbez qui souffrirent en cetteperse-
cution

,
les plus fameux sont saint TheodoreStu-

dite, saint Nicetas de Medicion
,

faine Theo-
phane de Singriane, saint Macaire de Pelecite,
saint Jean de Cathares. L'empereurLeon ne pou-
vant souffrir la liberté deTheodoreà défendre
les images, le chassa de C. P. & l'envoïa au châ-

teau de Metope prés d'Appollonie, où il le tint
renfermé

: mais le saint abbé ne lai (Toit pas d 'ins-

truire & d'encourager les catholiquespar ses let-

tres, dont il nous reste un grand nombre ; en-
tr'autresune lettre dogmatique, ou il traite am-
plement la question des images par les mêmes
raisons & les mêmes autoritez, quiavaient été
emploiées sous Leon l'Isaurien& fous Coprony-
me. Il fait mention en une autre d'un de les dis-
ciples, le moineThadée qui étoit mort sous le?

coups de fouet, martyr des images, & de quel-

ques-uns qui étoient tombez. Theodore avoit

pour compagnon de sa pnion un moine nomme
Nicolas qui fut depuis abbé de Stude.

L'abbé Nicetas étoit de Cesarée en Bithinie,sa
mere'écant morte huit jours après sa nai(Tanceâ
son pere embrassa la vie monastique, &le con-
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sacra a Dieu des renfonce, en qualité de portier
ou custode d'eglile: étant plus avancé en âge il
s attacha a un vieil anacorette, qui le mena au
monastere de saint Serge de Medicion à C. P.alors
gouverné par l'abbéNicephore,quil'avoit fondé;
êc qui en cette qualité aHiff:a au second concile
de Nicée. Nicecas n'avoit pas encore demeuré
sept ans dans le monastere, quand Nicephore le
fit ordonner prêtre par le patriarche Taraise, &
se déchargea sur lui du gouvernement de la com-munauré. L'abbé Nicephore mourut quelques
années après, est honoré comme laine le qua-trième de Mai: alors toute la communauté élut
Nicetas pour hegumeneou abbé

; & il en reçut1"orditiation
, par les mains du patriarche Nice-

phore. Il fut amené avec les autres abbez au con-cile des icotioclasles en 8.5. & envoïé dans uneprison si infecteJqu'elle étoit un supplice par elle-
même. Là on lui envoïoie des gens pour le ten-
ter & le fatiguer par leurs blasphêmes & leurs
disco

-.irs impertinens. Aprés qu'il y eut long-
tems souffert, l'empereur l'envoïa en Natolîe

ynonobstant la rigueur excelTive del'liyver,& le
fit enfermer dans le château nomme NÍalIaleon.

L'abbé Theophane écoit malade de la pierre,
& ne vint apparemment àC. P. qu'en 8t6. Ma-
caire abbé de Pelecite étoit né à C. P. & se nom-
nioit dans le monde Christofle. il fit tant tant de
miracles qu'on le nomma Thaumaturge, & il
guérit entre autres le patrice Paul & ù femme de
maladies descsperées. Il fut diversement rour-
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mente par Leon l'Arménien pour la caule des
images)& demeura en prison pendant le reste
de ion regne. On a une lettre à lui de saint Theo-,
dore Studite. Jean abbé du monastere des Catha-

res étoit de la Decapole en lsaurie. Il vint au sé-
cond concile de Nicée, avec celui qui l'iiistru.i-
foit dans les lettres, & qui étant venu ensuiteà
C.P. fut abbé de saint Dalmace. Jean fut ordonné
prêtre & envoie par l'empereur Nicephore au
monastere des Cathares dont il fut abbé, 5c le

gouverna pendant plus de dix ans. Il prédit à ses

freres la persecution de Leon l'Armenien, les
exhortant à demeurer fermes dans la veneration
des saintes images. En effet l'empereur envoïa
des gens qui diiperserentla communauté, pille-

rent le monastere, & emmenerent l'abbé Jean à
C. P. chargé de chaînes. Etant presenté à l'empe-

reur ,
il lui reprocha hardiment son impieté ;

l'empereur le fit frapper de nerf de bœuf sur les

yeux &: surie visage, & trois mois aprés l'envoïa

au château de Pentada&ylion au païs de Lampe

en Natolie, où il demeuraun an & demi les fers

aux pieds dans une obscure prison.
Entre les laïques on remarque le patrice Nice-

tas parent de l'imperatrice Irene, qui l'envoie

au concile de Nicée pour y assister de sa parr,&:
toutefois je ne trouve point son nom dans les

a6tes. Il fut ensuite gouverneur de Sicile, ou il

prit grand [oindes veuves & desorphelins. Etant
revenu à C.P. &voïant l'empereur Léon l'Ar-
menien déclaré contre les images, il renonçai
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la dignité &: embrassa la vie mônastique. L'em-
pereur lui envoïa dire

,
qu'il brûlât l'image du

Sauveur, ou qu il la lui envoïât, & comme il le
refusa, il 1 'cnvoïa en exii.où il mourut après
beaucoup de lourfrances. L "églite Greque honore
sa mémoire le sixiéme d'Ocrobre; & les loüan-
ges que lui donne saint Théodore Studite, dans
une lettre qu'il lui écrit, font unillustre témoi-
gnage de son nlerite.

A Romequelques uns des premiers de la ville
aïant conspiré pour tuer le pape Léon l'an 815.
il fit mourir tous les auteurs de la fa&ion, suivant
la loi Romaine; ce que l'empereur Louis aïant
appris letrouvamauvais,quelepremierévêque
du monde eût exercé une punition si severe, &
envoïa Bernard roi d Italie son neveu, pour enprendre connoissance. Mais le pape envoia de
ton coté Jean évêque delà Forêt blanche, Theo-
dore Nomenclateur & le duc Sergius, qui satisfi-
rent entierement l'empereur.

Quelque temps après les Romains voïant le
pape malade assemblerent des gens qui pillerent
& brûlerent toutes les maisons qu'il avoit bâties
de nouveau dans les territoires de plusieurs
villes, c'est-à-dire, les n1erairies de Icgtise qu'il
avoit établies. Ensuite ils resolurent d'aller à Ro-
me, & de prendre de force

, ce qu'ils se plai-
gnoient qu'on leur avoit ôcé. Mais le roi Ber-
nard aiant envoie des troupes fous la conduite
de Venigise duc de Spolette, appai(alasedition:
& obligea les Romainsà se desister de leur entre-
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prise
:
puis il donna avis de tout a 1 empereur.

Le pape Leon III. mourut l'année suivante
816. aprés avoir tenu le saint siege vingt ans cinq
mois & seize jours. Pendant ce long pontificat
il fit auxégli[es de Rome des réparations cond-
derables & des offrandes immenses, apparem-
ment des liberalitez deCharlemagne, des autres
rois, &. de tant de pèlerins, qui venoient conti-
nuellement à Rome. Voici ce qui me paroÎtde
plus singulier. Ce pape fit revêtir d'or du poids
de 453. livres le pavé de la confession de saint
Pierre

, & fit faire à l'entrée du sanétuaire une
balustrade d'argent de 1573. livres, il fit rebâtir
le baptistaire de saint André grand & rond avec
les fonds au milieu, & des colomnes de porphy-

re autour : au milieu des fonds étoit une coiom-

ne portant un agneau d argent qui versoit l'eau.'

Aux fenêtres de la bdllili<.]ue de Latran, il mit
des vitres de diverses couleurs ; & c'est la pre-
miere fois,que je sçache, qu'il en soit parlé.L'or
des offrandes dont le poids étoit marque, monte
à plus de huit cens livres; & l'argent à plus de

vingt ôc un mille, & il faut entendre les livres Ro-
maines de douze onces.

C'est, comme on croit, ce pape Léon III. dont

un auteur du-cemps témoigné ;
qu'il disoit quel-

que fois sept me (Tes par jour, ou même jusquesa
neuf, c'est-à-dire, que quand la solemnité de
la fête & la multitude du peuple obligeoit à en
dire plusieurs

,
il avoit la devotion de les dire

toutes. Il ne fit que trois ordinations, toutes au
mois
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mois de Mars dans lesquelles il ordonna trente
prêtres &onze diacres

-, & d'ailleurs il consacra
vingt-fÏx évèques en divers lieux. Il mourut l'on-
ziéme de Juin 816. & fut enterré à saint Pierre le
lendemain. Il est compté entre les saints

, & roll
nom fut ajouté au martyrologe Romain par de-
cret de la congregation des rites en 1673.

Le[aintliége ne vacquaque dix jours, après
lesquels Estienne IV. fut ordonné pape le sé-
cond dimanche après la Pentecôte vingt-deuxié-
me de Juin 8M. Il étoit de famille noble, & fut
mis des sa premiere jeunesse dans le palais pa-triarcal deLatran

, & élevé par les soins du papeAdrien. Leon son successeur connoissant la ver-
tu & l humilité d 'Eflienne., l ordonna soûdiacre;
& le voyant s'appliquer de plus en plus à l'étude
des choies spirituelles, il lui confera le diaco-
nat, dont il exerça les fondions avec une ap-probation si generale, qu'il fut élu tout d'une
voix si.tôt que le pape Leon fut mort. Incon-
tinent après Ion ordination il fit jurer fideli-
a l'empereur Louis par tout le peuple Romain,
ce qui montre que la souveraineté de Rome
n'appartenoit ni au pape , ni au roi Bernard.
En meme-temsil envoya deux legats en France,
pour donner part a l empereur de son ordina-
tion ; & lui temoignoit qu'il desiroit l'aller voir
en tel lieu qu'il lui plairoit. Il suivït ses légats,
& se mit en chemin vers le commencement
d'Aoust.

L'empereur Louis extrêmement réjoui de cet..
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te nouvelle, ordonne a ion neveu Bernard roi
d'Italie, d'accompagner le pape; & envoya au-
devant des ambassadeurs pour le servir & le con-
duire à Reims où il resolut de le recevoir.Quand
il sçut qu'il approchoit, il envoya au-devant
Hildebalde l'archichapelain

,
Theodulfe évêque

d'Orléans,Jean archevêque d'Arles, & plusieurs

autres ecclehastiques en habit de ceremonie.
Enfin l'empereur s'avança lui-même à mille pas
du monastere de saint Remi. Ils descendirent

tous deux de cheval, l empereur se prosterna

trois fois à terre aux pieds du pape, qui a la troi-
sième fois le releva. Ils se saluerenten latin, l em-

pereur dit : Beni soit celui qui vient au nom du

Seigneur * & le pape répondit
:

Beni soit Dieu
*

qui nous a fait voir de nos yeux un sécond Da-
vid. Ensuite s'étant embrassez, ils marcherent à
l'é'uliseu

,
l'empereur soûtenant le pape de sa main.

On chanta le Te Deum :
le pape &e l'empereur

prierent long-tems en (ilence
,

puis le pape se

leva & chanta à haute voix avec son clergé les

louanges ou acclamations de prieres pour l'em-

pereur, qu'il conclut par une oraison. On entra
ensuite dans la maison, le pape exposa l empe-
reurles causes de son voyage, que l histoire ne
rapporte point :

ils prirent ens^mble du pain
& du vin en forme de bénédiction

:
l empereur

retourna à Reims, & le pape demeura à saint

Remi, qui étoit hors la ville. Le lendemain
l'empereur invita le pape a manger, lui fit un
repas magnifique ,

8c.de grands presens. Le
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troisi éme jour le pape invita l'empereur, & lui
donnaaulli des presens qu'il avoit préparez & à
l'impératrice & aux seigneurs

j & le lendemain
qui étoit un dimanche

,
le pape avant la messe

{acrade nouveau 1 empereur, lui mit sur la tête
une couronne d'or ornée de pierreries

,
qu'il

avoit apportée exprès, & une autreàlrmeingar-
de qu'il nomma impératrice. Tant que le pape'
séjourna, il confera tous les jours avec l'empe-
reur (urles affaires de l'église. Il obtint tout ce
qu'il lui demanda

, &: retourna chargé de pre-
sens beaucoup plus considerables que ceux qu'il
avoit fait à l'empereur.

Vulfaire archevêque de Reims mourut vers
le même-teins, c'est-à-dire, le dix-huitiéme
d'Aoust 8 16. Le peuple par lapermission de l'em-
pereur élut pour archevêquedeReimsun nommé
Giflemar, qui étant assis devant les évêques pour
être examiné, on lui presenta le texte de l'évan-
gile à expliquer ; mais àpeinelepouvoit-illire

,
& il ne l'entendoit point du tout. Il fut donc re-
jetté par son ignorance. L'empereur proposa
Ebbon, dont le peuple les sages furent contens.
Il étoit né sers dans une des terres du roi au de-
là du Rhin, & frere de lait de l'empereur Louis,
avec lequel Charlemagne le fit élever dans le
palais

;
èc lui donna la liberté en consideration

de la beauté de son esprit& de son progrès dans
les bonnes lettres. Il l'envoya en Aquitaine au
service de Louis, quand il lui donnace royaume;
& le jeune roi s'en trouva si bien qu'il le fit son
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bibliothécaire. Il étoit dès-lors dans les ordres sa-

crez ; & il étoit abbé quand il fut ordonné cano-
niquement archevêque de Reims cette année
816.

La même année au mois de Septembre, la di-
xième indiction étant commencée ,

l empereur
exhorta les évêques assembleza Aix-la-Chapelle
àdresser une regle pour les chanoines, composée
d'extraits des peres 8c des canons. Le concile ren-
dit graces à Dieu d'avoir donné a l empereur cc'
foin pour l'église

: & profitant de la libéralité
^

avec laquelle il leur fournissoit les livres, ils com-
inencerent une regle en faveur de ceux qui man-
quoient de livres/ou de capacité pour en pro-
fiter: cette -regle fut approuvée par tout le con-
cile avec une autre redigée en un volume séparé

pour les religieuses chanoinesses. Le principal

auteur de cette colle&ion fut Amalarius diacre
de l'église de Mets, à qui l'empereur en donna
la commission.

La regle des chanoines contient 145. articles,.
dont les 113. premiers ne sont que des extraits
des peres & des conciles, touchant les devoirs des
évêques 8c des clercs. Les peres sont saint Isido-

re de Seville
,

saint Jerôme
,

saint Augustin
*

saint Gregoire, saint Prosper, ou plutôt Julien
Pomere auteur des livres de la vie contempla-

tive ;
les conciles de Nicée,de Calcedoine d An-

tioche, de Laodicée,de Sardique, d'Ancyre.de
Neoce[arée, de Gangre ,

le recueil des coneiles
d'Afrique, les decrctales de saint Leon, & de
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Íaint Felate. Ces.extraits hnifrent par les deux
sermons desaint Augustin de la vie commune ;& ensuite commencent les reglemens qui sont
proprement de ce concile.

On y combat premierementl'erreur populai-
re de ceux qui croyent que les preceptes de l'é-
vangile ne sont que pour les moines & les clercs

:ensuite on marque ladistinâion des moines &des chanoines. Il est permis à ceux-ci de porterdu linge, de manger de la chair, de donner 8cde recevoir, d avoir des biens en propre, & de
jouir de ceux de l'église, quoique tout cela soie
défendu aux moines. Mais ils ne doivent pas
s appliquer moins que les moines à fuir le vice ,&embraHer la vertu. Les-chanoines doivent lo-
ger dans des cloîtres exactement fermez ou il v
ait des dortoirs, des refe&oirs, & ces autres lieux
reguliers. Il reste encore à present de ces bâti-
mens dans plusieurs villes épiscopales. Le nom-bre des chanoines en chaque communauté sera
proportionné au service de l'église, de peur quesi par vanité les prelats en assemblent un*tropgrand nombre, ils ne puissent suffire aux autres,besoins de 1 eglise

; ou que ces chanoines ne re-
cevant point de gages, deviennent vagabonds &déreglez. Quelques prelats ne tiroient leurs clercs
que d'entre les serfs de l'église, afin que s'ils les
privoient de leurs pensions

, ou leur faisoient
quelque autre injustice

,
ils n'osassent se plain-

dre, de peur d'être rudement châtiez ou remis,enservitude. On défend cet abus, & on ordon-
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ne , que les nobles seront admis au clergé sans
exclure les personnes viles,qui en seront trouvées
dignes. Les clercs qui ont du patrimoine & du
bien de l'église ne recevront que la nourriture
pour le service qu'ils rendent

: ceux qui ont du
bien d'église sans patrimoine, auront la nourri-
ture & le vêtement

: ceux qui n'ont ni patrimoi-
ne ni bien d'eglise, auront deplus des pensions;
& tous auront part aux aumônes ou oblations
journalières. Par les biens d'église il faut enten-
dre les benefices ; c'est-à-dire

,
les fonds don

quelques clercs. jouissoient par concession de
l'évêque. On donnera à tous les chanoines la
même quantité de boisson & de nourriture, sans
avoir égard à la quali&é des personnes. Mais la
portion sera plus ou moins grande, felon la fer-
tilité du pays ôclarichefledes églises,c'est-à-dire,

communément quatre livres de vin; quand il y
en a moins, on supplée par la bierre. La livre.
étoit de douze onces :

airiÍi les quatre livres font
environ trois chopines mesure de Paris. Les cha-
noines éviteront dans leurs habits les extrémitez
vicieuses de propreté & de parure, ou de saleré

,
& de negligence. Ils ne porterontpoint de cu-
culles, parce que c'est l'habit des moines; ce qu'il
faut entendre d'une espece de manteau, qui se

nommoit proprement ainsi
, & non de tout ha-

bit ayant un capuce, comme le camail que por-
tent encore les chanoines. Les chanoines seront
assidus à toutes les heures de l'office

; & si-tôt
qu'ils entendront la cloche, ils se presseront de
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VenIra i eglileavec modeslie^Ils chanteront de-
bout sans bâtons pour s appuyer, si ce n'est à cau-sede leur foiblesse. On choisira pour lire & pourchanter ceux qui en seront les plus capables, &qui s'en acquitteront avec le plus d "dificatidn,
sans en tirer vanité. Les chanoines viendront
tous les jours à la conférence, c'est-à-dire, auchapitre

,
où on lira cette regle & d'autres livres

d édification
; ils y demanderontpardon de leurs

fautes, & recevront la correction : ils y traite-
ront de leur avancement spirituel& des affaires
de l'église. Quiconque aura negligé d'assister aux

,heures de venir a la conférence
,

d'exercer son
obedience, qui sera venu cardarable, sorci du
cloître sans congé, aura couché hors du dortoir
lans neceiiitc inévitable

y ou fait quelque autrefaute semblable, sera averti jusques à trois fois &plus, puis blâmé publiquement, s'ilne secorri-
ge ,on le reduira pour toute nourriture au pain
& a l eau :

ensuite on lui donnera la discipline,
si 1 'a\ge & la condition le permet :

sinon on se
contentera de leséparer & le faire jeûner. Enfin
on l'enfermera dans une prison destinée à ceteffet dans le cloître. S'il est incorrigible on le
presentera à l'évêquepour être jugé & condamné
canoniquement.

Les enfans & les jeunes clercs seront logez tousdans une chambre du cloître
, lous la conduite

d 'un sage vieillard qui aura soin de leur instruc-
tiOR& de leurs mœurs. Au-dessous des évé-
quesles communautez de chanoines seront gou-
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vernées par des prévôts, choins lelon le mérite;
non suivant l'âge

, ou le rang qu'ils tiennent dans
l'église. Les boulangers, les cuisiniers & les autres
serviteurs de la communauté seront choisis entre
les serfs les plus fideles de l'église. Les évêques
établiront un hôpital pour recevoir les pauvres,
& lui a1I1gneront un revenu suffisant aux dépens
,de l'église. Les chanoinesy donneront la dîme de
leur revenu, même des oblations; & un d'entre

eux sera choisi pour gouverner l'hôpital, même

au temporel. Les chanoines iront au moins en ca-
rême laver les pieds des pauvres :

c'est pourquoi
l'hôpital sera tellement situé qu'ils y puissent al-
ler aisément. C'est si je ne me trompe, l'origine
la plus certaine des hôpitaux fondezprès des égli-
ses cathédrales, & dirigez par les chanoines.

Quoique les chanoines puissent avoir des mai-
sons particulières, il y en aura toutefois une dans
le cloître pour les infirmes & les vieillards, qui
n'en auront point d'autre, & leurs freres auront
soindelesvisiterôclesconsoler.Cesmaisons par-
ticulieresdevoient être pour s'y retirer le jour, ou
en cas de maladie: car regulierement les chanoi-

nes couchoient dans le dortoir commun. Il y au..
ra un portier choisi d'entre les chanoines, qui ne
laissera entrer ni sortir personne sans congé

, &
après compliesportera les clefs au superieur. Les
femmes n'entreront point dans le cloître, & au-
cun des freres ne leur parlera sans témoins. J'ai
mis au long cette regle, parce qu'elle est très-ce-,
lébré ; ôc a servi pendant plusieurs siecles à for-,

mer
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mer les chanoines 8c les distinguer de tout le reste
du clergé. Celle de saint Chrodegang en étoit
comme le modele.

Le sécond volume de la réglé composé parle
concile d Aix-la-Chapelle,* est la regle des cha-
noinesses, qui contient vingt-huit articles. Les
six premiers sont des extraits de saint Jerôme, de
saint Cyprien, de saint Cesaire, de saine Athana-
se, touchant les devoirs des vierges consacrées à
Dieu. Le reste prescrit la maniere de vie de ces
religieuses, conforme à celle des chanoines, au-
tant que le soulfre la diversité du sexe. On leur
permet de garder leur bien, mais à la charge de
passer procuration par acre public à un parent ouà un ami, pour l'administrer & défendre leurs
droits en justice. On leur permet aussi d'avoir des
servantes. Au reste, c'étoit de vraies religieuses:
engagées par vœu de chaude, mangeant en
même refeétoir, couchant en même dortoir, &
gardant exadement la clôture. Elles étoient voi-
lées & vêtuës de noir. On leur recommande d'ê-
tre toujours occupées, de prieres, de lecture.,ou
de travail des mains ; entre autres, de faire elles-
mêmes leurs habits

,
de la laine & du lin qu'on

leur fournissoit. Elles élevoient de jeunes filles
dans le monastere. Les prêtres qui leur adminis-
troient les sacremens avoient leur logement &
leur église au dehors, & n'entroient dans le mo-nastere que pour leurs fondions. Car l'église des
religieuses étoit interieure.Leprêtre y entroit ac-compagnéd'un diacre & d'un soudiacre,& sortoit
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aussi-tot après la rnesse. Les religieuies tiroient

un rideau devantelles pendant la messe & l'office.

Et si quelqu'une se con£eisoit,c'étoi t dans l'cglile. ]

L'empereur Loüis envoïa ces deux regles aux j

archevêques qui n'avoient pas assiste au concile,
j

ou n'avoient pas eu le temps d'en prendre copie, j

& il se trouve trois exemplaires des lettres écri- j

tes à cette occasion
•
l'une à Sichaire archevêque

de Bourdeaux, l'autre à Magnus de Sens, la troi-
siéme à Arnon de Salsbourg. L'empereur leur or-
donne d'assembler leurs suffragans & les iupe-
rieurs des églises, de faire lire devant eux cette
regle, & en faire transcrire des copies conformes
à l'original, que l'on gardoit dans le palais. Vous
les avertirez auili) dit l'empereur, que nous en-
voïerons au premier jour deSeptembre prochain,
des commissaires pour en avoir l'execution; 8c

nous donnons ce terme d'un an ,
afin qu'il n'y

ait point d'excu(e.
En Angleterre on tint un concile le vingt-lep-

défilede Juillet de lamême année 816. indiction
neuvième, en un lieu nomme Celchyt. Vulfrede
archevêquede Cantorberi y présidoit, & assisté

de douze évêques de différentes provinces.Que-
nufe, <luiregnoit sur les Merciens depuis vingt

ans y croit en persone,avçc plusieurs [eigneurs;&
il y avoit des abbez,des prêtres & des diacres.On

y fit onze canons, & on ordonna entre autres cho-

ses, que les églises seroient dediées par l'évêque
diocesain avec l'aspersion de l'eau benite, & les

autres ceremonies marquées dans le rituel: ensui-
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te l euchariltie consacrée par l'évêque seraenfer-
mee dans une boëte avec les reliques, & gardée
dans la nouvelle egti(e;s'it n'y a point de reliques,
l'eucharistie suffira, comme étant le corps & le
sang de nôtre Seigneur Jesus-Christ. il y aura
quelque peinture, pour montrer à quel saineest
dédiée l'église ou l'autel. L'évêque choisira les
abbez 5c les abbesses du contentement de la com-
munaucé. On ne permettra aux Ecossois de faire
aucune fonction ecclesiastique

, parce que leur
ordination est incertaine. Tour jugement, ou au-
tre acic confirmé par le signe de la croix, serain-
violablement observé. On voit dans ce temps -

là
le même respect en Orient pour le signe de la
croix dans les souseriptions

:
il étoit regardécom-

me une espece de serment. Les abbez & les ab-
benes ne pourront aliener aucuns fonds,que pour
la vie d'un homme, & du consentement de la
communauté; & les ticres en demeureront au
mona(cere. Q ,ïtnd une évêllue sera mort on don-
nera aux pauvres la dixième partie de son bien :
Íoit. en bérail, (oit en aurres especes

: &on affran-
chira tous (es terfs Anglois de nation. En chaque
egliseon dira trente pleaumes, chaque évêque ÔC

chaque abbe fera dire fIx cens pieaumes , & six
vingr messes, & affranchira troisCerfs; &c cha-
que moineou clerc jeûnera un jour. Ainsi on joi-
gnoic l'aumône & le jeûne aux prieres pour les

morts. Qjand les prêtres baptisent, ils ne repan-
dront pas seulement l'eau sainte sur la têce des
enfans ; mais il les plongeront toujours dans le
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lavoir suivant l'exemple du fils de Dieu, qui fut
trois fois plongé dans le Jourdain. Ce canon fait
voir que l on commençoit dans les païs froids à
introduire le baptême par infulion.

Le pape Lltienne IV. mourut le troisiéme mois
après ion retour de France à Kome

:
c'est-à-dire,

le vingt-deuxiétnede Janvier817. après avoir te-
nu le liege seulement sept mois.It fut enterré à S.
Pierre, &enune ordination au mois de Décem-
bre, ilavait fait neuf prêtres & quatre diacres;
& d ailleurs il consacra cinqévêques en divers
lieux. Le saint siege ne vacqua que deux jours : 5c
le dimanche vingt-cinquième de Janvier fut or-donne Paschal premier du nom, qui tint le liege
iept ans, 3. mois & 18. jours. Il étoit Romain, fils
de Bonose. Aïint été des sa premiere jeunesse
eleve dans le palais patriarcal, il fut instruit des
saintes écritures,ordonneioudiacre,diacre,
enfin prêtre. Comme il s appliquent à la priere yaux jeûnes & aux veilles, & cherchoit la com-pagnie des plus saints moines, le pape Leon III.
lui donna le gouvernemenc du monastere de
saint .Ettictiiie prés saint Pierre, où il faisoit de
grandes aumônes, particulièrementaux pelerins
qui venoient a Rome des païs les plus éloignez.
Apres la mort du pape Esfcienne il fut élu toutd une voix par le clergé & le peuple.

Aussi-tot après sa consecration
,

il envoïa à
I empereur Louis des legats avec de grands pre-
ens, ôcunelettred d'excuse> par laqu lie Il protef-

toit qu 'il avoit ete forcé d'accepter cette digui-

AN. 817.

XXVI.

.

" Mond'Esiien-
ne IV.
Paschal.I Pape.

papebr.conat.
An. Fr. Du-
çhcfne. to. 3.
Anajl*

Xgin.attn. 817.
1

jlren» 817.



te. Le chef de la légation fut Theodore Nomen-
clateur qui renouvella avec l'empereur le traité
d'alliance & d'amitié, & obtint tout ce qu'il de-
manda. Il emporta à Rome un acce important,
sçavoir la confirmation des donations faites à 1 e-glise romaine par Pepin & par Charlemagne.
C eit le fameux decretqui commence Ego Ludo-
vicus, par lequel l'empereurLouis ajoute aux do-
nations de Ion pere & de son aïeul, la ville & le
duché de Rome, les iflesdeCorse, deSardaigne
& de Sicile

: mais la donation entiere est très
luspe&e defaufleté, On croit que ce dernier nomaete ajoute der>uh:car il eil: certain que la Sicile
appartenoit alors à l'empereur de C.P. & que les
François n'y avoient jamais eu aucun droit. L'em-
pereur Louis donne encore au pape plusieurs pa-trimoinesen Campanie, en Calabre, à Naples,à
Salerne: mais rien n'empêche qu'il n'eut quel-
ques domaines particuliers dans les provinces de
la domination des Grecs. Il ajoute une clauCe re-niarquaL-)Ie

: Sauve sur ces duchez nôtre domina-
tion en tout, & leur (ujetion. Ce que l'on entend
principalement du duché de Rome, où Loüis
& ses successeurs conserverent la souveraineté

,comme il paIoîtça par la faire de l'histoire. Il est
dit de plus, que le saint ftege venant à vaquer les
Romains éltronr librement le pape, &le feront
contaCter; & qu'il suffira qu'après sa consecra-
tion il envoie des légats au roi des François, pourentretenir la paix.Cette clause est encore suspecte
& n'est point dans la donation d'Octon qui est co-piée de celle-ci.-car les rois continuèrent d'aproa-
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ver i'éledtion du pipe avant qu'i rut (acte, com-
me nous verrons dans ce même rtgne de Louis.
Cette donationfutpar l'tmpereur Louis,
(c-s trois fils Lothaire,Pépin,&Louis,dix ev eques,
huit abbez

, quinze comtes, un bibliothécaire,

un mmsionnaire & unhuisïicr.
Ces souscriprions semblent montrer que ratte

fut fait dans le parlement que l'empereur Louis
tint à Aix la-Chapelle cette année 8 17.quatrie-

me de ion regne, pendant t'tite. Là il lit cette
quei1:iol1 à l'alfcmblée

: Doit-on differer ce qui
iert à l'affermissement du roïaume ? Tous repon-
dirent que non. L'empereur déclara alors la re-
solution qu'il avoir prise avec très peu de per-
sonnes, 6c dit qu'àcause de l'incertitude de la vie,
il vouloit pendant qu'il se portoit bIen, donner
le nom d empereur à un de ses trois fils. Pour cet
effet il ordonna un jeûne general de trois jours,
pendant lesquelsle prêtres offriroient des facri-
fices) & tous feroient des aumônes plus abon-
dantes qu'à l'ordinaire, afin que Dieu fit con-
noîcre sa volonté sur un choix

,
si important.

Après ces préparatifs l'empereur Louis donna le

titre d'empereur à Lothaire son fils aine ,
ôc aux

deux autres, des parties de ses états
:
déclarant Pe-

pin roi d'Aquitaine & Louis roi de Baviere : en
sorte toutefois que le tout n'étoit qu un roïau-

nle) & non pas trois. L'empereur Louis fit drcs-

ser un atle de ce partage
>

& l'envoïa a Rome

avec son fils Lombaire
,

afin que le pape l approu-
vât & le confirmât, il le fit aussi jurer a tous ses su-

jets qui prêtèrent volontiers ce serment, com-
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me légitimé &c utile à la paix du roïaume.
En cette même assemblée d'Aix-Ia-Chapelle

le dixiéme de Juillet, plusieurs abbez firent un
reglement pour les moines, qui fut depuis ob-
servé presque comme la regle de saint Benoît.
Lechefdeces abbez, le principal auteur de cette
reforme étoit saint Benoist d'Aniane. Car Loüis
qui l'avoit déjà pris en affe&ion du temps qu'il
etoit roi d'Aquitaine, le fit venir en France après
la mort de Charlemagne, & lui donna en Alsa-
ce le monastere de Maur ou Mormonster prés
de Saverne, où il mit plusieurs moines de son
observance, tirez d'Aniane

: mais comme ce li eu
est éloigné d'Aix-Ia- Chapelle, qui étoit la resi-
dence ordinaire de l'empereur

, & que l'abbé Be-
noist lui étoit necessaire pour plusieurs affaires:
il obligea de mettre un autre abbé à ce monaf-
tere, &dese rendre auprès de lui avec quelques-
uns de ses moines.

A deux lieuës d Aix est une vallée qui plut ausaint abbé, & l'empereur y fit bâtir une monastê-
re que l'on nomma Inde,d'un rùisseau qui y coule.
L'empereur affilia à la dédicacede l'église, don-
na plusieurs terres à la maison, & voulut qu'il y
eût treti,;c moines, que Beno;il choisit en diver-
ses maisons. il commença donc à frequenter le
palais &à recevoir les requêtes que l'on presen-
toit au prince. De peur de les oublier, il les met-
toit dans ses manches, ou dans le manipule que
les prêtres portoient encore ordinairement à la
muin j & l'empereur le foüilloit souvent, pour
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prendre ces papiers & les lire. Il consultois Be-,
noist non seulement sur les affaires particulieres,
mais encore sur le gouvernement de l'état. Il lui
donna l'inspection de tous les monasteres de son
roïaume,& ce fut par son ordre qu'il travailla
à la reforme dont il s'agit, avec plusieurs autres
abbez.

Les principaux étoient Arnoul d'Herio olt
Noirmoustier, Apollinaire du mont Ca(fin,Al-
Veus d'Andagine ou saint Hubert en Ardenne,
Apollinaire de Flavigny, Josué de saint Vi'ncenc
de Vulturne, Agiolfe de Solignac. Apres avoir
long-temps conféré ensembie,its trouverent que
la principale causedu relâchementdela di(cipli-
ne l11onallique) étoit la diversité des observances;
car encore qu'en la plûpart des monasteres on
fit profession de suivre la regle de saint Benoist,
il y avoit bien de la varieté dans la pratique de
ce qui n'y est pas écrit. D'où il arrivoit, que l'on
faisoit passer les relàchemens pour d'anciennes
coutumes autorisées par le temps, & que les moi-
nes mêmes voiiins étoient étrangers les uns aux
autres. On crut donc que le plus tûr étoit d'é«
tablir une discipline uniforme, par des constitu-
tions qui expliquasscn[ la regle; & on le sir par
ce reglementd'Aix-la-Chapelle, divisé ordinai-
rement en quatre-vingt articles, & suivant d au-
tres éditions, en{oixanre& douze.

Comme la regle en est le fondement, on or-
donne d'abord que les abbez presens à cette as-
[enlblée liront la regle entièrement, & en pese-

ront
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font toutes les paroles
; &: que tous les moines

qui le pourront l'apprendront par cœur. On
fera l'office suivant la regle de saint Benoist. C'est
que quelques-uns faisoient l'office Romain, qui
dès-lors étoit different. Il y avoit toutefois un
office plus solemnel pour les fêtes

, qui est ap-
pellé office plenier. Au chapitre on lira le mar-
cyi-ologe

, puis la regle ou quelque homelie
: j'en-

tends ici par chapitre le lieu oùon s'assembleaprès
primes, comme on le nomme encore à present.
Plusieurs articles font mention du travail des
mains, & l'abbé n'en étoit pas exempt :

les moi-
nes travailloient eux-mêmes à lacuiGne, à la
boulangerie, & aux autres offices

:
quelquefois ils

recueilloient leurs fruits
:
les jours de jeûneletra-

vail étoit plus leger; & en carême il duroit jus-
qu'anone. Ilsavoient peu de prêtres, puisqu'il
est dit que l'abbé, le prévôt, ou le doyen ne
laisseront pas de donner la benedi<5tion au lec-
teur, quoiqu'ils ne soient pas prêtres. Les moi-
nes donneront aux pauvres la dîme de toutes les

"aumônes qu'ils recevront.
On fera deux repas les jours de fêtes; & aux

grandes [olemnitez, c'est-à-dire à Noel & àPâ-
ques : quatre jours durant on pourra manger de
la volaille, mais elle est défendue dans tout le
reste de l'année. On ne mangera ni fruit ni
herbes hors le repas : on distribuera même dans
le refectoir les eulogies, c'est-à-dire, les pains
offerts à l'autel, & non consacrez. il y aura tou-
tjours de la graisse dans la nourriture des freres,
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excepté le vendredi, huit jours avant Noël, &
depuis la Quinquagesime jusques à Pâques. On
permettoit en France la graille au lieu d huile,

pour montrer qu'on ne s'abllenoit pas de la
chair par la supetitifion. La livre de pain portée

par la regle est esti'mée par trente sols douze de-
niers, ce qui revient à dix huit onces avant la
cuisson, & leize après. Au lieu de 1 hemine de viti
on donnera le double de bierre aux lieux qui
manquent de vin. Le vendredi faine on ne pren-
dra que du pain &: de l'eau; si le travail y oblige,

on pourraboire après le repas dusoir meme en
carême: c'est l'origine de la collation.

Comme la regle permet. d'augmenter les ha-
bits,[elon la qualité des lieux:le reglement d'Aix-
la-Chapelle en accorde beaucoup plus que la re-
glé, sçavoirdeuxchemises, entendez des serget-

tes. caries moines ne portoient point de linge;
deux tuniques, deux cuculles pour servir dans la
maison, deuxchappes pour servir dehors, deux
paires de fémoraux oucalleçons, deux paires de
souliers pour le jour & des pantoufles pour la
nuit, des gandsen été

, & des moufles en hy-
ver. Deplus un roc ou habit de dessus nommé
depuis froc, & unepelice ou robbe fourrée. 011
rasoit les moines tous les quinze jours, mais
point pendant le carême. Ils pouvoient user du
bain à ladiseretion du supericur, car l'usage en
étoit frequent chez les seculiers. Ils se lavoientles
pieds les uns les autres principalement en carê-

me en chantant des antiennes. Ils nese faisoient
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point taigner en certains tems, mais suivant le
besoin ; & toutefois ces saignées reglées par les
saisons passerent depuis en regle dans les congre-gations plus modernes.

Aucun seculier ne logera dans le monastere
s il ne veut être moine. Les moines survenans
seront logez dans un dortoir séparé

; & onchoira pour leur parler des freres bieninstruits.
Ils ne voyageront point sans compagnon. On,
n'admettra pas facilement un novice : il ser-
vira premierement les hôtes dans leur logis pen-dant quelques jours. Il chargera ses parensde l'administration de ses biens, dont il dispo-
sera suivant la regle après l'année de probation;,
& ne prendra l'habit qu'en faisant son voeu d'o-
béiflance

; on n'en fait point d'autre
,

& on fait
la même formule encore aujourd'hui. On ne re-
cevra personneà cause de ce qu'il donne au mo-nastere, mais seulementpour son merite. Les pa-
rens peuvent offrir leurs enfans, & faire Dour
eux la demande,qu'ils confirmeront étant en
âge deraison. Il n'y aurapoint d'autreécole dans
le monastere que pour ces enfans. Ilfaut enten--dre ceci des écoles intérieures, car il y en avoitd 'extrieures & de publiques en plusieurs monas-
teres pendant ce neuvième nécle.' comme je
i ai observé.

L'abbé se contentera de la portion des moines
pour la nourriture, seravêtu & couché de même
& travaillera comme eux, s'il n'est occupé plus
utilement. Il ne mangera point avec les hôtes à la
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porte du monastere
,

mais dans le. rehctoir; cC

pourra augmenter les portions à leur coi-isideram-

tion. Il n'ira point vihter les métairies sans

necessité, & n'y laissera point de moines pour
les garder

;
s'il a des celles ou prieurez, il n 'y

laissera pas moins de six moines. L'abbe n en em-
menera point en voyage; si ce n'est pour aller è
un concile. Le prevôt sera tiré d'entre les moi-

nes, 8c aura la principale autorité après 1 l'abb'e3,

tant dedans que dehors le monastere. Les doyens
suivrontentr'eux l'ordre d'antiquité. On usera de

punition corporelle pour les plus durs :
maison

ne les fouetera point nuds- à.la vue de leurs fre-

res. Ceux qui seront en penitencepour de gran-
des fautes, auront un. logement séparé

, avec une
cour oùilspuissent travailler

: mais on leur donp

nera quelque relâchement le dimanche. Tel eLè-

le règlement fait pour les moines a Aix-la-Cha-
pelle

, que l'empereur confirma ôs fit executer
par son autorite.

En cette même assemblée fut dresse un état
des monasteres de l'obéissance de 1 empereur
Louis, pour marquerlesdevoirs dont ils etoient
chargez envers lui

;
8c l'on en fit trois classes :

les

uns devoient des dons ôc le service de guerre,
d'autres des dons [eul.ement) les derniers ne de-

voient que des prieres. Ceux qui devaient dons

& milice
,

étoient quatorze en France :
deux

au-delà du Rhin
,

deux en Baviere. En France
saint Benoist sur Loire, Ferrieres, Corbie, Nô-
tre-Dame de Soissons, saint Oïan ,

aujourd -hui
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saine Claude, & quelques autres. Seize ne deJ-
voient que des dons, entre autres saint Seine,
Nantua, saint Boniface ou Fulde, saint Vicbert
ou Frislar. dix-huit ne devoient que des prièresy
entre autres le Fossé, aujourd'huisaint Maur près
de Paris, Savigny près de Lyon. On en compte
encore plusieurs en Aquitaine, qui apparem-
ment ne devoient que des prieres. Les plus con-
nus sont saint Filbert ou Noirmoutier

,
saint

Maixent
,
Charroux, Brantofme, sainte Croix;

de Poitiers, Menât & Manlieu en Auvergney
Conques & saint Anronin en Rouergue, Moi{rac ^saint Gillesdioce£e de Nîmes, P[ahnodi,.Ania.-
ne, saint Tiberi, Villemagne, saint Papoul à
present évêché, leMas-d'Asil. On voit par 1£-
l'antiquitéde ces monasteres.-

Cependant saint TheodoreStudite implora le
secours du pape Pascal , contre la persecution qui
continuoit en Orient. Car l'empereur Léon l'ar-
menien voyant qu'en exilant les évêques & les
abbez d'éfenfeurs des images, il ne faisoit que les
affermir davantage

; en fit revenir plusieurs à C.
P. entre autres l'abbé Nicetas qui avoit à peine
demeuré cinq jours au lieu de son exil; &: revint.
avec les mêmes incommoditez qu'il avoit été
mené. On les laissa en repos à G. P. pendant le
reste del'hyver &le carême de l'an 816. Après
Pâques l'empereur les livra à jean Leconomanter
qui les mit separez les uns des autres en des pri-
fons obscures

:
où on les laissa coucher sur la terre

dans leurshabits, sans leur donnermême de cou.
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vertures : on leur jettoit par un petit trou une
once de pain moisi & un peu d'eau puante.

Jean voyant qu'ils aimoient mieux mourir
que de trahir la: verité, leur dit

: On ne vous de-
mande autre chose que de communiquer une fois,

avec la patriarcheTheodote; on vousrenvoye..
ra à vos monasteres, sans vous obliger à quitter
vôtre créance. Ils se laisserent séduire par cette-
promesse, & étant sorti de prison, ils vinrent:
trouver S. Nicetas l'exhortant à se tirer aussi de
la sîenne. D'abord il ne vouloit point les écouter
mais ils insisterent en disant, qu'ils ne pouvoient
se resoudre à sortir & le laisser en prison. Ce que
l'on nous demande

,
ajoûterent-ils, n'eil: rien,

usons un peu de condescendance, pour ne pas
tout perdre. Nicetas ceda enfin à l'autorité de ces,
vieillards &. à leurs inflances. Ils allerent tous en-
sc n1ble dans un oratoire dont on avoit conservé
les peintures, ils communierent de la main de
Theodote,qui ditanathême à ceux qui n'adore-
ront pas l'image de Jesus-Christ.

Après cela les autres abbez retournerent cha-
cun àson monastere: mais Nicetas touché du're-
mors de cette aétion) qu'il n'avoit fait qu'à re-
gret, resolut de s'enfuir en un autre pays, pour
reparer sa faute. Ayant donc mis seshardes dans

une barque, il passa à Proconese
: & là il changea

d'avis, 6c il dit en lui-rnême: il faut faire la repa-
ration au même lieu où la faute a été commise :
ainsi il revintaC.P. témoignant hardinH:nt,qu'il
ctoit toujours dans la même créance. L'empereur



1 ayant appris le ht venir , & lui dit pourquoi
n 'ëtes-vous pas retourné comme les autres à vô-
tre monastere suivant mes ordres ? Nicetas ré-
pondit: Sçachez, Seigneur, qu'encore que par
complaisance pour les abbez j'aye fait ce que je
ne devois pas , je suis toûjours dans les mêmes
sentimens

, & que je ne communique point avec
vôtre parti, faites ce qu'il vous plaira, vous n'au-
rez autre chose de moi. L'empereur le voyant
inébranlable, le fit garder premièrement àC. P.
par un officier nommé Zacharie, homme pieux,
qui traita le saint abbé avec beaucoup de dou-
ceur & dererpe-a:

: mais ensuiteil fut releguédans
1 isle desainte Glycerie

,
sous la conduite de l'eu-

nuque Anthime, que les Iconoclastes avoient fait
exarque des monasteres de ces quartiers. Ils lui
promirentun plus haut degré d'honneur, s'il obli*
.geoit Nicetas à communiquer avec eux : c'est
pourquoi celui-ci, qui étoit cruel & artificieux

,le traita tres-rudement, & l'enferma dans une
étroite prison, dont il portoit lui-même la cles.
Saint Nicetas demeura dans cet exil jusquesà la
mort de l empereur Léon

, & ses souffrances du-
rèrent six ans, depuis815. jusques en 811. S.Jean
abbé des Cathares fut appel 1 é plus tard à C. P.
c 'esc-a dire après un an & demi

:
l'empereur le li-

vra aussi à Jean Leconomante, qui lui sir souffrir
long-tems la faim & d'autres miseres. Enfin il fut
relegué dans un château nommé Criotaure

, &
gardé dans un cachotobscur juCquesà la mort de
Léon.
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Mais saint Theodore Mudite ne fut pointrap*
pelle. Dès le commencement de ion exil au châ-
teau de Metope, il continua à soûtenir la doctrine
catholique

, par ces discours avec ceux qui pou-
voientt'approcher

>
& avec les abiens par les let-

tres, il y en a une entre autres à l'archevêque Jo-
seph son frere, sur la chute des abbez, qui avoient
communiqué avec les Iconoclaites. Il nomme
premièrement Joseph l'œconome

,
qui avoit au-

trefois celebré le mariage adulterin de l'empe-
reur Gonstantin : pui> lept autres abbez, que Jo-
seph avoit séduits ; & il les designe par les noms
de leurs monasteres. Il écrit à Naugrace (on dis-
ciple

,
qu'à cette triste nouvelle il a passé la nuit

sansdormiri &: qu'il s'étonne moins de la chûte
de ceux qui approuverentle mariage adultérin.Ils

on ,
dit-il,encore une fois traité d 'çeçoilomie l'a,.,

bandon de la vérité.
Il ecoicimpo(Hbte que ce commerce de lettres

demeurât caché à l'empereur, il envoya donc un
nommé Nicetas,enqui il avoit grandeconfiance,

avec ordre d'emmener Theodore plus loin en
Natolieà un lieu nommé Bonite j & de l'y refler-

rer tellement,qu'il ne vît ni ne parlât ab(otumenc
àpersonne. Cet ordre étant déclaré à Theodore,
il dit

: Quant au chagement du lieu, j'y consens
volontiers, je ne suis attaché à aucun : mais
quant à retenir ma langue, vous ne m'y oblige-

rez à jamais, puisquec'est pour cela même que je
me suis mis dans cet état. L'empereur encore
averti de sa fermeté j renvoyaNicetas avec ordre

do
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de le fouetter cruellement. Le saint homme ôta
gaïement sa tunique, &se presenta aux coups ,disant: Cestce que je desirois il y a long-tems.
Mais Nice tas voyant a nud ce corps mortifiéparles jeûnes, futauflï-tôt attendri. Il dit, qu'il vou-loit faire cette exécution seul àseul, pourlabien-
seance

: puis il apporta une peau de mouton qu'il
mit sur les épaules de Théodore, & sur laquelleildéchargea quantité de coups qu'on entendoic
dehors. Enfin il sepicqua le bras, pour ensan-
glanter le fouet qu'il montra en sortant, & pa-
rut hors d'haleine des efforts qu'il avoit fait.

Le saint abbé continua donc & de parler &
décrire, entre autres aux patriarches, première-
ment au pape Paschal en ton nom, & de quatre
autres abbez, dont le premier est Jean de Ca-
thare. Il dit dans cette lettre

: Vous avez sans
douteoiïiparlerdenôtrepersecution, maispeut-
etre ne vous en a-t-on point encore écrit dans les
formes. C'est pourquoi nôtre chef étant arrêté,
il veut dire le patriarche Nicephore, & nos freres
diffipez, nous avons trouvé moyen de nous as-
sembler en esprit, & nous prenons la hardiesse de
vous ecrire ceci. Ecoutez, homme apostolique,
passeur établi de Dieu sur le troupeau de Jesus-
Christ, qui avez reçu les clefs du roïaume des
creux

; pierre sur laquelle est bâtie l'église catho-
lique. Car vous êtes Pierre, puisque vous rem-,
pliflez son -Gege.Il décrit ensuite les maux de-
cette persecution, &ajoûte: Veneçdo^cà nôtreJ
(kcours. C'est à vous que esqs-Çhriti a dit de
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confirmervos freres: en voici le tems & le lieu.
Tendez-nous la main ,Dieu vous en a donné la

puissance, puisque vous êtes le premier de tous.
Que toute la terre sçache que vous anathematisez
synodiquement ceux qui ont anathematise nos

peres. Vous ferez une œuvre agréable à Dieu:

vous soûtiendrez les foibles, vous confirmerez les

forts, vous releverezceux qui sont tombez, vous
rejoüirez toute 1''église

, vous acquererez une
gloire immortelle

, comme vos predecesseurs
y

qui par le mouvement du saint Esprit ont fait

en des occasions semblables ce que nous vous
demandons.

Theodore écrivit seul au patriarched'Alexan-
drie

,
qu'il ne nomme point, & peut-être ne sça-

voit-ilpas son nom, à cause de la difficulté du

commerce sous la domination des Musulmans.-

En cette lettre il, décrit plus exactement la per-
secution, supposant que celui a qui il parle en est

moins informé, ôc dit : Les autels sont renversez
y

les églises défigurées, même dans les monafleres..

Peut-être l'Arabe qui vous opprime auroit-il
honte de ne pas montrer plus de resped pour
Jesus Christ Et ensuite: Les évêqucs&les prêtres,
les moines & les seculiers, tout est sans force. Les

uns ont entièrement perdu la foi, les autres la

conservant nelaissent pas de communiquer avec
des heretiques. il en resse neanmoins qui nont
point flechi le genou devant Baal

: & notre pa-
triarche tout le premier. Mais les uns ont été
outragez & fouettez, d'autres mis en prison ôc
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déduits à un peu de pain & deau
:

d'autres en-,
Voïez en exil

:
d'autres habitent dans les deserts,

les montagnes& les cavernes. Quelques-uns ont
finileur martyresousles coups de foüet, quel-
ques-unsont été jettez denuit dans lamer,enfer-
niezdans des sacs. Enfin on anathematiselespe-
les, on celebre la mémoiredes impies, on nour-
rit les enfans dans l'erreur, par le livre qui a été
distribue aux maîtres d'écoles. On n'ose parler
de la saine dod:rine. Le mari se défie de sa fem-
flle, tout est plein d'espions, pour avertir l'em-
pereur, si quelqu'un parle contre ses intentions ;
s'il ne communiquepas avec les heretiques, s'il
a une image, ou un livre qui en parle

,
s'il a reçuunexilé,ouserviunprisonnier. Quand ilest dé-

couvert ,
auili-tôt ilest pris, déchiré de coups,

banni. Cette crainte rend les maîtres soûmis à
leurs esclaves.J'imploredonc au nom de tous vô-
tre assistance, quand vous ne pourriez-nous sé-
,courir que par vos prieres, elles nous seront très-
,utiles en cepressant besoin.

Il envoïa au patriarche d'Antioche la même
lettre qu'à celui d'Alexandrie: mais celle qu'il
adressa au patriarche de Jerusalem est différente.
Vousetes, dit-il, le premier des patriarches,
quoique le cinquième en nombre à cause de la
dignité du lieu où Jesus-Christ a vêcu. Il le prie
de favoriser le moine Denis porteur de la lettre

,
pour rendre les autres dont il étoit chargé, appa-
remment aux deux autres patriarches & aux ab-
bez de Palestine: car Theodore écrivoit aussi à

ep. tf.
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l'abbé de laLaure de S. Sabas & à ceux de Gin-t
Theodose, de saint Chariton &de saine Euthy-
mius : avec toutes ces lettres étoient des copies
d'un éciit des Iconoclastes, & de la réfutation
faite par saint Theodore.

Quoiqu'il témoigne n'entendreautre fruit de

ces lettres que des prieres: il y en avoït encore un
bien grand, de faire voir parles reponses lecon-
sentement de toutes les églises, en faveur des
saintes images

*, car ces orientaux n'étoient point
retenus par la crainte de l'empereur de C.P. Le
patriarche Melquite d'Alexandtie étoit Christo-
He, celui d'Antioche étoit Job. Il ne paroît de
reponseni de l'un ni de l'autre: mais il y en eu z
certainementde Thomas patriarcheMelquitede
Jerusalem ,qui etoit entré dans ceslegel'an 811.
& le tint dix ans, comme il a été dit

y
c'efl-à-dire.

jusques à l'an 821. il envoïa même à G. P. pour
soûtenir lacause de 1"église, deux moines de S.Sa-
bas, nommez Theodore&Theophane.Ils étoient
freres,& de Jerusalem. Theodore fut mis dès
l'enfance dans, ce monastere, pour y apprendre
les lettres & la pieté; cequi montre qu'en Oriens
aussi-bien qu'enOccident les monasteresavoient
des écoles. Il futordonné prêtre par le patriarche,
un vieillard, dont il étoit disciple, prédit qu'il
souffriroit un jour le martyre. Il étoit fort inf-
truit, & composa même des livres pour la dé-
fensede la vérité. Etant arrivé à G. P. avec son
frere Theophane, il se presenta premièrement au
patriarche Theodoce, ôc lui reprocha hardiment
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ion hereÍÍe. Enluite s'étant rencontre devant
1 empereur Léon, il lui parla avec la même li-
berté. L'empereur le souffrit d'abord par respe(St

pour sa vertu :
le fit venir & l'entretint à loisir.

Mais le voïant inflexible
,

il le fit foüetter avec
son frere Theophane

, & les envoïa à l'embou-
chure du pont Euxin

, avec ordre de ne leur don-
ner ni nourriture ni habits La mort de l'empereur
Leon fut cause qu'ils n'y demeurerent pas long-
tems: ce quisemble montrer qu'ils ne vinrent à
C. P. qu'en 810.

Le patriarche Theodote de C.P. écrivit de son
cote au pape Pascal 5c lui envoïa des apocriGai-
res:mais le pape ne voulut pas les voir, &:
les renvoya de loin. Saint ThéodoreScudice l'en
remercia par une lettre ou il dit: Vous êtes dès
le commencement la source pure de la foi or-'
thodoxe: vous êtes le port asTure de toute l'église,
contre les tempêtes des heretiques, & la ville de
refuge choisie de Dieul'bur le salut. Il chargea
de cette lettre son disciple Epiphane

:
à qui il

en donna aussi une pour Methodius apocrisiaire
du patriarche Nicephore à Rome. Il étoit Sici-
lien

,
né à Siracufe de parens nobles & riches, il

apprit la grammaire, l'histoire ôc l'art d'écrire en
notes ; & étant en âge d'homme, il vint à C.P.
avec beaucoup d'argent, dans le dessein de s'a-
vancer dans les charges de la cour & de vivre
splendidement

:
mais un saint moine à qui il

avoüa son dessein, lui conseilla de chercher plû-
lôt les biens éternels, & Methodius, persuadé par
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ses discours, ne profession dans le monastere ]

nommé Chenolac, fondé par saintEstienne sous
Leon Isaurien. Methodiusaccepta volontiers la
commission d'aller à Rome pour .[e mettre à cou-
vert de la persecution de Leon l'Arménien. Mais
il ne relâcha ricn dans ce voïage del'observance

,
monastique. il

Le pape Paschal envoyades legats &des lettres
àC.P. pour soûtenir la cause des images : mais ce
fut sans effet, sinon d'encourager les catholiques,
voïant le premier siege de l'eglise déclaré pour
eux. Deson côté le pape aïant rebâti de neuf à
Rome l'église de sainte Praxede, qui menaçoit
ruine , y transfera plufleurs corps saines des ci-
metieres ruinez & abandonnez, & fonda en mê-

me lieu un monastere pour des Grecs, où ils
faisoient jour & nuit l'office en leur langage. On
croit que c'étoit pour ceux qui se retiroient alors
à Rome su'iant la persecution. Le pape donna.

àce monastere des revenus suffisansen fonds de

terre & en maisons-, & orna magnifiquement
l'égiiLe de sainte Praxede, jusqu'à mettre sur
l'autel un ciboire ou baldaquin de huit cens livres
d'argent.

Cependant Bernard roi d'Italie indigné du

couronnement de Lothaire, se revolta contre
l'empereur Loüis son oncle

; qui aïant marché

promptementcontre lui. le parti se dissipa, &:

Bernard serendit avec p'ufieurs de'sescompli-

ces. C'étoit en 817. L'année suivante ils furent
jugez à Aix-la Chapelle, & quoique raflemblég
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des François les eut condamnez à mort, l'empe-
reur se contenta de leur faire crever les yeux.
Mais Bernard en mourut trois jours après, aïant
régné quatre ans & cinq mois depuis queChar-
lem igne ion aïeul l'eut déclaré roi. Troisévê-
ques complices de sa revolte furent déposez parleurs confreres, & envoïez en des monasteres.
C'étoic Anselme de Milan ÔC Vulfolde de Cre-
mone, tous deux su jets de Bernard, & Theodut-
se d'Orleansné en Lombardie. L'empereur Louis
craignant quelque attentat pareil de ses trois
jeunes freres Drogon, Hugues & Theodoric, les
enferma dans des monasteres, après leur avoir
fait couper les cheveux.

Ratgar abbé deFulde fut deposé vers le mê-
me tems.Ilétoitné de parens nobles en germa-
nie,& avoirfuccedé l'an80%...à Baugulfe succef-
seur desaine Sturme. Ratgar orna magnifique-
ment le monastere, & cultiva les études: mais
il se rendit si odieux par sa dureté, que dés l'an
811. douze moines allerent presenter à Charle-
magne une requête contenant plusieurs plaintes
contre lui, entre autres qu'il aboliŒoit les fêtes

>pour augmenter le travail, qu'il n'avoit point
d'humanité pour les infirmes, & les vieillards

:
qu il faisoit des batimens excessifs, qu'il negli-
geoicl'hospicaiifé

, & recevoir trop facilement
des novices, sans éprouver leurs mœurs.L'empe-
reur Charlemagne fit examiner l'affaire par Ri-
cusse archevêquede Maïence, & par trois autresévêques3 qui appaiserent le trouble pour un
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tems : mais il commença sous le regne de
Louis

-, & il envoïa des moines d'Occident, c'est
à-dire, de Gaule, qui firent deposer l'abbé Rat-
gar l'an 817. & retablirent la tranquilité dans le
monaslere.

Alors les moines ayant obtenu de l'empereur
la permission d'élire un autre abbé

,
choisirent

tout d'une voixEigil venerable vieillard, disci-
plede saint Sturme, dont il a même écrit la vie.
Il étoit né dans leNorique, ses parens , qui l'é-
toient aussi de saint Sturme ,

le lui envoïerenc
tout jeune, & il le fit instruire dans l'école du
monaslere. Il s'excu[oit sur sa vieillesse& ses in-
hrmitez, pour ne point accepter la charge d'ab-
b'é

: toutefois il fut amené à l'empereur, qui ap-
prouva l'éleétion

, & Heistolfe successeur deRi-
cusse dans le siege de Maïence, lui donna la
benedi<5tion abbatiale

,
c'étoit l'an 818. Legou-

vernement d'Eigil futtres-doux,il nefai[oic rien
sans le conseil des freres. Il servoit lui-même à
table le jour de Noël pour montrer l'exemple:
il obtint même de l'empereur, que Ratgar son
prédecesseurfut rappelle d'exil: enfin après avoir
gouverné quatre ans le monastere où il avoie
remis lapaix, il mourut 1 an 82.2.,

Au commencement de l'an 819. l'empereur
Loüis tint un parlement à Aix-la-Chapelle, où
il ajouta plusieurs articles à la loi Salique. Voici
ceux qui regardent la religion.Le meurtre com-
mis dans l'égli[eestpunide mort, si ce n'est en
sç défendant, auquel cas la composîtion pst au

profig
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profit de l'église, outre l'amende au prince. Le
fang d'un clerc répandu dans l'église augmente
la composition au triple, & si le coupable ne la

peut païer, il se rendra serfde l'église. Qui aura
tué un homme faisant penitence publique

a
paie-

ra triple amende au roi, outre la compositionaux
parens. Qui aura coupé les cheveux à un enfant,
ou donné le voile à une fille malgré ses parens.
païera la composition au triple,& l'enfantdemeu-
rera libre. Dans un autre capitulaire de cette
année on ordonne aux commissaires envoïez
dans les provinces, d'avoir soin des reparations
des églises, du payement des dîmes

; & que les
évêques élus soient sacrez au plutôt.

La persecutiondes Iconoclastes continuoit en
Orient. Saint Theodore Studite étoit toujours au
château de Metope, où plusieurs attirez par sa re-
pucadon venoient le voir en passant

: car ses gar-
des ne les empêchoient pas, tant par le respe&:
qu'ils lui portoient, que pour les presens qu'ils
recevoient. Un clerc d'AÍie, qui avoit déjaune
grande estime de sa vertu, encore qu'il fut Icono-
claste,l'aïantentretenu, Cede[abulàsi bien,qu'il
retourna chez lui avec un grand desir de conver-
tir les autres. Il gagna un clerc son ami, & ils re-
solurel1t ensemblede ne plus communiquer avec
leur évêque,qui avoit pris le parti des heretiques.
L'évêque en fit avertir l'empereur & le gouver-
neur d'Orient; qui aussi-tôt envoïaun desGens,

avec ordre de donner cinquantecoups defoüet
àTheodore. Il ne put se resoudre à cette execu-
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tion, au contraire il se jetta ai x pieds du saint
vieillard

, & lui demanda pardon avec larmes.
Mais un nommé Anastase courut en avertir l'em-

pereur, accusant le gouverneur de négligence.
Ensuite il alla lui-même éclaircir le fait, & ne
voïant sur Theodore aucune marque des coups,
il lui en donna cent ,

l'enfuma dans une pri-
sonobscure& infc£te,avecson disciple Nicolas,
&en emmenadeux autres en diflerentespriions.

Theodore demeura trois ans dans la Genne:-
souffrant beaucoup de froid pendant l'hyver, &
une chaleur trés étouffante en esté , mangé de
toutes sortes de vermines, affligé de faim & de
sois

; car on lui jettoit seulement par un trou un
petit morceau de pain, de deux en deux jours,
& ses gardes se moquoient encore de lui. Mais
un homme de dignité passant par le grand che-
nlin,qui étoit proche, & apprenantl'étatdu[aint
abbé, ordonna qu'on lui donnât la nourriture
suffisante pour lui & pour ion disciple.

En cet état Theodore trouvoit encore moyen
d'écrire, & on rapporte à ces trois ans un grand
nombre de lettres. Dans une à Naucrace, son dif-
cipIe, il décrit ainsi sa prison

: Apres les coups de
foüet, on nous a tous deux mis dans une cham-
bre haute, dont on a fermé la porte & oté l'échel-
le. Il y a des gardesautour, pour empêcherqu'on
n'en approche, on observe même tous ceux qui
entrent dans le château. il y a defense trés-severe
de nous donner autre chose, que de l'eau & du
bois. Nous vivons de ce que nous avons aportée

0. Il.
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& de ce qu'on nous donne de temps en temps,par
le trou d'une fcnêcre. Tant que dura notre pro-
vision & ce que le portier de semainenous donne-
ra en cachette, nous vivrons, quand cela finira,
nous finirons

: Dieu nous fait encore trop de
grace.

Dans une autre lettre il console une commu-
nauté de trente religieuses, à qui on avoit oté
leur monastere, & après les avoir foüettées,& se-
parées, on les retenoit en prison. On dispersa aussi
les moines de Srude,& on donna ce monastere &
celui de Saccudiol1,àun d'entr'eux nommé Leon-
ce eunuque, qui avoit été du parti des Méchiens
& qui devint alors un des chefs des Iconoclast s.
S. Theodore deplore sa perte en plusieurs deses
lettres

; car il persecutoit même ses freres. Le
saintabbé leur écrivit pour le consoler; & il fait
l'éloge de Jacques l'un d'entr'eux, qui mourut
en prison

,
des coups de foüet qu'il avoit reçu.

S Theodore écrivit aussi à tous les moines dis-
persez, pour les soûtenir, non-seulementdans la
foi, mais dans les moeurs. Fuïons, leur dit il, les
traits de la concupiscence mortelle Prenons gar-
de quelles sont nos demeures, si elles font dan-
gereuses, il faut changer, s'il y a du scandale, il

rauc le retrancher, si nous sommes seuls, il faut
prendre un compagnon, puisqu'il ya malédiction
contre celui qui demeure seul sans necessité. Il
faut observer tout le reste, le boire. le manger, le
sommeil, le travail, pour y garder la mesure qui
soûtient le corps sans le rendre rebelle à l'esprit.

1I.ep. se.
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Saint Theodore écrivit en particulier aux évc-
ques exilez, sçavoir à Theophilaél:e de Nicome-
die, a Theophyla(',Ie d'Ephese, à Pierre de Nicée,
son frère l'archevêque Joseph. Il leur écrivit aussi
une lettre commune, oùil les prie de le consoler
& de l'instruire. Ecrivez-moi, dit-il, comment
il faut adorer J. C. en son image. Si c'est par une
autre espece d'adoration,qu'on ne lui rend à lui-
meme, qui est ce que disent les heretiques, ou
si c'efcta même adoration comme nous dictns:
de peur d'adorer la substance de rimagc.

il traite en plusieurs lettres de la ma.niere de
recevoir ceux qui étoient tombez en cetteperte-
cution. S ils font, dit-il, de notre corps :

c'est-
dire des moines de sa communauté? c'est à nousàleur donner des remedes. Qu'ils observent donc
la penitenceque j'ai imposée à Oreste, d'être pri-
vé dela communion deschosessaintes. Vous de-
mandez jusques à quand ? jusques à la fin de la
persecution Mais, dit-on, si la mort survient?
Qu' ils communient. Nous croïons que leurpe-;
ché leur sera remis. On ne doit pas recevoir ceux-
ci comme ceux qui se convertissent d une heresie:
mais comme aïant renie le nom du Seigneur, ou
communiqué avec les Iconoclastespour le renier.
Car le renoncement de l'image remonte à l'ori-
ginal

, comme dit S. Basile. Autre chose est de
ceux qui n'ont jamais été catholiques & qui vien-
nent à nous, quand ils commencent à connoître
la verité.Encore ne les faut-t il pas recevoir lege-
rement, mais de l'avis de plusieurs catholiques.
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Que si on doit recevoir sans penitence comme
vous prétendez,ceux qui ont renoncé ou com-
munique avec les heretiques, pourquoi m'expo-
sai-je en vain à tant de périls? Mais, dit-on, ils
reçoivent avec joïe les catholiques,qui passent
de leur côté, sans leur imposer de pénitence. il
faut donc aussi que nous couronnions comme
eux ceux qui renoncent à Jesus-Christ,

Quant à ceux qui sont hors de notre commu-
nauté

,
qui suis-je pour leur donner des regles ?

Que si on nous presTe en vertu de la charité, j'en
dis autant des nôtres. Si un prêtre a souscrit,
ou communiqué par crainte des mauvais trai-
ternens, qu'il soit privé de la communion

-,
s'il aété interdit de sa fonélion, c'efi: au concile à le

rétablir. Celui qui a combattu de nouveau aprés
sa chûte.ne doit paspour cela reprendre son rang,
afin que lui &les autres s'apperçoivent qu'il est
tombé. S il est relevé d'une maniere éclatante,on
lui accordera tout au plus la communion. Mais
comme celui qui impose la penitence peut ajoû--
ter ou diminuer

:
si la persécution dure,on pourralesabsoudreavant le concile, suivant la qualité

de la faute & la faveur du penitent
: au reste il nefaut pas défendre de manger avec eux, pourvuqu'i) s ne donnent pas la bénédiction.

Etant consulté par un prêtre qui se repentoit
d avoir souscrit à la condamnation des images :il lui répond premièrement, qu'il ne devoir pas
s adresser à lui,mais aux évêques, puis lui conseil-
le de s'abstenir entierement deses fondions, si



ce n'cst qu'il ioit oblige pendant la periecution 'j

de donner la communion à quelqu'un. tvlais,
ajoute-il

, aucun évêque particulier ne vous
peut donner la liberté entiere de vos fonctions,
il faut un concile. Quant à ce que vous dites,
qu 'en souscrivant vous criez: J'adore les saintes
images :

Pilate déclaroit aussi de bouche, qu'il
étoit innocent de la mort de Jcfus, mais il le
condamnoitpar écrit. Dlns une autre lettre il dé-
clare, qu'un prêtre qui a communiqué avec les
heretiques,doits.abH:enir dela communion pen-
dant un an ou deux, & qu'il ne faut peint e ntrer
dans leurs églises. Un autre prêtre avoit mangé
avec un évoque heretique. S il cesse de le faire,
dit-il, il pourra reprendre ses fonctions, après
s 'en être abstenu quelque temps par la penitence:
mais quelque offre que fasse un coupable, il ne
faut jamais lui donner l'abîolurion, en conlldera-
tion de ce qu'il donne

:
c'est donner la lumiere,

ôtrecevoir les tenebres. Ceque l'on fait quoique
par crainte, est réputé volontaire, puilqu'il est
defendu de craindre ceux qui tuent le corps.

Si un catholique acculé de ne pas communi-
quer avec les heretiques, fait une croix pour té-
moigner qu'il communique, sans qu'on lui de-
mande autre chose, il fera la moitié de la peni-
tence de celui qui a communiqué entièrement.
Celui qui aura découvert un prêtre caché,sera
excommunié pendant un an, comme ayant trahi
la vérité. Celui qui a juré de ne point adorer d'i-
mage ,

quoiqu'il l'adoreen secret, sera privé trois
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ans de la communion : encore lui fait-on bien de
la grace. Celui qui aura effacé une image

,
sera

excommunié un an. On se peut faire soulager
par un autre, pour faire plus aisément la peniten-
ce ; mais on ne peut de son autorité en diminuer
une partie par des aumônes ; c'est à celui qui
l impose à la déterminer,suivant les personnes 3c
les autres circonstances, car tout ne peut être ré-
glé par les canons. Les coups de fouet, ou autres
souffrances pour la foi, doivent diminuer la pei-
ne des plus grands pechez, à la diicretion de ce-lui qui avoit imposé la penitence. Ceux qui ont
cede volontairement., ou par la seule crainte,fe-
ront trois ans de penitence sans communier; s'ils
ont souffert des coups, la penitence sera de deux
ans ;

si c est par ignorance, un an. Il n'est pas
permis de manger avec lesheretiques, même en
cas de necessité

;
ni avec les catholiquesqui com-

muniquent avec eux, sinon une fois ou deux par
necessite, Il n est pas permis de saluer les hereti-
ques, ni de recevoir leurs offrandes. En toutes
ces lettres saint Theodore dit souvent

, que c'est
aux évêques a décider

3
& qu'il ne donne que des.

conseils.
Enfin croïant mourir dans cette persecution,,

il fit un testament en forme de lettre àses freres.
absens, ou il les prie de lui pardonner les fautes
de son gouvernement, & leur demande leurs
prieres: puis il déclare qu'il pardonne en ce qui
le touche à Leonce & aux autres apoi1:ars; & char-
ge ses freres de leur denoncer le jugement de.

ep. 4j.
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Dieu, qui les menace s'ils ne font penitencè. Il
composa encore dans sa prison divers écrits,
pour profiter de son loisir, entre autres des vies
de ses freres en vers : 8c les envoïa à son disciple
Naucrace,

Unede[es lettres catechistiques étant tombée
entre les mains de l'empereur

,
il envoïa auffi-

tôt au gouverneur d'Orientavec ordre de faire si
bien châtier Theodore, qu'il n'y retournât pas.
L'officier du gouverneur representa la lettre à
Theodore qui la reconnut; & fit donner plu-
sieurs coups de foüet à Nicolas son disciple, qui
l'avoit écrite, & cent coups à lui-même: puis il
revint à Nicolas, &le trouvant plus ferme que
devant,il le fit encore frapper en renouvellant les
premieres plaies

; ôc on le laissa ainsi étendu à
l'air & au froid

: car c'étoit au mois de Février.
L'abbé Theodore étoit aussi étendu par terre
hors d'haleine, ôc fut long-temps sans pouvoir
prendre de nourriture ni de repos. Son disciple
le voïant en cet état, oublia ses propres dou-
leurs, lui arrosa sa langue d'un peu de bouillon;
& après l'avoir fait revenir, s'appliqua à panser
ses plaïes

:
dont il fut obligé de couper beau-

coup de chair morte & corrompue. Theodore
eut une grosse fiévre, & souffrit pendant trois
mois des douleurs extrêmes ; mais avant qu'il en
fût quitte, l'empereur envoïa un officier

,
dont

le premier soin fut de chercher dans tous les
coins & les trous de la prison

,
l'argent qu'il iup'

posoit que ceux qui venoienc vicierle saint ab..
bé
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be lui apportoient: ne trouvant rien, il chargea
d'injures '& de coups le maître & le disciple

, &
les fit transferer en diligence à Smyrne. C'était
vers le mois de Juin 819. Le jour on les prefloic
de marcher, la nuit on les mettoitaux antraves:
enfin étant arrivez, on les mit entre les mains de
l'archevêque de Smyrne, un des chefs des Icono-
clastes: qui fit mettre Theodore dans un cachot
obscur & {oûterrain,oùil demeura dix-huit mois,
& y reçût pour la troisiéme fois cent coups de
fouet. Theodore ne laisse pas d'écrire de-là à ses
disciples, & à Naucrace en particulier, leur té-
inoignant sa joïedece que le pape avoit écrit à
C. P. pour soûtenir la bonne cause.Enfin l'arche
vêque de Smyrne lui dit en partant pour Cons-
-tantinople

,
qu'il prieroit l'empereur d'envoïer

un officier pour lui couper la tête, ou du moins
la langue.

Cependant Theophaneabbé deSingriane fut
amené à C P. tout maladequ'il étoit

:
l'empereur

oïantfait tous ses efforts pour le gagner, le mit
aux mains avecjean Leconomante,estimé le plus
fort dans la dilpuce entre les Iconoclastes, qui
ne 1 ébranla pas davantage. Alors l'empereur
le fit enfermer au palais d'Eleuthere dans uneétroite prison

,
où il demeura deux ans; & sa

maladie qui étoit une difficulté d'urine causé
parla pierre, augmenta notablement faute de
iecours. De-là il fut envoyé dans l'isle deSamo-
thrace

, 011 il ne vêcut que trois semaines
, &

mourut vers l'an 8J. le douzième dç Mars,
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jour auquel leglise honore sa memoire.
Enfin la pedecution finit avec la vie de l'em-

pereur Leon. Michel chef des Confederez, c'é-
toit un corps de troupes ainsi nommé

,
s'étoit

élevé co¡¡tre l'empereur, & ne pouvoit se tenir de
blâmer sa cruauté. Car il étoitfierde sa valeur 8c
libre en ses discours. Léon le fit prendre, com-
me aïant conjuré contre luy

,
la veille de Noël

l'an 8io. 8c l'aïant examiné lui-même, il le con-
damna à êcre brûlé en sa presence, dans le four-

neau des bains du palais. L'execution se devoit
faire le même jour : mais l'imperatrice Theodo-
siavint avec empressement reprocher à l'empe-

reur le peu de respeft qu'il avoit pour une si.grande fête, où il devoit recevoir le corps de
Nôtre-Seigneur. Craignant donc de s'attirer la.

colere de Dieu, il donna Michel en garde au Pa-
pias ou concierge du palais, avec des fers aux
pieds dont lui-même garda la clef. Mais il dit
à son épouse : Vous verrezvous & vos en fan s ce
qui en arrivera, pour m'avoir aujourd'huipreser-
vé de ce péché.

Il étoit allarmé de plusieurs prédirions
: en-

tre autres de certaines miniatures d'un livre de la.

bibliotheque imperiale, où on prétendoit que
tous les empereurs qui devoient regner, éroienc
representezpar des symboles mystcrieux.Son in-
quietude le fit passer dans l'appartement du Pa-
pias au plus fort delanuic.Maisilfuibien surpi is
de voir qu'il dormoit à terre,.&avoitcedé son lit à
Micheljls'en approcha,&fut encore plus étonné
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de voir que Michel dormoit profondement dans
le peril où il étoit. Il se retira menaçant l'un ôc
l'autre

; mais un des gardes l'aïant reconnu , en
avertit Michel & le Papias, qui saisis de crainte,
resolurent de prévenir l'empereur.Michel feignit
de se vouloir confesser, & envoïa demanderà
l'empereur la permissionpar un nommé Theoc-
til1:e. L'empereur le permit; mais au lieu d'aller
trouver le confesseur, Theodtiste alla dire aux
conjurez

, que Michel decouvriroit tout à l'em-
pereur ,

s'ils ne faisoient un coup hardi pour le
sauver- Ils s'y resolurent; & comme le clergé du
palais quilogeoicdehorsavoicaccoutumé deve-
nir chanter matines au commencement de la
troisieme veille de la nuit; les conjurez à la fa-
veur destenebres se coulerent avec eux degui.
sez en clercs avec des épées sous le bras, & se tin-
rent dans un lieu obscur, en attendant le signal.
C étoit un vers que l'on peut traduire ainsi.

Pour 1" amour du Seigneur ,
ils sçurent mé-

priser.... c'est le commencement d'une hym<
ne a la louange des trois enfans dans la fournai-
se: que les Grecs chantent encore au même offi-
ce des matines du jour de Noël. L'empereur Leon
le chantoit lui-même, car il avoit la voix belle,
& chantoitplus agréablement qu'hommede son
tems.

Quand il commença donc à l'entonner
,

les
conjurez entrerent en foule; & d'abord ils se mé-
prirent & se jetterent sur le chef du clergé, dontlaà peu près h même, ôcquiportoic
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comme l'empereur un bonnet fort pointu: car
le grand froid les avoit obligez à se couvrir la.

tête. L'écclesiartique lesdesabusabien-tôt en dé-

couvrant sa tête qui étoit chauve: & Leon se
lauva dans le san£tuaire. Il prit une croix, donc
il paroit les coups, mais il ne pouvoir suffire à

tous ceux qu'on lui portoit à la fois. Enfin un des
conjurez de taille gigantesque lui porta un si

grand coup qu'il lui abbatit le bras avec l'épau-
le, & un autre lui coupa la tête. Telle fut la fin
de Leon l'Arménien

,
après qu'il eut regne sept

ans & citiq mois. Son corps fut traîné par la ville,.

& jetté dans l'hypodrome. Ses quatre fils furent
embarquez avec leur mere, &.envoÏcz à l'isla
Proté, où on les fit eunuques.

Michel sortit dela prison du Papias, & aïanc

encore ses fers aux pieds, il s'affit sur le throne &
futsalué empereur par tous ceux qui se trouve-
rent dans le palais. Vers le midy aïant à peine
fait rompre ses fers à coups de marteau, sans s'ê-
trelavé)ni avoir fait aucun autre preparatif, il
vint à la grande église se faire couronner par le
patriarche, & reconnoître par tout le peuple. il
étoit né à Amorium en Phrygie

,
&onle nom-

me Michel le Begue à cause de sa difficulté de
parler.

Peu de tems après Fortunat patriarche de
Grade se refugiaàC.P.étant accusé auprès dcl'em-

pereur Louis, de favoriser la revolte de Liude-
vit duc dePannonie. On croit à Venise que le

corps de saint Marc y fut apporté d'Alexandrie

ti À -
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vers ce tems-à ious Ursus évêque d'Olivolo &:
le duc Justinien. Il s'en trouve unehistoire assez
circonHanciée,nlaisdont l'antiquité est suspede,
& à Veniseonne sçait point le lieu precis oùre-
pore cette relique

; mais il est certain que la ville
&la république regardent saintMarc comme son
patron.

A Rome on trouva le corps de sainte Cecile
martyre. Dés l'an 5oo. il y avoit une église de son
nom , qui étoit un titre de prêtre. Etant tombée
en ruine le pape Pascal commença à la rebâtir
de nouveau, mais il étoit en peine de trouver le
corps de la sainte

, parce que l'on croïoit que les

.

Lombards l'avoient enlevé
, comme plusieurs au-

tres, des cimetières de Rome, lortqu'Hs l'aflîe-
geoient ious le roi Astolfeen 75 5. Un dimanche
le pape Pascal affiliant à Matines à S. Pierre sui.
vant sa coûru111e,s'endormit,&vit en songe sainte
Cecile,qui lui dit,que les Lombards avoient inu-
tilement cherché son corps,.& qu'il le trouveroir.
Il le trouva en esfet dans le cimetiere de Pretex-
tac en la voie Appienne, revêtu d'une robe tissue
d'or, & à ses pieds des linges pleins de son sang.
Avec elle on trouvaValerien son époux, & le pa-
pe les fit transferer à Rome dans i'église de saints
Cecile, aussi-bien que ceux de Tiburce & de Ma,..
xime martyrs, & des papes Urbain&Lucius. Il est
parlé de tous ces saints, hormis du dernier, dans
les accès de sainteCecile,quiparoissoient plus an-
ciens que cette translation, mais non pas aŒez
pour y donner une entiere créance. Ainsi on ne
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sçait certainement ni le temsnielieu du marty-
re de cette illustre vierge. En l'honneur de ces
saints le pape Pascal fonda un monastere près de
l'églisede sainte Cécile, afin que les moines y
celebraflent l'office jour&nuit. Ilorna magnifia
quement cette é'glise,& y mit des vases d'argent
dont le poids montoit à plus de neuf cent livres

entre autres un ciboire ou tabernacle de seo. li-;

vres, & grand nombre de voiles ou paremens,
d'étofes précieuses, enl'undesquelsétoitrepre-
senté l'ange couronnant sainte Cecile, Valerien
& Tiburce : ce qui marque que l'on croïoit
l'histoire contenuë dans les actes.

En France laine Benoist d'Aniane mourut la
même anné 82.1. Il avoit si bien reglé son mo-
nastere d'Inde prés d'Aix la-Chapelle, que les

moines qui y venoient de divers pais s'inftrui-
soient sans qu'on leur dit mot, à voir seulement
l'habilla démarche& toute laconduite deceu)Ç:

de cette maison, tant on y observoit exactement
le règlement fait en l'assemblée des abbez l'an
817. Pour aider d'avantage les moines, Benoist
sit un recueil de toutes les règles monastiques ,
connu sous le nom de Code des regles, & divisé

en trois tomes: dont le premier contient les re-
gles des moines d'Orient, le second celles des
moines d'Occident, letroiGéme celles des reli-
gieuses. Il fit aussi la concorde des réglés, où
elles sont toutes rapportées aux chapitres de la re-
gle de S. Benoi(c; pour lui servir de commentaire.

Bien que les longues austeritez delui
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euliene attire plu!Îeurs maladies, il lie laissoit pasdes occuper continuellement à lapriere ou à la
IcéllJre; on lui trouvoit toujours le visage bai-
gné de larmes.Quatrejours avant sa mort il étoic
en core au patais.ou. il donnoit à son ordinaire des
avisai empereur.Lafievrel'aïantpris,ilseretira
au logis qu'il avoit dans la ville, &le lendemain
j l fut visîte par tous les grands. Il s'y trouva tantd 'cveques

,
d abbez & de moines, qu'à peine les

sien s pouvoient en approcher pour le servir.
L'abbé Helisacar y vint le premier, & demeura
auprés du malade jusques à sa mort. Lempereur
Louis envoïa le soir un de ses chambelans, avecordre de le reporter a son monastere. Quand il yfut arrive, il fie retirer tout le monde, & demeu-
ra seul pendant trois heures

: au bout desquelles
Helisacar & le prevôt du monastere entrerent,
& lui demanderent comme il se trouvoit. Je n'ai
jamais ete si-bien, repondit

-
il

:
j'étois entre les

chœurs dessaints en la présence de Dieu. Le len-
demain il appella ses frères, leur donna des avis
salutaires, & leur dit entre autres choses : que de-
puis quarante-huit ans qu'il étoit moine, il n'a-
voit jamais mangé

,
qu'après avoir répandu des

larmes devant Dieu. Il envoïa un petit avertisse-
ment à l'empereur, il écrivit à divers monaste-
res, entre autres a celui d Aniane, ôcàNebridiuy
archevêquede Narbonne, pour lui demander des
prieres.Enfin il mourut âgé de soixante&dixans,l 'onzi'éme de Fevrier 8 2.1.indiction quatorzième.
Sa vie a été écrite par Ardon Smaragde son dit



ciple. L'animée suivante, Truételind aïant été elli
abbé d'Aniane, l'empereur Loüis confirma l'é-
lection par ses Lettres, où il exhorte les moines à
maintenir la regularité établie par Benoill, de
leur promet sa protection.

En Orient le nouvel empereur Michel rappella
les exilez. Car encore qu'il n honorât pas les ima-
ges, il laissoit chacun dans son opinion , & ne
vouloitirriter perjsonne. S. Nicetas abbé de M e-
dicion sorcit alors de sa prison, &--vint se retirer
auprès de C. P. où il mourut au bout de trois ans ,le dimanchetroisiéme d'Avrit 814. & fut rappor-
té à son monastere. L'église honore sa memoire
le jour de sa mort. On raporta aussi le corps de
saint Theophaneà son monastere de Singriane.
Alors saintTheodore Sudite sortit de prison com-
me les autres aprés avoir été arrêté iept ans en-
tiers, depuis l'an S15. jusqu'en 811.Il écrivit à
l'empereur Michel une lettre d'avion de graces-
où il le suppose catholique,& l'exhorte à travail,
1er à la paix de l'église. Il faut, dit-il, nous unir à
Rome la premiere des églises

, & par elle aux
trois patriarches. Marchant vers C.P. il fut re^û
par tour avec grand honneur ;

les familles & les
cornnuunautez entieres venoient au-devan.On
s'el1:imoit heureux de le loger, ou de lui rendre
quelque service; & l'auteur de sa vie rapporte
plusieurs miracles qu'il fit en ce voïage.

Etant arrivé à Calcedoine
,

il alla voir le pa-
triarche Nicephore dans son monastere, où il
s £toitretirç:caril ne pouvoit rentrer Z\.C.P.tant

que
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que 1 ulurpateur occupoitTon Gege. C'étoic enco-
re Theodore CalIlcerè: mais il mourut cette mê-
me année 811. après avoir porté le nom de patri-
arche pendant lîxans. Il eut pour successeur An-
toine metropolitain de Sylée, fameux Iconocla-
sie, qui tint le siege seize ans. Entre ceux qui ve-
noient au devant de saint Theodore, un anaco-
rete nommé Pierre vint leconsulter, sur ce queplusieurs blâmoient sa maniere de vie. L'abbé
Theodore aïant reconnu en lui une vertu solide,
lui dit:ReIâchez un peu de cette vie tropfingu-
liere:,luangez du pain comme les autres,bûvez
quelquefois du vin ,& usez des autres viandes
ordinaires, pour montrerque vous ne les rejettez
pas, évitez la gloire de rabft:inence& ne donnez
prise à personne. Cessez d'aller nuds pieds

,
cela

n'eil: point neceflairerchaussez vous pendant l'hy-
ver. Après avoir donné ces conseils àPiere,il parla
au (11 a ceux qui le blâmoient, & les exhorta a res-
percer sa vertu ,

& n'en pas juger temerairement.
S'étant assemblez avec le patriarche Nicephore,

& quelques évêques choihs,ils resolurent d'aller
trouver l'empereur,& le prier de leur rendre leurs
eglises, & chasser les usurpateurs. L'empereur
Michel leur dit, de conferer avec ceux du parti
contraire.. Sur quoi ils lui firent une réponse par
écrit au nom de tous les évêques de les abbez,
dressées comme on croit par Theodore,où ils di-
sent: S il s'agiflbit d'une affaire temporelle

, ÔC
qui dependic du patriarche, ou de nous, nousdevrions tout ceder, mais pui[qu'il s'agit de
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Dieu à qui tout est sournis, personne n'oteroit
changer la moindre chose, fût-il Pierre ou Paul,

fut il un ange; autrement tout l'évangile serait
renversé. Au reste il ne convient point d'entrer

en dispute avec les heretiques ; mais si vous avez
quelque doute, le patriarche pourra vous le re-
soudre.Ordonnez que l'on reçoive la d'éclaratioi-i

.

de l'ancienne Rome, suivant qu'il a été pratiqué
de tout temps. Car c'est la capitale de toutes les

églises, où saint Pierre a preside le premier. Cette

.
déclaration étoit une lettre dogmatique du pape,

que le moine Methodius apocriGairedu patriar-
che Nicephore à Rome, en venoit de rapporter.
Car aïant appris la mort de Leon l'Arménien, 8c

le rappel des exilez
:
il revint a C. P. espe.rant ra-

mener l'empereur Michel à la foi catholique, 8c

procurer le rétablissement de Nicephore dans

ion Gege. Michel reçut la lettre du pape ,
mais

il n'en fit aucun usage.
On peut aussi rapporter à cette proportionde

conférenceune grande lettre de T heodore, écri-

te au nom des catholiques dispersez
, & adres-

sée aux empereurs Michel & Théophile (on fils,

oi il explique au long la doctrine des images ,
apparemment pour en instruire l'empereur.

Il donnaaudiençe aux catholiques qui lui expli-

quèrent la violence avec laquelle sonpredecesseur

les avoit chaflezi & deshonoré les saintes inlJgcs.
A?rès les avoir écouté long-temps

,
il leur dit:

Vous m'avez dit de belles choses, mais je ne puis
m'y rendre, puisque jusquesà presentje n ai ho-
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flore aucun image. Il ell: juste que je demeure
comme je suis, & que vous [uiviez vôtre opinion,
je ne vous en empêcherai point ; mais jene veuxpoint absolument que vous dresïiez aucune ima-
ge à C. P. Les évêques & les abbez virent par
cette réponse qu'ils parloient à un sourd, inca-
pable de les entendre, & sortirentaulIi tôt dela
ville. Le patriarcheNicephoreavoit aussi écrit à
l'empereur Michel, qui lui fit la même reponse:
offrant de le rétablir dans son siege, s'il promet-
roit de rejetter le concile de Taraise, comme ce-lui de Consiancin) & tout ce qui s'étoit fait pour
ou contre les images

: mais le saint patriarche ai-
ma mieux demeurer dans son exil.

Michel étoit né Amorium dans la haute Phry-
gie, où il y avoit toujours une grande multitude
de Juifs & d'Athingans

: certains heretiques,quel'on prétend être les mêmes que les anciens Mel-
chisedeciens, & dont on dit que nos Bohémiens
Vagabonds etoient des restes. Nous avons vu tou-tef.>is que l on donnoit aussi le nom d'Athingans
aux Pauliciens ou Manichéens d'Armenie. De
ces deux sectes de Juifs & d'Athinganss'en étoit
forme une troi(ieme,dontMichelavoit appris les
erreurs par la tradition de ses ancêtres. Ils rece-voient le baptême & rejettoient la circoncision;
niais du reste ils observoient toute la loi Mofal-
que: & chacun d'eux avoit chez lui un juifou
une Juive, qui gouvernoitsa maisonpourlespi-
rituel & pour le temporel. Michel avoir donc
été élevédans cette seâe^avecunegrandeigno.
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rance 8c une granderusticite. Il mepriloit entiè-
rement l'étude & le raitbnnemenc.à peine sçavoit
il lire, il ne vouloit point que l'on instruisît lès
enfans, ni dans les livres des anciens Grecs

*
ni

dans ceux des Chrétiens.
Les connoissances dont il se piquait, même

étant empereur, étoient, de distinguer les mu-
lets les plus propres à être montez, ou à porter
des fardeaux

: juger d'un coup d'oui les chevaux
bons à la course ou au combat

:
les brebis & les

vaches les plus fécondés, & plus abondantes en
lait, &e rendre à chaque mere son petit. Quant
à la religion, il ne croïoit point la resurreftion^il
disoit qu'il n'y àvoit point de Diable, puisque
Moïse n'en avoit point parle

; que la fornicariot1
etoit permise, quel'on ne celebroit point la pâ-,
que en son temps, & qu'il falloit jeûner le same-
di, contre l'usage des Grecs. Il parloit mal des
prophetes, disoit que Judas étoit sauvé

, & ne
vouloit point d'autre serment que par fce Dicti
souverain.

Nonobstant sa prétenduë indifference,il se dé-
clara bien-tôt contrelescatholiques, particulie-
rement contre les moines, qu'il traitoit avec le
dernier mépris

; 6c contre lesquels il invenrait de
nouveaux supplices.Methodiusrevenu deRome,
comme j'ai dit, enseignoit hardiment la foi ca-
tholique à C. P. L'empereur l'accusade causerdu

'
trouble & du scandale, & lui fit donnerIept cens
coups de foüet,enÍorréqu'il sembloit prêt à ren-
dre l'ame. En cet état il le fit mettre en prison;

i
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puis 11 1 envoia a I i-e de [aine André prés dA...
cride, où on l'enferma dans un sepulcre étroit
& obCcur, seul avec un criminel homme rustique,
condamnépour (édition. On offrit souvent à Me-
thodius de le retirer de cette affreuseprison, s'il
vouloir traiter indignement l'image de J.C. mais
il repondit toûjouirequ'il aimoit mieux mourir,
que d'en former la pensée, & il demeura ainsi
enferme pendant le reste du regne de Michel

Ce prince chaflaaufli deC. P. Euthymiusévê-
que de Sardes,parcequ'il ne vouloirpas renoncer
aux faintes images;&par son ordre fonfils le jeune
empereur Theophile si-r donner à ce faine évêque
tant de coups de nerfs de bœuf, qu'il en mourut.Theodore & Theophane de Jerusalem étoienc
revenus à C.P.comme les autres exilez rappellez
par Michel

: mais ils convertiffoient par leurs
discours& par leurs écrits pluGeursIconocla.l1:es,
même des personnes constituéesen dignité.Jean
Léconomante ne le pût souffrir. Il les fit mettre
en prison, & étant entré en dispute avec eux ,comme il se trouva le plus foible, il emploïafon
CuC

ff--
auprès de l'el11pereur, pour les faire encorechaslerde Constantinople. Cependant S. Theo-

dore Studite aïant reçu réponse de Thomas pa-triarche de Jerusalem, lui en écrivit une lettre
de remerciement:où il se plaint de ceux qui n'ont
pas consolcles catholiques par leurs lettres: cequi Íemble marquer les patriarches d'Alexan-
drie Se d Antiocne. On voit par ce qui suit, queThéodore écrivoic cette lettreavant quel'empe-
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Ceur le fut déclare: car il dit quel l'hyver tst pa("
sé, mais que le printemps n'eic pas encore venu:
c'est- à dire que l'égliie n'estpasen paix,quoique
la persecution ait cutlé.C'cst pourquoi,ajoûte-t-iL
vos lettres n'ont point attiré d'aumônes. Car
comment en aurions-nous pû faire étant loin de
C. P. dispersez en divers lieux ? Les colleCtes
n'ont pas encore été faites comme nous louhai-
tions :

excepté ce que vous verrez parlememoire
inclus, 6c ceux qui ont donné croient recevoir
une grace, aTanci honneur de communiqueravec
les saints lieux.

Depuis la mort de Leon l'Armenien
,
Theo-

dore écrivit encore plu Heurs lettres, où il donne
des réglés, pour recevoir ceux qui étoient tom-
bez pendant la persecution. il dit que l'évêque
qui aprés sa chute ne renonce pas à i'epiicopac,
n'est pas véritablement penitent ; & que c'est
communiquer avec les heretiques, que recevoir
d'eux une pension. Mais il déclare que celui qui
est rétabli par la penitence, peut donner la be-
nédiction de table.

En Occident l'empereur Louis rappella des
l'année 8n.au parlementdeThionville cet1x qui
avoient eu part à la conjuration de Bernard roi
d'Italie. Il les fit venir en sa presence, leur par-
donna & leur rendit leurs biens coofisquez.Theo.
dusseévêque d'Orleans, qui étoic exilé comme
complice, quoiqu'il eût toujoursprotcu:cdeLoa

innocence, fut renvoïé à son église
: mais il mou-

rut en y retournant. Outre son capitulaire & fOl1

II. ep, 119.

il.ep. rj.

1X L V I.
Penitence de
l'empereur

Louis.

Sup. n. 3 5.
'Egidh. n. 811.
AJîronom. eod.

SUP. 1. XLIV. n.
z$.Sirm,not.ad:



^traite du baptême nous avons de lui plusieurs
i poësLes recueillies en six livres, qui sont les meil-
(leures de son tems: aussi étoit-il né de là les Alpes.

La piece la plus connue est l'hymne qui com-
0 mence :

Gloria
?

laui &honor, & qui contient le!
loüanges de la ville d'Angers, ou'it la fit pendant
son exil..On en chante encore le commencement

* à la procession du dimanche des Rameaux. Jonas| succeda à Theodulfe dans le siege d'Orleans.En
f cette même occasion l'empereur Louis rapella de
leur exil Adalard & ses freres Vala& Benaire.ll
obligea Adalard a reprendre legouvernementde

;
son abbaïe deCorbie,dontles moines le desîroient

*
ardemment

; S>c quelque temps après il le nereve-
niràiaCour.

^ ^

L année suivance zz.Loiiis tint un parlement
! à Actigni, où par le conseil des évêques & des
seigneurs

>
il se reconcilia avec ses trois jeunes

freres
,

Hugues
, Drogon & Theodoric: qu'il

avoit fait tondre malgré eux. Il se confessa publi-
quement de cette action, & de la rigueur dont il
avoit usé envers son neveu Bernard roi d'Italie,
& envers l abbe Adalard & Vala son frere

; & enfit penitence publique,se proposant d'imiter celle
de 1 l'empereurTheodose. Il s'appliqua à reparer
toutes les injustices commises par lui, ou par son
pere; & pour cet effet distribua de grandes au-
nlônes) & fit faire beaucoup de prieres par les
personnes consacrées à Dieu: cherchant à se le
rendrepropice en toutes manieres.

En cette assemblee l'empereur Louis témoigna
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un grand desir de reformer tous les abus intro-
duits par la négligence des évêques &des seig-

n-eurs. Les principaux louèrent extrêmement ion
dessein. L'abbé Adalardvenerable par ton grand
Jge, dit que depuis le temps du roi Pépin

,
il

ne se souvenoit*point d'avoirvu traitter plus di-

gnement de l'utilité publique
, pourvu que l 'O-

béïflance &: l'execution répondit aux rétolurions.
Agobard étoit alors archevêque de Lyon, aiant
succedé à Leidrade, qui au commencement du

regne de l'empereur Louis, se retira a Soissons

dans un monastere. Agobard avoit été choreve-

que de Péglise de Lyon, & en fut ordonné évo-

que du consentement de l'empereur & de tous
les évêques des Gaules. Il aflisfcoit a cette a (Te m-
blée3 & lui parla fortement contre l'usurpation
des biens écclesiastiques par les laïques-.soûtenant'

que violer les canons étoit un attentat contre
Dieu même, èc que l'on alleguoit en vain des ne,
cessuez nouvelles que Dieu auroit bien prevûes,
lors qu'il avoit inspiré à son église d établir ces re-"

gles pour être éternellemeiitc)bservées.
Il est certain qu'en ce parlement d Attigny on

fit un capitulaire, & il paroît assez vraiiembla-
blequec'ell: celui de vingt-neufarticles que Ion

rapporte ordinairement à l'an 8i 16.

Le sécond article est conçû en ces termes :

N'ignorant pas les lacrez canons, & voulant que
l'église joui (Te de sa liberté

: nous avons accorde,

que les évêques soietrt élus par le clergé & le

peuple
, & pris dans le diocése même,en con-

sidération
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sïderation de leur merite & de leur capacité
; gra-

tuitement & lans acception de personnes. On a
vu en divers endroits de cette hisioire,jcombien
les éledionsdesévêquesavoient été troublées parlapui{fance seculicre, depuis la domination des
Francs & des autres barbares L'empereur Loüis
fut te premier, qui par cette ordonnance rendit
a l'égli{esonentiere liberté. On rapporte à ce mê-
me temps un petit traité del'éle&ion des évêques
composé par Florus diacre de l'église de Lyon.
Suivant les canons, dit-il, & la tradition aposto-
lique, le liege étant vacant, un du clergé de la
nie neégliledoit écrechoisi par le consentement
unanime du même clergé & de tout le peuple.
On le nomme dans un decret autentique, puis
il ett conlacré par les évêques en nombre légi-
time, & cette ordination estcensée un jugement
de Dieu, suivanc S. Cy prien. Il est conitant que

/ a / / .
s

1
7> / Ales eveques ont été ainsi ordonnez par toute 1 e-

glise, sans consulter aucunement la puissance
temporelle, pendant prés de quatre cens ans. Et
depuis que les princes ont été Chrétiens, il cst
évidentque les ordinations des évêques sont de-
meurées, pour la plûpart)danslamêmeliberté:

:
car quand il n'y avoitqu'un empereur, il n'étoit
pasles possible de lui donner connoissance de tous
es évêques,qui doivent être ordonnez en tant

dev.istes païs, d'Asie, d'Europe &d Afrique.
Quant à la coutume qui s'est depuis établie

en quelques roïaumes
,

de consulter le prince
pour l'ordination des évêques, elle sert à entre-
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tenir la charité & la paix avec la puissance secu-
liere; mais ce n'cst pas une condition necessai-

re pour autoriser l'ordination qui ne se donne
pointl'ordre à la puissance roïale

,
mais seulement par

ordre de Dieu & le consentement de l'église.
Car l'épiscopat n'est pas un present des hommes,
mais un don du saint Esprit. C'est pourquoi le

prince pèche grièvement, s'il croit faire une li-
béralité

,
de ce qui n'est donné que par grace

divine. Florus apporte ensuite les exemples de
l'ordination de saint Martin & de saint Eucher
de Lyon.
L'empereur confirme dans le même capitulaire

la regle des chanoines & celles des moines
,
qui

avoient été faites à Aix-la-Chapelle,puis il pour-
voit à plusieurs abus dans les matieres ecclesias-i

tiques.
Les serfs ne pourront être ordonnez, qu'ils

n'aïent été affranchis par leurs seigneurs, &e ceux
qui auront été ordonnez par surprise, seront de-
posez. Les serfs de l'église seront affranchis publi-

quement au coin de l'autel avant que d'être or-
donnez

,
quand ils en seront trouvez dignes. Il est

défendu auxévêques de Lombardie d'exiger ni
serment, ni presens, de ceux qu'ils ordonnent,
comme ils faisoient par le pairé. On voit ici que
ce capitulaire n'a été fait qu'après la mort de
Bernard, avant laquelle l'empereur Louis n'avoit
point de jurisdidion en Lombardie. il est défen-
du de chercher la verité par l'examen de la croix.
J'ai marqué ailleurs ce que c'étoit que cet exa-
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men. Les deux parties ie tenoientdebout devant
une croix, 5c celui qui tomboit le premierperdoit
sa cau l-e.

Agobard en parle dans son traité contre le
prétendu jugement de Dieu: c'ell-à-dire contre
les épreuves du feu ou de l'eau

, & les combats
singuliers autorisezparla loi des Bourguignons.

Il montre que c'efl: tenter Dieu, d'emploïerces
moïens pour connoître la vérité; &: rapporte à
ce sujet quantité de passages choisis de l'écriture,
premièrementl'ancien du nouveau testament, puis de

ancien: mais c'efi: principalementle duel, qu'il
attaque en cet écrit.

On croit que c'est à ce même concile d'Atti-
gni , que l'empereur Louis renvoïa les plaintes
.d une femme noble, nomméeNorthilde, contre
Agembcrt: fin mari: mais les évêques en ren-
voïerent le jugement aux laïques mariez, com-
me mieux instruits de telles matieres, & de loix
seculieres

: ordonnant à la femme de s'en tenir à
leur jugement, à la charge que si ellese trouvoit
coupable & demandoit penitence

,
lès évêques

la lui imposeroient suivant les canons. Les nobles
laïquesfurent très-contensde cette di,fcretiondes
eveques qui ne leur ôtoient point le jugement
de leurs femmes, &c n'entreprenoient point sur
la jurisdiélion seculiere. On vit bientôt un essex
sensible des reglemens

, que l'empereur Loüis
avoit fait pour lareforrllation du clergé

:
Caries

évoquesA & les clercs quitterent leurs ceintures
garnies d'or & chargées de couteaux ornez de
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pierreries: les éperons Ôc les habits précieux qui
les faisoient ressembler à des laïques.

.Quelque temps après le parlement d 'Attigni
l'empereur Louis étant à Tribur prés deMaïence,
confirma cinq articles que les évêques avoient
dressez l'année precedente au concile de T hion-,

ville, pour la sureté des personnes ecclesiasti-,

ques. A ce concile de Thionville tenu l 'an 8zi.
assisterent trente-deux évêques, dont quatre
étoient métropolitains ,

Altolfe de Maïcnce,
HadbLId de Cologne

,
Hetton de Treves , ôr

Ebbon de Reims: les autres évêquesde Gaule &
de Germanie y envo'ierent des députez L occa-
sion des canons qu ils y firent, fut le meurtre d 'un

e/veqtie-% nommé Jean, tué en Gralcogned,une

manière honteuse & inoüie. Il fut doncordon-
né que celui qui auroit maltraite un soudiacre,

feroir penitence pendant cinqcarêmes, & paie-
roit à l'évêque trois cens sous, outre la compo-
sition de la loi envers l'offense. Si le soudiacrc est

mort, le meurtrier fera penitence les cinq années
4

entieres, & paiera 400. sous, outre la compo-
fidon au triple. Les sous de ce cems-la valoient

quarante des nôtres, cest-à-dire deux de nos
livres de compte. On taxeà proportion les in-
jures faites aux Íoudiacres & aux prêtres, dont le

meurtrier est condamne a douze ans de

tence, & 900. sous d'amende. Quant a celui qui

a tué volontairement un évêque, il s
ablliendra

de chair & de vin roure sa vie, quittera le (er-,

vice de guerre, & ne pourfase marier.Leseyc"s

Capit.to, 1.p.
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quesre[olurent de demander à l empereur & al. x;

Seigneurs la confirmation de ce règlement, à
cause des amendes qui regardoient la puiflsance
temporelle.

C'eil: ce qui leur fut accordé en 812.. où les
mêmes articles furent renouveliez quant aux
amendes pecuniaires, sans parler des penitences:
& l'empereur ajouta: Si quelqu'un n'obéît pas à

ce decret, outre la Sentence canonique : il ne
pourra tenir de benefice, c'est-à-dire, de fief,en
nôtre roïaunle,& sesaleus,c'est à dire,(esbiens
propres, serontconfis-quez. Il tiendra prison ju(-
quesacequ'it fatisfadeà. l'Eglise. Les Seigneurs
approuverent ce decret, &Y souserivirent, & les
ecclesiastiques chanterent le TeVeum"en action
de grâces.

Saint Eigil abbé deFulde étant mort, Raban
lui succeda cette année 811 Ilétoitné à Maïen-
ce vers l'an 776. & fut mis dans le monastere de
Fulde dès son enfance. En 801. il fut ordonné
diacre,l'année suivanteson abbé l'envoïaàTours,

avec un autre moine nommé Hatton , pour ap-
prendre les arts liberaux & l'écriture sainte fous
Alcuin : qui donna à Raban le surnomde Maur,
suivant la coutume des sçavans de ce tems-là, de
joindre un nom latin à leur nom barbare. Raban
étant revenu de Tours,gouverna l'école de Ful-
de,qui fut trés-celebre de son temps. Elle avoit

une ample bibliothèque, & il en sortit des doc-

teurs fdmeux pour toute la chrétienté. Entre les
disciples de Rabanon remarqueValafridStrabus.,,
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depuis abbé de Richeneau
,

Loup depuis abbé
de Ferrieres, Rudolfe qui écrivit la vie de son
maîcre.Odfridcprêtre & moine de Viflembourg,
près de Spire,qui traduisitles évangiles en lan-

gue Tudesque. Raban fut ordonné prêtre Tan |
814. & eut sa part de la persecution que souffrirent
les moines de Fulde, par la dureté de l abbe Rat-
gar. Elle alla jusquesà lui ôter ses livres, & les

mémoires qu'il avoit écrits, pour sesouvenirde

ce qu'il apprenoitde Ces maîtres. On rapporte a
ce temps de trouble le voïage qu 'il fit à la terre
sainte. La paix étant renduë .tous l'abbé Ligil,
Raban recommença d'enseigner

*, & Eigil étant

mort ,
il lui succeda dans la charge d'abbé de

Fulde
)

&. l'exerça vingt ans. La communauté
etoit alors de cent cinquante moines

-, & c'estle

temps où elle fut la plus florissante. Raban y con-
serva soigneusement l'observance reguliere, il
bâtit plusieurs églises, & y fitapporter de Rome
quantité de reliques; ce qui parut si concidera-
ble, que Rudolfe ne rapporte presque autre chose
dans sa vie. Raban fut en grande eslime auprès
des rois &des empereurs, & augmenta conie-
rablementles biens temporels du monastere. En-
fin il y cultivamerveilleusement les études. De-
puis qu'il futabbé, il laissa à d'autres,comme au
moine Candide, le soin d'enseigner les arts libe-

raux , mais il se reserva la charge d'expliquer l'é-
criture sainte.
La nouvelleCorbie fondée en Saxe dans le même

temps, fut aussi la source d'un grand nombre de

supl n. 55.
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doreurs & de laints évêques.Charlemagneavoit
bien veu, que pour établir solidement la reli-
gion chrêtienne en cette nouvelle conquête, il
falloit y fonder des monasteres, & dans cette vue
il y avoit envoïé quantité de jeunes Saxons en
diverses abbaïes de France , pour y être élevez
dans la discipline reguliere. Il en mit particulie-
rement à Corbie sous l'Abbé Adalard, qui étoit
originaire de Saxe; apparemment par sa mere.
Celui-ci qui sçavoit l'intention du roi, comme
étant de son conseil, demanda aux Saxons, qui
étoient sous sa conduite, si l'on pourroit trou-
ver en leur païs un lieu commode, pour y bâtir
un monastere. Un d'eux nommé Theodrude,
lui répondit qu'il en sçavoit un dans une terre
de son pere. L'abbé l'y envoya aussi tôt, pour
voirsi[es parens y consentiroient

; & à son re-
tour il rapporta, qu'ils le desiroient. C'étoit l'an
813.& du vivant deCharlernagne. Après sa mort,
& tandis que l'ancien Adalard étoit relegué à
Noirmoutier, le jeune Adalard alors abbé de
Corbie, de concert avec Valaquis'y étoit retiré,
reprit le de{feindela fondation du monastere de
Saxe, de l'avis de toute la communauté. L'abbé
resolut de demander le contentement de l'empe-

reur Loüis ; & pour £et effet il l'allé trouver
à Paderborn, où il tenoit un parlement en 815.
L'empereurapprouva ce dessein avec loïe; & on
prit aussi le consentementde Hatumareveque de
Paderborn, dans le diocese duquel étoit le lieu
destiné au monastere.
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Qn commença donc a y baur , & on y tra-
vailla iixansi mais ce lieu étoit si sterile,quil

ne s'y trouvoic rien pour la nourriture des moi-

nes, ni pour leur vêtement; en sorte que l abbe

Adalard étoit obligé de leur envoïer tout de Cor-
bie. La communauté ne laissoit pas de croître
tous les jours: il y venoit des plus nobles d entre
les Saxons, on y élevoit des enfans de grande
esperance; & la faveur y étoit grande. Cepen-
dant l'ancien Adalard étant rétabli a Corbie 8c

apprenant la pauvreté de ce nouveau monade-

re, y envoïa de l'argent en diligence, avec or-
dre d'acheter par tout ou on pourroit des vivres
& des bestiaux.'Puis aïant obtenu la permission de
l'empereur de chercher un autre lieu

:
il alla lui-

même en Saxe avec son frere Vala. Celui ci y
avoit été en qualité de gouverneurdu temps de
Charlemagne, y avoit commandé une armee.âc
gagné les coeurs des Saxons par ses bienfaits Ils

furent si surpris de le voir en habit de moi-

ne, qu'ils ne pouvoient croire que ce fût lui.
ils l'environnerent en foule

,
saisis de joïe, d 'a-

mour & d'admiration, ils ne regardoient nil l'ab-

bé Adalard, ni les autres qui l'accompagnoient.
Les moines menerent Adalard, & Vala dans un
lieu sur le Veser, où ils résolurent de transferer
le monastere

, par l'avis' des évoques & des no-
bles du pais. Ils y arrivèrent le sixiéme d'Aoust

Su. Aprês en avoir fait le tour, ils Ceprofierne..

rent, & chanterent les pseaumes convenables,
Se les litanies. Puis aïant planté les piquets &

tiré
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tiré des cordeaux, ils commencèrentà tracer pre-
mierement l'église

, & ensuite les logemens des
freres. ils prierent l'évêque de venir planter une
croix à la place de l'autel, & de donner au lieu
le nomde Corbie. Le vingt-lixiéme de Septem-
bre toute la communautéy arriva, & on y cele-
bra la melfe. Tels furent les commencemens de
la nouvelle Corbie, qui subsiste encore sous le'

110m de Corvey. L'empereur Louis donna des re-
liques de S. Estienne, tirées de sa chapelle, pour
la nouvelle église, qui en prit le nom ; & l'an-
cienne Corbie donna à la nouvelle les terres
qu'elle avoit en Saxe. On a encore la charte de
l'empereur Loüis., qui confirme cette fondation,
dattée du vingt-septieme de Juillet, la dixième
année de son regne, indication premiere , qui
est l'an 82.3. La nouvelle Corbie devint une école
celebre ôcun seminaire pour lés millions, non-
seulement chez les Saxons, mais chez les autres
peuples du Nord encore païens..

Vers le temsde la fondation Ebbon arche-
vêque deReinlSallaà Rome du consentement
de l empereur, demander mission pour prêcher
la foi dans le Nord, principalement aux Danois
qu'il avoit souvent vu à la Cour, & dont l'aveu-
glement avoir excité son zele.Le papePaschal lui
accorda ce qu'il désiroit

, &: lui donna pour
compagnonde ses travaux Halitgar évêque de
Cambray. Ebbon fit donc plusieurs voïages en
Dan'marc, où il convertit & baptisa grand
nombre d'infideles, En faveur de cettte mit



(ion l'empereur lui donnna une terre aude-la
de l'Elbe, nommée alors Velanao aujourd'hui
Vedel, afin qu'il eût une retraite en ces quar-
tiers.

L'empereur Loüis avoit envoïé en Italie Lo-
thaire (on fils aîné, pour y fendrejustice: & com-
me il étoit prêtà s'en retourntr ,

le pape le pria
de venir à Rome, où il le couronna empereur
le jour depaque, cinquième d'Avril 82.3. Apres
son retour en France, l'empereur Louis apprit

que Thcodore primicier de i'églîse Romaine, ôc

Léon nomcnclateur son gendre, avoient été
premièrement aveuglez, puis décapitez dans
le palais patriarchal de Latran , parce qu'ils,

étoient fideles au .jeune empereur Lothaire. &
quelques-uns accusoient le pape Pascal

y
d'a-

voir ordonné, ou du moins conseillé ce meur-
tre. Loüis voulant en être exactement informé"

nomma pour aller a Rome Adalongabbé de S.

Vaart
, & Hunfroy comte de Coire : mai* avant

qu'ils biffent partis arriverent deux légats dur

pape Pascal, Jean évêque de la Forest blanche,
& Benoist archidiacre de Rome -,i-iant l'empe-

reur de ne pjs croire qu'il eût participé à ce
meurtre & de faire cesser ce fauxbiuit. L'empe-

reur ne laissa pas de faire partir ses envokz,
qui étant arrivez à Rome, ne purent s'^fluicc
de la vérité du fait. Car le pape Pascal se pur-
gea par serment en leur présence, & du peuple
Romain ,

dans le palais de Latran, assisté de

trente-quatreévéques, avec des proies àc des

é».

AN. 8z3.

L I.
1Le pape Pascal

accule..

Eginh. An.813.

ihega» ch. 30.



diacres. Ilne voulut point livrer les meurtriers
,

parce qu'ils étaient de la famillede saint Pierre,
& soûeint que Theodore & Leon avoient etc
justement mis à more, comme coupables de
leze-majesté. Pour en mieux persuader l'empe-

reur Loüis, le pape lui renvoïale même évê.

que Jean, Sergiusbibliothecaite,Quirin soudia-

cre &Leon maître de la milice,qui vinrent en
France avec les envoïez de l'empereur. Quand
il les eutoiiis, il ne crut pas devoir pousser plus
loin la recherche de cette mort, quelque desir
qu'il en eût: & suivit (on inclination naturelle

pour la clemence.
Les legats du pape pascal étant retournez à

Rome, le trouvèrent grièvement malade
,

il

mourut peu de jours après, Içavoir l'onzième de
May 814. aprés avoirtenu leGege septans, trois
mois&dix-sept jours: pendant lesquelsil fit deux
ordinations, l'une au mois de Décembre, l'au-
tre au mois de Mars. Il repara & orna quantité
d'eglises à Rome & ailleurs, rebâtit l'hospicedes
Anglois brûlé par accident

;
rétablit & dota suf-

fiCamnlent l'hôpital de saint Peregrin prés saine
Pierre, fondé par Léon III. & le monastere de
religieuses des saints martyrs, Serge &Bacque.
E.ntre les ornemens des églises, il est fait men-
tion de deux

,
où étoit cepreCentée l'assomption.

de la sainte Vierge en son corps ; ce qui mon-
tre qu'on la cro'loit dès lors à Rome. Il fit rele-

ver la chaire pontificale
,
qui étoit à sainte Ma-

rie Majeure, afin d'avoir plus de libertéde prier,

AN. 87.4.

Astron. an.nj,

1

LU
Mort de Pascal.
Eugene.II.pape
Egwcb.an.iz4.
Anast. inPajch.
v,p,apebr-Conat



& de parler s'il étoit necessaire, aux Officiers af-
fiitans, sans être entendu parles femmes qui sc

mettoient derriere. L'église Romaine honore
le pape Paschal entre les Saints le quatorze de
May.

Le saint siege vaqua jusques au dimanche
cinquième jour de Juin, auquel fut ordonne
Eugene II. archiprêtredu titre de sainte Sabine.
Il étoit Romain de naissance, fils de Boëmont :

son humilité, sa simplicité, sa doétrine,sa libe-
ralité ~le rendoient recommandable. Son éle-
ction ne fut pas toutefois tans difficulté

:
il avoit

un concurrent, mais le parti des nobles, qui
éroient pour Eugene, l'emporta

,
&il tint le saint

siege trois ans & prés de trois mois. Le soudia-

cre Quirin vint aussi-tot en apporter la nouvel
le à l'empereur Louis :

qui resolut d'envoïer en-
core son fils Lothaire a Rome , pour ordonner
à sa place, avec le nouveau pape & le peuple
Romain , ce que demandoit la necessité des af.,

faires,
Lothaire fut accompagnG' en ce voîage par

Hilduin abbé de saint Denis, ôc archichape-
lJin. Etant arrivé à Rome

,
il se plaigiii-, que de;

ceux qui avoient été fideles à l'empereur soa

pere, & aux François, les uns avoient été mis à
mort injustement, les autres étoient traitez avec
mépris. Il demanda poutquoi il y avoit tant
de plaintes contre les- papes & les juges de Ro-

me. On trouva que plusieurs terres avoient été-

injustement confisquées par l'avarice des juges,,
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& la négligence des papes. L'empereur Lothaire

en ordonna la restitution
:
le pape Eugeney con-

fent'it, de bonne grace, &. tout le peuple en eut
grande joïe.

Encre ceux qui demandèrent justice à L.:)tl-iaire,
Ingoalde abbé de Farse dans le territoire de Sa-
bine, vint se plaindre qu'au préjudice de la li-
berté de son monastere, les papes lui avoient
imposé un tribut, & ùté plusieurs terres par vio-
lence. Pour preuve de sa prétention il produisit
d'anciennes lettres des rois Lombards, qui avaient
pris ce 1110nafi:ere sous leur protection ; &c en
montra la confirmation par Chailemagne &
Louis son fils, qui défendoient à qui que ce fût,
pape,évêque ,duc, ou autres seigneurs, dechar..
ger ce monastere d'aucun tribut

, oti rien dimi-
nuer de ses biens. L'empereur Lothaire aïanc
veu ces lettres, jugea avec les seigneurs, tant
François que Romains, qu'elles devoient avoir
leur execution

, & ordonna fins avoir égard à

aucune excuse
, que les biens enlevez au monaste-

re de Farse lui leroient resticu z.
Pour affermir ces jugemens & pourvoir à l'a-

venir
,

Lothaire fit une constitution, qui lut pu-
bUte à (aine Pierre , & contient neuf articles.
Défensesous peine de la vie d'offenser -ceux qui
font sous la protection speciale du pape & de
l'empereur. On rendra en tout une just obcïs-
sance au pape ,

à ses ducs, & a Ces- juges, pour
l'exécution de la justice Défensede piller)com-

me parle passé
, ni pendant la vie du pape , ni
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après sa mort. Aucun homme libre ou sers n'a-
portera empêchement à l'éle&ion du pape; Se
elle n'appartiendra qu'aux seuls Romains, sui-

vant l'ancienne concession qui leur en a été
faite par les peres. Nous voulons que des com-
missaires soient établis par le pape & par nous,
pour nous rapporter tous les ans comment les
ducs & les juges font justice au peuple, & com-
ment notre constitution est observée. Nous or-
donnons donc, que les plaintes de leurs négli-
gences soient premièrement portées au pape,
pour y remedier promptement , ou nous en
donneravis, afinque nouspuissionsy pourvoir.
Nous voulons aussi que l'on demande à tous les
Romains

,
soit du Senat, soit du peuple

,
selon

quelle loi ils veulent vivre: afin qu'ils soient ju-
gez suivant cette loi

, par l'autorité du pape 8c
la nôtre. Céstqueles uns suivoient la loi Ro-
maine

,
les autres la loi des Lombards. La con-

stitution dit ensuite
: Nous voulons que tous les

ducs, les juges & les autres personnes d'autori-
té viennent en notre presence, tandis que nous
sommes à Rome, pour sçavoir leur nombre ôc
leurs noms : & les avertir chacun de leur devoir.
Enfin l'autorité de l'empereur est toujours jointe
à celle du pape en cette constitution, La Couve...,

raineté de l'empereur sur Rome y parôit claire-
ment, aussi-bien que dans le serment que Lo..
thaire fit prêter aux Romains, dont la substan-.
ceétoic:Jc promets d'être fidele aux empe-
reurs Louis & Lothaire, fauf la foi que j'ai
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p romue pape ; & de ne point consentirqu'on
élitede pape, linon canoniquement,ni que le
Pipe élu foit consacré

, avant qu'il fasse en pre-lenceducommiflaire de l'empereur un ser mncpareil a celui que le pape Eugene à fait parécrit '
La nlên1e année 814. arriva la mort de VetÍn,

ou Guetin moine de Richenoudans le diocese
de Constance

, accompagnée de circotislaiices
«•igulieres: Il sçavoitles C'pt arts liberaux &en-feignait avec reputation dans ce monastere.S c-tant trouvé mal le vingt-neuvième d'Octobre,

cOLJcha;fie & après un songe qui l'avoit effraie,
1• se ne lire le dernier livredes dialogues de saint
Gi egoire, ou il rapporte plusieurs apparitions de
morts, & traite de l'état de l'ame après cettvie. Vetin se rendormit ensuite, & vit un angequi le mena sur un chemin agreable, d'où il lui
montra des montagnes d'une beauté & d'une
hauteur merveilleuse: mais environnées d'un
grand neuve de feu, ou etoient tournleurezquantité deperfonnes, dont il reconnut plu-
sieurs. Il y avoit des évêques & des prêtres, &les femmes dont il avoit abuse; & l'ange fui
dit : La plupart des évêques cherchent les in re-rets temporels, s'appliquent aux affaires de la
cour, & Ce piquent de magnifieencedans les ha-
bits & la table, sans veiller au salut des ames.Ils s'abandonnent au pUsir& à la débauche, &
par là se rendent incapables d'interceder pourles sucres, Autrement ilsauroienc pu par leurs
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prieres soulager le peuple dans la peste & la fa-

mine. Il y avoit en France une grande pelle
l'année précédente 813. & en 810. la peste &. la
famine. Entre ceux qui souffroient dans ce pur-
gatoire

,
Vetin reconnutun prince, qui avoit été

roi d'Italie & de Rome ;
il en fut fort surpris

,
car c'étoit un grand personnage, & qui s'étoit
distingué dans ce siecle

, par la protection qu'il
avoit donnée à l'église. L'ange lui dit, qu'encore

-

que ce prince eût fait quantité d'actions merveil-
leuses & agreables à Dieu, dont il ne perdroit pas
larécolnpenCe,ils'étoit toutefoislaissé emporter
à l'impureté, & y avoit fini sa longue vie : com-
me si ce n'étoic qu'une faute de fragilité

,
qui

pût être couverte par la multitude de Ces bonnes
oeuvres.Toutefois

,
ajoûta-t-il, lieu: predestiné

à la vie
,

avecles élûs. lieu: certain quece prince
est Charlemagne; & à ne prendre la vision de

Vetin que pour un songe naturel, elle fait voir
l'opinion que les gens de bien avoient de e-
tat de son ame ,

dix ans après sa mort. S'ils

avoient cru qu'il eut fini sa vie dans un adul-

tere ou un concubinage criminel, ils n'auroient
pti l'exempter de l'enfer, & puisqu'ils ne le met-
toient qu'en purgatoire

,
ils ne croïoient pas

mortelle l'incontinence dont ils1'accu(oient.Or

cette incontinence étoit d'avoir eu juCqo.à neuf
femmes, quoique l'une après l'autre, &c n'avoir
pûs'en passer même dans la vieilleu'e, car si les

secondes & les troisiémes noces paroissoientdes
foiblessesj pour lesquelles on mettoit en petii-

tencç
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cence^ des années entieres, selon saint BaCile
:
les

huiriémes & les neuvièmes pouvoient bien pas-
ferpour des pechez veniels. Voïez ce qu'en di-
soic saint Theodore Studite, du temps même de
Charlemagne.

-I L'ange fit voirensuite à Vetin le paradis; &
?

1 ^assura du salut de Gerold qui étant comte de
l Baviere sous Charlemagne

,
avoit donne de

grands biens au monastere de Richenou, & fut
tue a la guerre contre les Huns l'an 799. L'ange
donnna plusieurs avis pour les moines, entre au-
tres de se contenter du pur necessaire: & com-
me Vetin lui demanda où se conservoit le vrai
modèle de la vie nionastique,l'angelui dit

: Dans
les païs d'outre iner, parce qu'ils ont l'esprit de
pauvreté.On doute sî par ces païs d'outre mer, il

, entendoit l'Angleterre, ou laGrece de l'Orient.
il recommande sur tout d'avoir horreur du pe-ché qui offense la nature.

Vetin s'étant éveillé un peu avant le jour ; fit
écrire aussi-tot sur de la cire tout ce qu'il avoic
veu, mourut deux jours après, comme il avoit
prédit, sans aucun figne de maladie mortelle.,
Sa vision fut écrite en prose incontinent après
trés-fidelement, par Heiton ancien abbé du mê-
me monastere; & l annee suivante 8ij. elle fut
écrite en vers latins par Valafride Strabon moi-
ne de la meme communauté

,.
âgé pour lors de

dix-huit ans. Il y marque en lettres accrostiches
les noms de ceux que Vetin avoit vûs dans les
peines, & entre autres de l'empereur Charles
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Heiton ou Aiton avoit été élevé dès l'âge de
cinq ans dans le monastere de Richenou

, & en
fut..élû abbé en 806. à la place de Valton

,
qui

devint abbé de saint Denis en France. L'année
suivante 807. Heiton fut ordonné évêqu ede
Basle, sans cesser d'être abbé de Richenou

*, 8c

en 811. Charlemagne l'envoïa en àmbassade à
C. P. Il avoit fait la relation de ce voïage ; mais
elle ne sc trouve plus. il envo'ïa deux de ses
moines à saint Benoist d'Aniane, qui drelTerenc

un mémoire desobservances monastiques qu'ils
remarquèrent chez lui

; & l'envoïerent à Ri-
chenou, pour prévenir la visite que doivent y
faire par ordre de l'empereur, des moines re-
guliers, c'est-à-direreformez. Heïton étant tom-
bé malade en 815. en prit occasion de quitter ses
deux charges d'évêque & d'abbé

, & d'achever
ses jours dans* le monastere

,
sous l'obéïssance

d'Erlebaud
: qui fut élu à sa place abbé de Ri-.

chenou.
Tandis qu'Heicon gouvernoit le diocese de

Basle, il fit pour l'insiruétion de ses curez un
capitulaire de vingt articles, semblable à celui
de Theodulfe d'Orléans. Il faut, dit-il, prenlie-
rement examiner leur foi, pour voir ce qu'ils
croient, & ce qu'ils enCeignent aux autres.
Tout le monde doit apprendre l'oraisôn domi-
nicale, & le symbole des apôtres, tant en latin
qu'en languebarbare,c'est-à-dire,en Allemand?
Ils doivent sçavoir répondre aux salutations sa-
ceidotales, c'est-à-dire,,à Domims'vobijcumy de les
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autres lemblables. Les prêtres reciteront par
cœur le (ymbole de saine Athanase tous les di-
manches à Prime. Ils auront les livres necessaires
pour leur inl1:rutèion

:
sçavoir le sacramentaire,

lelectionaire, lantiphonier, le bapdll:ere
,

le
comput,le canon penitencier, le pseautier, l3Fleshomelies pour les dimanches & les fêtes de
toute l'année. Ce que nous avons aujourd'hui en
trois volumes, le breviaire, le messel & le rituel,
étoit alors enplusieurs, comme il eil encore chez
les Grecs.

Les jours légitimés du baptême sont le fameeli
de pâques, & celui de la pentecôte, hors les cas
de necessite

: & on doitobserver les trois immer-
fions. Les fêtes sont Noël, saint El1:ienne, saine
jean

,
les Innocens, l'oft.-ivede Noël, l'épipha-

nie, la purification de la sainte Vierge, pâques
avec i'octave, les rogations pendant trois jours,
le samedi & le dimanche de la pentecôte, saint
-jean-Biptiste

:
les douze apôtres, principale-

ment saint Pierre & saint Paul, qui ont éclairé
l'Europe par leur prédication

,
Paflbmptiondela

Clin te Vierge, saint Michel, la dédicace de cha-
que église: le patron, qui est seulement fête lo-
cale. Les autres fêtes comme de S. Remi, S. Mau-
rice, saint Martin (ont de devotion.On observe-
rales jeûnes ordonnez par le roi, ou par t'évoque.
Les prêtres n'auront ni chiens, ni oiseaux pour
la chasle. Les femmes, même consacrées à Dieu,
n'approcheront point de l'autel, sous pretexte d'y
rendre quelque service. S'il faut laver les nappes,

s.

7"

11.

16.



les prêtres les leur porteront au aure. K ils y
recevront leurs offrandes. Aucun clerc ne quit-

tera son église sans permission de l'évêque, sous

pretexte d aller a Rome par dévotion , ou a la

cour pour affaire. Les pelerins, qui vont a Rome,
se confesserons avant que de partir: parce qu'ils
doivent être liez ou déliez par leur eveque , ou
leur curé, & non par un étranger. Ici sous le nom
d'évêque étranger le pape est manifestement
compris, comme les autres. Les prêtres ne seront

point de differens avis, sur le jugement des pe-
ifitens,pour les flatter l'un plus que l autre. ils ne
manqueront jamais aux heures canoniales, soit

du jour, ou de la nuit, comme il est en usage

dans l'église Romaine. C'est la premiere consti-
tution que j'aie observée touchant l'obligation
des heures.

Il y eut alors en Angleterre deux conciles, à

deux années l'un de l'autre, tenus à Clifou Clo-
vesho

, par Vulfred ou Vilfrid archevêque de
Cantorberi. Quenulfe roi des Merciens

,
dont

nous avons parlé, étoit mort l'an 811. après avoir
régné vingt-quatre ans ; & depuis lui ce roïau-

me fut chancelant & mal assuré, jusques à l'an
875.qu'il tomba entièrement. Celufe son frère
lui [ucceda,&: aprés un an de regne fut ch.isl'è'

par Bernulfe, qui n'en regna que trois. Ce fut
sous son règne que se tinrent ces deux conciles;

& il affilia à l'un & à l'autre. Le premier est de l'an

811. L'archevêque Vulfred s'y plaignit, que le

roi l'avoit tellement persccuté que pendant prés
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de lix ans il, n avoit pu exercer son autorité
, 6c

que l'on n'avoit point adminii1:ré le baptême
dans toute 1 'Angleter're. L'archevêque ajoûtoit,
que Q^enulfe avoit envoie le calomnierauprès
du pape ; & qu'un jour étant a.Londres, ïlI'avo|t
fait venir, & lui avoit commandedeforcir prom-
ptement d'Angleterre,sansesperance d'y revenir
ni par ordre du pape , ni a la priere de qui que
ce fut

, pas même de l'empereur
.-

s'il ne lui aban-
donnoit une certaine terre de trois cens familles,
& ne lui païoit six-vingt livres de deniers. L.'ar-
chevêque fut obligé d'obéir

, & depuis la mortde Quenulfe .l'abbene Cinedrite sa fille, & son
heritiere, retenoit encore cette terre; mais elle,
en fit la restitution dans ce concile. L'autre con-ciLede Clifsous l'archevêqueVulfted, eil:deI'an
814. indiétiol1 seconde. On y termina un diffe-
rend entre Hebert évêque de Vorchestre, & les
moines de Berclei, touchant le monastere de'
Vestburi, qui suc rendu à l'évêque. Le decret
de ce concile, datte du 50. d'Octobre, fut sous-
crit par le roi Bernulfe, douze cvêques, quatreabbez, un député du pape Eugène &-.plusicuis
Seigneurs.

- ,;
. ,
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LIFRE QVARAISITE-SEPTIEME.

MICHEL empereur d'Orient étoitoccupé
de hguerre civile contre Thomas, qui le

ai ton. Cotiftantin fils d'Irène
>

& dés le temps de
Leon l'Arinenien, -avoit conquis l'Armenie &
les païs voisins. Sous Michel vint en Thrace,
& assiegea G. P. au mois de Décembre 811. Mi-,
chel aïant donc un tel ennemi, & craignant peut.J
être que les défendeurs des images ne priflcnt son
parti

,
leur fit encore proposer d'entrer en con-

férence avec les Iconoclastes. c'efi: ce qui pa-
roî.t par une lettre de saint Theodore Studire à
Leon sacellaire ou tresorier* dans laquelle il dit:
C'étoit la même prétention de Leon., quiregnoit
avant lui, de nous faire conferer avec les here-
tiques, croïant porter contre nous un jugement
cpntradi&oire. L'empereur à present regnanr,
aVoit aussi le mêriie dessein

,
quand il nous parla

il y a trois ans. Mais ni nôtre illustre prélat, ni
nous, qui étions presens, ne pûmes en conve-
nir. Car il ne s'agit pas ici d'adirés temporelles,
dont l'empereur peut juger : mais de la doctrine
celeste, qui n'a été confiée qu'à ceux à qui il a
été dit

: Tout ce que vous aurez lié sur la terre,
sera lié dans le ciel, ôe le reste

:
c'est à dire

3
aux

apôtres, & à leurs successeurs
;

celui qui tient
le premier siege à Rome, le second de C. P. ceux
d'Alexandrie, d'Antioche & de Jerulalem. Ces

i.
L'empereur

Michel propose
une conférence.
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cinq chefs font la force deFégtise, c'esiàeux'à
juger des dogmes divins. Le devoir. des princes,
& des lnagiUrats,c'eO: de leurprêterla&
mettre avec eux le sceau à leurs décilÎons. Et en-suite

:
Il est impossîble de réünir cette église sans

le contentement des cinq patriarches. Et si vous
me demandez comment on le peut faire

: il faut
que les heretiques quittent les églises, & quele patriarche Nicephore reprenne son liege:
qu'il s'assemble avec ceux qui ont combattu,
comme lui, pour la verité

,
s'il n'est pas pofli-

ble d avoir des légats des autres patriarches.
Mais il est possîble, si l'empereurveut y faire af-
sister celui d "occident., qui on rapporte l'auto-
rité du concile œcumenique. S'il n'y aflïstepas,
nôtre patriarche ne laissera pas de faire l'union,
par ses lettres synodiques

,
qu'il envoïera aupremier siege. Que si l'empereur n'agrée pas

cette proposirion
, & soûtient toujours que le

patriarche Nicephore s'est écarté de la vérité,
il nous faut envoïer à Rome de part & d'au-
tre , & en recevoir la décision certaine' de la
foi.

On rapporte à ce temps-là une lettre de Theo-
dore a l'imperatrice Theodora, veuve de Leon
l Arménien, a son fils Basile, ou il les felicite {urleur conversion de l'heresie des Iconoclastes,
mais il ne parle point du miracle, par lequel onptetendque Basile avoit recouvré la voix à la
presenc d'une in11ge de saine Gregoire de Na-zianze.ce qui rend ce miracle fort sufped.
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L'empereur Michel termina enfin la guerre ci-
vile à Ion avantage. Thomas fut défait

,
pris &c

mis à mort à la nli-Oétobre l'an 82.3. & l'année
suivanteMichelenvoïa une ambassade en France,

avec une grande lettre à l'empereur Loüis)qu'il
qualifie roi des Francs ôc des Lombards, & nom-
mé par eux empereur, il raconte la revolte de
Thomas, ôc sa victoiresur ce rebelle

:
s'excusant

sur cette guerre,de n'avoir pas plutôt:envoie (es
ambassadeursà Louis. Il les nomme ensuite, sa-

voir, Theodore protospataire& si:ratigue)c'efi:-
à-dire, premier ecuïer & capitaine,Niceras me-
tropolitain de Myre enLicie,Fortunatarchevê-
quede Venetie; c'est le patriarche de Grade,
qui s'étoit retiré à C. P. Theodore diacre & oeco-
nome de l'église de sainte Sophie, & Leon can-
didat. L'empereur Michelconfirmepar cettelet-

tre la paix & l'amitié avec l'empereur Loüis,puis
il ajoute.

Nous vous faisons aussi sçavoir, que plusieurs,

tant du clergé que du peuple, s'écartantdes tra-
ditions apostoliquesjont introduit des nouveau-
tez pernicieuses. Premierement ils ôtoient les

croix Jles églises) pour mettre à leur place des

images, devant lesquelles ils allumoient des lam-

pes & brûloient de l'encens, les honorant com-
me la croix. Ils chantoient devant ces images,
les adoroient, & inlploroient leur secours. Plu-
sieurs les entouroienc de linges

, & les faisoient
marraines de leurs enfans. Ils faisoient tom-
ber sur elles les premiers cheveux qu'ils leur

coupoient
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coupoient ou offroient leurs cheveux aux ima-
ges en prenant l'habit monastique. Quelqus
prêtres grattoient les couleurs des images, les
mêloient au saint sacrifice, & en donnoient la
communion. D'autres mettaientle corps de nô-
tre Seigneur entre les mains des images

,
où ils

le faisoient prendre aux communians. D'autres
se servoient des planches peintes des images,au
lieu d'autel, pour celebrer les saints mysteres en
des maisons particulières, & pratiquoientplu-
sieurs autres abus semblables.

C est pourquoi les empereurs orthodoxes
, &

les plus savans évêques ont assemblé un concile
local, où ils ont défendu ces abus

, & ont fait
ôter les images des lieux bas, pour les remettre
en haut comme auparavant, afin qu'elles servif-
sent d'infi:ruaion, sans que les ignorans lesado-
raflent, leur allumasTent des lampes, ou leur of-
fritTent de l'encens. Quelques-uns d'entre eux ne
voulant pas recevoir les conciles locaux, s en
font allez à Rome, calomniant l'église

: mais
tans nous arrêter à leurs mauvais discours,nous
vous declarons nôtre créance orthodoxe. Nous
croïons la Trinité d'un Dieu en trois personnes,
& l'Incarnation du Verbe

,
ses deux volontez 5c

ses deux opérations. Nous demandons les inter-
cessions de la sainte Vierge mere de Dieu, & de

tous les Saints: nous reverons leurs reliques, &
nous recevons toutes les traditions apostoliques,
lX les ordonnances de six conciles.

Nous envoïons donc nos lettres au pape de

AN. 814;



Rome avec un évangile orné d'or &: de pierre- \

ries, une patene & un calice de même, pour
être offerts à l'église de saint Pierre par nos am-
baiIadeurs, que nous vous prions d'y faire con-
duire avec honneur & sureté, & de faire chasser
les faux Chrétiens, qui calomnient l'église. Il y
avoit pour l'empereur Louis quelques presens
d'étoffes précieuses, & la lettre étoit dattée de
C. P. le dixième d'Avril, indication sécondé, qui
est l'an 82.4.Les mêmes ambassadeursapporterent
les pretendus écrits de saint Denis areopagite, en
Grec, & rabbe Hilduin les reçût comme un pre-
tent du ciel.

L'empereur Louis leur donna audience à Rouen
au mois de Novembre 814- & les envoya à Ro-
me, comme ils le dehroient. Il y envoya même
Fortunat patriarche de Grade, pour être exami-
né par le pipe touchant sa fuite, dont il ne ren-
doit point de raison, & les ambassadeurs Grecs
n'avoient rien dit pour sa détente. L'empereur
Louis de son coté envoya deux ambassadeurs à
Rome, Freculfe évêque de Lisieux, & Adegaire,
qui traiterent avec le pape, ses ministres & les
évêques qui étoient auprès de lui

, & lui de-;
mandèrent de la part de l'empereur Loüis, la
permission de faire examiner par ses évêques la
questicn des images, afin que cet examen se fai-
sànt par autorité du pape ,

il ne pût refuser de
reconnoître la vérité. Le pape Eugene accorda
lapermissîon

; &: les ambassadeursFrançois étant

revenus, l'empereur Loüis ordonna à plusieurs
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évoquesde son lO'iJU111Cde s'assembler à Paris le

premier de Novembre de l'année suivante..
Cependant il tint au mois de May de la me-

me année 82.5, un parlementà Aix-la Chapelle,
où l'on croit qu'il publia un capitulaire, que
d'autres rapportent à l'an 813. Il contient des avis
généraux à tous ses sujets

, & une instru&ion
pour les commissaires qu'il envoïoit dans les
provinces: le tout en vingt-huit articles.L'em-

pereur exhorte les évêques à prendre soin de
leur troupeau, particulièrement des monasteres,

pour y maintenir l'observance.Nousvous prions,
dit-il, de nous aider à remplir notre minif1:ere;
& par tout où vous y trouverez quelque obsta-
cle par la faute d'un abbé

,
d'un comte , ou de

quelque autre personne
, nous en avertir sans

délai, afin d'y remedier par notre autorité, en
Soutenant la votre. Ay ez soin d'instruire vos prê-

tres , & de les corriger Ci le peuple s'en plaint

avec raison. Veillez aux reparations deséglises,

en conservez les revenus ; & montrez l'exem-
ple aux autres, vous & vos archidiacres,de n'en
rien détourner. Etablissez des écoles dans tous les

lieux où elles ne le sont pas encore, pour les en-
sans 8c les ministres de l'église, comme vous nous
avez promis à Attigni.

Il exhorte les comtes, quiétoient les gouver-
neurs des provinces, & les Jugesordinaires, a vi-

vre unis avec les évoques
:

être les protecteurs
de l'église & des pauvres, & aider les ministres
de l'église dans leurs fondions. Tous les laïques
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obéiront aux évêques & aux prêtres, en ce qui
regarde la religion. Les évêques & les comtes se

rendront témoignage l'un à l'autre, en donnant
avisà l'empereur comment ils s'acquittent de
leur devoir

, 8c ils l'avertiront aussi de ce qui
pourroit nuire à son service, & troubler le repos
public. Les archevêques & les comtes des métro-
poles recevront du chancelier de l'empereur les
capitulaires, pour les envoïer aux autres évêques
(SC aux autres comtes de la province, les faire
transcrire & lire publiquement j 8c le chancelier

marquera les noms de ceux qui les auront pris,
& en avertira l'empereur afin que personne n'y
manque.

Ensuite est le dénombrement des comtrussai-

res envoïez par les provinces, 8c nommez missi

dominici. Il avoit deux commissaires en chaque
province, un évêque 8c un comte, 8c entre les
évêques qui sont ici nommez, les plus fameux
sont H..,istulphe archevêque de Maience.HettL
de Treves

,
Hadabold de Cologne

,
Ebbon de

Reims, 8c RotadedeSoiflonssonsubstitut pour
la commission. C'est qu'Ebbon étoit souvenr oc-
cupé des affaires d'état, ou de sa million de Da-'

nemarc. On voit encore entre ces commissaires
Jeremie archevêque de Sens

,
Guillebert de

Rouen, & Landran de Tours, en un mot TOUS

les archevêques. Les trois derniers articles expli-

quent le devoir des commissaires, qui se reduit
à veiller sur la conduite des évêques, des comtes
8c des moindres officiers

-,
écouter les plaintes.,
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terminer sur les lieux toutes les affaires qu ils

pourront, & faire des autres leur rapport a l'em-
pereur.Ces commissions étoient honorables pour
les évêques: mais il n'étoit pas possible qu'elles

ne les detournaflent beaucoup de leurs fondions
cflsentielles.

•
1

L'assemblée de Paris se tint au mois de No.
vembre, suivant l'ordre de l'empereur, & tous
les évêquesmandez s'y trouverent, excepté Mo-
doiiin d'Autun retenu par,maladie. On lût la
lettre du pape Adrien à l'empereur Conslantin
& à sa mere Irene, où les évêquesFrançois trou-
vèrent qu'il avoitraiCon' de blâmerceux qui bri-
soient les images; mais qu'il avoit manqué de
discretion, en ordonnant de les adorer supersti-
tieusement. Ils blamerentaussi le concile tenu en
consequence, qui est le second de Nicée, & en-
core plus celui des iconoclastes tenu sous Con-
slantin Copronyme. Ils approuverent la censure

que Charlemagne avoit faite du concile de Ni-
cée

,
dans les livres Carolins, & ne jugerent pas

suffisantes les réponses du pape Adrien. Ensuite
ils firent lire la lettre de l'empereur Michel, &
ouirent de la bouche de Freculfe & d'Adegaire
la relation de ce qu'ils avoient négocié à Romel
Enfin ils firent lire plusieurs passages de l'écritu-

re & deSt peres ,
qu'ils avoient recueillis, autant

que la breveté du temps leur avoit permis
, &

les envoïerent à l'empereur Loüis par Halitgaire
évêque de Cambray

, ôc Amalarius aussi évêque,
qui vinrent trouver l'empereuràAix-la-Chapelle
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le externe de Décembre la même année81.5:
Ils lui apportèrent la lettre de t'assemblee de

Paris, contenant la relation de ce qui s'y étoit
pane

: & l'avis des évêques, qui étoit, que l'em-
pereur Louis écrivit au pape & à l'empereur de
C.P. Nous n'ignorons pas, disent-ils, combien
vous elles affligé de voir s'écarter du droit che-
min ceux qui aïant la souveraine autorité

,
de-

vroient y ramener les autres. Et ensuite
: Comme

il ne faut pas négliger le salut de nos freres, ni
reprendre Jegeremcnt l'autorité éminente

: nous
avons jugé à propos . que Vôtre diseours s'adres-
[eà ceux qui vous ont excité à examiner cette
quellion, c'est-à-dire aux Grecs, afin que tout ce
qui paroîc reprehensible,(e rapporte plùtôt à eux,
que T on peut reprendre librernent

, & dont le
scandalepeut se tolerer plus facilement.AinU re-
prenant les Grecs, & compatissantà leur infirmi-
té

:
louant les Romains & relevant leur autorité,

proposant toutefois modestement la vérité par
1 'ecriture;,& les pères: vous pourrez procurer le
salut des uns & des autres.

Suivoit le recüeil des passages des peres ran-
gez sous quinze titres, dont le premier est con-
tre ceux qui vouloient abolir les images. Le fé-
cond montre leurusage légitime, par l'autorité
de (aint Grégoire pape: les douze suivans sont
contre ceux qui les adorent, & les honorent ex-ceflivement, ôc on y explique avec soin le terme
d'adoration. Ils prétendent montrer la différence
entre la croix & les images, & combattent par
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tout le lecond concile de Nicée, Aprés ce recueil
suivoient les modèles des deux lettres;lapremiere
de l empereur Louis au pape, la seconde du pa-
pe à l'empereur Michel.L'empereurLoiiis exhor-
toit le pape à se servir de son autorité

, pour pro-
curer la paix en Orient, ramenant l'usage des
images au milieu, que les François esl:imoient
necessaire. Il lui propose d'envoïer une ambafla-
de commune a C.P. & le prie de ne pas croire,
que le modele de lettre qu'il lui envoyé, foit
pour l 'instruire., mais seulement pour lui com-muniquer sa pensée, déclarant qu'il n'a point as-
semble de concilepour la decider,mais qu'il a seu-
lement fait examiner la question, suivant la per-missïon du pape. Le modele de la lettre du papeà l'empereur Michel est divisé en trois points

,la raison, l 'autorit'é
,

le conseil. L'auteur releve
extrêmement 1 autorite du saint siege, & montre
qu on y a toujours eu recours, pour teminer

,non seulement les questions de foy, mais toutesles divisions de l'église. Il soutient que l'église
Gallicane, depuis les premiers temps de saint
Denis

, qu il iuppo(e envoyé par le pape saint
Clément, de saint Hilaire & de saint Martin

^a toujours observe, de n'obliger personne à avoir
des images, & ne le défendre à personne ; & que
janlaisil n'y a eudedi(pute pour cesujet. La rai-
son de cet usage est, que quand il n'y auroit au-
cune image dans le monde, la foi

,
l'esperance

ni la charité n'en fouffriroient point ; & qued ailleurs les images ne nuisent point a ces trois
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vertus, pourvu qu'on ne leur rende aucun culte
de religion. Il apporte ensuite l'autorité de laine
Gregoire, & finit en exhortant l'empereur Mi-
chel à rétablir la paix dans les égliies de son
obéïssance.

L'empereur Louis ayant reçu ces écrits par
Halitgaire &c Amalarius

,
se les fit lire ; & en

étant content, il les envoya au pape Eugene,

par Jercmie archevêque de Sens, &c Jonas évê-

que d'Orléans
: avec une autre lettre, par laquel-

le il prie le pape de confereravec eux, touchant
la legation qu'il doit envoyer en Grece; com-
me étant des prelats instruitsdes saintes lettres,
& exercez dans la dispute. Nous ne vous les en-
voyons pas, ajoûte-ril, avec ce recueil des pas-
sages, pour pretendre vous instruire : mais seule-

ment pour vous aider comme nous devons, il
exhorte ensuite le pape à conduire cette affaire

avec tant de diseretion, que personne, ni Grec
ni Romain, ne puisse y trouver à redire. Outre
cette lettre les deux évêques Jeremie & Jonas
avoientuneinftruclion qui portoit : Prenez gar-
de d'user de beaucoup de patience & de mode-
stie en conferant avec le pape ,

de peur qu'en
lui resistant trop, vous ne le pouffiez aune opi-
niâtreté invincible. Mais témoignez unegrande
soûmission pour l'amener peu à peu au tempe-
rament que l'on doit garder à l'égard des ima-
ges. Si vous pouvez convenir heureusement, &C

qu'il vous declare vouloir envoyer ses legats en
Grece pour ce sujet

j
demandez-lui s'il lui plaît

que
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que nos- envoïez les accompagnent. En ce cas
donnez-nous en promptement avis par vos lec-

4 tres ,
& du temps de vôtre retour, afin qu'Halit-

I gaire&Amalariussepuissent trouverprès de nous
! en même temps. C'étoit apparemment ceux que
j

l'empereur Louis vouuloit envoïer en Grece.
;

f Quefques-unsactribuëncrecritdu concile de
? Paris à Agobard archevêque de Lyon. Du moins
;
ctoit-il dans les mêmes sentimens comme il pa-

I
roît par ion traité des images: fait apparemment
en même temps:car il y releve quelques-uns des
abus dont se plaignoit l'empereur Michel. Ce
traité d'Agobard n'est presque autre chose, qu'un
recuëil de passages de laine Augustin, & de quel-
ques autres peres , pour montrer qu'il n'elt per-,
mis d'adorer que Dieu seul, qu'on ne peut le re-
presenter par aucune image, & qu'on ne doit
rendre aucun culte, même relatif auxi images
des saints, il ne veut pas seulement qu'on les

nomme saintes
,

&il paffe jusques à dire, qu'à
l'exemple du serpent d'airain, il faut les brisser
lorsque le peuple enabuse. Il permet seulement
de les garder pour l'instru&ion & la mémoire.
En un mot, de tous les écrivains de l'église Ga'-"
licane c'eH: le plus. opposé aux Grecs touchant
le culte desimages.. -
I On ne sçait point quelle fut la suite de l'assem-
blée de Paris & dela negociation des évêques
Jeremie & Jonas auprès du pape : mais il est cer-
tain

, que les François soûtinrent encore quel-

que tems la même doétrine touchant les ima-
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ses : qu 'il ne falloit nUes briÍer, ni les adorer ;
sans recevoir le sécond concile de Nicée, ni se

soumettre en ce point à l'autorité du pape, qui
l'avoit approuvé

; 6c toutefois il est également
certain, qu ils furent toujours en communion

avec le saint siege, sans que l'on y voye un mo-
ment d'interruption.

Heriold roi de Danemarc, chassé de ses états
dés l'an 814. avoiteu recours à l'empereur Louis

qui l'avoit exhorté à se faire Chrétien: afin d af-

fermir l'amitié entr'eux ôc exciter les Chretiens
à le secourir plus volontiers. A près plusleurs ten-
tatives, il n'avoit pu encore rentrer dans son

royaume quand il vint trouver l empereura In-
gelheim, où tenoit son parlement, au mois de

Juin Alors il se convertit
, & sc fitbaptiser,

avec la reine son épouse & une grandemultitu-
de de Danois, à saint Alban de Mayence. L'em-

pereur Loüis fut le parain du roi, 1 impératrice
Judith sa seconde femme fut marraine de larei-,

ne; & l'empereur jugeant bien que la conver-
sion d'Heriold lui rendroit encore plus difficile le
rétablissementdans son royaume ,

lui donna la
Comté de Riustri en Frise, pour lui servir de re-
traite en cas de besoin

, & lui fit de grands pre-
sens.C'est le premier roi Chrétien de cette na-
tion.

L'empereur voulant le renvoyer avec du le-

cours, commença à chercher avec soin quelque
homme pieux

, pour l'accompagner & l affermir
lui & lesliens dans la religion qu ils venoient
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d embralier. Ii en parla publiquement dans l'as-
set-nblée

: maison ne trouvoit personned'un as-
sez grand zele, pour entreprendre un voïage si
dangereux

; il ri 'y eue que Vala qui offrit un de
les moines. S. Adaiard etoit mort le second jourde Janvier cette même année 8z6. & son frere
Vala avoit été élu à sa place abbé de l'ancienne
Corbie

>
dans la nouvelle, que l'on venoit de

fonder en Saxe, Varin avoit succède à Adalard
qui en étoit aussi'abbé. Vala se trouvant donc
au parlement d 'itigelheim dit à l'empereurLoûis,
qu il avoit en son monasterede Corbie un moi-
ne qui desïroit ardemment de souffrirpour Dieu,
qui avoit la capacité & les mœurs, en' un mot
propre à cette oeuvre. Je doute seulement, ajoû-
ta-t-il s'il voudra entreprendre ce voïage. Il se
nommoit Anscaire. L empereur ordonna qu'on
le fit venir à la cour: 1 abbe Vala lui expliqua
d equoi il s agissoit. Anscaire dit qu'il étoit prêt
à obéïr en tout pour le service de Dieu. Il té-
moigna la même volonté en presence de l'em-
pereur; & comme l'abbé lui dit, qu'il ne lui
commandoit point, & laissoit ce voïage à son
choix, il persista à dire qu'il vouloir aller. La
chose étant devenue publique,ceux qui accom-
pagnoient l'abbé Vala en furent fort surpris, ne
comprenant pas qu'Anscaire pût se resoudre à
quitter (on païs, (es parens, les moines avec les-
quels il avoit été élevé, pour aller en païs étran-
ger vivre avec des inconnus & des barbares. Plu-
iicurs lui en faisoient des reproches, & plusieurs



vouloient l'en détourner
: mais il demeura rer-

nTe;"&tandis que l'abbéVata étoit au palais, ou
il alloit tous jours, Anscaire demeuroit au lo-
gis

,
& se tenoit à l'écart appliqué à la priere &e

à la leéture.
Il avoitété mis dés l'enfance dans le monaste-

re de Corbie sur Somme
, & fUtexçité à la vertu

par plusieurs révélations, qu'il ne communiqua
qu'à ses amis particuliers, 6c qui ne furent pu-
bliés quaprcs sa mort, comme il leur avoit re-
commandé. IL eut charge d'enseigner dans ce
monastere ; & incontinent après la fondation de

la nouvelle Corbie en Saxe
,
il y fut envoie Pour

exercer la même fonction.
Comme il étoit donc en retraite, se préparant

à partir pour le Danemarc, un moine nomme
Aubert, qui étoit aussi à la suite del'abbéVala*
vint le trouver, & lui demanda si c'étoit tout de
bon, qu'il vouloit entreprendre ce voïage. Ans-

caire soupçonna d'abord, qu'il n'y eut dans cette
questiondc l'artifice pour l'ébranler: mais Au-
bert l'aïant assuré de sa sincerité

,
il lui déclara1

son intention. Et moi, dit Aubère je ne vous
laisserai point a-tier seul, je veux vous accompa-
gner pour l'amour de Dieu, pourvu que vous
m'obteniez la permission de l'abbé. Anfcarrealla
audevant,de Vala; quand il revint du palais, ÔC

lui dit qu'il avoit trouvé un compagnon pour
son voïage. Quand il eût nommé Aubert, l'abbé
fut fort surpris, parce qu"il étoit de grande nais-
sance, de[es plus coofidens

>
& intendant de sa
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mation Il 1 interrogea lui-même, &c lui accorda
fou congé, mais il declara à l'un & à l'autre, qu'il
ne leur donncroit personne de sa famille pour les
servir, s'il n'y voulait aller de bon gré, trouvantde l'inhumanité à envoïer quelqu'un malgré lui
avec les païens.

Il les méfia tous deux à l'empereur qui ravi
'de leur bonne volonté, leur donna des meubles
de chapelle, des coffres, des tentes, & les autressecours necessaires pour un si grand volage

,leur recommanda d avoir grand soin d'affermir
dans la foi le roiHeriold & les Ciens, de peur qu'ils
ne retournaient à leurs anciennes erreurs, &de
travailler à en convertir d'autres, ils artirent
donc sans avoir personnepour les servit@". car He-
riold encore neophyce&groffier,ne sçavoit point
comment on les devoit traiter; & les fiens, éle-
vez auffidans des mœurs differentes, n'avaient
pas grande attention à ces deux étrangers. Ainsi
ils (ouffrirent beaucoup dans ce commencementde voïage. Quand ils arriverent à Cologne I'ar-
chevêque Hadebalde en eut compassion, & leur
donna pour porter leurs hardes une très-bonne
barque

,
oùil y avoicdeux chambres. le roi Hc-

rioldla trouva Ci commode
)

qu'il y passa avecles moines François, prit pour lui une des cham-
bres & Jeur laissa l'autre

y ce qui augmenta
entr eux la familiarité

,
& ses gens en lervi-

rent mieux les moines. Ilsdeicendirent ainsile
Rhin jusques à la n1er ; 8c aïant passé la Frise,
arrivèrent aux froncieres de Danemarc

: mais



He tio'id ne pouvant encore y être pauible de-

nieura en Friie
,

dans la terre que l'empereur lui
avoit donnée.

An(caire & Aubert y demeurerent avec'lui)
tantôt entre les Chrétiens

, tantôt entre les

païens, prêchant & initruilant ceux qu ils pou-
voient Il s'en convertit plusieurs le nombre
des fidèles croissoit de jour en jour. Les deux

millionnaires chercherent à acheter des jeunes
esclaves, pour les élever dans le servicede Dieu.
Le roi Heriold leur en donna des siens à in-
struire

, &c leur école fut bien tôt de plus de dou-

ze enfans. Ils attirerent d'autres personnes de
côté àc d'autre, pour les servir & les aider

:
la

religion croissoit avec leur réputation. Ils tra-
vaillerent aioli plus de deux ans, après lelquels
Aubert tomba malade, & aïant été conduit en
Saxe à la nouvelle Corbie, il y mourut lainte-
ment.

En Orient S. Theodore Studite tomba grié-

vement malade
, au commencementdu mois de

Novembre816.Surcette nouvelle un grand nom-
bre d'évêques, d'abbez, de moines Ôc d autres
personnes pieuses accoururent pour le voir. Ne
pouvant plus parler haut, il diétaàun secretai-

re ce qu'il leur vouloit dire
, puis il se trouva

beaucoup mieux
,

alla de son pied a l'egli(e,&
ycelebra le saint sacrifice, car cétoit le diman-
che quatriéme jour du mois. Il parla encore aux
assistans, & après leur avoir donné la commu-
nion

, & avoir mangé avec eux, il le remit au lit)
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fit appeller l'oeconome, 8c lui donna les instru-
dions qu'il crut necessaires. C'étoit Naucrace
son fidele diiciple 8c son successeur. Le sixiéme
da mois, qui croit la fête de saint Paulévêque.
de C. P. 8c confesseur sous Coss:antius, Theo-
dore alla encore à leglise

,
célébra la messe, 8c

parla aux freres. Mais la nuit suivante son mal

augmenta notablement; 8c ayant beaucoup Íouf-
fert pendant deux jours, il connut que sa fin ap-
prochoit, parla pour la derniere fois à ses moines,
8c demeura ainsi encore deux jours benissant

ceux qui l'approchoient, 8c faisant sur eux le
signe de la croix.

Le dimanche onzième de Novembre, fête du
martyr saint Menas tentant qu'il n'iroit pas loin,
il fit faire les prieresordinaires, reçût t'excrémc-'
odtion, puis communiaen viatique, 8c fit allu-
mer des cierges, 8c commencer les prieres des
funerailles. Les freres se mirent en rond autour
de lui, oeil rendit l'esprit comme ils chantoient
le grand pseaume cent dix-huitiéme

, que les
Grecs chantent encore aux enterremens. Il vêcut
soixante sept ans, 8c mourut hors de C.P. dans
la peninsule de S. Tryphon, d'où il fut premiè-
rement transféré à l'isle du prince, &e dix-huit
ans après dans son monastere de Stude. Nau-
crace son successeur, écrivit une lettre circulaire
à tous ceux que la persecution avoit dispersez

,où il raconte les circon.Íl:aoC'es de sa mort, & sa
vie fut écrite quelque temps après par Michel
Scudice sondisc'iple. L'église Grecque honore sa
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mémoire le meme jour onzieme de Novembre
.,

1 églite latine le l'endemain.
Ojcrç letestament dont j'ai parlé il enlaissa

un plus ample, qu'il avoit écrit du vivantde
saint: Platon. Il contient C1 confessÎon de foi, Se
plusieurs avis pour l'abbé son successeur, &pour
les moines, qui sont d'excellentes réglés de l'ob-
servancetnonastique. Il dit a l'abbé

: vous n'au-

rez rien en propre, pas même une seule piece
d'argent. Vous ne partagerez point vôtre elprit

en plusieurs soins, tout sera pour vos freres &vos
enfans spirituels, non pour vos parens, ou vos
amis de dehors, & vous ne leur donnerez rien
des biens du monastere. Vous n'aurez point d'es-

clave, ni pour vôtre usage particulier, ni pour
le monastere

,
même à la campagne ; c'ell un.

homme fait à l'image de Dieu. Vous marcherez
à pied à l'exemple d^Jesus-Chrift, ou monterez
sur un âne. Vous ne souffrirez aucune propriété
dans la communauté, pas même d'une aiguille.
Vous ne ferez point de fréquentes sorties,&ne
quitterez point votre troupeau, sans neceilité.
Vous ferez la catechese ou conference trois fois
la seiiii ilie, soit par vous, sôit par un autre.Vous

ne ferez amitié avec aucune religieuse, de

n'entrerez point dans leurs monasteres. Vous
n'ouvrirez la porte du votre a aucune fem-

111C
sans grande necessite, & ne lui parlerez

qu'en presence de dcux témoins de part & d'au-

tre, & sans lavoir, s'il se peut. Vous ne logerez
point dans une maison seculiere0\1 il y ait des

femmes
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femmes. Vous n"affederez point d'avoir auprés
de vous pour syncelle quelque jeune homme

;
mais divers freres vous serviront. Vous n'aurez
d'habits precieux que lesornemens sacerdotaux.
Il n'y aura aucune delicatesse dans vôcre vie,
ni dans la reception des hôtes. On ne gardera
point d'argent dans le monastere

: mais vous
donnerez aux pauvres tout lesuperflu

,
de quel-

que espece qu'il soit. Vous laisserez aux oecono-
rnes & aux celleriers le soin particulier des cho-
ses temporelles

,
sans vous reserver que celui

des ames ,
à la charge toutefois de vous faire

rendre compte de tout. Vous ne ferez rien par
vôtre jugement particulier, pour le spirituelou
le temporel, vous prendrez l'avis de deux ou
trois des plus capables, suivant les matières. Ces
conieils font voir quelle étoit alors en Orient l'i-
dée de la vie monaflique.

On le voit encore dans une lettre de Theodo-
re à des religieuses, qui lui avoient demandé
quelque infttu<5tion* Je vous exhorte)dit-il, à

ne pas regarder les exemples qui vous environ-
nent, principalement la vie tiede & relâchée de
la plûpart des religieuses, qui ne le sont qu'en
apparence. Regardez les anciens originaux des
saints, dont vous avez les vies entre le mains.
Un peintre ne travaille pas sur de mauvais mo-)
dèles, mais sur l'antique le plus beau.

Les autres ouvrages de saint Theodore
,

sui-

vant le denombrementdeMichel Studite,étoient
la petite & la grande catcchese, un volume de
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panegyriques sur les principales fêtes deN. Sel- i

gneur, sur la vierge & saint Jean-Baptiste, l'his-

toire des premiers hommes jusques à Noe & ses

enfans, en vers ïambiques: cinq livres de let-

tres , un traité dogmatique contre les Iconocla-

stes : ôc des instru6tions à ses moines, en vers.
ïambiques. Nous avons la petite catechese, qui

<

est un recueil de cent trente-quatre conferences

faites à ses moines, sur les fêtes de toute 1 an-
née

, & sur divers autres sujets depieté. La gran-
de catechese est une infi:ruétioB plus ample sur,
les devoirsde la vie monastique

,
qui n'en: en-

core ni traduite ni imprimée. Mais on a donner

au public jusques à deux cent soixante & quinze
de ses lettres, divisées en deux livres; &il pa-
roit que le recueil entier étoit de mille ou envi-

ron. Nous avons aussi plusieurs ouvrages con-

tre les Iconoclastes,ôc it4. cpigrammesen vers
iambiques. Les Grecs lui attribuent plusieurs de7

leurs chants ecclesiastiques.
Il parle toujours avec grand respeél du con-

cile de Trulle, le comptant pour partie du si-1

xiéme concile general
: ce qui lui est commun

avec tous les Grecs. Mais à l'égard du fécond
concile de Nicée

,
il dit dans la lettre à Arsene :

Rome ne l'a pas reçu comme oecumenique
y

mais comme local, servant de remede au mal
particulier qui regnoit ici. Car il n'y avoit point
de legats des autres patriarches : ceux de Rornel
étoient venus pour un autre sujet, que pour le
concile : c'est pourquoi l'on dit ,

qu'ils furent'
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,d'éposez à leur retour ,
quoi qu'ils alleguaflent

-
qu'on leur avoit fait violence. Les autres étoient
bien venus d'Orient, mais attirez par les nôtres,
non pas envoïez par les,patriarches

, qui n'en
ont rien sçu, ou ne l'ont sçu qu'aprés, & n'eus-
sent osé les envoïer de peur des Arabes. Les
nôtres en usoient ainsi, pour ramener plus faci-
lement le peuple heretique, en lui persuadant

que c'étoit un concileoecumenique. Si Theodore
parloit ainsi à C. P. on ne doit pas s'étonner que
l'on eût peine en France à reconnoître l'autori-
té du second concile deNicée: toutefois Theo-
dore lui-même le reconnut depuis pour œcu-
menique: il lui en donne le titre en plusieurs de
ses lettres, & dit, qu'il a été reçu par les cinq
patriarches. Enfin racontant à Pierre évêquede
Nicée sa reconciliation avec le patriarche Nice-
phore,ildit: On avoit dit que je ne rccevois
pasTaraise, & que je nommois local le saint con-
cile second de Nicée: mais j'ai prouvé que je
comptois Taraise entre les saints peres, & que
je reconnoissois le concile pour oecumenique ,
par écrit & de vive voix

,
quoique je puisse en

avoir autrefois parlé autrement en quelque ré-
ponse; ce qu'il ne faut plus maintenant recher-
cher ni rappeller, non plus que ce qui s'est alors
passé, qui ne peut causer que du trouble, sans au-

cune utilité.
A Rome le pape Eugenetint un concile,dont

le decret est datte du quinzièmede Novembre,
la treziéme année de l'empereur Louis, la dixié-
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me de Lothaire, indittion quatrième
: c'cit à-

dire l'an 8l6. Soixante 6c deux évêquesy affiliè-

rent avec le pape, tous d'Italie & des provinces
soûmises aux François: le premier étoit Petro-
nax de Ravenne

:
il y avoit dix-huit prêtres

,
six

diacres & plu (leurs autres clercs. Le diacre Théo-
dore lût au nom du pape un petit dikours,,
pour [ervirde préface aux canons,encore étoit-
il copié du concile de Gregoire IL ce qui fait
conje durer qu'ils ne sçavoient plus ni pailer {ur
le champ, ni rien composer d'original. 00 pu-
blia enluite trente-huit canons, la plûpart pour
la reformation du clergé. Les prêtres ignorans
feront avertis par l'évêque & suspendus, pour
leur donner le temps de s'instruire

, & s'ils n'en
profitent, ils pourront être d'éposez. Le métropo-
litain enusera de même à proportion sur ses iuf'
frag.1ns.1l falloit que l'ignorance fût grande el1t
Italie: aussi ce même concile ordonne d'établir
des écoles dans les êvêchez, les paroisses &c les

autres lieux
,
oueUes font nece{[aires.On établira

des cloîtres prés l'église cathedrale, oùles clercs
vivront en commun, sous la conduite de supe-
rieurs capables & dépendans de l'évêque. C'eil:
l'execution du concile d'Aix-Ià-Chapelle tou-
chant les chanoines. Les évêques ne mettront
les curez que du contentement des habitans,&
n'ordonneront des prêtres que pour un certain
titre"afin qu'ils ne soient point obligez à demeu-^

rer dans des maisonsseculieres.
Les prêtres ne seront ni usuriers, ni char,
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feurs, ni occupez au travail de la campagne ,
&c ne paroîtront hors de leurs maisons qu'en ha-
bit sacerdotal, pour être toujours prêts aux fon-
ctions ecclesiastiques,. & n'être pas exposez aux
inCultesdes seculiers. La bonne antiquité ne de-
fendoit point aux prêtres de tr1vaiJlerà la terre,,
comme on voit par saint Felix de Noie, tant
loué par laint Paulin. Peut-être que la domina-
tion des barbares avoit déjà avili ce travail dans
l'opinion des hommes. Les évêques & les clercs

auront des avocats qui poursuivront en justice
leurs causes &" celles de leurs églises

,
afin de

n'être point détournez de leurs sondion.s. Mais
pour le criminel, ils se défendront en personne.
Les prêtres ne seront point obligez d'être té-
moins en justice, s'ils ne fonttémoins neceflai-

res. Les évêques ne pourront tourner à leur usage
particulier

,
les biens des paroisses & des au-

tres lieux de pieté, ni les charger d'exactionsau-
delà des anciennes coutumes. Les prêtes ne
referont les offrandes de personne. Apparem-
ment qu'ils le faisoient par animosité particu-
liere.

Les fondateurs ont droit d'établir des prêtres
dans les monasteres, ou les oratoires de leur fon-
dation, mais du consentement de l'évêque,& ils
demeureronten sa dépendance. Les abbez seront
prêtres, pour avoir plus d'autorité. Les évêques
corrigeront les moines, qui n'en ont que l'ha-
bit, & leur feront observer leur réglé: mais on
ne tiendra point dans les monasteres ceux qui
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y ont été mis par force, sans l'avoir mérite par
leurs crimes. Quelques personnes, principale-

ment les femmes, passoient les jours de fêtes a
se baigner, chanter deschansons deshonnêtes ôc

danser. Oa recommande aux prêtres d'empêcher

ces abus.
/Le pape Eugene mourut 1 année [uivante 82.7.

le vingt-septiéme d'Août. Aprés quatre jours de

vacance on élut pape Valentin, & on 1 ordon-

na le dimanche premier de Septembre. Il était

Romain fils de Pierre ; & aïant été éleve dans le

palais de Latran, il fut ordonne soudiacre parle
pape Pascal, qui le prit à son service ;

ensuite il

l'ordonna diacre»8c le papeEugene l'aima comme
son fils, &: l'avoit toujours auprès de lui. Ilétoit

archidiacre, quand il fut élu pape ; mais il mou-

rut le dixième d'Odobre
, n -aïaiit rempli que

pendant six semainesle saint siege, qui vaqua le

reste de cette année.
il se fit en ce temps -

là plusieurs translations
fameuses de reliques. Hilduin abbéde S. Denis

en France & archichapelain, étoit aust'i abbé de

saint Germain des prez & de saint Medard de
Soissons. Dans le voïage qu'il fie à Rome en
814. il gagna l'amiré du pape Eugene , ce qui
donna occasion à Rodoïn prevot de saint Me-
dard de SoitTons'de l'exciter à faire venir deRo-

me quelque relique insigne
, pour ce monalte-

re. il envoia Rodoïri lui
- meme avec une re-

commandation de l'empereur Louis, pour de-

mander le corps de saint Sebastien. Le pape eu
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ne d abord difficulté
, mais ne pouvant rienre-

fuser a l empereur, il commit un évêquenommé
Jean, pour ouvrir le tombeau du saine qui étoit
hors de Rome. On en tira le corps , & on le
transferaa S. Pierre, d)oùItodoÏn l'emporta aumonastere de l'abbé Ingoalde, c'est-à-dire,à Far-se, & de là en France. Enfin il arriva à Soif.
sons

,
où les^ reliques furent solemnellement

reçuës dans 1 eglise de saint Medard, le sécond
dimanche de l'Avent, neuvième de Decembre
Si<$. On raconte un grand nombre de miracles
quelles firent par le chemin, & encore plus de-
puis. L'histoire de cette translatîon porte , queRodoïn enleva aussi secretement le corps du
pape saint Gregoire ; aïant corrompu par ar-
gent ceux qui en avoient la garde. Toutefois
on prétend l'avoir encore à Rome

,
aussi-bien

que saint Sebastien
; ce qui fait conclure

: ou
que les Romains abuserent de la simplicité des
François, en leur donnant d autres corps, fous
le nom de .ces deux saints

, ou qu'il n'y eue
qu une partie de 1 un ou de 1 autre apportée à
Soissons: & Adon, auteur du temps, ledit expref-
sément de saint Seba!1:ien.

Eginhard secretaire de Charlemagne, & undes grands seigneurs de sa cour, étoit aussi undes plus scavans & des plus vertueux. Aprés la
mort de ce prince, il vécue en retraiteseparé de
sa femme, & eut l'admini!1:ration de plusieurs
abbaïes. L'une était Michlenstadencre le Mein
& le Negre>où il fit bâtir une égliCe) & Vou-
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lant avoir des reliques de Quelque saine
,

à qut
il pût la dédier, il envoïa à Rome Ratlaïc ton
secretaire, avec un diacre Romain nommé Deus-,
dona, qui lui avoit promis des reliques. Ils paf-
serent à SoUlons, ou un prêtre nommé Hun se

joignit à eux par ordre d'Hilduin, pour apporter
le corps de saint Tiburce. Etant arrivez à Rome,
& le diacre Deusdona leuraïant manqué de pa-
role

,
ils chercherent dans les cimetières hors

de la ville
, & ayant trouvé les corps de saint

Marcellin & de saint Pierre martyrs illustres, ils
les enleverent secretement, avec la poussiere
qu'ils crurent être reliée du corps de saint Ti-
burce, que l'on avoit déjaote. ils reçurent en-
core deDeusdonades ossemens des saints martyrs
Marius & Marthe sa femme, Audifax &c Habi-
cuc leurs fils, que l égli1e honore le dix-neuvie-
me de Janvier. Ratlaïc apporta a Michlenstad le

corps de saint pierre, & partie de celui de saint
Marcellin. Car Hun avoit derobé le resse, 8c
l'avoir porté à Soissons avec les autres reliques.
Cecoic au mois d)Oétabre 82.7. Eginhard fit en-
suite transferer ces reliques au monastcre de
Mulinheim, qui étoit aussiàlui: croient avoir.

reconnu par deux miracles, que la volonté de
Dieu n'étoit pas qu'elles demeurassent à Mi'!8:

chlenflad. il se fit rendre par l'autoricé d'Hil-
duin ce que Hun avoir sou lirait du cueps de S.'

Marcellin
; & Deusdona lui envoya encore de

Rome des reliques de saint Hermes ,
de saints

Proie 8c de saint Hyacinthe.
C'est
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C'esc Eginard lui-même qui a écrie roc au
long l'histoire de cette translation: où il raconte
Un grandnombre de miracles, arrivez en tous
les lieux où on porta de ces reliques

: car il en fie

part à quelques monalteres. Rien ne montie
mieux que cette histoire

,
quelle dévotion l'on

avoit alors pour les reliques, & avec quelle pas-
fion on desiroit d'en avoir. On n'y épargnoit ni
soins ni fatigue

, ni depense; & les personnes les

plus éclairéess'en faisoient une affaire capitale.
Ilest vrai que quelques-uns poussoient ce zele

trop loing, usant de divers artifices pour enlever
des reliques &se les derober les uns aux aucres.Ec
peut-être sur-ce le même esprit qui fit composer
alors tant d'histoires de martyrs &d'autres laines,
foit pourorner amplifier les anciennes

,
soit

pour en inventer de nouvelles, quand on en
manquoic, afin d avoir des legendes pour les fê-

tes des fiints nouvellement transferez Le monas.

tere de Mulinheim pritbien-tôt après le nom de
Selgenstad

,
qu'il garde encore.

L'abbaïe de Fontenelle, ou de S. Vandrille fut

une descelles qu'Eginard posseda, & il la gouver-
na environ sept ans , après lesquels il la quitta
volontairement, & 1 empereur Louis la donna

au moine Ansegise, qui avoit eu sous Eginard
l'intendance de ies bâtimens. Ansegise étoit de

noble race de François, embrassa la vie mo-
nastique dans cette même abbaïe de Fonten 1-

le
,

sous labbé Giroualde ou (,crvolde
,

qui
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peu Je tems apres le mena a la Cour, & le re-
commanda à Charlemagpe. Ce prince lui donna
le Monallere de saint Sixte de Reims, alors hors
la ville, aujourd'huydedans,&reduiten paroiflse,
&le monastere de saint Memmie deChâlons, à
présent occupé par des chanoinesreguliers. Mais
Ansegise après les avoir gouvernez quelque tems
les quitta, & le roi Charles lui donna l'abbaïe de
Fi ay, ou saintGermer au diocese deBe.-,iuvais, l'an
807. il la trouva dans une grande pauvreté,&pres..,
que sans bâtimens, mais en peu de tems il la re-
para magnifiquement.Comme il entendoit fort
bien l'agriculture, il avoit toujours grande abon-,
dance de grains & d'autres fruits, qu'il donnait
libéralement à ceux qui en avoient besoin

, car il
s'appliquoit à soulager le prochain en toutes ma-
nières. Après la mort de Charlemagne, l'empe.
reur Louis l'employa en plusieurs ambassades, ÔC

lui doanaTabbaïede Luxeu l'an 817. quatrième
de son regne, & en 82.3. celle de Fontenelle, ou-
tre saint Germer qu'il gardoit toujours : ainsi il
joüissoit de trois abbaïes à la fois

; mais il les re-
mit en meilleur état qu'elles n'étoient.

Il fit tant de bien à Fontenelle, qu'on lecorn..
paroit à saintVandrille &. à saint Ausbert. La ne..
gligencc ôc la dureté de quelques abbez, quine
donnoient pas aux moines les choses necesTair

res, avoit mis ce monastere en décadence
->

les
bâtimens tomboient en ruine, l'observance y
étoit relâchée, la reglepresque oubliée. Ansegise



fit venir deLuxeu des moines vertueux , pour
l'enseignerâ ceux de Fontenelle& leur en mon
trer la pratique. Il bâtit magnifiquement le dor--
toir, le refeaoir, le chapitre, & ysit faire des
peintures par Madalulfe peintre fameux de l'é-
glise de Cambray. Pour ôter aux moines tout
sujetde plainte, il regla avec eux la qualité 8c
la quantité de tout ce qui étoit necessaire pour
leur nourriture & leur vêtement

,
les terres qui

devoient fournir chaque chose en espece, & de
l'argent pour le reste. Il donna à ses trois monas-

teres quantitéde vases precieux, d'ornemens d'é-
gliseôc de livres, quiconGil:oit principalement
en ouvrages des peres.

L'abbé Ansegisevoïant que les capitulaires de
Charlemagne & de Louis son fils étoient disper-
sez en plusieurs feüilles volantes de parchemin,
& craignant qu'on ne les oubliât avec le tems:
en fit un recùel en 82.7 -indidion cinquiéme, la
treizième année du regne de Loüis. Il divisa ce
recüeïil en quatre livres.Le premier contient les
capitulaires de Charlemagne, touchant les ma-
tieres ecclesiastiques, en 161. articles

;
le second

livre comprend les capitulaires ecclesiastiques
de Louis, en quarante-huit articles; letroisiéme
contient les capitulaires deCharles sur les matie-
res profanes, en quatre-vingtonze articles

,
le

quatrième ceux de Louis surles mêmes matie-
res, & les articles sont au nombre de soixante
& dix-sept. A la fin du quatrième livre, il
tnit - trois additions de capitulaires imparfaits
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ou repetez. Ce recueil de l'abbé Anlegilea tou-
jours depuis été trés-fameux, & se trouv,.:cit'é in-
continent après, dans les capirulaires dei'ur.pe-

reur Louis, & de[es successcurs, comme aiant
autorité publique.

La même année 817. mourut S. Hildegrim
> -

frere de Ludger, la quarante septiéme année de
son episcopac. il étuit premièrement évêque
de Chatons sur Marne, &c fut un de ceux que
CharLmagne choisit pour établir le christianis..

me dans la Saxe. il le mit d'abord à Salingestat,
où il avoit fondé un monaltere en l'honneur de

S. Ecienne: mais Hildegrim transfera ion siege
à Halberstat,dont la fondation n'éroit pas encore
bien affermie, & toutefois il établie trente-cinq
égliies paroiftiates.

Après la mort du pape Valentin,Je saint siege

vaqua prés de trois mois, parce qu'encore qu'on
eût élû pour luisucceder Gregoire prêtre du ti-, !

tre de saint Marc
,

sa consecration fut differée
juiques à ce qu'on eût consulté 1 enlpereurLoüis.
Il envoïaun commissaireà Rome, qui examina

;

réfection
, & après qu'il l'eût approuvée, Grcgoi-

relV. fut ordonné pape le Dimanche veille de
l'Epiphanie,cinquién1eJanvier82.8.&tintlesaint.
siege Íeize ans. Il étoit Romain ,

fils de Jean
>t

d'une race noble.Le pape Palcal le sir soûdiacre,
5

& ensuire prêtre, enconsiderationde[on mérité.,
Les Romains voïant la prompte mort d'Eugene
& de Valentin son successeur, jetterent les yeux :

sur lui & l'élurent tout d'une voix, malgré sa :
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reùltancew Il répara plusieurs églises, & y fit de
grandes offrandes.

il transfera le corps du pipe saint Grégoire
,dont il portoit le nom du lieu où il avoit été en-

terre; qui étoit une g Icrie de l'églile saint Pier-
re, &le mit au dedans de J'église même: où il
fie un oraroire de ion nom, dont l'abiide étoit de
mosaïque à fonds d'or, & l'autel orné de tous
cotez de tables d'argent. On mit son corps sous
cet autel, & tous les ans on ycelebroit la fête,
& on donnoit à baiser ton pallium

,
son reliquai-

re & sa ceinture, donton admiroit avec reÍpeét
la modestie. Le pipe Gregoire IV. mit dans le
même oratoire les corps de saint Sebastien & de
s3int T iburce, tirez dçs Cimetières, chacun fous
des autels separez. Ce recit d'Anaflase biblio-
thecaire, qui vivoit à Rome dans lemêmetems,
fait voir ce que j'ai dit quel'on ne pouvoir avoir
emporte en France qu'une partie des corps de ces
saints, supposé qu'on n'eût pas trompé les Fran-
çois.

Le pape Grégoirerétablit aussi l'église de saint
Marc,qui avoit été son titre, & qui menaçoit
ruine ; & y offrit de grandes richesses entre au-
tres un ciboire ou tabernacle d'argent de mille
livres pesanc. il y transfera le corps de saint Her-
mes; & ce fut à cette occasion qu'Eginard ob-
tint un doigt de ce saint martyr, par l'adresse du
diacre Deufdona. Mais outre ces réparations
d'eglises, le pape Gregoire entreprit un ouvrage
bien plus important,qui fut de fortifier la ville
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d'Ostie contre les courses des Sarranns ,
qui pli*

loienttoutes les isles&les côtes voiÍines.

En effet les Musulmans d'Eipagne se trouvant
trop serrez dans leurs païs, dont une partie n est

pas fertile, cherchèrent a faire des colonies pre-
nant avantage de la guerre civile entre Michel

& Thomas, ils aborderenten plusieurs isles,sans

trouver aucun vaisseau qui s'opposât à lèur des-

cente : parce qu'on les avoit tous rassemblez pour
la défense de C. P. & aïant reconnu la bonté du
terroir del'isle de Crete, ils y revinrent 1 année
suivance; &si-tôt qu'ilsfurent débarquez, leur
chef fit brûler les vaisseaux, pour les obliger à s "y

établir. ils firent Photin procolpataire, que
l'empereur avoir envoie contre eux :& bâtirent

une ville en un lieu nomme Candax
,
qui leur fut

indiqué par un moine; c'est Candie, dont toute
l'isle a pris le nom. De-là ils la parcoururent, &c

s'en rendirent les maîtres.ils s'assujettirent trente
villes, dont il n'en retta qu'une

,
qui conserva

ses mœurs &la religion Chrétiene. Al'ors Cy-
rille, évêque de Gortyne souffrit le martyre,
pour n'avoir pas voulu renoncer à Jesus-Christ,

& on l'a confondu avec un ancien evequemar-
tyrisé sous Decius, que d'autres mettent en
Egypte.

D'un autre coté les Musulmas d Afrique en-
trerent en Sicile l'an82.0. & prirentPa lerme. Quel-

ques années après un turmarque,oucnpitainede
Sicile, nomméEuphemius,étant devenu amou-
reux d'une religieuse, la tira du monastere, êi
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l'époU[J. Les frères delà fille en portèrent leurs
plaintes à l'empereur Michel, qui avoir commis
un pareil sacrilege. Car aprés la mort de sa fem-

me Tecle
,

il épousa Euphrosyne, fille de Cons-
tantin, fils d'Irène, qui étoit religieuse dans l'isle
du princ:e.Toutesfoisayant reçu ces plaintes con-
tre Euphelnius, il envoia ordre austratigos, ou
gouverneur de Sicile, d'user contre lui dela
sevérité des loix,s'il étoit convaincu, & lui faire

couper le nez. Euphemius l'ayant appris, s'aiTu-

' rades soldats & de quelques autres capitaines :
repoussa le gouverneur quand il vint pour exe-
cuter l'ordre de i'empereur.ôcs'enfuic vers Ternir
d'Affrique, lui promettant de le rendre maître de
la Sicile, & lui payer un grand tribut, s'il vouloir
lui donner le titre d'empereur avec quelque se-

cours. L'émir lui donna beaucoup de troupes:
& Euphetnius alla se montrera Syracuse avec les

marquesd'empereur:maisil y fut tué peu de tems
après, & les Musulmans demeurez maîtres de la
Sicile, firent ensuitede Frequentes descentesen
Calabre. &en Lombardie: c'efl:-à-dire,dans toute
l'Italie

, tant de l'empire Grec que de l'empire
François.

Ce fut donc pour s'opposerà leurs incursions,
&pour assurer l'embouchureduTibreque le pape
Gregoire IV. entreprît de rebâtir la ville d'Ostie
tombée en ruine. Il la fie toute nouvelle dés
les fondemens, avec des murailles plus hautes
& des fossez plus profonds qu'auparavant

,
de

bonnes portes garnies de herses, & sur les murs

Anafi, in Gref



des pierriers ou machines à lancer des pierres
3

pour repousser les ennemis. Le pape la nomma
de son nom Gregoriopolis

, & aucun de les pre-
decefleurs n'avoit fait un il grand ouvrage pour
l'utilité publique.

fDu tems de ce pape.Ingoatde abbé de Farse

porta ses plaintes devant les commissaires de

l'empereur, qui rendirent un jugement en sara-

veur) dont voici la substance. Joseph eveque 8c

Léon comte envoïez du duché de Spolete par
ordre de l'empereur Louis, pour oüir & juger
les causes étant arrivez à Rome, asïisenjuge-

ment dans le palais de Latran, en presence du

pape Grégoire, assisté de Léon eveque & biblio-

thecaire de lasainte Eglise Romaine, de Theo-,

dore évêque
,
Pierre duc de Ravenne & pluneurs

autres qui y sont nommez: Ingoalde abbé du

manasterede sainte Marie d'Acutien dans la Sa..,

bine
,

c'est Firse, accompagné d'Adulfe son

avocu, exposa que les papes Adrien ôc Léon

avoient envahi par fo ce les biens decemonal-

tere, sçavoir des terres qui sont specifiées au nom"',

bredecinq Nous les avons toujours rec1at-iiées ,
ajouta l abbé, du tems d Estienne

,
de Pascal ôC

d'Eugène
,

sans en avoi ob tenu justice-, rendez-
nous-la maintenant, suivant 1 'ordre que vous en

avez de l'empereur.
^ ^

Les cotntnitTaÍresaiant demande a Gregoire

avocat du pape , ce tu'il avoit à répondre
,

il

dit: Il est vrai que nous possedons ces terres
four
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pour l'eglise Romaine, mais c'est légitimement;
& elles n ont jamais appartenu au monasterede
sainte Marie. Les commiÍfJires demanderent à
Ingoalde les preuves de sa prétention

: & il mon-
tra des donations confirmées par le roi Didier
ôc par l'empereur Charles. La cause aïant été
remise au lendemain, il produisit plusieurs té-
moins sans reproches, qui dirent se souvenir,
que ,du temps des Lombards, & depuis du temps
de l'empereur Charles, le monastere de sainte
Marie possedoit les terres en question. Surquoi
les commissaires jugerent, que l'avocat du pape,
devoir rendre ces terres à l'avocat du nionalle-
re : mais il refusa de le faire, & le pape lui-
même dit, qu'il ne s'en tenoit pas à leur juge-
ment, jusquesàce qu'il vint avec eux en la pre-
sence de l'empereur. Après sa déclaration les
commissaires firent expedier l'acre qui se trou-
ve encore dans le cartulaire de Farse

, pour la
conservation des droits du monast.:re, La datte
est de Rome ,

la seiziéme année du regne de
Loüis, indittion septieme, au mois de Janvier,
qui est l'an 819.

En Orient le patriarche Nicephore mourut
dans son exil, la quatorzième année depuis qu'il

eut été chassé de son siege de C. P c'est à-dire
l'an 818. le second jour de Juin, âgé d'environ
Soixante & dix ans. Nous avons de lui plusieurs
écrits: sçavoir une histoire abregée d'environ
deux cens ans ,

depuis la mort de l'empereur
Maurice jusques à Irene &.CùnÍlantin.Une chro-
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nologiecontenant les cataloguesaes patrlarcnes,
des rois &. des princes Hébreux, Grecs & Ro-

mains, puis les patriarches des cinq grands sie-

ges de l'église. On trouve quelques ouvrages e
Nicephore contre les Iconoclastes , & on lui
attribue dix-sept canons, en l'un desquels il dé-

fend d'ordonnercelui quia vêcu dans la débau-

che jusques à l'âge de vingt ans ,
quoiqu'il pa-

roisse converti. Nicephore est honore comme
saint le treiziéme de Mars, jour auquel les reli-

ques furent rapportées a C. P. dix-huit ans aprés
sa mort. ,

Les saintes images furent aussi attaquées en

France par Claude évêque de Turin. Il etoitEl-
pagnol, disciple de Felix d'Urgel; ôc avoitCervi

quelque temps en qualité de prêtre dans le pa-
lais de l'empereur Loüis, avec réputation d une
grande connoissance des saintes écritures. Des

l'an 814. il fit trois livres de commentaires sur la

Genese, quatre sur l'Exode en Sil. & d'autres

sur le Levitiqueen8%.3' le toutàlaprierede ab-

bé Theodemir son ami, qui gouvernoit une
communauté de cent quarante moines sous la

regle de saint Benoist. Claude fit aussi un com-
mentaire sur saint Matthieu, qu il dédia en 815.

à Juste abbé de Charroux. Il expliqua toutes les

épîtres de saint Paul, & dédiaaDruderanabbé

de Solignac, l'expositionde l'épître aux Galates,

& à l'empereur Loüis celle de l'épître auxEphe-
siens.

Ce prince voïant qu'en Italie une grandepar.
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tiedu peuple e'toit mal instruite des veritez de l'é-
vangile, fit ordonner Claude évêque deTurin;
& en effet il commença à prêcher & instruire
avec grande application. Entre les autres abus
qu'il trouva dans le païs, étoit le culte excessif
des images

,
qui par une ancienne coutume al-

loic jusques à la superstition. Pour le retrancher,
il donna dans l'excez opposé, & par un zele in-
diseret, il effaça, brisa & ôta toutes les images &
toutes les croix des églisesde son diocese. L'abbé
Theodemir l'aïant appris, lui en fit des reproches
charitables, par une lettre où. il soûtenoit qu'il
falloit conserver les images, n'osant pas toute-
fois dire qu'il falûc les adorer. Claude répondit
a cet avis de son ami avec hauteur & fierté, par
un écrit qu'il nomma apologie contre Theode-
mir, & il y parloit ainù : Aïant été contraint
d'accepter l'épiscopat, quand je suis venu à Tu-
rin, j'ai trouvé toutes les églises pleines d'abo-
minations & d'images; & parce que j'ai com-
mencé moi seul à détruire ce que tout le monde
adoroit, tout le monde a commencé à ouvrir la
bouche contre moi. Et ensuite, ils disent

: Nous
ne croïons pas, qu'il y ait quelque chose de divin
dans l'image que nous adorons

: nous ne la reve-
rons qu'en l'honneur de celui qu'elle represente.
Je répons: Si ceux qui ont quitté le culte des
demons honorent les images des Saints, ils n'ont
pas quitté les idoles, ils n'en ont que changé les

noms. Car foit que vous peigniez contre une
muraille les images de saint Pierre & de saint

ap.Dune. Auss.
bibl Varis.
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Paul ou celles de Jupiter, de Saturne, ou de
Mercure : ce ne sont ni des Dieux.ni des apôtres,
ni des hommes. Ainsi on ne fait que changer de

nom, mais c'est toujours la même erreur. Que
s'il fallait adorer les hommes

,
i l filloit plutôt

les adorer vivans, torsqu'its étoient l'image de
Dieu. qu'après leur mort ,

lorsqu'ils ne reisem-
blent qu'à des pierres. Er s'il n'est pas permis d'a-
dorer les ouvrages de Dieu, encore moins les ou-
vrag es

des hommes.
Il attaquaiten p articulier le culte de la croix,

êc disoit
:

s'il la faut adorer, parce quejefus-
Cluist y a été attaché, il faut adorer bien d'au-
tres chotes.Cari) n'a été quesix heures à la croix,
& neufmois dans le sein de la Vierge sa mere:
il faut donc adorer les filles vierges; les crèches,
puisqu'il y a été mis; les langes, puisqu'il en a
été enveloppe ;

les barques, où ilelHouvent en-,
A4 - .^ ^ |tre; les anes,puisqu'il en a monte un,les agneaux,

les lions, les pierres, dont on lui donne le nom ;
les épines,les roseaux, les lances, qui ont servi
à sa passion Il n'a pas ordonné d'adorer la croix,
mais de la porter, c'est-à-dire de renoncer à soi-
même.

Quant à ce que vous dites, il parle à Theode-
mir, que j'empêche d'aller à Rome par peni-
tence: cela estfaux

,
je n'approuve ni ne désa-

prouve ce voïage, parce que jesçai qu'il n'est ni
nuisible à tous, ni utileàtous. Et ensuite: On a
mal entendu ces paroles de l'évangile: Tu es
Pierre, ôçlerestej çacroïant gagner la vieétei>



bellepar le voïage de Rome , & par l'inc erceffion
de sà hit Pierre. Il ne lui a pas été di:. Tout ce que
tu délieras au ciel, sera délié sur la.terre

j ce mi.
liistere n'est donné aux prélats de I'C'glise

, quependant qu'ils sont en cette vie. Enfin il disoit
que i'apostolique, c'efc-a-dire le pape, rivantic

j
langage de ce temps-là, n'eil pas celui qui rem-plit le siege de l'apôtre, mais celui qui en rem-plit les devoirs.Telles étoient les erreurs de Clau-
de deTurin.

Eli es furent réfutées par un reclus nommé
Dungal, étranger & retiré, comme l'on croie,à
saint Denis en France. Il dedia ion ouvrage aux
empereurs Louis ôcLothaire, vers l'an 828. Car
il dit que deux ans auparavant, la question des
images avoit été agitée au palais, c'efc.a-dire enquelque conference tenue incontinent après celle
de Paris. Il dit qu'en cette conference du palais,
on avoit défendu que personne ne fût à l'ave-
nir assez insensé, pour déferer un honneurdivin
aux anges, auxfnnts, ou à leurs images, mais
aussi que personne ne fut assez hardi, pour les
rompre ,

les effacer, ou les mépriser,le tout con-fornlemencà la lettte de saint Gregoire à Serenus.
Il rapporte ensuite plusieurs autoritez

, particu-
lièrementdes poëmes de saint Paulin, pour mon-
trer que les images ont toujours été en usage
dans l'église. Et il soûtient, qu'en niant qu'on
doive honorer les saints, Claude renouvelle les
erreurs d'Eunomius & de Vigilance. A la se-
conde proportion de Claude, par laquelle il
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attaquoit l'honneurdela croix, Dungal répond,1

que les Chrétiens à l'exemple de l'apôtre, met-
tent leur gloire dans la croix, que Jesus-Christ
n'a point voulu que sa passion fût cachée aux
fideles comme honteuse, mais qu'on en fîtcon-
tinuellement la mémoiredans 1egtise. il apporte
ensuite plusieurs autoritez

, pour montrer que
de tout temps on a honoré la croix. Enfin il ré-
pond à la troisiéme propositionde Claude,contre
les pelerinages & l'invocation des Saints, appor-,
tant encore plusieurs passages des percs : car
Dungal raisonne peu dans cet ouvrage, & n'em-;
ploïe gueres que l'autorité; comme en effet la
principale preuve en cette matiere a roûjours été
la tradition & la pratique consiante dereglise.
il conclut en disant que les saintes peintures,
la croix ôc les reliques des Saints doivent être
reverées avec 1 honneur qui leur convient, sans
leur sacrifier, ni leur déferer le culte qui n'cst
dû qu'à Dieu : ôc soûtient que Claude en rejet-
tant la croix, se déclare ennemi de la passion Se
de l'incarnation. Aussi, ajoûte Dunga les Juifs
le louent & le nomment le plus sage de tous
les Chrétiens ; Ôc lui de son côté leur donne de
grands éloges, à eux Ôc aux Sarrasins. Puis il
dit : Comment un évêque aïant en horreur la
croix de Jesus-Christ, peut-il faire les fonctions
ecclesiastiques,baptiser, benir le saint chrême,
imposer les mains,do nerquelquebenedi&ion,

ou celebrer la messe > puitque, comme dit S.
Augustin, on ne peut exercer légitimement ails

f.
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tune de ces fonétions, sans faire le igne de la
croix. Dans les litanies & les autres offices de
régli[c, il ne veut faire mémoire d'aucun saint,
ni celebrer leurs fêtes. il défend d'allumer des
cierges le jour dans*1"église

, ou de bai sser les

yeux à terre en priant : & commet plusieurs au-
tres impietez., telles que je n'ose les rapporter,
quoique je les aïe apprises de personnes dignes
de foi. Aussi refuse-t-il de venir au concile des
évêques, disant, quec'efl; une assemblée d 'ânes..
Mais ils ne devroient pas être si patiens, ni épar-

gner un tel homme.
Sur la fin de l'an. 818. l'empereur Louis tint

une assembléeà Aix-la-Chapelle. On y chercha
les causes des maux de l'état

3
& les remedes

qu'on y pouvoit apporter i ôc Vala abbé deCor-
bie, venerable par son âge, sa naissante & son
merite, y parla fortement, & se plaignit, que
les deux puissances, l'eccleGai1:ique & la secu-
liere, entreprenoient l'une sur l'autre

:
quel'em-

pereur quittoit souvent ses devoirs, pour s'appli-

quer aux affaires de la religion, qui ne le regar-
doient point, & que les évêques s'occupoienc

aux affaires temporelles. Qu'on abusoit des biens
consacrez à Dieu, & qu'on les donnait à des secu-
liers. Sur cet article les seigneurs laïques dirent:
L'état est tellement affaibli, qu'il ne peut plus
sub si ster, san s le secours des biens & de vassaux de
Téglise Dites-moi, je vous prie

,
leur dit Vala,

si quelqu'un a mis son offrande sur l'autel, ÔC

qu'un autre vienne la prendre
3
comment appel-
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lerez vous cette action ? un sacrilege, dirent ils?,

Seigneur,repartitVala, s'adressantà l'empereur,
que personne ne vous trompe ;

il est bien dan-ij
gereux de détourner à des usages profanes les

j

choses une fois consacrées à Dieu, contre l'au...] j

torité de tant de canons & au mépris de tant
d'anathêmes. C'est pourquoi, s'il est vrai que l'é-

tat ne puisse subsister sans le secours des biens j

ecclesiastiques, il en faut cherchermodestement )

les moïens, sins nuire à la religion
-,

si les évêques j:

doivent quelque service de guerre, qu'ils s'en
acquittent, sans déroger à la sainteté de leur pro-
session. C'e(t à-dire

,
qu'on les dispensât de ser*

vir en personne, comme Charlemagneavoit fait., '

Vala representa ensuite les périls ou onexpoloit
les monau:eres,en les abandonnant à destriques;
il se plaignît que les évêchez n'étoient point don-i

nez selon les canons, ni les élevions obCervécs.1
Enfin il parla contre les chapelains du palais,oll
clercs suivant la cour, qui n'étoient ni moines vi-
vant sous la regle, ni clercs sournis à un évêque,
& ne servoient que par interêt

, ou par ambi-
tion. Car il soûtenoit que tout Chrétien dévoie
être chanoine c'est à-dire, clerc observant les

canons, ou moine, ou laïque, autrement, disoit-
il, il est sans chef, & par consequent hérétique
acephile.

La conclusion de ce parlement d'Aix fut que
l'empereur ordonna quatre coi-icjl!-s,,& pour en
préparer la matiere, il resolut d'envoïcr des com~.
jmflaircs par tout le roïaume

>
qui devoient par-

lit
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tir à l'octave de pâques de l'année suivante 82.9.
Les Conciles devoiencs'assemblerà l'octave de la
Pentecôte,&danslemêmetemson devoit obser-

ver un jeûne general de trois jours. Lescommit
Maires devoient s'informer de la conduite des

cvêques
:
sçavoir à quoi ils s'appliquoient le plus,

au spirituelou au temporel. Quels étoient leurs
minières corevêques, archiprêtres, archidia-

cres ,
vidames, curez :

quel soin ils avoient d'ins-
truire, & quelle reputation. Si les évêques dans
leurs visites étoient à chargeaux curez & au peul
ple, &cfaisbienc des exactions; de l'état des mo-;
nasteres, &de toutes les églises données en be-
neficespar autorité du prince; c'est-à-dire, dont
le revenu étoit attribué à d'autres qu'aux titulai.,

res. Tout cela se voit dans une lettre de l'empe-
reur à tous ses sujets.

Dans une autre lettre generale
,

il marquoit
plus expressement la cause de sa crainte. Qui ne
voit, disoit-il, que Dieu est irrité de nos pechez,

par tant de fleaux dont il frappe nôtre roy aume
depuis tant d'ann'ées.'La famine continuelle, la
mortalité des animaux, la peste sur les hommes,
la sterilité des fruits, diversesmaladies, &: l'indi-
gence des peuples.D'ailleurs les revoltes des sedi-
tieux & les incursions des ennemis du nom
Chrétien, qui l'année derniere ont brûlé des
églises, emmené des Chrétiens en captivité, tué
des serviteurs de Dieu. Les rebelles, dont il est

ici parlé, sont Aizon & Villemond sur la fron...

tiere d'Espagne, & les infideles qui attaquèrent
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le roï^ume, les Sarrazins qui vinrent au secours
de ces rebelles, & les Bulgaresqui entrèrent en
Pannonie.

La lettre continue : Nous avons donc ordon-
né

, pour appâter la colere de Dieu, qu'il se tien-

ne quatre conciles
,
sçavoir à Maïence, a Paris,à u

Lyon ôc à Toulouseioù les métropolitains se trou-
veront avec leurs fur&agans. Les resolutions de

ces conciles seront tenuës secrettes, juCquesàce
qu'elles nous soient rapportées. La lettre nomme
tous ces métropolitains, qui sont Autgar arche-;
vêque de Maïence,Hadabaldde Cologne, Hetti
de Treves, & Bernouin deBesancon. L'archevê-
ché de Sens venoit de vaquer , par la mort de
Jeremie. Ebbon étoit archevêque de Reims, Ra-
gnoard de Rouen, Landran de Tours. Agobard
étoit archevêque de Lyon,Bernard de Vienne,
André de Tarantaise, Benoist d'Aix, Ageric
d'Embrun. Enfin pour le concile de Toulouse,
Nothon étoit archevêque d'Arles, Barthelemy
de Narbonne,Adalelme de Bordeaux, & Agiul-
se de Bourges. Ainsi ces quatre conciles renfer-
moient tout le roïaume.

Ils furent tenus tous quatre; mais nous n'avons
les adtes que de celui de Paris, du dimanche sixié.

me de Juin 819. trois semaines aprés la pente-
cote ,

qui cette année étoit le seiziéme de tvlai.
Il étoit composé des quatre provinces de Reims,
de Sens, de Tours, ôc de Rouen, & on le com-
pte pour le sixiéme concile de Paris. Il fut tenu
dans ltéglise de saint Esticnne le vieux, qui ne

AN. 818.
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fubhste plus. Elle écoïca l'entrée de la cathedra-
le a droite, comme à gauche le baptistere, quiefi:
saint Jean le rond; à laine Estienneon donnoit
la confirmation. A ce concile assisterent vingt-
cinq évêques, dont les plus connus sont les qua-
tre métropolitains, Ebbon de Reims, Aldricde
Sens, Ragnoard de Rouen, Landrande Tours :
ensuite Jonas d'Orléans, Jesse d'Amiens, Rotha-
de de Soiflbns

,
Hildeman de Beauvais aupara-

vant moine de Corbie, Freculfe de Lisieux, Ha-
litgiire de Cambrai,Hubert deMeaux, Inchade
de Paris.

Aldricvenoit d'être ordonné archevêque de
Sens, & peuc-êrredanscemême concile, le jour
qu'il commença. Car c'.e{1: ce Inêrpejour sixié-

nie de Juin, que l'église de Sens celebre sa fête.
Il étoit né dans le Gâtinois d'une famille noble,
& dèssa jeunesse il entra dans le monastere de
Ferrieres, où il se forma à la vertu sous l'abbé
Sigulfe. Jeremie archevêque de Sens l'appella au-
près de lui ,& aïant connu son merire, il t'or-
donna diacre, & ensuite prêtre. L'empereur
Louisl'aïant fait venir à la cour, fut tellement
satisfait de la manière dont il avoit répondu à
des impies qui attaquoient la religion, qu'il lui
donna la commissîon d'enseigner dans son palais,
& l'entrée dans ses conseils. il fut allaI chance-
lier de Pepin roi d'Aquitaine. Mais aïant été
élu abbé de Ferrieres

,
il retourna , & en fut

tiré malgré lui, pour remplir le siege de Sens.
II le tint dix ans, & est compté entre les saints»
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Freculfe évêque de Lilleux avoit été moine de
Fulde, & étoit celebre pour sa doélrine. Nous

avons de lui une chronique ou abrege d'histoire
universelle, diviséen deux parties: lapremiere
divisée en sept livres depuis le commencement
du monde jusques à icsus-Christ,dediée a Heli-,

sacar abbé de Centule, quiavoit été son maître,

& qui l'avoit excité à composer cet ouvrage. La
seconde partie cil: dédiée à l'imperatrice Judith,

pour l'instrtidion du jeune prince Charles sou
fils. Elle est divisée en cinq livres, commençant
à J esus-Christ, & finissant à saint Gregoire,cft....
à-dire, vers l'an 600.

Les adtes du concile de Paris sont divilezen
trois livres

>
dont le premier contient cinquante-

quatre articles
,

la plupart appuyez par l autorite
des anciens canons. Aprés avoir marque que l 'é-
glise est gouvernée par deuxpuissances, lasacer-
dotale & la roïale, on commence à traiter des
devoirs des évêques.c'eG:-à- dire, de toute la reli-

gion. Sur le baptême le concile dit
: Parce que

la foi Chrétienne est établie par tout, & que
l'on baptise les enfans avant l'âge de raison: il
est necessaire de suppléer aux instrudions dont
ils ne sont pas capables

*, 8c l'on ne peut assez dé-'
plorer la négligence, quia fait cesser cet usage:

C'est à-dire,que l'on ne faisoit point de ca.techis-

mes aux enfans. Plusieurs, soit par ignorance,
soit par presomption, négligent les temps mar-
quez parles canons, pour l administration du
baptême , qui sont les fêtes de pâques & de

illPl.

XXIV.
Canons suries

Sacremcns.

c. 3.

» 6.

t. 7.



la pentecôte. Nous leur déclarons qu'ils ne fe-
ront pas impunis s'ils nese corrigent. On ne doit
point recevoir pour parrains ceux qui ne sont
pas instruits, puisqu'ils sont obligez à instruire
ceux dont ils repondent devant Dieu. On ne re-
cevra point non plus pour parrains, soit au bap-
tême, soit à la confirmation, ceux qui font pe-
nitence publique. On exclura des ordres eccle-
siastiquesceux qui ont été baptisezen maladie,
ou de quelque autre maniere irreguliere

: c'est-
à-dire horsles temps reglez. On ne donnera la
confirmation que dans les mêmes jours où 011
baptise, & les évêques serontà jeun quand ils la
donnent ;

excepté les cas de neceŒté.
Defense aux prêtres, sous peine de d6position,

'de quitter les églises consacréesàDieu,pour ce-
lebrer la messe dans des maisons & des jardins,
quoiqu'il y ait des oratoires bâtis & ornez pour
cet effet, il vaut mieux ne pas entendre la melfe,
que de l'entendre en un lieu où il n'est pas per-
mis. Or il n'e(t permis de celebrer hors de ré-
glise, qu'en voïage, lor[queréglifee11:trop éloi-
gnée, parce qu'alors c'est une necessîté, afin que
le peuple ne soit pas privé de la mesle & de la
,communion : encore »

doit-on se servir d'ua
autel consacré par l'évêque. La loi ne permet
pas d'offrir le sacrifice en tout lieu

, mais seule-

ment dans celui que le Seigneur a choisi. Il est
aussi défendu aux prêtres de celebrer la melfe
seuls : ce qui montre que les messes basses & par-
.ticuliefcs commençoient à devenir fréquentes.
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plusieurs prêtres, dit le concile, toit par négli-
gence, loic par ignorance, impotent aux pe-
cheursdes pénitences autres que les canons ne
preicrivent, se servant de certains petits livres
qu'ils nomment penitentiels;ctefi: pourquoi nous
avons tous ordonne, que chaque évêque dans
son diocese recherche soigneusement ces livres

erronez, pour les mettre au feu
:

afin que les
prêtres ignorans ne s'en servent plus, pour trom-
per les hommes. ht ces prêtres seront exacte-
ment instruitspar leurs évêques

,
de la ditcre..

tion avec laquelle ils doivent interroger ceux
qui se confessent

; & de la mesure de penitence
qu'ils doivent leur imposer. Car jusques ici par
leur faute, plusieurscrimes sont demeurez impu-
nis

y au grand peril des ames. On recommande
en particulier de rejetter ces nouveaux peniten-
tiels,qui trompoient les pecheurs par de vaines
esperances, &: de s'en tenir à la severité des an-
ciens canons, touchant les impuretez abomina-
bles

, qui n'étoient alors que trop communes*
Personne ne doit aller se confesser dans les mo-
nasteres, & les prêtres-moines ne peuvent rece-
voir les confessions que des moines de leur com-
munauté, Chacun se doit confesser à celui qui
lui peut imposer la penitence canonique

, & le
réconcilier, si l'évoque l'ordonne. Nous voïons
ici comment les penitences ont commencé à (e
relâcher, par l'ignorance 6e la temerité des par-
ticuliers.

'
On se plaintcomme d'un des plus pernicieux

«rj:.
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abus,que les conciles ne se tiennent plus deux
fois par an suivant les canons, & on ordonne
qu'ils se tiendront au moins une fois. Les évê-
ques doivent suivre en tout les exemples des pe-
res; & nous avons appris avec indignation, di-
sent ceux du concile

, que quelques-uns de nos
confrerescouchentenparticulier,sansavoir des
témoins de la pureté de leur conduite. Nous le
défendonsà 18avenir,pour le bon exemple & pour
retrancher toute occasion demédisence.C'eit-a-
dire que l'on veut conserver l'usage de ces clercs
inseparables des évêques, que les Grecs nom.
moient syncelles. Le concile se plaint encore
que les évêques se plaisentà converser & à man-
ger avec des laïques, plûtôt qu'avec des clercs;
ôc que leur mauvais exemple est suivi par les
abbez & les abbesses Enfin que les évêques s'ab-
sentent souvent de la ville où est leur liege, &
vont en des lieux éloignez, pour satisfaireà leur
interêt, ou à leur pLÜÍir. Le titre de ces canons ,qui est de la même antiquité

: porte : Que les
évêques & les autres prelats

,
excepté le cas de

necessité, doivent dire les heurescanoniales avec
leurs clercs,leur faire tous les jours des conferen-
ces sur l'écriture, Ôcmanger avec eux.

Il est défendu aux clercs & aux moines d'être
fermiers, intendansounegocians, & aux moines
en particulier, de se mêler d'aucune affaire ec-
clesiastique ou seculiere

,
sinon pir obéïssance

en cas de nec,ssir'é. Défense aux prêtres de s'ab-
senter de leurs églises, & aux évêques de Les
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envoïer ailleurs, pour faire leursaflairesou leurs*

messages, au préjudice du service divin, & des

ames de ceux qui meurent cependant sans conter
sion, ou sans baptême. Ce qui montrequ'il s'agit
des curez. On le voit encore par un autre ca-
non, qui défend à un prêtre d'avoir plus d'une
église &c d'un peuple

, parce que chaque église

doit avoir son prêtre, comme chaque ville son

eveque; & que chacun peutapeineservit digne-

ment la Tienne. Lesévêques auront soin d'obser-

ver lavie des prètres & des autres clercs déposez,

& de les soumettreala penitence. Car plusieurs

•ne coimptoient pour rien la déposition
, & vi-

votent en seculiers, abandonnez au crime. On
reprimera la licence des clercs vagabons,quisont

reçus j non seulement par des évêques & des ab-,

bez, mais pgr des comtes & d'autres [eigneursJ
& on demandera pou r cet effet le secours de l'em-

pereur; principalementà l égard de 1 l'Italie,où

l'on reçoit librement les clercs fugitifs de Germa*

nie & de Gaule.
Dé.se.nsesaux corevêquesde donner )aconfir-

mation, e de faireles autres fondions reservées

aux évêques. Leur suppression ordonnée dés l'an

802.. n'étoit donc pas executée. Enjoint aux cvê-

ques de veiller sur leurs archidiacres,& reprimer
leurs exactions. Enjoint d'executerplus soigneu-

fenient l'ordonnance de l'empereur, touchant
letabliffement des écoles. Et pour en montrer
l'effet, chacun amènera (es écoliersau concile do

royipce..
On
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On ne donnera point aux religieules pour ab-
besses des veuves, qui n'ont point été religieu

-
ses. Les prêtres ne donneront le voile ni aux
veuves, ni aux vierges, sans la permission de
l'évêque

; & les abbesses ne' le donneront point
de leur propre autorité. Les femmes particulie-
res le prendront encore moins d'elles-mêmes.
Les chanoines & les moines n'entreront point
dans les monasteres de filles sans permission de
révêque,ou de son vicaire. Si c'est pour leur
parler, ce sera dans l'auditoire ou parloir, en
presence de personnes pieuses de l'un & de l'au-
tre sexe

:
si c'est pour prêcher, ce sera publique-

ment. Si c'est pour la messe
,

ils entreront avec
leurs ministres,&sortiront auÍIi-tôt aprés la mesle
dite: si c'est pour confesser

, ce sera dans l'église
devant l'autel, en presence de témoins

,
qui ne

soient pas tropéloignez. Défenses aux femmes
de servir à l'autel, toucher les vases sacrez, &
encore moins de donner au peuple le corps &:

& le sang de N. S.
Le second livre du concile de Paris contient

treize articles des devoirs du roi, tirez mot à

mot d'un petit traité de Jonas évêque d'Orléans,
qui affistoit au concile. Il l'avoit adressé t'année
precedente 828. à Pepin roi d'Aquitaine, &y
avoit inséré cinq chapitres de son traité de l'insti-
tution des laïques.

LetroiGéme livre commence par une lettre
des évé^ues aux empereurs Loüis & Lothaire,

car on les mettoit toujours ensemble
:

où ils leur
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rendent compte de ce qu ils ont rait dans Le con-
cile, en exécution de leurs ordres. Nous avons,
di(ent-ils, marqué par articles, ce qui concerne
la religion Chrétienne, nos devoirs 8c notre cor-
redion, &ce dont les peules doivent être aver-
tis , ôc nous vous l'envoyons pour le lire &: l exa-

miner. Dans le sécond livre nous avons mis quel-

ques articles necessaires touchant vos devoirs,

que nous avons resolu de vous presenter fami-

lièrement, comme des avertissemens. Ensuite

sont quelques articles extraits de ceux que nous

avons dressez dans nôtre assemblec,ôc d autres
dont nous vous demandons l'exécution. En effet

les vingt-sept articles qui composent letroiGé-

me livre sont repetez du premier pour la plûpart.
Les sept premiers sont ceux que les eveques ju-

geoient les plus necessaires, les dix autres ceux
dont ils demandent l'exécutiona l empereur, ils

y font mention de plusieurs superstitions qui
restoièntdu paganisme

,
magie, sortileges, en-

chantemens,devinations)explicationsde songes,

malefices pour troubler l'air, envoïerdela gresle

oter les fruits 8c le lait: ce qu ils semblent croire
possible.

1rs insistent sur la suppression des chapelles
domestiques, même de celles du palais; la tenue
des conciles, l'établissementdes écolespubliques

au moins en trois lieux de l'empire, la recherche

des clercs fugitifs. ils demandent le retablisse-

ment de quelques évêchez anéantis par la souf»

traction de leurs biens , que 1 on conserve les
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inonasteres donnez à des laïques: & qu'ils ne les

laissent pas dépérir : que les meurtres & les ven-
geances particulières soient reprimez.Enfinl'ar-
ticle le plus important est sur les entreprises des
deux puissances. Le plus grand obstacle au bon
ordre, disent les évêques, est que depuis long-

tems les princes s'ingerent dans les affaires ec-
clet'laitiques

; & que les évêques, partie par igno-

rance, partie par cupidité, s'occupent plus qu'ils

ne devroient des affaires temporelles.

• Litisticutiot-i des laïques de Jonas d'Orléans
fut faite pour Matfride, comte de la même ville,
qui avoit prié son évêque de lui écrire le plus
succinctement qu'il [eroitpoaible, comment lui
& les autres personnes engagées dans le maria-

ge, pouvoient mener une vie agréable à Dieu.
<'::e traité, bien qu'assez court, 6c divisé en trois
livres

:
dont le premier & le dernier conviennent

à tous les fideles, le fécond est principalement

pour les gens mariez.
il commence parles obligations du baptême,

puis il vient à la con firnlation, qu'il exhorte à ne
point differer

; preuve que dèslors on la separoit
ordinairement du baptême, il recommande aux
parens ôc aux parrains l'instruction des enfans :
Il Ceplaint qu'on ne faisoit presque plus de peni-

tences conformes aux anciens canons; & que
quelques pecheurs, pour être traitez plus douce-

ment ,
rfierchoient des prêtres ignorans. Il dit

quesuivantla coutume de l'égli(e, on confesse

aux prêtres les pechez les plus conslderables,pour
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être reconcilié à Dieu par leur minière; &que
l'on confe(Te au premier venu les p chez légers

àc journaliers, avou lnt toutefois, que cette der-
niereespece deconfeilion reçoit guereenuiàge

que chez les moines-, c'est à dire, qu'outre lacon-
session sacramentelle, neetflaire pour les pechez
mortels,on confefloit aussi les fautes legeres a
d'autres qu'à des prêtres, pour s'humilier &c pro-,
siser de leurs conseils &c de leur prieres.

Jonas se plaint, que la plûpart des laïques ne
recevoient la sainte communion

»
qu aux trois

grandes fêtes de l'année; & recommande de corn-
munier [ouvent,111aisavec lesdispositionsneces-

saires. Il se plaint aussi
y que plusieurs seigneurs

se faisoient donner par les curez une partie des

dîmes Ôc des obligations des eglises de leur pa-
tronage *,

principalement quand le concours
du peuple y étoit grand. Que les laïques mépri-
soient les prêtres pauvres, jusques à s 'en servir

comme de valets
,

8c ne les pas faire manger a
leur table. Il parle fortement contre les jeux de

hazard, & contre la passion de lacha£re, quifai.-
soient negliger le service divin, ôc opprimer l.es

pauvres. Les comtes ôc les autres seigneurs admi-

nistroient la justices mais la plûpart negligeoient

par paresseles affaires des pauvres, &prenoient
des presens des riches. Il recommande Fonction
des malades, par le ministere des prêtres, & se

plaint que plusieurs consultoient les devins, sur

l'évenementde leurs maladies. Que l'on negli-:

geoit la sepulturedes pauvres)&que l 'on ruinoit-
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des sepulchres pout ta bâtir des maisons. Cet ou-
vrage n'est prcique qu'un tissu de passages de l'é-

criture &des peres ,
suivant l'ulage du tems.

Halitgàr} qui affilia à ce concile deParis, étoit
cvêqjpe d'Arras &c de Cambray, depuis l'an 816.
&avoicnccompagnéEbbon archevêquedeReims
à sa mission deDanemarc en8n.l'empereurLoiïis
l'envoïa en ambassade à C. P. en 818 & ce fut ap-
paremment en ce voïage qu'il alla à Rome.
Ebbon couché de la confusion qui se trouvoit
dans les penitentiels ordinaires,dont les prêtres
se servoient, pria Halitgar d'en composer un tiré
des peres, & des canons, & il accepta la commis-
fion. Nous avons son ouvrageintitulé des reme-
des des pechez, &de l'ordre de la penitence.- &
diviséen six livres. Le premier traite des vices
capitaux & de leurs remedes ,& est tiré de saint
Gregoire, de S. Augustin & des livres de la vie
contemplative attribuez à S. Prosper. Le second
citéaussi des peres, traite des vertus, tant théo-
logales

, que cardinales. Le troisiéme contient
des regles de la penitenGe,&: est principalement-
tiré du code des canons, que Charlemagne çeçue
du pape Adrien. Le quatrième contient les péni-
tences des laiques, le cinquième celles des clercsl'
tirez du n'lême code, âes decretales des papes
suivans, & de la collection de Martin deBr'ague
Le lixiéme livre est un penitentiel qu'Halitgar
clic avoir tirédes archives de1"'glise,eRomaiiie:

qui merite une attention particulière."
Il commence par la maniere donc l'évêque ou'
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le piètre doit recevoir le Penitent, ôc dit: Quand
les Chrétiens viennent à la penitence , nous leur
ordonnons des jeunes,& nous devons aussi jeûne:

avec eux, une semaine ou deux, ou ce que nous

pouvons, afin qu'on ne nous dise pas commeaux
prêtres des Juifs, que nous chargeons les autres
de gros fardeaux

>
& n'y touchons pas du doigc.

On ne peut relever un autre sans se pancher:&c

le medecin ne peut éviter la mauvaise odeur des

malades
:

ainsi nous ne pouvons guerir les pe-
cheurs, sans beaucoup de soins, de prieres &de
larmes.Qu and vous donnez conseil a«un pecheur,
donnez-lui aussi tôt sa penitence ,

de peur que
vous n'oubliez combien il doit jeûner, & que
vous ne soiez obligé de lui faire recommencer
saconfeflion. Aureste, tous les clercs qui trou-
veront cet écrit, ne le doivent pas lire; mais
seulement ceux à qui il est necessaire, c 'eit-a.dire
les prêtres. En cas de necessite & l absence du
prêtre,un diacre peut recevoir le penitent a la
sainte communion

,
c'est à-dire, que s 'il y voit

des marquesd'une conversion sincere il peut lui
donner l'eucharistie, quoi qu il n "ait pas receu
l'absolution. Le prêtre doit donc s'humilier avec
le penitent

^
& quand quelqu'un viendra pour

se confesser, il lui dira d'attendre un peu, jus-

ques à ce qu'il entre dans sa chambre pour prier.
Le penitent voïantle prêtre triste&pleuranrpour
ses pechez

, en aura plus d'horreur. Quand il

aura accompli les jeûnes prescrits, il faut lui
conseiller d'en fàire encore quelques autres, de
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liirerogation. Celui qui ne peut jeûner, rachète-
ra les jeûnes par les aumônes taxées selon les fa-
cultez.Quand desesclaves viendront à vous, ne
les chargez pas tant de jeûnes que les riches, im-
posez-leur seulement la moitié de lapénitence.
,11 n'est pas vrai-semblable que ces saintes prati-
ques fussent nouvelles,& nous avons vû que saint
Ambroise pleuroit avec les pêcheurs.

Ensuite les penitences sont specifiées,mais plus
douces que dans les anciens canons. Pour l'homi-
cide volontaire

,
le laïque n'efi: condamné qu'à

sept ans de penitence, dont il doitjeûner trois
ans au pain & à l'eau

:
le prêtre est condamné à

(iix ans. Pour l'adultère, trois ans: vol avec fra-
4tion, cinq ans: simple larcin, trois quarantaines
au pain & à l'eau: Inalefice,sepcans:devination.,
sorts des saints & semblables superstitions, trois
ans: usure, trois ans: plaïe à sang, quarante jours:
yvresse, sept jours. La penitence des clercs est
toûjours plus forte

,
sélon qu'ils sont plus élevez

dans les ordres. Pour les troisièmes noces, on
ordonne trois semaines de jeûne ,f pour les qua-
trièmes ou cinquièmes, vingt & unesemaines

,
qui sont plus de cinq mois. Halitgarmourut peu
après le concile de Paris, vers l'an 830. & eut
Thierry pour son successeur.

Agobard archevêque deLyon s'étoit attiré laihaine des Juifs, qui étoient en grand nombre
dans saville àl'occahon dulbaptênie de leurs
enclaves.Quatre oucinqansavant le concile de
Lyon, il en écrivit à trois seigneurs des plus coa-i
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adorables du palais: Adalard
,

Vala son frere &
Helisachar. Je vous demande, dit-il, votrecon-
ieil sur ce que je dois faire touchant les e fcl aves
païens achetez par les Juifs. Etant nourris chez

eux, ils apprennent notre langue; ils entendent
parler de la foi, voient la célébration des fêtes ;
sont touchez, viennent à l'église,ôcdemandent le

baptême, devons-nous lesréfuter? Les apôtres 8c

leurs disciples n'ont jamais attendu le contente-

ment des m iîcres. pour baptiser leurs eCclaves.;

La difficulté étoir que plusieurs loix défen-'
doient aux Juifs d'avoir des esclaves Chrétiens:.
ainsi on les leur ocoic en leur donnant le bap-i
tême, & plusieurs pouvoient feindre de se cou-;
vertir, pour obtenir la liberté. Mais les canons
y avoient pourvu, en permettant à l'évêque & à

tout fidele de les racheter.C'estpourquoi Agobard
ajoute: Nous ne prétendons pas que les Juifs
perdent le prix qu'ils ont donné pour ces esclaves;'

nous l'offrons luivant les anciens reglemens
:

mais ils ne veulent pas les recevoir, croïant que
la cour leur est favorable. C'efl: que Its Juifs
comptoient pour une perte ,

de ne pas gagner
sur leurs esclaves, & d'être forcez à les vendre:
Agobard se plaint ensuite du maître des Juifs,
c,ett-à-dire

,
du magistrat conservateur de leurs

droits, nommé Everard, qui prenoit leurs in-j
tereis au prejudice de 1 "église.

Ce fut lui apparemmentqui obtint quelque

temps après, un ordre de l'empereur
: portant

difense de baptiser malgré les Juifs leurs escla.,

ves

De hap, 'Jud.
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ves païens. Agobard en écrivit aux deux abbez,
qui avoienc alors le plus de credit à la cour,
Hilduin & Vala. Il montre fort bien par l'écritu-
re que l'on ne doit refuser a personne la grace
dubapieme; & se plaint encore du maître des
Juifs, qui menaçoit de faire venir de la cour des
commissaires pour l'exécution de cet ordre. Il
offre de paier le prix des nouveaux convertis,8c
reconnoîc qu'il n'eit pas permis d'oter aux juifs

par force leurs enfans ou leurs enclaves: mais
seulement de les recevoir, quand ils viennent
d'eux-mêmes.

Vers le même temps Agobard écrivit àNe-
bridius archevêque de Narbonne, l'un des plus
anciens & des plus venerables évêques de Fran-
ce :

le priant de se joindre à lui, pour resister

aux entreprises des Juifs. Cette année, dit il,/en
visitant mon diocese, j'ai dénoncé à tout le
monde de seseparerdu commercedes infidelesï

non des païens, car -il n'y en a point parmi
nous, mais des Juifs: aïant trouvé que quelques-

uns observent le sabbat avec eux, travaillent le
dimanche & rompent les jeunes commande z.
pluGeurs femmes qui les servent comme escla-

ves ou comme mercenaires, se laissent corrom.
pre le corps ou l'ame: car ils dirent, qu'ils sont
la race des patriarches & des pronlietes, & plu-
sieurs du petit peuple se laissent abuser

:
jusques

àdire que les Juifs (ont le (cul peuple de Dieu,
& quils gardent la veritable religion. Je leur ai
donc défendu de boire, manger ou loger aveç

Tom. 1. p. loi;



les Juifs. Mais quelques commissairesde 1 empe-

reur ,
principalement Everard a prêtent maître

des Juifs, se sont opposez à ma defense, sous pré-

texte des edits de 1 empereur. Je n -y ai pas eu
égard, ne croïant pas qu un prince si religieux

ait pu donner des ordres contraires a la loi de

Dieu
*, & je vous prie ,vous qui êtes maintenant

regardé comme la colomne de 1 eglise
>

de de-
meurer-ferme dans l'observance des canons ; &
d'écrire aux évêques vos voisins, qu ils s

unissent

à nous , pour délivrer l'église d'un si grand

mal.
Enfin Agobard écrivit sur ce fuiet ay piempe-

reur même, 6c comme il dit, que c est après en
avoir conféré avec ses confreres , on croit que

cc fut dans le même temps du concile de Lyon ,
tenu en 819. dont il ne nous reste rien. Dans

cet écrit intitulé
,

de 1 insolence des Juifs, Aga-

bard dit : Les Juifs sont venus m'apporter une
lettre de vôtre part, & en ont donné une autre
au vicomte de Lyon , portant ordre de leur prê-

ter secours contre moi. Quoique ces lettres por-.
tassent votre nom ôc votre sceau, je n -ai pas CI&
qu'elles vinssent de vous: toutefois les Juifs en
etoient fort insolens, ôcmenaçoientde nous faire

maltraiter par les commi(Taires, qu ils avoient
obtenus pour les venger des Chrétiens. Everard

est venu après eux, repetant la meme chose; ÔC

disant que vôtre maiesté étoit fort irritée con-
tre moi, à cause des Juifs. Ensuite sont arrivez
Gerric &c Frederic vos cornmi (saites, aïant en
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main leur commiillon&un prétenducapitulaire.
Les Juifs se lont alors excessivement réjoüis

:

pludeurs Chrétiens ont fuï, ou se sont cachez,
d'autres ont été arrêtez

, tous etoient dans une
grande consternation : car les commissaires di-
soient, que vous n'avez point d'aversion des
Juifs, comme Ion croit:mais que vous les ai-
mez & les efti mez, plus que vous n'estimez beau-

coup de Chrétiens.
La cause de cette persecution est, que nous

avons défendu aux Chrétiens, de vendre aux
Juifs des esclaves Chrétiens, de souffrir que
les Juifs vendent des Chretiens pour envoïer en
Espagne; & qu'ils tiennent des Chrétiens chez

eux à leurs giges. Nous avons aussi défendu
d'observer le sabbat avec eux, comme font quel-

ques femmes
:

travailler le dimanche: dîner avec
eux en carême:c'est-dire,roinprelejeûne,cat
alorsonne mengeoitque le loir, d'acheter d'eux
de la chair ou du vin, car ils ne vendent aux
Chrétiens que ce qu'ils croient immonde.

Etensuite: ils se vantent d'être aimez de vous,
a cause des patriarches, d'être admis honorable-

ment à votre audience; que les personnes du pre-
mier rang demandent leurs prieres Se leurs bene-
di&ions ils disent que vos conseillers trouvent
mauvais, que nous les empêchions de vendre du
vin aux Chrétiens, 51 leur ont donne plusieurs
livres d'argent pour en acheter. Ils montrent des
lettres en votre noni., avec les (eaux d'or, & des
habits qu'ils prétendent être envoïez à leurs



se,n-imes, par vos parentes 8c d'autres dames du
palais. On leur permet contre la loi de bâtir de
nouvelles synagogues: enfin les choses en sonc

à tel point, que les Chrétiens ignorans disent,

que les Juifs prêchent mieux que nos prêtres.
Vos commissaires, pour ne les pas empêcher de
celebrer le sabbat,oolôté les marchezdu (amedyr

quoique ce jour soit utile aux chrétiens pour
mieux solemniser le dimanche. Ces lettres & ces
comniiss. ires en faveur des juifs étoient l effet
de là fuibkssede l'empereur Louis gouverne
par sa femme Judith & par ceux qui l'environ-
noient.

Agobard ajoute: Après cette lettre écrite, il
est arrivé un hornme,qui vient de Cordouëerl
tfpagne.il dit avoir été dérobé par un juifà Lyon.

ii y a vingt-quatre ans, étant encore enfant :
& s'être sauvé avcc un autre, qu'un Juifavoic
aussi dérobé, à Arles il y a six ans. Nous avons
cherché les connoissances de celui de Lyon, ÔC

le, avons trouvées; & on nous a dit que le même
Juif en avoit dérobé

,
acheté & vendu d'autres:

& qu'un autre Juifcette année avoir dérobé ôc
vendu u-n autre enfant. rnhn nous avons trou-
vé, qu'ils achètent plusieurs Chrétiens, que
des Chrétiens n êmts leurs vendci:t; & commet-
tent plusieurs abominations trop intames pour
lesé rir

.
Dans cette lettre Agcbatd promet d'écrire à

l'empereur p'us amplement touchant les tuper-
stitions des juifs

,
6.:le foin qu'on doit avoir de



leparer d eux les Chrétiens. C'c(): ce qu'il exécu-
ta par un écrit, que 1 on croit du même temps,& qui porte avec le nom d Agobard, ceux de

' Bernard archevêque de Vienne & deFaovaévê-
quede Châlons. On y rapporte plusieurs autori-
tez des peres ôc des conciles de France, qui défen-
dent auxChrétiens tout commerce avec les Ju ifs,-.,
Ensuite on décrit ainsi leurs erreurs & leurs su-
perditions

:
Ils disent que leur Dieu est corpo-rel

, & compote de divers membres comme nous,
pour oüir, voir parler

, ôc ainsi du reste: parconsequent que le corps humain est faix à ion
image. Qu'il est assis dans un grand palais, sur
un trône, que quatre bêtes portent de coté 8c
d autre* Qu il a une infinité de penf-'ées

,
qui ne

pouvant être executées, se changent en démons.,
Ils croient que les lettres de leur alphabet sonc
cternelles, ôç que la loi de Moïse a été écrite
plusieurs anqées avant la création du monde.
Qj il y a plufrçurs terres, plusieurs enfers, &.
plusieurs cieux: que Dieu asept trompetres, donc
une est longue de millexoudées, & plusieurs au-
tres rêveries, particulièrement touchant J.C. Le
soin que prend le fameux Rabin Moïie fils de
Maimon

,
de montrer que Dieu n'est point cor-porel & d'expliquer les métaphores de l'écritu-

re sur ce sujet: montre allez combien cette er-reur ctoit enracinée chez les Juifs encore 300.
ans depuis Agobard.

Apres It tenue des quatre conciles deMaïenr
te? de Paris, de Lyon & de Toulouse, & la

0
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même année 8*?. on tint a Vormes un parle-

ment, que l'on compte aussi entre les conciles,

& on y rapporteun capitulaire de plusieurs arti-
cles, dont le plus considerable est celui qui dé-
fend l'examen ou épreuve de l'eau froide

, pra-
tiquée jusques alors. On a encore les formules
des prieres ecclesiastiques, qui accompagnoient

cette épreuve, & qui montrent qu'elle étoit re-
gardée comme un aéte de religion. Un manus-

crit du temps en attribuë l'institution au papeEu-

gene II. De peur, dit-il, qu'on ne jurât sur les

reliques, ou qu'on ne mit la main sur 1 autel
, on

disoit une messeoù les accusez communioiention
leur faisoit boire de l'eau benite: puis on les plon-
geoit dans leau, & on prioit Jesus-Christ d'em-
pêcher quelle les reçut s'ils étoient coupables.
C'étoit le moïen de les trouver souvent inno-

cens.
Peut-être cette défense fut l'effet des remon-

trances d'Agobard, dont nous avons un traité
sur cette matiere; & en general contre toutes les

épreuves
, que le peuple nommoit alors juge-

ment de Dieu: croïant qu'il devoit faire des nli-
racles, pour découvrir par ces moïens les crimes
cachez. Ces épreuves étoient de plusuurs sortes:
le combat singulierde l'accusateur 6c de l'accu-
sé

: ou de leurs champions
:

l'eau chaude, l'eau
froide, le fer chaud: la croix devant laquelle il
falloit se tenir debout. Agobard attaque en par-
ticulier le duel, autorisé par la loi deGondebaud

xoi des Bourguignons, & montte combien il
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cst contraire àla loi de Dieu: principalement au
precepte de la charité, qui en est l'essentiel. Son
écrit n'est presque qu'un recuëil de paŒages de
l'écriture.

Vers le même tems, & l'an 829. l'empereur
Louis reçût des ambassadeurs des Sueonesou Sue-
dois

: qui entre autres affaires dont ils étoient
chargez, lui déclarèrentqueptuneurspersbnnes
de leur nation desiroient embrasser la religion
chrétienne: le priant d'envoïer des prêtres pour
lesinstruire, & assurant que leur roi étoit diipo-
sé àle permettre. L'empereur ravi de cette pro-
position, chercha qui il pourroit envoïer, pour
en reconnoître la vérité

: & demanda à Vala, ab-
bé de Corbie, si quelqu'un de ses moines vou-
droit aller en Suede :

principalement Anscaire,
qui étoit déjà auprès d'Herioldroi deDanemarc
On le fit venir à la cour ; & comme il se douta
du sujet, il se souvint d'une vision qu'il avoit
eue étant à Corbie, où il avoit reçû ordre d'aller
prêcher aux païens. Etant donc arrivé devant
l'empereur, il accepta la commission: l'abbé Va-
la lui donna pour compagnon Vitmar moine de
Corbie; 6c deputa Giflemar, pour demeurer au-
près du roi Heriold à la place d'Anscaire.

Anscaire & Vitmar s'embarquerent pour paf..
ser en suede; mais environ à mi chemin ils ren-
contrerentdes pirates: qui malgré la resistance
des marchandsqui les conduHoient,prirent leurs
vaisseaux 8c tout ce qu'ils avoient, en sorte qu'à
peine purent-ils gagner la terre >

& se sauver à
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pied. En cette occahon ils perdirent les presens
de l'empereur &. environ quarante volumes,
qu'ils avoient rassemblez pour le service de
Dieu ,

il ne leur resta que le peu qu'ils purent
emporter en descendant du vaisseau. Quelques-

uns étoient d'avis de retourner : mais Anicaire
ne pût s'y resoudre

; & s'abandonnant à la pro.
vidence il passa outre.

ils firent donc à pied un trés-long chemin

avec une extrême difficulté
:

passant de temps en
temps en barque quelques bras de mer. Enfin ils
arriverent àBirque ou Biorc, qui étoit alors la
capitale & le port du roïaume de Suede ,

dans

une isle à deux journées d'Upsal, vers le lieu où
estStockolm. :car cette ancienneville ne subsiste
plus. Le roi nommé Bern ou Biorn, aïant
appris des ambassadeurs qu'il avoit envoïez en
France le suj et de la venue des millionnaires, les

reçut favorablement: l'affaire fut examinéedans
son conseil, & on leur accorda tout d'une voix
la permission de demeurer dans le païs, & d'y
prêcher l'évangile

; ce qu'ils commencèrent à
faire avec succès. Plusieurs Chrétiens captifs
avoient bien de la joïe de pouvoir enfin partici-
per aux saintsmyfteres,& on reconnut la vérité
de tout ce que lesambalsadeursde Suede avoient
dità1"empereurLouis.Quelques Suedois deman-
dèrent & reçurent ,lç baptême, entre autres He-
rigaire gouverneur de la ville, & fort cheri du
roi Ce seigneur fit bâtir une église dans son he..

risage, s'exerça serieusement à la pieté & perse.
vera.

AN. SL.

Heml. Chr.
clau. lib. 1. e.
Z.Adam. 1. 1.&.
"Le.

Baudrpwl. le -
xic.



-vera très
-

constamment; dans la foi.
Anieaire & Vitmar aïant demeuré six mois en

Suede revinrent en France,, avec des lettres écri-

tes de la main du roi
,

suivant l'usage de la na-
tion ; & racontèrent à l'empereur Louis les grâ-
ces que Dieu leur avoit faites

,
& comment il

leur avoit ouvert la porte , pour la conversiom
des païens. L'empe.reur. en fut ravi, & songea

comment il pourroit établir un siege épiscopal à

cette frontiere de son empire pour faciliter Ôç

affermir ces conversions. Alors quelques-uns de
ses fideles serviteurs lui repre[enterent, que l'em-

pereur Charles son pere ,
aïant dompte la Saxe ,

& y fondant des évêchez
,

avoit reservé l'extre-
txftté de la province au nort de 1"Elbe,

, pour y
établir dans la suite un siege archiepiscopal

:
d'où

l'on pût étendre la foi chez les païens. Charle-

magne y fit consacrer une église par un évêque
de Gaule

,
& y mit un prêtre nommé Heridac

indépendant des. évêques voisins
:

il vouloit mê-

me le faire ordonner évêque, mais la mort le
prévint.

L'empereur Louis ion succeflseur
,

sans faire
assez d'attention à ce dessein

,
à la sollicitation

de quelques personnes, partagea cette province
d'outre 1"FIbe

, entre les deux évêques voisinsy
Villeric de Brème & Hcligaud- de Verden. Mais
alors connoissantl'intention de son pére,& voyant
le progrés de la foi.chez les Danois & les Sue-
dois

:
du conscntement des évêques & d'un con-

cile nombreux
,

il établit à Hambourg un siege
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archiepiscopal
, a qui i.croic lOUITIÍte toute 1 e-

glise de Nortalbinges) c'est-à-dire, des peuples

qui étoient au nort de l'Elbe , & tout le relie des

païs septentrionaux, pour y envoyer des évêques.

& des prêtres. Il fit donc consacrer solemnclle-

ment Anscaire archevêque
, par les mains de

Drogon eveque de Metz
, en presence de trois,

archevêques, Ebbon de ]F%ç-li-ns, Hetti de Treves,
Orgar de Maïence ,

& de plusieurs autres évê-

ques, même de ceux de Verden & de Brême ,
qui prirent part à cette consécration, pour preuve:
de leur contentement. C'étoit l'an 830. & saine

Anscaire étoit âgb. de trcnte ans. Drogon étoit

.
frere de l'empereur Louis, fils de Charlemagne,

3c d'une de ses dernieres femmes, il etoit évêctbe

de Metz depuis l'an 816. & lorsqu "il sacra saint

Anscaire
.

il etoit archichapelain du palais
,

&C

en cette qualité précedoit les archevêques. Com-

me le nouveau diocese de Hambourg etoit petit,
exposé aux courses des barbares l empereur y

unit un monastere, de Gaule, nomme Turholt,
à present en Flandre y pour assurer davantage

Béredtion du siege de Hambourg
,

il ^envoya
fcinr Anscaire à Rome avec deux évêques &.

un comte ,
demander la confirmation du pape

Gregoire.
Ebbon archevêque de Reims n abandonnoit

pas la million de Dinnemarc,clu il avoit commen-
cée, & il se fit nommer à Rome légat des pays
septentrionaux avec Anfcaire. Ensuite conférant
Semble,de cette légation ,

ils jugerent necel-
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iaire qu'il y eut un evêque qui resîdât en Suéde..
A in si du consen tement de l'empereur, E h bot:t-
choisit un de ses parens nommé Gausbert

,
qu'il

sir ordonnerévêque:
: lui donnant abondamment;

tant du sien
%

que de la libéralité de l'empereur,
tout ce qui étoit necessaire pour le service de le-
glise

; & l'envoïa comme son vicaire en Suéde
Apour exercer la légation qu'il avoit rcçûë du saine

Ilcge. Ebbon lui fit donner par l'empereur le mo-
nailere que Kiimême avoit fondé à Vedel, comme
un lieu de rafrakhissement. Gausbert fut nommé
Simon a son ordination;à l'exemple de quelques
autres évèques, comme saint Villibrord & saint
Boniface

; & étant arrivé en Suede, il fut reçu avechonneur par le roi & par le peuple
, & commença.

a bâtir une église & à prêcherpubliquement l'évan-
gile, en sorte que le nombre des fideles croissoit de
jour en jour.

En Orient l'empereur Michel le Begue étoit
more le premier d'Oâobre 82.9. indiétion huitiè-
Ille . après avoir régné huit ans & neuf mois. Son
fils Theophile lui succeda

5
& regna douze ans.

Il témoigna d'abord un grand zele pour la justi-
ce, & même pour la religion : mais il se déclara
bien-tôt plus ouvertement que son pere contre
les faintes images. Car il ne défendit pas seule-
ment de les honorer

,
mais d'en faire & d'en

garder. On effaça donc encore une fois les pein-
turcs des églises

5
pour y representer des bêtes ôc

des oiseaux
, on brûla publiquement quantité

-d.'images :
les prisons furent remplies de catholi-

xxxir.
L'empereur

Theophile pertes
secute les catho-
liques,
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ques ; de peintres, de moines, d eveques. L em^
pereur en vouloir particulièrement aux moines
Il leur défendit d entrer dans les villes, ni de pa-
roitre à la campagne :

ensorte que ne pouvant
avoir les choses necc1Taires> à la vie

,
plusièurs

moururent de faim & de. misere
:

d autres quit+-

roient leur habit pour [ortir, tans toutefois aban*-

donner leur profelhon
:

d'autres enfin tombèrent
dans un entier relâchement. Ainsi les monade-

res devinrent les cimetières des moilles' qui y dC-i-

meuroient morts , ou des logemens des leculiersi'
Cependant il-y avoit datts tous les villages des re-

ceveurs, pour charger d'impositions ceux qui ne
'renoncoient pas aux saintes images.

Toutefois l'empereur Théophile ne put y faire

renoncer Theodora sa femme
,

ni Thcoâi{ta sa

belle -raere. Il avoit cinq filles., que leur ayeule

appellôit souvent chez elle
,

leur rassoit de petits
presens, & les prenant en particulier, les exlaor-

toit à résister courageusement à l'heresie de leur

pere ,
& honorer toujours les saintes images,. En

disant cela elle prenoit les sîennes, qu elle ga g.&.

doie dans un coffre
,

les portoit à ion visage
,

&
ks balsoit-à L'empereur; demanda un jour à ses

filles c& que leur grand - mere leur avoit donné,
& quelles caresses elle. leur avoit faites. La plus

jeune nommée Pulquerie raconta tout : nomma
-les

-

fruits dont elle les avoit regalees, puis ajou-.

ra :
Elle-a dans son coffre quantité de poupées,

qu'elle met sur sa tête
,

& les baise. L'empereur
comprit bien ce quex'étoii,.& en fut fort irrite^
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mais il n'osa le témoignerpar le respedt qu'il
portoit à sa belle-mere

,
& la crainte de ses repro-

ches. Car elle lui parloit avec liberté, le reprenoit
publiquement de la persecution qu'il faisoit aux
catholiques

: & étoit presque la seule qui osât lui
dire combien il étoit haï de tout le monde. Il se

contenta donc d'empêcher que ses filles n'allassent
si souvent chez elle.

Il avoit un petit homme ridicule
,

nommé.
Denderis

,
qui le divertissoit par ses folies. Etant

entré dans la chambre de l'imperatrice Theo-
dora

,
il la trouva qui baisoit les faintes images,

& les portoit à ses yeux par dévotion. Il lui de-
manda ce que c'étoit

, &; s'approcha pour les
voir. Ce font, dit-elle, mes belles poupées. Aufli-
tôt Dcnderis alla trouver l'^m^ereur

,
qui étoit

à table
,

& qui lui demanda d'où il venoit. Il die
qu'il venoit de chez sa maman, car il nommoit
ainsi l'imperatrice, & qu'il l'avoit vue tirer de
belles poupées de derriere san chevet. L'empe-
reur l'entendit & si-tôt qu'il fut sçrri.de taole5,
il alla chez l'imperatrice fort en colere

,
lui dit

beaucoup d'injures l'appella. idolâtre, & lui rap<~

porta le discours de son fou. Seigneur
,

dit-elle,
y

ce n'est: pas ce que vous pensez
-,

c'est que je me
regardois à mon miroir avec mes femmes

,
& il

a vû dedans nos images. Elle appaisa ainsi l'em-
pereur ; & fit ensuite bien fouetter Denderis

3
pour lui apprendre, à ne plus parler des belles
poupées.

Il se trouva des catholiques qui réllflerent.:



courageusement à l'empereur pour la défense des
faintes, images

y
entre- autres les moines du mow

naficre de saim Abraham. Ils lui montroient par
les peres , comme saint Denis, faim Hierothée

,saint Irenée
, que la vie monastique n'est pas une

invention nouvelle : & pour prouver que les ima-
ges étoient reçues dès le temps des apôtres

,
ils

rapportoient le portrait dela sainte Vierge
,

fait

par saint Luc, & l'image miraculeuse de Jesus-
Christ qu'il avoit lui-même imprimée sur un
linge ; car ces faits n'étoient pas contestez alors.
L'empereur irrité de leur liberté

,
les chassa de

Conitantinople après leur avoir fait souffrir
plusieurs tournlens. Ils se retirerez près le Pont-
Euxin

,
& y moururent des coups de fouet qu'ils

avoient reçus. Leurs corps demeurerent long-
temps sans sepulture

: mais ils se conserverent, &
depuis 011 les honora comme des reliques de

martyrs.
' L'empereur Théophile perfecutoit sur tout les

peintres qui faisoient les images. Il attaqua donc

un moine nommé Lazare, qui étoit alors cele.
bre en cet art ; ne l'ayant pû gagner par cares-
sçs ni par menaces, il le fit déchirer à coups de
fouet

, en sorte que la chair tomboit avec le
sang, & que l'on ne croyoit pas qu'il en pût
guérir. Toutefois s'étant un peu remis dans la
prison, il recommença à peindre dessaints

: ce que
l'empereur ayant appris, il lui fit brûler le dedans
des mains avec des lames de fer rouges ; & on
le laissa demi-mort. Enfin à la pricre de Timpe-
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tutrice
y

&- d'autres personnes de crédit, il l'ortie
de prison., & se retira à l'église de saint Jean Pho-
beros

,
où il se cacha. Là nonobstant scs playes,

il peignit une image de saint Jean
, que l'on gar-

doit long-temps après, & qui guériflbit des mala-
des. Lazare [urvêcut plusieurs .,années à l'empe-

reur Theophile.
En France l'empereur Loüis s'attira par sa foi-

blesse un étrange traitement. Ermingarde sa

premiere femme lui laissa trois fils
,

qu'il déclara
rois tous trois il associa à l'empire Lothaire

,
quiétoit l'aîné, & lui donna l'Italie, l'Aquitai-

1le à Pepin qui étoit le second
, & au troisiémey

nommé Louis, la Baviere. Après lamort de leur

mere ilépousaJudith, dont il eut en 813. un qua-
trième fils nommé Charles, Sa mere voulut ausct
lui affurer un royaume & l'empereur Loüis en
S2.. lui donna à ce titre

y
ce que l'on nommoit

alor,Allemagne, c'est-à-dire le haut Rhin
, avec

la Retique, & une partie dela Bourgogne. Lo-
thaire & Loiiis étoient presens

, & parurent y
consentir. Lothaire même promit d'être le pro-
tecceur de Charles, mais il s'en repentit bientôt ;

& l'empereur Loiiis
, ou plutôt Judith

, pour se
fortifier contre les fils du premier lit, fit venir à
la- cour Bernard comte de Barcelone & gouver-
neur de la frontiere d'Espagne, fils de saint Guil-
laume de Gelone

,
à qui l'empereur Loiiis donna

la charge de chambellan, alors la premiere du pa-
lais..

Bernard homme ambitieux. & violent fomenta.

XXXIII.
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l'empereur Louis<
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la division entre le pere & les enfans
:

changea.

plusieurs officiers
,

& se rendit odieux a la plû-

part des seigne-urs. Il étoit si - bien avec 1 limpe-

ratrice
,

qu'on les accusoit ouvertement

commerce criminel ; 8c l'on en vint bien-tôt a

une révolte d'écl*c'c. Au printemps de l annee
830. tandis que l'empereur Louis visitoit les côtes
de l'Ocean, marchant vers la Bretagne :

Pepin roi

d'Aquitaines'avança avec une grande armée
jusques a Paris, & de-la a Verberie. L empereur
Loüis se trouvant le plus foible congedia Ber-
nard

,
qui se sauva à Barcelone

:
enferma Judith

dans le monastere de N. D. de Laon
,

& se retira
lui-même à Gompiegne. Pépin se fit amener
Judith

,
qui se voyant menacée de' mort , pro-

mit de prendre le voile de religieuse
,

& de per-
fuader à l'empereur de prendre aussi. la vie mo-
nasiique. On la mena a l empereur, qui lui per-
mit de prendre le voile

•,
mais pour lui, il deman-

da du temps pour délibérer s "il feroit couper ses

chevaux. Judith fut conduite a Poitiers ôc enfer-

mée dans le monastere de sainte Croix. Lothaire

arriva ensuite
,

& enfin Louis roi de Bavière
,

ÔC

les trois freres se trouverent a Compiegne. L 'ellrl_

pereur leur pere les appaisa, téinoignant etre con-

tent de ce qui s étoit passe
,

& promettant de

ne rien faire à l'avenir 'que par leur conseil. Il
conserva donc pendant tout cet este le nom d em-

pereur ,
quoique Lothaire eut tout le pouvoir e -

feétif. Mais au mois d'Oélobre de la meme an,..où

»ée 830. on tint à Nimegue un parlement, ou
l'empereur
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l'empereur Louis soutenu par les Seigneurs de Ger-

manie reprit ion. autorité. D'abord il exila l abbe

Hilduin
,

qui étoit venu à Taflemblée
, accompa-

gné de gens armez contre sa défense. Il l'envoïa.

en Saxe
1

où il demeura quelque temps dans la
nouvelle Corbie. Vala abbé de l'ancienne Corbie
fut aussi exilé

: car il étoit entré dans le parti des
rebelles

,
persuadé de tous les crimes que l'on im-

putoit à Judith 8c à Bernard
, & que ce dernier

en vouloit à la vie de l'empereur Louis. Il fut re-
légué près du lac de Genève, 8c renferme dans une
caverne inaccessible. Là on lui envoia le moinè
Pascase son confident, pour lui faire avoüer qu'il
étoit coupable

: mais Vala ne put jamais se réibu-
dre à parler contre sa conscience. Car il n'avoit

eu que des intentions droites
>

8c avoit crû neces-

faire
, pour le bien de l'état, de s'opposer à la ty-

rannie de Bernard. Il fut ensuite transferé a Noir-
moutier dans Tisse Hero, 8c enfin renvoïé a son
monastere de Corbie.

Jesse évêque d'Amiens, qui s'étoit déclaré en-
tre les chefs de la révolte, fut déposé a Nimegue

par les évêques. Le jugement des autres coupa-
bles fut remis à un parlement, qui se tiendroit au
mois de Février suivant. Cependant on jugea en
celui-ci

, que l'impératrice Judith
,

injustement
separée de l'empereur Loüis

,
lui seroit renduë

suivant les canons 8c par l'autorité du pape Gre-

goire
y

qui apparemment avoit été consulte. Ju-
dith fut au(Ti-tôt mandée, 8c revint auprès de
Louis

:
à la charge de se presenter au prochain
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parlement
, pour se défendre des.crimes dont ort

l'accuseroit : & itisques-là l'empereur ne lui ren-
dit point les honneurs dûs à sa dignité. Le parle-

ment fut tenu à Aix-la-Chapelle, au mois de
Février 831. comme il avoit été convenu. Judith
s'y presenta devant L'empereur & ses fils. Le peu-
ple demanda si quelqu'un la vouloit aecuser : per-
sonne ne parut, & elle se .purgea par ferment

3

suivant la loi des François de tout ce qu'on lui
avoit imposé. On jugea les coupables qui avoient
été arrêtez à Nimegue

,
& ils.furent-trouvez di-

gnes de mort : mais l'empereur leur donna la vie ,
& se contenta de les faire garder en divers lieux ,
les clercs dans les monasteres

: encore en rappella-
t'il pluÍieurs dès la même année.

Pendant ces troubles& l'exil de l'abbe Vala,1

Pascase Ratbert écrivit son fameux traité du

corps & du sang de Notre Seigneur. Il fut élevé
dès son enfance dans le monastere de Notre-Da-

me de Soissons
, par la charité des religieuses

,
à qui il en témoigna sa reconnoissance toute sa

vie. Il y fut consacré à Dieu
,

& y reçût la ton-
sure ; mais ensuite il revint dans le monde, 6c

Vécut long-temps en seculier. Enfin il se retira
dans le monastere de Corbie

,
sous la conduite

de l'abbé Adalard l'ancien , & s'y appliqua à l'é-
tude avec tant de succès, qu'il fut ensuite char-
gé d'instruire ses confreres, & acquit une gran-
de réputation. Il avoit très-bien appris les let-

tres humaines : mais sa principale étude fut
de l'écriture sainte ôc des peres : & même avant
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que d'être abbé
,

il expliquoit a la communauté
l'évangile aux jours solemnels. Toutefois il ne
manquoit ni à l'office

,
ni a aucun autre devoir

de la vie monastique :
il n'emploïoit à l'étude

que le temps qui lui restoit, & qu'il pouvoit dé
rober

; aïant principalement pour but d eviter l oi-
siveté.

Il eut plusieurs disciples à Corbie, entre au-
tres le jeune Adalard

,
qui gouverna l'abbaïe à

la place de l'ancien
:

saint Anscaire
,

depuis ar-
chevêque de Hambourg

:
Hildeman & Odon

,
tous deux évêques de Beauvais, & Varain abbe
de la nouvelle Corbie. Ratbert travailla lui-mê-

me à la fondation de ce monastere
,

& il y ac-
compagna en 811. l'abbé Adalard & Vala son
frere. En 82.6. après la mort d'Adalard

,
il fut dé-

puté par la communauté de l'ancienne Corbie
,

pour obtenir de l'empereur Louis la confirmation
de l'éleé1:ion de Vala

: & en cette occasion
, com-

me un seigneur lui demandoit
,

pourquoi ils

avoient choisi un homme si severe
,

il répondit
-,

qu'il falloit prendre pour guide celui qui marchoit
devant les autres. L'empereur Louis l'envoïa en
Saxe en 831. apparemment à l'occaHon de la mis-
sion de saint Anscaire

,
& l'emploïa encore de-

puis dans les affaires des églises & des monaste-

res. Enfin l'abbé Vala l'estimoit tant, qu'il ne fai...

soit presque rien sans lui, ni affaire, ni voïage,
Tel étoit le moine Ratbert, qui prit le surnom
de Pascase, suivant l'usage des sçavans de son
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siecle
,

de joindre un nom latin au non1 barbare.
Vers l'an 830. il écrivit la vie' de saint Ada-

lard son abbé
,

& l'année suivante il composa son

traité de l'eucharistie5 à la priere de son disciple

Varain
,

surnommé Placide
:

qui après avoir été-

moine de l'ancienne Corbie
,

étoit abbé de la

nouvelle
,

aïant succedé à saint Adalard en
Pascase écrivit cet ouvrage d'un stile simple en
faveur de ceux qui n etoient pas encore instruits

des lettres humaines :
c'est-a-dire des moines de

la nouvelle Corbie : & son but etoit principale-

ment de faciliter l'ïnstriidioii des jeunes Saxons
y

que l'on élevoit dans ce monastere :
aussi compa-

roit-il sa doctrine au lait des enfans. L'ouvrage
n'est point contentieux

,
mais purement dogma-

tique :
Pascase y expose simplement la doctrine

de l'église ; & s'il combat quelque erreur en paf.
sant

y
c'est l'incrédulité des ignorans & des mau-

vais Catholiques
y

ou quelque ancienne heresie
1

car il n'y en avoit point de nouvelle sur cette
matiere. En ce traité Pascase enseigne principa-
lement trois choscs : que l'eucharistie est le vrai

corps & le vrai sang de Jesus-Christ, que la sub-

stance du pain & du vin n'y demeure plus après
la consecration

,
& que c'est le même corps qui

est né de la Vierge. Ce qu'il exprime ainsi dès le

commencement du livre : Encore que la figure

du pain & du vin soit ici, on ne doit y croire

autre chose après la consecration que le corps &
le sang de Jesus-Christ. Et pour dire quelque

AN. 831.

xxxv.
Traité de Pascase

sur l'eucharistie.
Mabill. ibid.

Pr,sfat. num. 16.
l'alcit. prolog.

8. I.ifjf.£.



chose de plus merveilleux
, ce n'est pas une autre

chair que celle qui est née de Marie
,
qui a sougert

sur la croix
,

qui est sortie du sepulcre. De-la il

tire trois confluences : que Jesus-Chr.ist est im-
molé tous les jours véritablement, mais en -triyfte-

re : que l'eucharistie est vérité & figure tout efr-

semble :
qu'elle n'est point sujette aux suites de la

digestion. Il établit par tout la doctrine de la pre-
sence réelle

,
jusqu a dire que celui qui ne la croit

pas est pire qu'un impie.
Il dit en un endroit, que les sacremens de Jerus-

Christ sont le baptême, le chrême
,

& le corps &
le sang du seigneur

: mais il ne prétend pas en cet
endroit faire un dénombrement exact des [acre"

mens :
il en rapporte seulement quelques-uns pour

servir d'exemple, ce qui suffisoit à son dessein. 1.1

dit que la chair de jesusChrist est tous les jours
créée dans ce sacrement, pour dire qu'elle com-
mence d'y être. Les peres qu'il cite, sont saint Çy-
prien

,
saint Ambroise

,
saint Hilaire

y
saint Au-

gustin
,

saint Jean Chrysostome
, S. Jerôme, saine

Gregoire
,

Hesychius
,

& Bede.
La même année 831. Amalarius disciple d'Al-

cuin clerc de l'Eglise de Mets, & depuis core-
vêque de Lyon

,
fut envoïé à Rome par l'emper

reur Loiiis :
à qui vers l'an 8zo. il avoit dedié un

grand traité des offices ecclesiastiques
,

divisé

en quatre livres. Etant à Rome
,

il.interrogea
les ministres de l'église de saint Pierre

,
& profita

de lèurs instrudions pour corriger son ouvrage,
& en faire une seconde édition. Il reste toutefois
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des exemplaires de la premiere
,

qui en font voir
la différence. En ce voiage il demanda au pape
Gregoire IV. des antiphoniers, de la part de l'em-
pereur ,

& le pape lui répondit qu'il n'en avoit
point qu'il pût lui envoier : parce que Vala en
une de ses ambassades les avoit emportez en
France. Amalarius les trouva en effet dans le mo-.
nastere de Corbie

; Ôc les aïant conferez avec ceux
de France, il en prit occasion de composer un
sécond ouvrage sur ce sujet. On a encore d'Ama-
larius un abrégé de l'office de la Messe

1

suivant
l'ordre Romain. Il y est nommé Amalhere & qua-
lifié abbéj comme le nomment quelquefois les an-
ciens. L y.-y

> Dans ces ouvrages il a principalement cherché
à rendre raison des prieres ôc des ceremonies qui
composent l'office divin

; & il s'en: beaucoup éten-
du sur des raisons mystiques, dont plusieurs ne pa-
roilTent pas fort solides. Mais son travail ne laisse

pas d'être d'une grande utilité
, pour nous assurer

du fait ; & nous montrer que les prieres de la
messe & des heures

.
étoient les mêmes qui sont

marquez dans le sacramentaire & l'antiphonier de
saint Gregoire

, & que nous disons encore ; & les
ceremonies telles que les represente l'ancien ordre
Romain :

de sorte que les écrits d'Amalarius font
une preuve auili authentique que feroit un «iianus-
crit die l'an 830/ '

.

- Ill')1arque dans la preface que l'on disoit deux
ou trois messes differentes les dimanches, où il
se rencontroit quelque fête des saints

: quoique
P

•' -
r'
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d'autres se contentassent d'en faire memoire par
quelque oraison. Il montre que toutes sortes de
prieres sont comprises dans l'ordinaire de la messe.
Il dit que la derniere oraison qui se dit aux met-
ses de carême après la postcommunion

y
est une

bénédiction pour ceux qui n'avoient pas commu-
nié

: parce que tout le monde ne venoit pas pour
lors à la metre tous les jours. Il entre ensuite dans
le détail de toutes les messes

: commençant à la
septuagesime

; & marque tous les introïtes
,

les
épitres, les évangiles

,
tels que nous les disons

encore. Dans le carême il s'arrête aux jours qui
ont quelque observancesinguliere, sçavoir le mer-
credi d'après la Qtili'iqua(yesime où l'on commen-
ce à jeûner

,
& à dire la messe à none , au lieu

qu'auparavant on la disoit à tierce. Il conjecture
ce qui étoit vrai, que les quatre premiers jours
de jeûne avoient été ajoûtez depuis le temps de
saint Gregoire

>
pour achever le nombre de quà4

rante. ^

La seconde singularité du carême est le mer-
credi de la quatrième semaine

,
où l'on ajoute à

la messe une leçon & un répons. La raison, dit
Amalarius

,
est que ce jour on fait le troisiéme

scrutin, qui est le plus grand des sept
:

les prêtres
touchent de leurs doigts les oreilles & les narines;
des cathecumenes

: ce jour on leur explique les

auteurs & les commencemens des quatre évangi-
les

: ce jour ils reçoivent l'oraison dominicale ôc
le symbole

, pour les prononcer le samedi de Pâ-
ques. J'ai parlé plus au long de ces scrutins ou
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examens des cathecumenes à 1 occalion du lacra—

nlentaire de S. Gelase. Le samedi avant le diman-
che des rameaux le sacramentaire portoit, que le

pape étoit occupé à faire l'aumône
, ce qu 'Aniala-

rius croit avoir été institué en memoire de la fem-

me qui parfuma les pieds de Je[us-Cbrist six jours

avant sa passion.

Le Jeudi-saint il y a plusieurs singularitez. On

ne chante plus Gloria Patri, & on ne sonne plus

les cloches, ce qui dure les deux jours suivans :

on consacre les saintes huiles de trois sortes
:

le

saint crème
,

l'huile des cathecumenes, celles des

malades. On réserve le corps de Nôtre-Seigneur

au lendemain : On fait un repas commun en
mémoire de la cene : on lave les pieds des frercs

& le pavé de l'église
,

& on dépouille les autels ;

enfin les penitens reçoivent l'absolution. L office

du vendredi-saint étoit tel qu'il est encore ; Se

l'adoration de la croix y est bien marquée
, & dé-

fenduë contre ceux qui l'attaquoient ; comme
Claude de Turin. Ici Amalarius dit avoir appris

de l'archidiacre de Rome , que dans 1 eglise où le

• pape adoroit la croix
,

personne ne communioit,

& cet usage est devenu universel. Le samedi saint

.
on ne disoit point de messe

, parce qu elle étoit
réservée à la nuit suivante ; Se saint jerôme rap-
porte comme une tradition apostolique

, que la

veille de Pâques il n"étoit pas permis de conge-
dier le peuple avant minuit. Ce jour-la, même

l'archidiacre de Rome faisoit les Agnus-Dei de

cire & d'huile, que le papç benissoit ; & que l 'on
distribuoit
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diflribuoit au peuple à l'otl:ave de Pâques, après
la communion

>
pour les brûler 5c en parfumer

les maisons. La veille de Pâque on baptisoit la
nuit

; mais la veille de la Pentecôte on baptisoit a
none ;

c'est-à-dire
>

à trois heures après midi. Cet
échantillon suffira pour montrer l'utilité qu'un
lecteur pieux 5c attentifpeut tirer des écrits d'Ama-
larius 3c des autres semblables

: pour connoître la
sainteté 5c l'antiquité des cerelTIonies.de l'égliie.
Quand elles n'auroient que neufcens ans, elles fe-
roient bien venerables

; mais on les regardoit dès-
lors comme très-anciennes. Il traite dans le pre-
mier livre des messes de toute l'année

,
dans le sé-

cond des ordinations 5c du clergé
-,

dans le troi-
siéme il explique l'ordinaire de la messe

y
& dans

le quatrième les offices du jour 5c de la nuit.
Cependant les affaires se brouilloient de plus en

plus entre l'empereur Louis 5c ses enfans. Il étoit
toujours gouverné par Judith

; 5c panchoit tantôt
vers l'un

,
tantôt vers l'autre

,
suivant qu'il étoit

poussé. Il avoit changé leurs partages ôté à
Lothaire le titre d'empereur

: tout l'empire étoit
ébranlé par les armées qui marchoient de part 5c
d'autre. Alors Agobard archevêque de Lyon
écrivit à l'empereur Louis en ces termes : Com-
ment un sujet peut-il s'acquiter de la fidelité
qu'il vous doit, si vous voïant en péril

,
il ne

s'empresse à vous le faire connoître ? Je prens
à témoin Dieu

,
qui sonde les cœurs , que je

n'ai aucun autre motif de vous écrire
, que la

douleur
.

plus grande que je ne puis exprimer)
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des dangers qui vous menacent, principalement

votre amc. Il lui represente ensuite la maniéré
dont il avoit associé à l'empire Lothaire son fils

aîné
:

après avoir emploie le jeûne & la priere
,

pour connoîtrc la volonté de Dieu. Depuis ce
temps, ajoute-t'il, les lettres impériales ont tou-
jours porté le nom de l'un &' de l'autre jusqu'à

ce que vous aYez changé de volonté
:

sans que
Dieu nous ait dit, ni par lui-même

,
ni par un

ange ,
ni par un prophète

,
qu'il se repentoit d'a-

voir établi ce prince, comme il dit à Samuel,
parlant de Saül. Croïez-vous avoir trouvé par
vous-même un meilleur conseil que celui que
Dieu vous a inspiré

,
après l'en avoir tant prié ?

Nous déplorons les maux qui sont arrivez cette
année à cette occasion

; & nous craignons fort

que Dieu ne soit irrité contre vous. Car nous
ne pouvons vous diffimulcr que l'on murmure
extrêmement de ces sermens divers & con-
traires

,
& que l'on vous en blâme ouvertement.

On croit que l'année dont parle Agobard,
& où il écrivit cette lettre

,
est l'année 833 où

les armées étoient en campagne de part &
d'autre.

Lothairevenoitd'Italie ; & pour rendre sacause
plus favorable

,
il menoit avec lui le pape Gre-

goire
,

qui esperoit mettre la paix entre le pere
& les enfans. C'est le sujet d'une autre lettre d'A-
gobard à l'empereur Loüis qui commence ainsu
Vous commandez que les deux ordres, militaire
& l'ecclesiastique, se tiennent prêts dans le mou-
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veinent prenne, l'un pour combattre, l autre pour
parler ôc conferer. C'est-à-dire que l empereur
avoit convoqué un parlement, pour essaier de

terminer à l'amiable ses différends avec ses en-
sans

\ mais Agobard qui etoit du parti de Lo-
thaire

, ne crut pas y devoir aller ; & se contenta
d'envoïer cette lettre

,
où il releve extrêmement

l'autorité du pape , par les passages desaint Léon,
de Pelage & d'Anastase

; puis il ajoute :
Si le pape

Gregoire vient maintenantsans raison
, pour com-

battre
,

il merite d'être rejetté
: tnais' s'il ne vient

que pour procurer la paix & rétablir ce qui a
été fait par votre autorité

,
du consentement de

tout l'empire
5

& ensuite confirme par le saint
siege

;
son dessein est railonnable

, vous devez
lui obéir

,
& ne pouvez le refuser

y

sans vous
rendre coupable. Pendant ce temps pascal j'ai

reçu des lettres du pape qui nous ordonnoit des

jeûnes & des prieres ; pour demander à Dieu de
favoriser le dessein qu'il a de rétablir la paix dans

votre maison & votre roïaume. J'en ai touché
J

& j'ai prié ardemment que ce tumulte s'appaise

sans effusion de sang. Et ensuite :
Personne ne

doute
,

Seigneur
, que vous n'aimiez sans com-

paraison plus le roïaume celeste
, que le terrestre

3

vous ne pouvez faire d'oeuvre plus agréable à Dieu,

que de rétablir la paix.
Le pape étant arrivé en France

, on envoïa de sa

part & des princes avec lesquels il étoit
, pour

amener de Corbie l'abbé Vala, comme celui dont
les conseils seroient très-utiles pour la paix. Il ne
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vouloit point iortir de ion monastere
,

mais les
moines lui aïant representé qu'on l'emmeneroit
de force

,
il partit accompagné de Ratbert

: &
vint en Alsace

,
où l'empereur Loüis s'étoit rendu

dès le mois de Mai, & où étoient aussi les princes
ses enfans, avec le pape. Les évêques du parti du
père, écrivirent au pape une lettre

,
où ils se plai-

gnoient qu'il fut venu sans être mandé, & l'accu-
soient d'avoir violé le ferment qu'il avoit fait à
l'empereur. Sur ce que le bruit courut qu'il les
menaçoit d'excommunication

,
ils répondirent,

qu'il n'avoit aucun pouvoir d'excommunier per-
sonne malgré eux ,

dans leurs dioceses
,

ni d'y
disposer de rien ; & qu'il s'en retourneroit ex-
communié lui-même

,
s'il entreprenait demies ex-

communier
, contre les canons. Ils le menaçoienc

même de le déposer
-, & le pape en étoit allarmé:

mais Vala & Ratbert le ra{[urerent, en lui don-
nant des partages des peres, pour montrer qu'en
vertu du pouvoir qu'il avoir reçu de Dieu

,
il

pouvoit aller ou envoïer à toutes les nations,
pour prêcher la foi procurer la paix des églises

-,

& clu- il pouvoit juger tous les autres, sans que
personne le pût juger. Ce fut apparemment par
leur conseil^que le pape écrivit aux évêques du
parti de l'empereur Lo*tils. une lettre où il relevc
la puissance ecclesiastique au-dessus de la.sécu-
liere

; & soutient qu'en cette occasion ils de,
voient lui obéir plutôt qu'à l'empereur. Que s'il
lui a fait serment, il ne peut mieux s'en acquitter
qu'en procurant la paix :

qu'étant eux-mêmes cou-
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pables de parjure
,

ils ,ne peuvent - "en acculer.
Enfin qu'ils ne peuvent se séparer de l'iglise Ro-
maine

,
[lns demeurer schismatiques. L'aigreur

qui paroit dans ces lettres n'étoit gueres propre à

réunir les esprits.
L'empereur Loiiis envola à[es enfans des dépu-

tez ,
dont le chef étoit Bernard

, ou Bernaire
évêque de Vormes. Il demandoit au pape , pour-
quoi il tardoit tant à le venir trouver ,

s'il étoit
dans les mêmes dispositions que ses prédeces-
seurs ; & pour exciter les princes ses enfans a re-
venir à lui

j
il leur fit donner six articles

, ou il

les exhortoit à se souvenir qu'ils étoient ses en-
fans & ses vassaux, & lui avoient fait serment de
fidélité

:
se plaignant qu'ils vouloient lui ôter la

qualité de protecteur du saint siege
3

& qu'ils rc-
tenoient le pape. Il se plaignoit en particulier de
Lothaire

, comme révoltant les autres. Lothaire
répondit à tous ces articles avec beaucoup de res-
pect & de soumission en apparence 5

protestant
qu'il n'en vouloir point à l'empereur son pere y
mais au mauvais can[eil dont il étoit obsedé

y
06

n'étoit armé que pour sa sûreté
:
suivant le langage

ordinaire des rebelles.
Enfin il envoïa le pape à son pere ,

qui ne le

reçut point avec les honneurs ordinaires, sçavoir ;
des hymnes & des acclamations de louanges

,
lui

disant
: J'en use ainsi

, parce que vous n'êtes pas
venu comme vos prédece(Teurs vers les nôtres,
quand ils étoient appeliez. Sçachez

,
dit le pape}

que je ne suis venu que pour procurer la paix
>
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que le Sauveur nous a tant recommandee. Il de",

meura quelques jours avec l'empereur Louis ; &
ils se firent de part & d'autre de grands presens ;

puis le pape retourna vers Lothaire
,

esperant tou-
jours les réunir.

C'étoit à la fin du mois de Juin. Lothaire &
ses enfans avec leurs armées étoient en presence

,
campez dans une grande plaine entre Baie &
Stra£bourg. Lothaire fit tant de presens, par pro-
mettes, par menaces, que presque toutes les troupes
de son pere passerentde[on côté .la nuit quisuivit
le retour du pape :

à qui il ne permit plus de re-

tourner vers ion pere. L'empereur Loiiisse voïant
abandonné

,
congédia le peu de gens qui lui

étoient demeurez fideles, disant qu'il ne vouloit

pas qu'ils pçrissent pour lui
:
ensuite il pasTa au

camp de ses enfans, qui le reçurent avec de grandes
démonstrations de refprét ;

mais si-tôt qu 'il fut
arrivé

, on lui ôta Judith son épouse
,

qui fut mise

ptitre les mains de Louis roi de Bavière. Lothaire
fit mener à son quartier l'empereur son pere avec
le jeune Charles son frere

,
âgé de dix ans ; & les

fit garder dans une tente particulière. En memoire
de cette perfidie on nomma cette pleine le champ

du mensonge.
Alors de l'avis du pape & de tous les seigneurs,

on regarda Loiiis comme déchu de la dignité im-
périale

>
& on la défera a Lothaire qui l accepta

}

Ôc se fit prêter serment. Puis on partagea de nou-
veau l'empire entre les trois freres

,
Lothaire

^
Pepin 4 Loiiis. Vala n'approuva ni la déposition
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de Loüis ni le partage ; & voïant que tes conlells
n'étaient plus écoutez

,
il se retira en Italie au

monastere de Bobio. Le pape retourna à Rome
très-affligé

,
de la maniéré dont le pere étoit traité

par ses enfans. Après son départ les trois freres
se séparerent. Judith fut menée à Tortone en
Lombardie

>

l'empereur Louis à Soi£Tons, & en-
fermé dans le monastere de saint Medard

,
&

Charles dans celui de Protn
)

mais lans lui couper
les cheveux. L'empereur Lothaire indiqua un par-
lement général àCornpiegne pour le premier jour
d'OCtobre.

Alors Agobard publia un manifeste pour Lo-
thaire

:
où il soutenoit que lui & ses freres avoient

eu raison de s'élever pour purger le palais de leur

pere des crimes dont il étoit infecte. Il rejette
la cauCe de tous les maux sur Judith

*,
qu'il accuse

d'avoir été infidele à l'empereur son époux
>

&
d'avoir periecuté le fils du premier lit. Il dit que
l'on avoit eu raison trois ans auparavant de chasser
du palais les complices de ses crimes, & de l'en-
fermer elle- même dans un monastere ;

après quoi
il soutient qu'il n'a pas été permis à Loüis de la
reprendre. Il se plaint des nouveaux sermens

que l'on a fait prêter
,

particulièrement en fa-

veur du jeune roi Charles
; ôc des armées que

('empereur a fait marcher contre ses sujets & ses

enfans, au lieu de les emploïer contre les nations
barbares, pour procurer leur conversion

,
suivant

l'intention de l'église. Car c'est ainsi qu'il explique
l'oraison que nous disons encore pour le roi le
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vendredi-saint. Il dit toujours, Loüis, jadis em-
pereur , comine supposanc qu'il île l'est plus

; &
conclut

,
quil doit faire penitence de tant de

maux causez par sa négligence
,

& sa complai-
sance excessive pour sa femme ;

qu'il doit s'hu-
milier sous la main de Dieu

,
& aspirer à la gloire

éternelle
,

puisque la grandeur temporelle ne lui
convient plus.

Ce discours préparoit les esprits à ce qui fut
executé au parlement de Compiegne. Car Lo-
thaire & les chefs de son parti voïant qu'en cette
assemblée tout le monde avoit pitié de Loüis,
craignirent d'être abandonnez & crurent devoir
pousser les choscs à une extrémité sans retour.
C'est pourquoi ils résolurent de mettre l'empereur
Loiiis en penitence publique j afin qu'il ne put ja-
mais porter les armes, ni rentrer dans la vie ci-
vile. Les auteurs de ce conseil furent Ebbon ar~
chevêque de Reims, Agobard de Lyon, Bernard
.de Vienne

,
Barthelemy de Narbonne

,
Jessé d'A

miens, car on l'avoit rétabli, Elie deTroïes, Here.
bold d'Auxerre.

Lothaire avoit amené son pere à Compiegne
A

& on lui envoïa des évêques pour lui persuader
de se soumettre au jugement qu'ils avoient rendu

contre lui, sans l'entendre ;
de s'enfermer dans

un monastere pour le reste de ses jours. Il le
refusa d'abord j mais ces évêques le fatiguerent

tant, qu'enfin il consentit à recevoir publique-

ment la penitence. Donc au jour marqué
,

qui
étoit en ce même mois d'Octobre £33. Tindic-

tion

AN. 833.

XL.
Penitence forcée

4e Louis.

Aflron.

fbeg. c. 44.

depo.r to. 7.
Çfinc. p. 168 6.

J'hel-ç. 43.



ûion douziéme étant commencee y
Louis fut ame-

né à l'église de Nôtre-Dame de Soi{[ons, où repo-
soient les corps de S. Medard 8c de S. Sebaltien.

Les évêques y étoient assemblez aianc Ebbonà
leur tête, comme métropolitain ,de la province.
Il y avoit un grand cierge

:
Lothaire étoit present

accompagné de plusieurs seigneurs
, 8c d'autant

de peuple que l'église en peut tenir. Alors Loiiis
prosterné par terre sur un cilice- devant l'autel,
confessa publiquement qu'il s'étoit indignement
acquité de son ministere

:
déclarant que pour l'ex-

piation de ses fautes
,
il demandoit la penitence

publique. Les évêques l'avertirent de faire une
confefflon plus sincere que celle qu'il avoit faite
autrefois, ç'est-à-dirr. en 812.. au parlement d'At-
tieni.

f KLoüis tenoit en main un papier, que les eve-
ques lui avoient donné, 8c où étoient écrits ses

prétendus crimes. 1. Sacrilege & homicide
, en

ce qu'au préjudice du serment solemnel fait à son

pere
,
il avoit fait violence à ses freres 8c à ses pa-

rens, & permis de tuer son neveu :
c'étoit Ber-

nard roi d'Italie. 1. D'être auteur de scandale,

& perturbateur de la paix : en changeant le par-
tage fait à ses enfans

,
du consentement de tous

ses fideles sujets
,

& faisant faire des sermens con-
traires aux premiers. 3. D'avoir sans necessité fait
marcher ses troupes pendant le carême

, pour une
expédition générale ; 8c indiqué un parlement à

la frontiere ds son empire, pour le jeudi saint :

ee qui avoit fait murmurer le peuple
,

& détour-
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né les évêques de leurs fondions. C ett le voiage

que Louis fit en Bretagne l'an 830. & le parle-

ment qu'il indiqua à Rennes. 4. D'avoir maltraité
quelques-uns de ses fideles sujets

^
qui lui don-

noient des avis salutaires contre les surprises de

ses ennemis ;
les avoir privez de leurs biens

^
exile

ceux qui étoient presens
,

& condamné a more
les abiens

:
violant les privilèges des prêtres & des

moines
,

& induisant les juges à faire injustice.

Cet article regarde les rebelles punis la même an-
née 830. au parlement de Nimegue. 5. D'avoir ete
cause de plusieurs parjures

, par les sermens con-,
traires qu'il avoit fait prêter

,
les faux témoigna-

ges ,
& la justification de quelques femmes. C est

principalement Judith qui est ici marquée. 6. De
plusieurs expéditions militaires

,
non-seulement

inutiles, mais nuisibles, & faites sans conseil : qui
avoient attiré une infinité de crimes, homicides,
parjures

,
sacrileges

,
adulteres, pillages

,
incen-'

dies
,

même d'égliCc:s
: qui retomboient sur lui

.,
puisqu'il en étoit l'auteur. 7. Qu'il avoit fait des

partages à sa fantaisie contre le bien de l état ; &
fait jurer tout son peuple, contre ses enfans, com-
me contre des ennemis, au lieu de les mettre en
paix par son autorité. 8. Enfin qu'il venoit d'aC.

sembler tous ses sujets pour les faire perir cn(em<

ble, si Dieu n'y eut pourvû. d'une maniéré inoiiic.
C'est ce qui étoit arrivé en Alsace la même annee :

car les partisans de Lothaire traiterent de miracle
la prompte défection des troupes qui suivoient ion

pere.
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Louis se confessa coupable de tous ces crimes, '

& remit le papier entre les mains des évêques, qui
le mirent sur l'autel. Ensuite il ôta sa ceinture rni-
Iitaire & ses armes ,

6c les jetta aux pieds de l'au-
tel

; 6c se dépouillant de l'habit seculier, il en prit
un .de penitent :

les évêques lui imposerent les

mains
, on chanta les pseaumes, 6c on dit les orai-

sons pour l'imposition de la penitence. On ordon-

na que chacun des évêques qui avoient assisté à

cette ceremonie
, en dresseroit une relation qu'il

souscriroit de sa main, & la remettroit à Lothaire,

en memoire de radion:1 6c que de toutes ces rela-
tions on feroit un sommaire, qui seroit souscrit
de tous les évêques.

Nous avons la relation particuliere d'Agobard
5

& l'acte commun ,
qui commence par une prefa-

ce , ou l'on releve le ministere des évêques, 6c le
pouvoir qu'ils ont de lier 5c de délier, comme
vicaires de J. C. Ensuite on represente l'état flo-
rissant du roïaume sous Charlemagne 6c sa déca-
dence sous Loiiis son fils

: on dit que la puissance
imperiale lui a été soustraite tout d'un coup , par
un juste jugement de Dieu :

c'est-à-dire, par la dé-
fection arrivée trois mois auparavant. Toutefois

y
ajoûtent les évêques, nous souvenant des com-
mandemens de Dieu, 6c de notre ministere, nous
avons cru devoir envoïer à Loüis, par la permis-
fion de l'empereur Lothaire ; pour l'avertir de

.es fautes, 6c l'exhorter à penser à son salut
:

afin
qu'il ne perdît pas encore son ame ,

puisqu'il étoit
déjà privé de la puissançe terrestre. Ils disent en-
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suite
,

qu'il s'en: reconcilié avec l'empereur Lo":

thaire son fils
,

& racontent la ceremonie de sa

penitence
, comme elle vient d'être rapportée. Il

faut remarquer sur cet acte que les évêques as-
semblez à Compiegne

, ne prétendirent point y
déposer l'empereur Loiiis :

ils le supposoient pri-
vé de l'empire depuis trois mois

:
audi ne le nom-

ment-ils que le seigneur Loüis
, ou cet homme

venerable
: & ils ne lui ôterent ni la couronne ,

ni les autres marques d'empereur. Ils ne le te-
noient plus que pour un simple particulier por-
tant les armes

>

qu'ils lui firent quitter : comme
ne lui étant plus permise de les porter ,

suivant les
loix de la penitence. C'étoit le douzième canon
de Nicée

,
& le cinquième article de la decretale

de saint Sirice à Himerius :
dont le vrai sens cst

de défendre l'exercice des armes pendant le cours
de la penitence seulement. Les évêques de France
l'avoient jugé eux-mêmes en la personne de Loüis:
puisqu'ils ne lui avoient point interdit l'exercice
des armes après la penitence publique

,
à laquelle

il s'étoit soûmisL en l'assemblée d'Attigni. A plus
forte raison ne pouvoient-ils prétendre que cette
seconde penitence lui ôtât la puissance souverai-

ne, qu'il avoit exercée librement depuis la pre-
miere :

aussi ne le disoient-ils pas, & ils suppo-'
soient que Loiiis n'étoit plus roi, ni empereur.
Mais cette penitence d'Attigni détruisoit le pre-
mier article de la confession qu'ils lui avoient dreC-

sée. Car ils avoient mis la mort de Bernard, &.

les autres fautes, pour lesquelles il avoit fait cette
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premièrehumaines penitence : or toutes les loix divines &

umaines défendent de punir deux fois un meme
péché. Aussi tout ce qui fut fait en cette assemblée

de Compiegne fut cassé peu de temps après
; & a.

été dételé par toute la posterité. Il semble que les

évêques & les seigneurs qui y affiflerent en eussent

honte eux-mêmes
, car aucun n'osa se nommer

dans l'acte qu'ils en drcsserenr. Au reste on peut
compter cet exemple pour le sécond d une entre-
prise notable des évêques lur la puissance tempo-
relle

,
sous prétexte de pénitence :

le premier eit
celui des évêques d'Espagne

}
au douzième con-

cile de Tolede
, contre le roi Vamba

,
ainsi que

j ai dit en son lieu.
La même année 833. 118. de l'hegire

,
le calife

Almamon mourut le jeudi dix-neuviéme jour du
septiéme mois, qui cette année revient au mois
de Juillet

: aïant régné vingt-ans sept mois, &

treize jours. Il aima fort les lettres & les sçavans,

& ce fut principalement .fous son regne que les

Musulmans commencèrent, a s'appliquer a letu-
de. Au commencement ils netudioient que leur
loi, leur langue

,
& un peu de medecine : & ils

demeurerent en cet état sous les califes Ommia-
des. Almansor second des Abbasides étudia de

plus la philosophie & l'astronomie : mais Alma-

mon son petit-sils
,

poussa ces mêmes études bien

plus loin. Il fit des dépenses extraordinaires

pour amasser les livres les plus curieux écrits en
Syriaque 8c en Grec :

afin de puiser la science

dans les sources ; & pria les empereurs Grecs de
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lui envoïer ce qu'ils en avoient. Puis il chercha
les meilleurs interprètes

,
& les fit traduire en

Arabe. Il excita ses sujets à les étudier s'entrete-

nant avec eux ,
& affiliant à leurs conférences. Il

favorisoit les hommes doctes, de quelque religion
qu'ils fussent ; & ils lui faisoient des presens de
leurs ouvrages, & de tout ce qu'il y avoit de plus

rare chez les Chrétiens Orientaux de toutes les

sedes
:

les Juifs, les Mages
, ou anciens Persans,

Se les Indiens.
Il s'appliqua particulièrement à l'agronomie,

& laissa des tables fameuses des mouvemens des

astres
,

qu'il avoit calculées lui-même. Aussi eut-
il à sa cour plusieurs astronomes celebres

: mais
ils.pou{foient cette étude jusques à l'astrologie
judiciaire, prétendant connoître l'avenir par la
disposition du cicl

; & cette superstition si ancien-

ne fit depuis ce temps de nouveaux progrez. Le
calife Almamon favorisa la'se6t:c d'Ali

: ce qui
pensa lui faire perdre son état. Il embrassa la do-
dtrine des Motazales

,
espece d'heretiques entre

les Musulmans, qui mêloient a la religion une

.
philosophie très-subtile soûtenant qu'il ne fal-
loir point distinguer les attributs de Dieu de son
essence

,
ni dire qu'il sçait par sa science

, ou qu'il
juge par sa justice

:
mais par son essence. Ils di-

rent aussi que la parole de Dieu
j

c'est-à-dire
,

leur
Alcoran

, a été créée dans un sujet
: au lieu que

les autres Musulmans la tiennent incréée & éter-
nelle

* & Almamon publia un decret sur ce su-

jet
,

où il soûtenoit que l'Alcoran étoit créé, 6c
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qu'Ali étoit après Mahomet la creature de Dieu
la plus parfaite, ne mettant ainsi l'Alcoran CIlfau
troisième rang. Il persecuta même sur la fin de
son règne ceux qui ne recevoient pas ce dé-

cret.
Depuis ce tems les Musulmans continuèrent

d etudier les sciences
: c est-à-dire

5
la philosophie,

les mathématiques
,

& la medecine, Les parties.
de la philosophie qu'ils cultiverent le plus

3

fu-
rent la dialectique & la metaphysique

:
des ma-

thématiques
,

l'ari'tlimetlqti,e
,

la geometrie & Pas-

tronomie :
de la medecine

,
la botanique 6c la

chimie. Ces études s étendirent par tout où l'e-
gnoient les Musulmans

, & par consequent en Ef-

pagne. Le successeur du calife Almamon, fut son
frère Mahomet Almoutasem fils d'Aaron, qui

régna huit ans.
Pendant le regne d'Almamon

,
le patriarche

Melquite d'Alexandrie étoit Christofle
,

qui tint
le siege trente-deux ans ; & eut pour successeur
Sophrone

,
la quatrième année d'Almoutasem

>

c 'est-à-dire l'an 836. Il étoit sçavant & philoso-
phe

,
& il tint le siege treize ans. Marc patriarche

Jacobite d'Alexandriemourut sous Almamon l'an

2.11.
de l'hegirc, 8z6. de J. C. & eut pour succes-

seur Jacob
,

qui tint le Íiege dix ans & huit mois.
De son temps les monasteres ruinez sous son pré-
deceffeur furent rétablis, & les moines y retour-
nerent. Les Jacobites racontent que ce patriarche
ressuscita le fils d'un gouverneurnommé Macairc;
qui donna le tiers de son bien aux pauvres, & bâ-

AN. 833,

h 13i.

V. traité des étiel
des.
c. 6.

Elm. f. 9. p. I4.¡

xnL
Patr'archcs d'O-

rient.

Sup. 1. XLV. n. se.
Eutych. p. 44Q%'

"Llmae. p. 14 oj
Chr. Or. p. lol,



tit à Jerusalem une église pour les pelerins Egyp-
tiens. Denis patriarche Jacobite d'Antioche étant

venu trouver le gouverneur d'Egypte
,

demeura
quelques jours chez le patriarche Jacob. Job pa-
triarche Melquite d'Antioche vivoit encore : mais
à Jerusalem le patriarche Thomas tnourut la sep-

tiéme ,-inneç d'Almamon
^

eut pour successeur
BaUle

,
qui tint le siege vingt.,.cinq ans. C'étoit

l etat des églises d'Orient.
A C. P. l'empereur Theophile continuoit de

pcrfècuter les catholiques pour la vénération des

images. On lui défera entre autres Theodore de

Jerusalem & son frere Theophane
, que l'empe-

reur Michel son frere ayoit maltraitez
,

& exilez

pour la même cause. Theodore fut encore fouet-
té cruellement

,
& relegué avec son frere, dans

rifle Apl-iuCia. Mais deux ans après
,

l'empereur
-Théophile les fit revenir à C. P. sans rappeller les

autres exilez
• car il souhaitoit passionnément de

gagner ces deux freres. Theodore racontoit ainsi

ce qui se passa en cette occasion
,

dans une lettre x
Jean évêque de Cyziquc.

Celui qui étoit chargé des ordres de l'empe-

reur ,
étant arrivé à l'isle Aphufîa

, nous mena
en grande diligence à C. P. sans nous en dire
le sujet. Nous arrivâmes le huitième de Juillet.
Celui qui nous conduisoit aïant vu l'empereur

,
eut ordre de nous enfermer aussi-tôt dans le pré-

toire. Six jours après, c'est-à-dire
,

le .quatorzié-

me du même mois
, on nous mena à l'audience

de 1"enipcreur. Gomme tout le monde sçavoir le
'

.
sujec
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sujet pour lequel on nous amenoit, nous n en-
tendions que des menaces. Obéïssez au plûtôt a
l'empereur

,
disoient les uns 4

d'aubes
: Le démon

les possede ; & des discours encore pires. Envi-,
ron la dixiéme heure

, c est-à-dire
, quatre heures

après midi, nous entrâmes dans la salle dorée
le gouverneur marchant devant nous :

il se retira))

& nous laissa en presence de l'empereur
,

qui nous
parut terrible & animé de colere. Après.que nous
l'eûmes salué

,
il nous dit d'un ton rude d'appro-

cher plus près
: puis il nous demanda le païs de no":

tre naissance. Cest
,

dîmes - nous
y

le païs des
Moabites. Il ajoûta: Qu'êtes-vous venus faire ici
Et sans attendre notre réponse

„
il commanda

qu'on nous frappât au visage. On nous donna

tant & de si grands coups , que nous tombâmes à

terre tout étourdis
: & si je n'eusse pris celui qui

me frappoit, par le devant de sa tunique
,

il m au-
roit aum-tôt jette sur le marchepied de l'empereur.
Mais je me tins ferme, jusques-à ce qu'il fit cesser

de nous frapper.
Il nous demanda encore, pourquoi nous étions

venus à CP. voulant dire que nous n'y devions

pas venir
a

si nous ne voulions embrasser sa créan-

cc", Et comme nous baisons les yeux sans dire

mot, il se tourna vers un officier qui étoit pro-
che

3
& lui dit d'une voix rude & regardant de

travers : Prenez-les
,

écrivez sur leur visage ces

vers ïambiques
,

& mettez-les entre les mains de
deux Sarrasins, pour les emmener en leur païs.
Un nomme Christodule, qui avoit composé ces



vers étoit là & les tenoit. L'empereur lui ordon-
na de les lire,, & ajouta

: Ne te mets pas en peine
s'ils sont beaux ou non. Un des. assistans dit

:
Ces.

gens-ci
^

Seigneur
,

n'en méritent pas de plus
beaux. Il y avoit douze vers, dont le sens étoit :
Ceux-ci ont paru à Jerusalem comme des vaif-
feaux d'iniquité, pleins d'une erreur fupcrftitieu-
se, & ont été chassez pour leurs crimes : s'en étant
fuis à CP. ils n'ont point quitté leur impicté. C'elt
pourquoi ils en sont encore bannis

,
étant inscrits

sur le visage
, comme des malfaiteurs.

Saint Théodore continue ainsi son récit :
Après

ta lecture de ces vers l'empereur nous fit ramener
au prétoire

: mais à peine y fûmes nous entrez ,
qu'on nous ramena en grande hâte devant l'em-
pereur, qui nous dit., vous direz sans doute quand

vous ferez partis, que vous vous êtes mocquez de.
moi j & moi je veux me mocquer de vous, avant'
que de vous renvoïer. Alors il nous fit dépouil-
ler & fouetter, commençant par moi. L'empe-

reur crioit toujours
,. pour animer ceux qui me

frappoient
: & je disois cependant

: nous n'avons
rien fait contre votre majesté

,
Seigneur ; aïez pi-

tié de moi Sainte Vieige, venez à notre secours.
Mon frere fut ensuite traité de même

; & après
qu'on nous eut déchirez de coups

..,

l'empereur.

nous fit sortir.
Mais aussi tôt on nous fit revenir

; & un rece-
"Yeur nous demanda de la part de l'empereur :
Bourquoi vous êtes-vous réjouis de la mort de
Léon, & n'avez-vous pas. embrasse la meme."

Tess. Theoph.
£*. 66*



•creance que lui ? Nous r'éponîmes : Nous ne
nous sOin'mes point réjouis de la mort de Leon

>•

nous ne femmes pas venus vers lui ; & nous ne
pouvons pas changer nôtre créance

, comme vous
qui la changezselon les temps. Le receveur ajoûta

:
N'êtes-vous pas venus sous le regne de Léon ?

Non dîmes-nous, mais sous le pré.lecesreur de
l'empereur, c'est-à-dire, sous Michel le Begue.
Nous revinsmes au prétoire, & quatre jours après

on nous presenta au prefet ; qui après plusieurs

menaces nous ordonna d'obéïr à l'empereur.
Nous dîmes

, que nous étions prêts à souffrir
mille morts, plûtôt que de communiquer avec
les heretiques. Le prefet revint aux caresses, &
nous dit

: Communiquez seulement une fois,
on ne vous demande pas davantage : j'irai avec
vous à ill(Yli[Cel-)> allez ensuite où il vous plaira. Je
lui dis en [oûriant

: Seigneur
.

c'cst comme qui
diroit à un homme

: Je ne vous demande, autre
cbose

, que de vous couper la tête une seule fois,
après quoi. vous irez où vous voudrez. On ren-
verserois plutôt le ciel & la terre , que de nous
faire abandonner la vraïe religion. Alors il or-
donna qu'on nous marquât au visage, & quoi-

que les plaies des coups de foüet fussent encore
enflammées & fort douloureuses, on nous éten-
dit sur des bancs, pour nous piquer le visage en
y écrivant les vers. L'opération fut longue, & le

.
jour venant à. manquer ,

il fallut cesser. Nous dî-

mes en sorçant
:

Sçachez que cette inscription

nous fera ouvrir la porte du paradis
, & quelle



vous sera montrée en'presence de Je[us--Chrifl',
Car on n'a jamais rien fait de semblable

: ôc vous
faites j)aroitre doux tous lcs-autres pet-secuteursi
C"est ainU que Théodore parloir dans sa lettre.

.
Après que lui ôc sen frere eurent été ainsi irai-.

tez , on les remit en prison le visage encore fan....
glant

: puis à la persuasion du patriarche Jean
-, oii

lès envoia en- exil à Apâmée en Bithynie
3

où
Theodore mourut quelque temps après de vieil-
Iciïe & de maladie

: & comme l'empereur avoit
défendu de leurdonner la, sepulture

,
son frere

Theophafre conserva le corps dans un cosfre de
bois

j
ôc. fie des hymnes à sa louange, car il -'C"toit

poëte fameux pour le temps. Michel syncelle dé
î'église de Jerusalem fut aussi arrêté, &.tenu long-
temps en prison avec plusieurs- autres moines.

Jean Leconomante avoit succedé à Antoine de
-Sy liée* dans le siege de GP. la huitième année de
l'empereur Théophile

,
qui est l'an 856. & il le

tint Six ans. Les Catholiques le nommoient par
mépris Jannés

,
du nom d'un des magiciens de

Pharaon. L'empereur Michel le Bègue lavoit
fort aimé

j comme favorable à son heresie
,

Se
distingué par sâ science

; & Favoil.donné pour
précepteur à son fils Theophile, qui le fit syncelle
&c enfin patriarche. On dit qu'il lui avoit imposé
par ses prestiges

,
& entr'autres par celui-ci.

Une nation infidelle & barbare ravageoit les ter-
res des Romainssous la conduite de trois chefs1:
l'empereur Theophile en' étoit fort allarmé

^
mais

,

JçaoJe rassura ainG. Il y -awol-;,r dans le cirque une

p*0, Theoph.
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&atue d'airain à trois têtes. Jean y fit venir trois
hommes robsftes avec chacun un marteau très-
pC[111r", & s'y trouva lai-même

, au milieu de la¡

nuit, dégui:séen seculier. Il prononça tout bas
quelques conjurations

, par le(queH;es il préten-
doit faire passer sur ces têtes la: puissance des trois
chefs ennemis : puis il commanda aux trois hom*
ll1cs;de frapperen même temps de. toute leur for-
ce :

deux? têtes furent rompues entièrement, la:

troisiéme fut seulement panchée
,

tins être sépa-
rée du corps. Aussi les ennemis se divi[erent) Ôô

se battirent entr'eux : un des chefs défit les deux*

autres, le troisiéme demeura maltraité, & ils fu-
rent obligez de se retirer. Les histoiuesde ce temps-
là font pleines de semblables faits

,
qui font voir

que les Grecs croïoient fort aux prédictions & aux
charmes.'

Le patrice ArraLcr@., frcre du patriarche Jean
t

& confider'c de l'empereur
,

avoit une maison ds

campagne sur le bord due Pont-Euxin près de
CP. oùle patriarche assoit souvent. On disoit
qu'il y avoit fait faire unappartementsou terraiii-,
dont rentrée étoit cachée j & que là il faisoic.

amener de belles femmes
,

même des religieuses,
dont il abusoit. Qu'il y exerçoiravecelles ses en,
chantemens

:
consultant le foïe des, animaux

-.,
des bassins plein d'eau

, ou des morts, qu'il fai-
fait revenir pour prédire les choses futures; Tel
étoit ce patriarche VI. du nom de Jean.

Le confe{seur- Methodius
»avoit été.tiréidu sc-

pulchre, où il etoit, en prison
, un- peu. avant la

n. e.
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mort de Michel le Begue. Il en iortit comme un
mort re{[uscité

,
n'ayant que la peau & les os, &

pas un cheveu à la tête. Etant a CP. il demeura

en son particulier
, parce qu'il n'y avoir point de

monastere exempt del'heresie. Il frequcntoit les

moines & les autres confcsTeurs, qui avoient souf-

fert comme lui pendant la persecution :
il voïoit

¿es senateurs ; & quelquefois aussi des heretiques
>

& il en convertissoit, par la force & la douceur

de. son esprit, & sa profonde connoissance des

-écritures. On en parla à l'empereur Théophile,

:qui le fit venir, & lui dit : Apres ce que vous

avez souffert, ne celTerez-vous jamais d'exciter

des troubles par de vaines disputes
, pour un (ujet

aussi leger que les images ? Methodius lui ré-
pondit :

Si les images sont si méprisables, pour-
quoi n otez - vous pas les vôtres avec celles de
Jesus-Christ

, pour être glorifié avec lui : au lieu

de les multiplier & les relever tous les jours, com-

me vous faites ? Car on honoroit toujours les Îtna-

ges des empereurs. Theophile irrite de ce dll-

cours ,
le fit attacher à des courroies nud jusques

à la ceinture ;& lui fit donner devant & derrière

six cens coups de sosies. Comme il etoit demi-

mort ,
& tout en sahg, il le fit descendre par uh

trou dans une cave du palais :
d ou quelques per-

sonnes pieuses le tirerent la nuit , & Je firent

panCer. Mais l'empereur confisqua la m!ison ou

on l'avoit retiré. Toutefois voïant qu'il ne pou-
voit rien gagner sur Methodius par la violence,
il voulut effarer la douceur ; Se l axant fait venir

Sup. liv. xlvi.
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il conferoitamiablement avec lui
3

& témoignolt
prendre plaisir à lui voir résoudre les obje61:ions

tirées de l'écriture. Enfin il lui ordonna de loger

dans le palais avec ses officiers ; ce qui donna oc-
canon à Methodius d 'en désabuser plusieurs

les plus confidens de l'empereur
j

& de 1 adoucir

lui-même ;
enCarte qu'il n avoit plus tant daver-

fion pour les Catholiques., ni tant de confiance

en sou opinion. L'empereur depuis ce temps avoit

toujours Methodius auprès de lui ; 8c le menoit
même à la guerre

3
tant pour satisfaire sa cLiriosité.,-

en lui faisant diverses questions
, que pour s 'as.

furer de lui. Car comme il scavoit le credit que
Methodius avoit à Constantinopleparmi les grands

& tous les Catholiques, il craignoit qu'en sonab-
sence il n'excitât quelque revolte pour le rccablii-.

ornent des images.,
En, Occident saint Aiiscair*e archevêque de

Hambourg alla à Rom&, suivant l ordre de l em-

pereur Louis
>

accompagne des évoques Rotade

de Soissons & Bernold ou Bernait de Strasbourg,

& d'un comte nommé (Serold. Le pape Gregoire

IV. leur accorda ce qu'ils demandoient
,

c'est-
dire, la confirmation du nouvel archevêque de

Hambourg : & déclara Anscaire son légat chez

toutes les nations voisines
,

Suédois, Danois
,

Sclaves & autres, ot'i Dieu ouvriroit la porte a la

prédication de l'évangile
*,

conjointement avec
Ebbon archevêque de Reims ,

qui avoit ete
chargé. de cette mission par le pape Pascal en-
wron dix ans auparavant. Le pape ordonna que
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les CucccŒeurs *d'Anscaire seroient consacrez au
palais de l'empereur

,
jusques à ce que le siegc

de Hambourg eue des suffragans
5

& accorda le
pallium à Anscaire 6c à son église à perpétuité.
Tout cela paroit par le decret du pape Gregoire
1 W.. Saint Anscaire étant revenu en France fit
encore confirmer l'érection de son siege par les
lettres de l'empereur Louis, dattées d'Aix-la-Cha-
;pelle, le quinzième de Mai.,la vingt-unième an-
liée de son règne ,

indiétion douzième
. c $cst-

dire l'an 834. ;Ensuite il commença à exercer ses
fonctions dans son nouveau diocese

,
& attira à la

foi beaucoup de païens, par l'exemple de sa vertu-
Il achetoit les enfans Danois

, ou Sclaves
,

ÔC

rachetait des captifs, pour les élever dans le scr.
vice de Dieu ; & il en en'vo-ioic à son mcriias.

tere de Turholt en Flandres. Des moines de l'an-
cienne Corbie, c[ui .l'accompagnoienc

y
lui ser-

virejit utilement à la propagation de la foi
: &

il avoit apporté plusieurs reliques de-quatre saints
évêques de Reims :

saint -Sixt-e
j

saint Sinnice ,saint Maternien 6c saint Rémi, qu'Ebbon lui
a-voit données. Il mit celles de saint Sixte 6c de
saint Sinnice à I-Iambourg,, & les autres en d'au-
tres lieux de son diocese.

Ebbon fut dès ,la menie année 834. arrêté 6c
enfermé dans l'abbaïe de Fulde

, par ordre de
l'empereur Loüis , qui ne demeura pas long-
temps en l'état violent où son fils Lothaire l'avoit
réduit. Car Loüis 6c Pépin

,
ses deux autres fils,

armèrent pour le déliyrer, 8(, Lothaire ne pou":
vant
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vant leur resister
,

laissa l'empereur on pere en
liberté à saint Denis en France. Ceux qui étoient
auprès de lui, l'exhortaient à reprendre les mar-
ques de la dignité imperiale

:
mais il ne voulut

point sc presser
,

& attendit au lendemain
,

qui
étoit le second dimanche de carême

,
premier

jour de Mars 834. Ce jour il voulut être recon-
cilié à l'église par le ministere des évêques

: 8c

recevoir de leur main l'épée qu'ils lui avoient
ôtée

, non pas la couronne ,
qu'il ne tenoit que de

Dieu.
Au mois de Fevrier de l'année luivante 835.

il tint à Thionville un parlement
,

qui est aufll
compté entre les conciles. Il s'y trouva plus de

quarante évêques. Drogon évêque de Mets y
présidoit comme diocesain Ôc archichapelain,

car il avoit reçu depuis peu cette dignité
, & on

lui donnoit par honneur le titre d'archevêque.
On voit ensuite huit métropolitains, Hetti de
Trêves

,
Otgar de Mayence, Ragnoard de Rouen,

Landran de Tours
,

Aldric de Sens
,

Nothon
d'Arles ;

Ayoulfe de Bourges & Ebbon de Reims,
qui y fut amené de Fulde. Entre les évêques les

plus connus sont -irreculfe de Lisieux
,

Jonas d'Or-
leans

,
Erçhanrad de Paris, Hubert de Meaux

,
Badurad de Paderborn

,
Rotade de Soissons

,
Hil-

deman de Beauvais, Modoïn d Autun ,
Faoua de

Châlons.
On commença par déclarer nul tout ce qui

avoit été fait contré l'empereur Loiiis. Chacun
des évêques presens en donna un libelle souscrit

AN. 834,
Astronom.

V.èoint. an.Z^&.
n. 57-834. n. 4'

Marr.
Rem. Duel:. îo»,.

-

Tlod. II. h&. c.
LO.



de sa main
,

& ils jugerent à piopos d'aller à Metz
pour rendre plus solemnelle la rehabilitation de
Loiiis , en la faisant dans l'église cathedrale. Ce
fut le dimanche de la Quinquagesime

,
dernier

jour de Février. Là Drogon évêque de Mets mon-
ta sur l'ambon

,
& lut tout ce qui avoit été fait à

Thionville
, pour le rétablissement de l'empereur,

Ensuite Ebbon monta sur la même tribune
,

&
confessa publiquement qu'il avoit porté un juge-
ment injuste contre l'empereur son maître

, en le
soumettant à la penitence publique

,
après qu'il

eût été injustement déposé de la dignité imperiale:
sur de fausses accusations

:
reconnoissant qu'il y

avoit été justement rétabli. Il en fit sa déclaration
souscrite de sa main

,
qu'il presenta à l'empereur,

& elle fut gardée dans les archives de l'église de
Metz. Alors les autres sept archevêques chan-

tèrent sur l'empereur les sept oraisons ordinaires

pour la reconciliation des penitens
,

puis les évê-

ques prirent la couronne sur l'autel, & la mirent
sur sa tête. Tout cela se fit pendant la messe

,
&

tout le peuple en rendit grâces à Dieu par des ac-.
clamations de joie.

On retourna à Thionville
y

& on y procéda

contre les évêques coupables
,

dont la plûparc
avoient fui en Italie sous la protection de Lo.
thaire. Hildeman de Beauvais

3
qui étoit present,

se justifia. Agobard de Lyon & Bernard de Vien-
ne furent déposez :

le premier pour ne s'être
point presenté

,
al'ant été appellé trois fois

:
le

fccond pour avoir fui après s'être prcsenté. Lest
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évêques obtinrent pour l'honneur de l'epucopat,
qu'Ebbon fût jugé dans la sacristie hors la pre-
sence de$ laïques. Etant preslé de rendre raison

de sa conduite
,

il se plaignit que l'on ne se prit
qu'à lui de ce qui avoit été fait en presence de

tant d'autres évêques : mais ils s 'excusbient sur ce
qu'ils n'avoient pû éviter d'être presens à l'attentat
commis contre l'empereur, soûtenant qu'en effet

ils n'y avoient point consenti. Alors Ebbon se

voïant abandonné de tout le monde, fit venir un
reclus nommé Framegaud

,
& l'envoïa a l 'impé-

ratrice Judith
, avec une bague qu'il avoit autre-

fois reçue d'elle
, pour lui envoi'er quand il auroit

besoin de son secours. Elle eut égard a sa priere,
& obtint des évêques qu'ils appaiseroient l'em-

pereur sans déposer Ebbon dans les formes. Il
demanda donc du temps

^
& se choisit lui-même

des juges
) comme les canons le permettoient.

C etoit Ayoulfe archevêque de Bourges
,

Badurad
évêque de Paderborn & Modoïn évêque d -Au-

tun. Après leur avoir fait secretement si comfes-

fion
,

il donna au concile un libelle signé de sa

main en ces termes :
Moi Ebbon indigne évêque

reconnoissant ma fragilité & le poids de mes pe-
chez, j'ai pris tels Se tels pour mes confesseurs Se

.mes juges
,

& leur ai fait ma confession sincere:
cherchant le remede de la penitence, & pour le

salut de mon ame ; je renonce au ministere epis
copal

,
dont je me reconnois indigne

, pour les

pechez que je leur ai confessez en secret
,

afin que
l'on puisse consacrer un autre à ma place

,
qui
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gouverne dignement l 'église
, que j'ai Inal coiv

duite. Et afin que je ne puisse jamais faire aucu-
ne réclamation pour y rentrer ,

j'ai souscrit ceci de

ma main. Dans la souscription il se qualifioit :

Ebbon ci-devant évêque.
Il presenta cet écrit au concile

,
le confirma de

vive voix
,

6c donna encore trois autres témoins ,
Nothon archevêque d'Arles, Theodoric évêque
d'Arras 6c Achard évêque de Noyon. Ensuite

tous les évêques du concile dirent leur avis [clon
leur rang ,

6c le condamnerent suivant sa con-
session à être privé du ministere epi(copal. Puis
Jonas d'Orléans dicta la sentence à Elie prêtre,
6c depuis évêque de Chartres

,
qui fut dattée du

quatrième jour de Mars l'an 83Y. vingt -
troide-

Ille de l'empereur Loüis. Les évêques qu'Ebbon
avoit pris pour témoins, déclarèrent publique-

ment à sa priere, qu'il leur avoit confesse un tel
péché

,
qu'il n'étoit plus digne de faire les fon-

dions épiscopales
-, 6c que s'il l'avoit commis avant

son ordination
,

il n'auroit pas dû être ordonné
évêque. Les évêques presens [ou[crivirent au nom-
bre de quarante-trois ; 6c par ordonnance du con-
cile

,
Drogon de Metz 6c Hetti de Trêves don-

nerent cet écrit à Foulques
,

designé successeur
d'Ebbon dans le siege de Reims. Foulques étoit
abbé de S Remy 6c corévêque de Reims

: 6c il
n'en fut pas encore ordonné évêque

; parce que
l'empereur vouloit avoir sur la déposition d'Eb-
bon

.,

le consentement du pape-, à qui il envoïa
pour cet effet Godefroi abbé de saint Grégoire

AN. 835.



dans le diocese de BaÍle. Apres ce jugement hb-
bon fut renvoie àu monaitere de Fulde

:
d'où

quelque temps après il fut tiré
, pour être mis sous

la garde de Freculfe évêque de Lisieux
,

& ensuite

sous Boson abbé de saint Benoît sur Loire
: car

il ne fut point en liberté tant que vécut l'empereur

Louis.
Cette même année 835. l'empereur Louis, tou-

jours appliqué aux ceremonies de la religion
, or-

donna que la fête de tous les Saints seroit célébrée

par toute la Gaule & la Germanie le premier jour
de Novembre. On l'observoit déja a Rome de-

puis plus de deux ceris ans, suivant l'institution
du pape Boniface IV. & Loüis 1 établit à la solli-

citation du pape Gregoire IV. & du consente-

nient de tous les évêques. Une des hymnes de cet-

te fête où nous disons : Otez la nation infidèle

des pais des Chrétiens
3

se rapporte aux incursions

des Normans, qui commençôient à être fréquen-

tes. Cette même année 835. ils entrerent dans l'isle

d'Hero ou Noirmoustier /ce qui obligea l'année

suivante l'abbé Hilbolde de s'adresser a Pepin

roi d'Aquitaine
, pour demander du secours. Mais

on jugea que cette Isle ne pouvoit être défen-
due

,
& qu'il valoit mieux en ôter le corps de

saint Filebert
, ce qui fut executé la même année

836. le septiéme de Juin
,

& il fut depuis trans-
féré en divers lieux. Saint Filebert étoit le fon-
dateur de l'abbaïe de lumieges ,

& vivoit du tems
du roi Dagobert.

AnCgi[e abbé de Luxeu .
de Fontenelle

3
& dt
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faine Germer mourut à Fontenelle cette année
835. & y est honoré comme saint. On voit toute-
fois par les liberalitez exprimées dans son testa-

ment, qu'il avoit des biens propres, tout abbé ré-
gulier qu'il étoit, & que sesricliesses étoient gran-
des. Il donne à son monastere de Fontenelle cent
livres d'argent, & à cinquante autres monasteres,

;,,iu moins une livre d'argent chacun. Or ces livres
étoient de douze onces, poids de marc, valant
vingt sols douze deniers

: car toutes ces monnoïes
étoient d'argent. Ainfi- les centcinquante livres
font

2.2.J. marcs. Ce même testament fait connoî-

tre les principaux monasteres qui subsistoient alors

en France.
Hilduin abbé de saint Denis

,
aïant pris part a

la revolte des enfans de l'empereur Louis, fut chas-
sé de la cour en 830. & envoïé en Saxe à la nou-
velle Corbie, après avoir été dépouillé de ses ab-
baïes & de la dignité d'archichapelain. Mais l'an-
née suivante il rentra dans les bonnes graces de
l'empereur

,
qui le rappella

,
& lui rendit les deux

abbaïes de saint Denis & de saint Germain près de
Paris. Ce prince aïant été reconcilié solemnelle-

ment la premiere fois dans l'église de saint Denis,
voulut en témoigner sa reconnoissance envers ce
saint, écrivit une lettre à Hilduin

, par laquelle
il lui ordonna de recueillir tout ce qui se trou-
voit concernant saint Denis, tant dans ses œu-
vres , que dans les histoires grecques & latines,
&: les autres mémoires, particulierement les aérés
de ion martyre , & tout ce qu'Hilduin avoit tire
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des archives de t'église de Paris
:

de réduire tout
en un corps d'histoire suivie

,
8c d'y joindre la re-

velation faite au pape Estienne II. dans la même
église, avec les hymnes 6c l'office nocturne de saint
Denis. Enfin de recüeillir separément dans un
autre volume tout ce qu'il avoit trouvé de ce [aint;
c'est-à-dire

,
les pieces originales, dont il tireroit

son histoire.
En execution de cet ordre, Hilduin compara

une histoire de saint Denis ,où il soutient que le

premier évêque de Paris est le même que S. De-
nis l'areopagite

,
converti par saint Paul

: ce que
personne que l'on sçache

,
n'avoit encore écrit

jusques-là. Il le fit aussi auteur des écrits attri-
buez à saint Denis l'areopagite

,
inconnus aux

cinq premiers sicelés, 8c citez pour la premiere
fois par les Eutyquiens dans la conference tenue
à C. P. vers l'an 531.. Hilduin dit que saint Denis,
après avoir gouverné quelques années l'église d'A-
thenes, substitua un autre évêque à sa place

,
8c

prit le chemin de Rome pour aller trouver saint
Pierre & saint Paul. Mais qu'il n'y arriva qu'après
leur martyre ,

8c sous le pontificat de saint Cle-

ment : qui l'envoïa dans les Gaules pour en être
l'apôtre

,
lui donnant plusieurs compagnons. Ils

arrivèrent à Arles
; Denis vint à Paris, ville roïale

& celebre par les assemblées des Gaulois 3c des
Germains. Il y bâtit une église

, y établit des
clercs, convertit grand nombre d'infideles

,
fie

plusieurs miracles. L'empereur Domitien en étanc
averti. envoïa en Gaule un gouverneur nommé
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Féscennius Sisinnius
, qui étant arrive a Paris ht

prendre l'évêque Denis, Parchiprêtre Rustique &
l'archidiacre Eleuthere

,
& leur fit souffrir plu-

sieurs tourmens. Saint Denis fut fouette
,

grillé,
exposé aux bêtes

,
jette dans un four

,
attaché à

une croix ,
5c remis en prison avec plusieurs fide-

les
:

où comme il leur celebroit la mesle
1,

l'heure
de la communion étant venue ,

Jesus-Christ parut
avec plusieurs anges & le communia de sa main.
Enfin les trois Saints furent menez à Montmartre,
de eurent la tête tranchée à coups de hache de-

vant l'idole de Mercure. Un grand nombre d'au-

tres souffrirent le martyre avec eux :
mais le corps

de saint Denis se releva & prit sa tête entre ses

mains, étant conduit par des anges. Une dame
nommée Catule

,
fit retirer les trois corps de la

Seine
,

où les payens les avoient jettez ; & les en-
terra dans son champ

, au lieu où est l'égli[c & le

monastere. Telle cst l'histoire rapportée plus au
long par Hilduin.

Il mit à la tête la lettre de l'empereur Louis &
sa réponse

:
où il indique les originaux

,
dont il

dit avoir tiré ce recit. Sçavoir les prétendus. écrits
de saint Denis

, un Aristarque historien Grec
,

dont on ne trouve ailleurs aucune -met-noire : un
Visbius

,
qu'il prétend avoir été témoin oculaire

du martyre de saint Denis ; & sous le nom du-
quel on trouve encore un petit écrit, mais si ab-
surde &; d'un style si barbare

,
qu'il ne merite au-

cune creance. Hilduin s'objefte l'autorité de Gre-
goire de Tours

,
plus ancien que lui d environ

-
trois
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trois cens ans, qui ne mec saint Denis premier
eveque de Paris que sous l'empereur Decius ; 8c il
n'y répond qu'en accusanc Grégoire de /impli-
cite.

Ce recueil d'Hilduin porte le titre d'Areopagi-
tiques

; 8c il fut si bien reçû que la plûpart de ceux
qui ont écrit depuis ont confondu les deux saints
Denis d'Athenes 8c de Paris

,
8c ont attribué à ccsaint les oeuvres qui portent le nom de l'Areopa-

gite. Les-Grecs mêmes ont donné dans cette er-
reur

1
dès le temps d'Hilduin

: comme on voit parl'éloge de saint Denis compose par Michel syncelle
de Jerusalem, 8c par l'histoire de son martyre, at-tribuée àMethodius depuis patriarche de Conflati-
tinople.

Toutefois Usuard 8c Adondans leurs martyro":loges
y
composez peu de temps après la mort d'Hil-

duin
,

distinguent les deux saints Denis
3

rnettantcelui d 'Athènes le troisiéme jour d'Octobre
, 8c

celui de Paris le neuvième
: 8c les Grecs dans leurs

monotones mettent ausG celui d'Athenes le troi-
sieme d '0d:obre, quoiqu'ils le confondent aveccelui de Paris. Les sçavans du dernier siecle ontdécouvert l erreur, qui avoit prévalu depuis Hil-
duin

, 8c ont. démontré la différence de ces deux
saints

, que 1 eglise de Paris honore à present chacun
en son jour.

Pendant qu Hilduin étoit en Saxe
>

au nouveaumonastere deCorbie
3

il vit le grand desir qu'avoit
l'abbé Varin d'y transferer de France quelque
corps saint pour affermir la religion dans le pais.

1.
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Il lui promit que si Dieu le rétablissoit dans sa pre-
mière dignité

>

il lui donneroit quelqu'un de ceux
qui étoient en son pouvoir. Peu de jours après
Hilduin rentra dans les bonnes graces de l'empe-
reur Louis qui donna aussi à Varin abbé de Corbie,
le monastere de Rebais au diocese de Meaux.
Alors il pria Hilduin de lui donner le corps de
faine Vitus que Fulrad abbé de saint Denis a voit
apporté en France du temps du roi Pépin

,
à ion

retour de Rome, apparemment en 756. On die
que Vitus étoit un enfant de douze ans, qui souf-
frit le martyre dans la Lucanie

, avec Modeste 3c
Crescentia

,
sous l'empereur Diocletien, & l'égli[c

les honore tous trois le quinzième de Juin. Fulrad
aïant donc apporté le corps de saintVitus, le laissa
à un de ses parens, qui lui fit bâtir une églisc dans
sa terre, & donna le tout ensuite à l'abbaïc de saine
Denis.

Hilduin donna cette relique àVarin duconten-
tement de l'empereur Louis, de l'évêque de Paris
& des nobles du diocese. La délivrance s'en fit so-
lemnellement dans l'église de saint Denis, le di-
manche dix-neuviéme de Mars 83 6. Le corps saine
fut porté premièrement à Rebais: à sainte Croix,
aujourd'hui saint Faron de Meaux, & en plusieurs

autres lieux
:
enfin il arriva en Saxe, à la nouvelle

Corbie
.,

le treizième de Juin : aïant fait pendant
ce voïage plus de quarante miracles

,
qui sont

specifiez
, avec les noms des personnes & des

lieux
,

dans l'histoire de cette translation
,

dont
l'auteur étoit prêtent. Le concours du peuple y

*
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fut si grand
,

qu'à un mille 8c plus autour du
monastere

,
la campagne étoit couverte de tentes, j

de personnes nobles de l'un 8c de l'autre sexe
,

qui s'y étoient rendues de toutes les parties de la
Saxe. Et toutefois, dans une si grande multitude,
on n'entendoitni parole deshonnête, ni raillerie

,
ou badinage

: on louoit Dieu jour & nuit ;
les

hommes 8c les femmes, faisant des cœurs séparez
,veilloient autour de l'écrl*sc

,
répétant souvent

'Kyrîe eleison. Ainsi se passa la nuit de la veille
8c le jour de la fête

; 8c comme il s'y fit encore
plusieurs miracles, le bruit s'en étant répandu^

on y accourut de tout le païs, riches 8c pauvres,
sains 8c malades ; en sorte qu'il sembloit que per.
sonne ne fût demeuré dans les maisons. Telle
etoit la dévotion de la Saxe nouvellement chré-

tienne.
Dans le même temps Badurad second évêque

de Paderborn
,

dans le diocese duquel étoit la
nouvelle Corbie

,
travailla aussi à enrichir son

église de quelque relique insigne. Il voïoit la
difficulté de détacher de ses anciennes supersti-
tions ce peuple gronder

,
qui ne crol'oit point ce

que les personnes doctes lui disoient de la' puit
sance divine

,
à moins qu'il n'en vît les effets de-

vant ses yeux ,
8c n'en reçut des bienfaits sen-

iibles
: comme les guérisons miraculeuscs

,
qui se

faisoient ordinairement par les corps saints. Il
ordonna donc un jeûne

a
8c fit une procession

avec son peuple
:

après quoi Dieu lui inspira.
d'envoier en France à la ville du Mans demander
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des reliques à l'éveque
,

qui étoit alors Aidric.
Badurad obtint pour cet effet des lettres de l'em-

pereur Louis
,

8c envoïa une députation de
clercs & de laïques

,
donc le chef étoit un prêtre

nommé Ido
,

qui fit, une courte relation de ce
voïage.

Ces députez de Paderborn arriverent au Mans
l'an 83 6. indi&ion quatorzième

,
le vingt-hui-

tième d'Avril. L'évêque Aldric IC4 reçut tavora-.
blement, & leur accorda ce qu'ils demandoient.'
Pour l'execution il assembla dès le lendemain son
clergé avec David son corévêque', & proposa de
donner aux députez le corps de saint Liboire qua-
triéme évêque du Mans qui gouverna cette église
quarante-neuf ans depuis le grand Constantin
ju[qu'àValentinien, & fut enterré par saint Martin.
Aldric trouva d'abord de la résistance a sa propo-
sition

; mais enfin aïant obtenu le con[entement
de l'a(TembIée, il marcha avec son clergé & les dé-

putez al'égliie des douze apôtres
,

bâtie hors de la
ville par saint Julien premier évêque du Mans

,
qui y étoit enterré avec ses premiers successeurs.

On en tira le corps de saint Liboirc, que les dépu-

tez emportèrent: il fut reçu avec solemnité par
tout où il paÍfa, à Chartres par l'évêque Bernouin

>
à Paris par Erchânrad

; & cette translation fut ac-
compagnée de grand nombre de miracles. Enfin
ils arrivèrent à Paderborn le jour de la Pentecôte,
qui cette année 836. étoit le vingt-huitiéme de
Mai

Aldric évêque du Mansétoit de la premiere no-
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bletTe des Francs tirant aussi son origine en partie
des Saxons, des AJIcmancts& des Bavarois. A l'âge
de douze ans son pere le mena à la cour, ôc le re-
commanda à Charlemagne & à son fils Louis

,
à

qui il se rendit très -agréable
,

& à toute la cour.
Après avoir servi le prince pendant le jour, il veil-
loit pendant la nuit pour prier secretement &
chanter des pseaumes dans l'église de Notre-Dame
d'Aix-la-Chapelle. Un jour comme il prioit à son
ordinaire

,
aïant atteint l age de puberté

,
il se sen-

tit inspire de quitter le monde, pourse donner en-
tièrement au service de Dieu. Mais craignant que
ce ne fût une tentation

,
il pria Dieu pendant six

mois de lui faire connoître sa volonté
; .& aubout de ce terme se trouvant fortifié dans son det:

sein
,

il demanda au roi la permiirion de se reti-
rer ; Ôc râlant obtenuë à peine

,
il s'en alla à Metz

avec une pension du roi pour lui & pour deux
clercs.

Il fut très-bien reçu par l'évêque & le clergé
de Metz

: & on lui donna solemnellement l'habit
clerical. Il apprit le chant Romain, la grammaire
& la suite de l'écriture sainte

; puis au bout de
deux ans 1 eveque ,

qui etoit Gondulfe
,

l'ordonna
diacre dans Péglise de Paint Etienne. Trois ansaprès il fut ordonné prêtre par Drogon :

ensuite
par le choix du clergé il fut chantre

,
chargé

du soin de? écoles, & enfin primicier
: aïant

inspection sur tout le clergé de la ville & du dio-
cese

, & des monafleres. L'empereur Loiiis sur
sa réputation le fit venir à la cour malgré lui.
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& le prit pourson confeffcur. Il y demeura quatre
mois

,
après lesquels Francon éveque du Mans

étant mort, Landran archevêque de Tours, Ro-
ricon comte du Mans & tous les nobles du dio-
cese

) avec le clergé & le peuple
,

élurent Aldric
pour leur évêque. L'empereur y consentit, Dro-
gon donna ses dimissoires

,
adressez tant à l'ar-

chevêque de Tours
,

qu'à l'évêque élu
,

qui étoit
prêtre de son église

:
ainsî il fut consacré solem-

nellement dans l'église cathedrale du Mans., par
Landran son métropolitain, & les évêques de la
province, le dimanche vingt-deuxième de De-
cembre 831. étant âgé de trente-deux ans, & tint
ce siege pendant vingt-quatre ans. Le troisiéme
jour après son ordination

,
l'empereur arriva au

Mans, & y passà la fête de Noël. Dès la pre~
miere année de son pontificat, Aldric fit con-
duire de l'eau dans la ville du Mans, où elle étoit
fort chere, parce qu'il falloit l'apporter de la ri-
viere de Sarthe. La même année il commença à
faire bâtir un cloître pour les chanoines qui étant
dispersez par la ville

, ne pouvoient commodé-

ment assister aux offices divins. Il fonda ou réta-
blit plusieurs monasteres, & ju[qu'à sept hôpi-
taux. :

L'évêque Aldric assista au parlement que l'ern-

pereur Louis tint au mois de Février 836. & qui
est compté pour le sécond concile d'Aix-la-Cha-
pelle. Les ades sont divisez en deux parties :

la
premiere contient trois chapitres, dont deux ser-
vent de réponse aux articles proposez par l'em-
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pereur ; & montrent quelle doit être la vie .& la

doctrine des évêques 8c des ordres inferieurs
:

(Ra-

voir des abbez
J

des chanoines 8c des moines; des

corévêques., des archiprêtres
,

des archidiacres. 8c

enfin des prêtres. Ce sont plûtôt des exhorta-
tions que des loix ; 8c elles ne contiennent guère
qpe des lieux communs, tirez des anciens canons
& des peres. Ce que j'y trouve de remarquable

,
c'est qu'on se plaint que les évêques negligeoient
de faire le Jeudi-saint la bénédiction de l'huile
des malades

, 8c l'office du soir de la veille de
Pâque ;

c'est-à-dire
,

la bénédiction des fonts.
On menace de déposition l'évêque ou autre ec-
clefîaftique

,
qui quittera l'obéilTance -de l'empe-

reur Louis
,

violant le serment de fidelité qu'il
lui a prêté

; 8c le laïque est menacé d'excommu-
nication. Le troisiéme chapitre contient des avis

pour l'empereur lui-même
,

ses enfans 8c ses mi-
nistres

; 8c ce ne sont encore la plupart que des
lieux communs. On y remarque toutefois comme
la principale source des désordres

, que les princes
se sont ingerez dans les affaires ecclesiastiques,
& les évêques dans les affaires séculieres. On
prie l'empereur de rétablir la liberté des evêques,
& de leur permettre à eux 8c aux autres eccle-
siastiques de passer en repos le temps du carême.
On demande que les prêtres de divers dioceses,
qui vont s'établir à la cour ,

n'y soient point
reçus sans le consentement de leurs évêques
de peur que ce ne soient des prêtres, criminels

s
ou des imposteurs,qui ne soient pas même prêtres.
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Dans la conclulion de cette premiere partie les

évêques insistent sur la distinction des deux puis-
sances ; avouant qu'ils ont beaucoup excedé

, &

que la révolte des enfans de l'empereur a fait
voir un crime inoui à tous les siecles. C'est pour-
quoi

,
ajoutent-ils

, nous estimons que le seul

moïen de rétablir les choses
,

est que laissant
jouirTes évêques de toute la puissance que jesus-
CHRIST leur a donnée

,,
vous usiez de toute

celle que vous avez comme pere & comme em-
pereur.

La seconde partie du concile d'Aix-la Chapelle
est adressee à Pépin roi d'Aquitaine

, pour l'obli-

ger à la restitucion des biens ecclesiastiques, que
lui & les seigneurs de son roïaume avoient usur-

pez, suivant l'ordre que l'empereur son pere lui

en avoit déja envoïé en 834. Aldric évêque du
Mans & Erchanrad évêque de Paris lui avoient
aussi porté

3
au nom de leurs confrères,)une exhor-

tation que nous n'avons plus
;

mais en ce concile
ils y joignirent plusieurs autoritez de l'écriture
sainte

,
comprises en trois livres, où ils rraitent

à fonds la matiere des biens ecclesiastiques
: &

répondent à cette obj'eâion des séculiers
:

Quel
mal y a -

t'il de nous servir de ces biens dans nos
besoins ? Dieu ni les saints ne s'en fervent point :

tout est à lui
,

& c'est pour notre usage qu'il a
créé tout ce qui est sur la terre. Les évêques mon-
trent donc par toute la fuite des saintes écritures,
que dès le .commencement du monde les saints

ont fait à Dieu des sacrifices & des offrandes,
qui
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qui lui ont été agreables
:

qu'il a même ordon-
né par la loi de lui en faire, qu'il a approuvé
les vœux par lesquels on lui consacroit des fonds
de terre , & a donné aux prêtres tout ce qui lui
éroit consacré. Qu'il a puni severement ceux qui

ont negligé son service
, ou profané & pillé les

clioses faintes. Enfin que les mêmes regles subsis-

tent dans la loi nouvelle. Le succès fut heureux:
le roi Pepin se rendit aux exhortations de son pere
& des évêques, & fit expedier des lettres pour la
jrestitution de tous les biens usurpez.

Au mois de Mai de la même année 836. l'em-

pereur Louis tint un parlement à Thionville
y

où
vinrent des députez de Lothaire

y
entre autres

l'abbé Vala, avec qui l'empereur Louis le recon-
cilia

y
& lui pardonna de bon coeur tout le passé.

Le traité avec Lothaire fut conclu, & l'empereur
son pere lui manda par ses députez qu'il renvoïoit,
de venir au plûtot le trouver ,

mais une maladie
populaire

,
qui survint„ l'en empêcha ; & elle

emporta plusieurs personnes considérables de son

iarti :
sçavoir, l'abbé Vala qui mourut le dernier

jour d'Août cette année 83 6. Jessé évêque d'A-
miens

3
Elie de Troïes & quelques seigneurs. L'em-

pereur Louis, loin de se réjouir de la mort de

ceux qui lui avoient été opposez
,

frappa sa poi-
trine

3
& fondant en larmes pria Dieu de leur

faire miseriorde. Cette maladie empêcha Lothai-

re de se trouver au parlement tenu pendant l'esté

de la même année 836. à Stramiac auprès de
Lyon

,
aujourd'hui Cremieu ; mais Ces freres Pe-
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pin & Louis y assisterent. L'empereur leur pere
y fit examiner la cause des églises de Lyon àc de
Vienne

y vacantes par la déposition d'Agobard &
de Bernard

; mais leur absence fut cause qu'on ne
put rien conclure sur cette affaire

; c'est -à- dire
que comme ils n'avoient point été oiïis, on ne
crut pas pouvoir ordonner d'autres évoques à leur
place.

Après que Lothaire fut guéri de sa maladie;.
l'empereur son pere apprit qu'au préjudice de ses
sermens, ses gens traitoient cruellement ceux de
tègli[e de saint Pierre de Rome. Malgré sa dou-
ceur naturelle il en fut telleinent irrité, qu'il en-
¥.oya des députez extraordinaires, sans leur don-
ner presque le temps de faire le voyage , avec orp
dre de dire à Lothaire

: Souvenexvous que quand
je vous ai donné le roïaume d'Italie

y
je vous ai

recommandé d'avoir soin de la fainte église Rb-
maine

: & vous la devez dépendre de ses ennemis5
loin dé la laisser piller par vos gensÓ Faiêes.-moi
aussi preparer des vivres & des Jogclnens sur tout
le chemin de Rome : car je veux aller visiter les
tombeaux des apôtres.

Une irruption des Normans dans la Frise ehl-
pécha l'empereur Louis d'accomplir ce voyage 5.
& c'est à cette incursion que l'on rapporte le mar-
tyre de saint Libert disciple de saint Rumol ho-
noré à Malines le quatorzième de Juillet. L'em"

pereur renvoya donc en Italie Foulques abbé de
Rontenelle

, avec un comte nommé Richard
pour rapporter la réponse de Lothaire

t & Adre-.
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^alae abbé de Flaix pour consulter le pape sur
quelques affaires. On devoit aussi solliciter Lo-
thaire sur la restitution des biens situezen Italie,
Se appartenams aux eglises de France

, que ses gensavoient usurpez. Il accorda une partie de ce qti'oiïluidemandoit, & s excusa du reste sur l'imposïï-
bilité de Texecution. Adrevalde étant arrivé à
Rome trouva le pape malade

: mais il fut telle-
nient consolé de l'amitié que lui rémoignait l'em-
pereur ,

qu'il ne sentoit presque plus son mal. Il
traita magnifiquement. Adrevalde

,
& le ren voyacharge de riches presens, & avec lui Pierre évêque

de Centumcelles, & George évêque regionnaire de
Rome, cest-a-dire, suffragant du pape. Mais Lo-
thaire ayant appris que ces deux évêques alloient
trouver l empereur son pere

>
envoya à Bologne

Léon qui avoit grand credit auprès de lui, & qui
les intimida tellement, qu'il les empêcha de paf.
fer outre.. Adrevalde sau-va la lettre du papeà l'em-
pereur , & 1 envoya par un des siens déguisé enmendiant,

Pâques fut le premier d'Avril en 83 7. & au mi-
lieu de la semaine il parut dans le signe de la
Vierge une co'mete qui au bout de vingt-cinq jours

.disparut dans la tête du taureau. L'empereurLouis
très - curieux de ces phenomenes, appella avant
que de se coucher l'al1:ronome qui a écrit sa vie,
& lui demanda ce qui lui sembloit de cette corne.
te. L astronome promit de lui en rendre comptele lendemain j & l'empereur jugea

, comme il
çtoit vrai, qu'il vouloit gagner du temps pour

A N. 36..
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ne lui pas faire une réponse fâcheusc.. Je s<;ai>

lui dit-il, que j.e ne vis pas hier au soir cctti:
étoile , & que c'eit une comète , dont nous a-
vons parlé ces jours passez Dites -

moi ce que
vous croyez qu'elle signific. L'agronome ayant
dit une partie de.' ,c qu'il pensoit & dissimulé
le reste

:
Il y a encore, dit l'empereur

5.
une

chose que vous cachez. Car on dit que ce prodi>-

ge lignifie un changement de regne & la mort
d'un prince. L'astronome lui cita le passage du
prophete qui dit

: Ne craignez point les lignes du
ciel qui épouvantent les gentils. L'empereur ré*

pondit : Nous ne devons craindre que notre créa-

teur qui a fait aussi cet astre
: mais, nous ne pou-

vons, assez admirer sa bonté de nous avertir par
de tels signes

, pour nous exciter à penitence ;
malgré, notre lâcheté. Après avoir fait retirer tout
le monde, il passa la nuit en prières,sans dormir

>

& lc' matin il appella ses officiers&. ordonna d$
distribuer le plus qu'il se pourroit d'aumônes aux
pauvres, aux moines & aux chanoines

-, & fit ce-
lebrer.des messes par autant de prêtrcs qu'il put :

craignant moins pour lui que pour lég!isc-".dont
il avoit la protection. Une autre comete paru::
le premier Janvier de l'année suivante 838. dans
le ligne du scorpion y ôc l'on crut quelle avait
annoncé la mort du roi Pepin qui suivit de près..

Celle de l'empereur Louis, fut encore précédée

d'une grande éclipse de soleil, que le même agro-

nome ne manque pas d'0bserver, comme en étant

un presage. Louis roi de Bavière avoit prisJesar*

.4
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mes, indigné d'un nouveau partage que 1 empe-

reur fou pere avoit fait a son prejudice, en fa-

veur de ses, freres Lothaire & Charles. L 'empe-

reur l'ayant appris
, partit de Poitiers, ou il a-

voit passé l'hyver, & se mit en marche pen-
dant le carême de l'année 840. C etoit contre sa

coutume ,.
car il p-assoit ordinairement ce saint

temps à chanter des Pseaumes, prier, assilier à la

messe, distribuer des aumônes, & l'employoit en-
tierentent en oeuvres de pieté

, en sotte,-qu a pei-

ne prenoit-il un jour ou deux pour monter a che-

val 8c faire un peu d'exercice. Alors
,;

quoique dé-

ja vieux, & malade d'une fluxion sur la poitrine,
il sc sir un devoir de marcher contre le roi Louis
son fils. Il célébra la fête de pâques à Aix-Ia-Cha-

pelle avec sa dévotion ordinaire, puis ayant pafTé

le Rhin
,

& appris que son fils s etoit retire
„

il

indiqua un parlement à Vormes, & manda Lo-
thaire de s'y trouver. Alors arriva cette terrible
éclipse

,
le troisiéme jour des Rogations

,
ceft-a»-

dire le cinquième de Mai veille de 1 Afcenfioo.

L'empereur ayant entièrement perdu l appétit &
les forces, fut obligé d.e camper en une iile près

de Mayence
,

Se se mettre au lit. Il etoit -sensi-

blement affligé de l'état de l'église & des troubles
qu'il prévoyoit entre ses enfans

,
dont toutefois

sa foiblesse pour Judith & pour Charles étoit la

principale cause. Un grand nombre d ''évêques 8c

d'autres ecclesiastiques étoient auprès de lui pour
le consoler : entre autresHettiatchevêque de Tie~

ves. Otear de Mayence ,
Drogon frere de 1. 'cme,.



reur, évêque de Metz & archichapelain. Comme
c'était en lui qu'il se confiait 'le plus, il se confes-
soitàlui cous les jours, & recevoit tous les jours
le corps de notre Seigneur. Ce fut la seule nour-
riture qu'il prit pendant quarante jours ; & il di-
foit : Vous êtes jude, Seigneur, de me faire à pre-
sent jeûner malgré moi, puisquej'ai palTé le carême
sans jeûner..

Il dit à son frere Drogon d'appeller les offi-

ciers de sa chambre, & fit faire un inventaire de

tous les meubles qu'il portoit avec lui ; couron-
nes & autres ornemens royaux, armes & vaissel-

ie
,

livres & habits sacerdotaux
,

puis il en ordon-

na ladi&ribution aux églises, aux pauvres & à ses

deux fils Lothaire & Charles. Il envoya à Lothai-

re une couronne , une épée & un sceptre qu'il lui
.donnoit, à la charge d'être toujours uni à Charles

& à sa mere Judith
, & de conserver au jeune fre-

re la portion du royaume qui lui avoit été don-
née. Après quoi l'empereur Louis rendit graces à

Dieu de ce qu'il ne lui refloi-t plus rien dont il

pût disposer. Cependant Drogon,, de l'avis des

autres évoques
,

lui demanda s'il ne vouloir pas
pardonner à son fils Louis. L'empereur témoigna
d'abord l'amertume de son coeur ,

puis il délibéra,

& ramassant le peu qu'il lui cestoit de forces
,

il

commença à raconter les mauvais traitemens qu'il
prétendoit en avoir reçûs. Enfin il ajouta :

Puis-
qu'il ne peut venir pour satisfaire à son devoir,
je fais ce qui dépend de moi, & je prens Dieu
à témoin & vous aussi, que je lui pardonne tou-



tes les offenses qu'il m'a faites. C'est a vous a 1 a-
jsertir de ne se pas oublier.

Ei1[uite., comme c'étoit le Samedi au soir
,

il fit

chanter devant lui l'office nocturne du Dimanche,

ôc mettre sur sa poitrine du bois de la vraie croix.
lien fit le signe sur son front tant qu'il eut assez de
force ; quand il étoit las, il prioit Drogon par signe

de le faire. Il passa ainsi la nuit, & le lendemain il

lit préparer un autel
,

où Drogon celebra la messe

& le communia. Puis l'empereur le pria & les au-

tres assistans de prendre un peu de repos. Quand il
fentÍt approcher sa fin, il rappellaDrogon, qui fut
suivides autres évêques. L'empereur leur fit encens
dre comme il put qu'il se recommandoità eux a

8c

demanda les prieres des agonisans. Pendant qu 'on
les faisoit il tourna les yeux a gauche avec indigna-
tion en disant de toute sa force : HÓUfS, I{outsj qui
sîgnifioient enXudesque

:
D'ehors,dehors.. On crut.

qu'il voyoit le malin esprit, & aussi-tôt il leva les

yeux au ciel avec de grands signes de joïe. Il mou-
rut ainsi le vingtième de Juin 840. la soixante-qu,,i-

triéme année de son âge, la vingt-septieme de son

regne comme empereur. Son corps fut transporté:
à Metz & enterré avec grande solemnité dans l e-
g!isê de S. Arnoul près d'Hildegarde sa mere.

Ce prince étoit de taille mediocre, les yeux
grands, le nez long, les épaules larges, les bras

forts ;
ensorte que personne ne manioit mieux un

arc ou une lance. Il avoit la voix mafle, parloit le
latin comme sa langue naturelle, & entendoit le
Grec. Il avoit appris en sa. jeunesse des B.oëlies'
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payennes, mais depuis il ne vouloir ni les lire ni
les entendre. Au contraire il étoit fort instruit de
l'écriture sainte, & sçavoit le sens spirituel, le mo-
ral & l'anagogique. Tous les matins il alloit à
Il('--ulise se mettre à genoux touchant le pavé de
ion front, & demeuroit long-temps en prieres,
quelquefois avec larmes. Tous les jours il don-
noit 1 aumône avant son repas, & par tout où il
étoit, il y avoit des logemens pour les pauvres. Il
étoit sobre dans le boire & le manger. Jamais on
ne le vit éclater de rire , & dans les fêtes solem-
nelles ou les musiciens Se les bouffons jouoient

pour divertir le peuple
,

il contenoit les autres par
son serieux. Il s'l-iabilloit modeûement, excepré
les grandes fêtes,-où, à Pexemple.de sesperes, il é-
toit tout couvert d'or, portant la couronne en
tête & le sceptre à la main. Il étoit tres-liberal,
& donna en propriété à des particuliers quantité
de terres de son domaine. Il ne faisoit rien sans
conseil

; mais il donnoit tant de temps au .chant
des pseaumes & à la lecture, qu'il abandonnoit

trop les affaires à ses confidens. Il entretint la

m auvasse coutume déjà établie, de faire éyêques
des gens de condition fervilc, qui ne manquoient

pas d'affranchir leurs parens, & les élever ou par
les lettres, ou par les alliances avec les nobles. Tel
fut ce prince que l'on compte pour le premier
roi de France du nom de Louis ; & sa facilité à

pardonner lui a fait donner le surnom de Débon-
naire.

JI y avoit déja quelque temps qu'il avoit per-
mis

C. 20.



nus a Agobard de Lyon & a Bernard de Vienne
de rentrer dans leurs sieges

: & cette année en par-
tant d Aquitaine il y laissa Agobard, pour prendre
soin des affaires de ce roïaume ; mais il mourut à
Saintes le sixiéme de Juin. Son église de Lyon l'ho-
nore sous le n0111 de S. Agebaud

; & puisqu'il 'étoit
rentré si avant dans les bonnes graces de l'empe-
reur Louis, on doit croire qu'il avoit expié la faute
d'avoir pris part à la révolte

:
aussi lui étoit-elle

commune avec l'abbé Vala & d'autres saints per-[onnages, & l'extrême foiblesse de Loiiis la ren-doit plus ex-cusable.
Outre les écrits dont j'ai parlé

,
Agobard nous

en a laissé plusieurs, dont ceux qui sont contreAmalarius paroissent les derniers. Amalarius ac-
cusoit 1 église de Lyon d'avoir introduit quelque
nouveauté dans le chant ecclesiastique

: Agobard
entreprit sa défense dans un traité intitulé

: De la
divine psalmodie

; puis il attaqua l'ouvrage d'A-
malarius, par un autre écrit intitulé

: De la cor- •rettion de l antiphonier
,
prétendant y trouver des

erreurs, & même des heresies. Enfin il fit un troi-
siéme écrit ouvertement contre Amalarius, où il
reprend plusieurs endroits de son traité des offices
ecclesiastiques. Mais cette critique n'a pas empê-
ché la posterité d'estimer les ouvrages d'Amalarius;
& en effet on voit de la part d'Agobard bien de
1 aigreur &'de la préoccupation. Son successeur
dans le siege de Lyon, fut Amolon diacre de la
meme eglise, qui fut ordonné évoque le diman-
che seiziéme de Janvier 841.
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LIVRE QVAKANTE-HVITIEME.

L'Empereur Théophile faisant la guerre aux
Mululmans, marcha bien avant dans la Sy-

rie , ravageant & emmenant des captifs. Enfin il
aiïiegea Sozopetra, où étoit né le calife Moucasem.
Il écrivit à Theophile de l'épargner à sa confide-
ration : mais il ne fut pas écouté. Theophile prie
la ville & la ruina

s tua une partie des habitans 6c

emmena les autres. Le calife en fut tellement irrir
té

,
qu'il assembla une armée plus grande qu'aucun.

.de ses prédecessçurs
; 6c fit écrire sur les boucliers.

de ses soldats Amorion, ppur marquer qu'il en
youloit à cette ville

,
qui étoit la patrie de Théo-,

phile. Plusieurs conseilloient à Theophile d'en
(auver les habitans, en les faisant passer ailleurs :
mais il crut qu'il étoit de son honneur de la défen-
dre

y
& y mit le patrice Aetius gouverneur d'O-

rient , avec deux capitaines de réputation
,

Theo-
dore

, Cratere & Theophile Babouzique. Ils dé-
fendirent si bien la ville

, que le calife y perdit
soixante 5c dix mille hommes

>
quoique le siege

ne durât que treize jours : mais enfin
,

averti par
un nommé Boudize

,
il l'attaqua par un endroit

foible, & la prit d'assaut l'an de l'hegire z 2. 3
•

de
lçsus-Christ 836.. Il passa au fil de l'épée tous les
habitans & les soldats, excepté les chefs 6c les offi-
ciers

3
qu'il renvoïa à Bagdad.

Quand il y fut revenu x
il les fit mettre aux

1.
Amorion pris par
les Mufulmanns.

Test. Theop. lib«
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fers
, avec les entraves aux pieds, dans une prison

si obscure
,

qu'on n'y voïoit pas le moindre jour
en plein midi, & qu'ils ne se connoissoient qu'à
la voix. Là ils n'avoient autre compagnie que
leurs gardes, un peu de pain & d'eau pour nourri-
ture ,

la terre pour lit
; & pour habits des hail-

lons pleins de vermine. Si quelquefois on leur per-
mettoit de sortir pour demander l'aumône

,
cha-

cun d'eux étoit accompagné dé dix soldats
; & au

retour on coupoit leur pain & on foüilloit dans
leurs écuelles, de peur qu'ils n'y cachaflent quel-
que lettre.

Quand on vit leurs forces consumées & leurs
corps attenuez par la longueur de la prison

; on
commença à les solliciter de changer de religion.
Le calife leur envoïa des docteurs., qui passoient
pour les plus habiles entre les Musulmans. Ils feÍ-,
gnoient de venir d'eux-mêmes par compassion i&,
aïant obtenu la permission de ceux qui comman-
doient les gardes, ils apportoient aux prisonniers
de l'argent ou des habits

, pour les gagner. Car
le calife disoit qu'il ne comptoit pour rien la
conquête d'une ville

, en comparaison des âmes.
Comme les Chrétiens rejettoient avec horreur les
premieres propositions de se pervertir

,
les i"vlù-

iulmans leur disoient
:

Il ne vous convient pas
d'être si fiers

.
écoutez-nous

>
& ensuite vous trié.,.

p'riserez nos conseils
,

s'ils ne vous sont pas avan-
tageux. N'aimez-vous pas vos parens, vos enfans,
vos femmes, la compagnie de vos amis. les mœurs

II.
Captifs confer.

feurs.
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de votre païs ? Vous n'avez qu'un seul moïen de
recouvrer tous ces biens

: qui est de dissimuler un
peu , vous laisser circoncire & faire la priere avec
le calife. Il vous comblera de biens

; & la guerre
vous ouvrira quelque occasion de retourner chez
vous , & reprendre votre religion. Les Chrétiens
repondirent

: En uscriez-vous ainsi si vous étiez à
notre place ? Oui, dirent les Musulmans, car il
n'y a rien de plus cher que la liberté, & ils le con-firmerent par serment. Et nous ,

dirent les Chré-
tiens, nous ne prenons point conseil sur la religion
de ceux qui ne sont pas fermes dans la leur

; & ils
les renvoïerent confus. Quelques jours après il en
vint d'autres sous le même pretexte de leur faire
l'aumône

,
qui commencèrent à les plaindre

,
mê-

me avec larmes. Quel malheur
,

disoient-ils, de
ne pas croire au grand prophete Mahomet ? Ces
gens que nous voïons chargez de fers, ne sont-ils
pas parens de l'empereur

,
de braves guerriers,

pleins d'esprit & de courage ? N'avoient-ils pas de
grandes troupes ? Qui a rendus inutiles tous ces
avantages, sinon de ne pas reconnoître le prophe-
te ,

dont les serviteurs les ont vaincus ? Mais il nefaut pas s'étonner qu'ils ne connoissent pas la vé-rite
,

dont on ne les a pas instruits
;

il faut par-donner à leur ignorance. Puis adressant la parole
aux prisonniers, ils leur disoient

: Quittez cette
voie étroite où le fils de Marie vous a ordonné de
marcher

: entrez dans la voie large, pour cette vie
& pour l'autre, que le grand prophete nous a mon-



tree. Qu enleigne-t-11 d'lncrorable quand 11 dit,
que Dieu peut donner à ceux qui le servent

, tou-
tes sortes de plaisirs en cette Vie & le paradis en
l'autre ? Quittez votre ignorance , & ne rejettez

pas ses bienfaits. Car comme il est bon
, voïant

que les hommes étoient trop foibles pour accom-
plir la loi de Jesils, si dure & si difficile, il a en-
voie son prophete Mahomet pour les décharger de

ce poids, & les sauver par sa seule foi. Les Chré-
tiens se regarderent les uns les autres en [oûriant)
& leur dirent : Pouvez-vous croire veritable 3c
agreable à Dieu une doctrine qui donne à la chair

toute liberté
,

& soumet la raison aux passions ?

quelle différence, y a-t-il entre les bêtes & les hom-

mes qui vivent ainsi ? rien ne peut nous separer de
la charité de Jesus-Christ.

Quelque temps après il en vint d'autres du
nombre des faquirs ou religieux Musulmans, qui
donnerent aussi l'aumône aux captifs, les baife-

rent tous -, & s'étant assis, leur dirent : Voïez à
qui Dieu donne à present sa puissance

:
Est-ce

aux Romains
y

ou aux Musulmans ? A qui don...

ne-t-il les terres fertiles & les armées viaorieu-
ses, n'est-ce pas à nous ? Cependant il est juste i
donc si nous n'observions ses commandemens ,
il ne nous donneroit pas tant de biens

-, & il ne
vous soumettroit pas à nous si vous n aviez ré-
futé de croire à son prophete. Les Chrétiens di-

rent : Permettez que nous vous fassions une ques-
tion. Quand deux hommes se disputent la pos-
session d'un héritage

3
si l'un se contente de crier



qu'il est à lui, fins produire de témoins ; & que
l'autre sans disputer amène plu (leurs témoins di-

gnes de foi, à qui faut-il adjuger l'heritage ? A
celui, dirent les Musulmans

, qui donne de bons
témoins, Les Chrétiens reprirent: Jcrus-Christ
cst venu ne d'une Vierge

, comme vous le dites
vous-mêmes

,
aïant pour lui tous les anciens pro-

phètes qui ont prédit sa venue :
Vous dites que

Mahomet est venu apporter une troisiéme loi :

Ne devoit-il pas avoir au moins un ou deux pro-
phetes pour g.irans de sa miCRon ? Quant à l'avan-

tage que vous prétendez tirer de vos conquêtes,

ne connoilscz,..vous pas celles des Perses
„

qui ont
subjugué presque tout le inonde, & des Grecs qui

ont vaincu les Perses
,

& des anciens Romains,
dont l'empire étoit si étendu ? Suivoient-ils la

vraie religion ? N'adoroient-ils pas plusieurs di-
vinitez par une idolâtrie intentée ? Dieu donne
quelquefois la vi£toire à ceux qui le servent, quel-
quefois il permet qu'ils soient vaincus quand ils

l'offeiisent, pour les châtier par les mains des mé-
chans. Les Chrétiens demeurerent sept ans entiers
dans cette affreuse prison

:
rendant graces à Dieu

de ce qu'il leur donnoit ce moïen d'expier leurs
pechez passez

, & priant pour la conversion des
Musulmans.

Cependant le calife Moutasem
, autrement

' Abou-Isaac, mourut à Samarra ou Sermenraï ville
nouvelle, qu'il avoit fait bâtir sur le Tigre à dix

ou douze lieuës de Bagdad. Il mourut l'an n6.
de l'hedre

,
le dix-huitiéme du troisiéme mois ;

\
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c "est-à-dire
,

le sixiéme Janvier 84Z. apres avoir
vécu quarante-huit ans & en avoir regne huit, huit

mois & huit jours. Il étoit ignorant & ne sçavoit

pas écrire. Son successeur fut son fils Aaron Aloua-

tec Aboujafar.
Jacob patriarche Jacobite d'Alexandrie

, mou-

rut la cinquième annee de Moutasem 2.2,2,. de l 'he-

gire, 837. de Jesus-Christ
,

Simeon lui succeda,

qui ne tint le siege qu'un an. L'an 2.2.3. 838. de

Jesus-Christ
,

Joseph fut élû patriarche dans le

monastere de saint Macaire,& tint le siege dix-sept

ans. De son temps le metropolitain d'Habeche ou
I:..hinnle nommé Tacob

«

fut chasse
: mais le roïau-

me aïant été affligé de secheresse & de peste
:

le

roi envoïa au patriarche Joseph
,

lui demandant

pardon & le priant de renvoïer le métropolitain,

qui fut reçu avec grande joïe. Ce qui fait voir que
les Abyssins étoient Jacobites. Le patriarche Jo-
seph ordonna des évêques qu'il envoïa dans la:

Pentapole & dans F Afrique
, vers le couchant. Le

patriarche Melquite d'Alexandrie étoit Sophrone,

ordonné après la mort de Cristofle
,

la quatriéme
année de Moutasem

,
836. de Jesus-Christ. Il

étoit sçavant & philosophe
,

& tint le siege treize

ans.
Job patriarche Melquite d'Antioche vivoit en-

core ,
& Denis étoit patriarche Jacobite de la

même ville. A Jerusalem Jean patriarche Mel-

quite fut ordonné la septiéme année de Mouta-
sem

,
839. de Jesus-Christ

,
& ne tint le siege que

trois'
ans. Car les habitans de Jerusalem s'étant
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' élevez contre lui & le chargeant de toutes sortes
de reproches, il craignit leur aversion

,
& renon-

ça par écrit à son siege. C'est ce que nous connois-
sons de l'état des églises d'Orient.

A Constantinople l'empereur Theophile fut si
vivement touché de la prise d'Amorion & du re-
fus que fit le calife de recevoir la rançon des pri-
sonniers, que ses entrailles s'enflammèrent

; & il
but pour se rafraîchir de l'eau de neige, qui lui
çaura la dissenterie. Il mourut le vingtième de
Janvier 841. après avoir régné douze ans & trois
mois. La persecution qu'il fit toute sa vie aux
saintes images & aux catholiques, a rendu la mé-
moire odieuse

:
toutefois il fit des allions éclatan-

tes de justice. Il se piquoit de sçavoir la musîque,
& faisoit chanter dans l'église des hymnes & des
versets de sa composition. On dit même qu'un
jour solemnd il battit la mesure dans la grande
église de C. P. & donna à cette occasion cent li-
vies d'or au clergé.

Son fils Michel encore enfant lui succeda
,

sous
la conduite de l'imperatrice Theodora sa mere :

avec un conseil que Theophile lui avoit laiflTé,
çompo[é de l'eunuque TI-icoâiste revêtu de deux
grandes charges à la cour ,

du patrice Bardas fre-
re de l'impératrice

,
ôc de son oncle Manuel maî-

tre des offices
,

originaire d'Armenie. Dès le

temps qu'il y commandoit, plusieurs abbez de di-

vers monasterçs, étant de ses amis l'avoient ins-
truit de la creance catholique touchant les inla-
ges ; ôç. alors étant tombé malade, les moines de

Studo
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Stude
) en qui il avoit grande confiance

.
le vin-

rent voir ; & lui promirent qu'il guériroit prom-
ptement ,

s'il entreprenait le rétablissement des
iaintes images. Il le promit & recouvra la
lance.

Manuel aïant donc communiqué son dessein

aux deux autres tuteurs de l'empereur, & les aïant
persuadez de donner 'àson regnc cet heureux com-
mencement :

il alla trouver Pimperatrice Theo-
dora, & lui fit la même proposition. Elle répondit

:

Je l'ai toujours souhaité, & je n'ai jamais cessé d'y
penser

;
mais j'en ai été empêchée jusqu'a present,

par la multitude des senateurs 6c des 11lagdl:rats,
attachez à l'héresie des Iconoclastes, par les nlé-
tropolitains & principalement par le patriarche..
'C'cit celui qui a fomenté les foibles semences de

cette erreur , que l'empereur mon époux avoit
reçuë de ses parens ; & l'a poussé par ses prenantes
exhortations

>
à traiter si mal tant de saints per-

sonnages. Qui vous empêche donc maintenant
3

reprit Manuel, de donner au peuple cette joïe ?

Aussi-tôt elle appella un officier nommé Constan-
tin

,
& l'envoïa au patriarche Jean Leconor

mante , pour lui dire
:

Plusieurs moines & d'au-
tres personnes pieuses m'ont présenté requête,
pour le rétablissement des saintes images :

si vous
en êtes d'accord

,
l'église reprendra son ancien

ornement ;
sinon quittez le siege

y

sortez de Con-
fiantinople & vous retirez à votre maison de

campagne ,
jusqu'a ce que l'on tienne un con-

cile
,

où vous afljsterez. Car on veut vous y
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juger
, & vous montrer que vous soutenez une

erreur.
Constantin trouva Jean couché sur un lit de

repos , en une des chambres du palais patriarcal ;
& après qu'il lui eut dit ce dont l'imperatrice l'a..
voit chargé

: Jean répondit seulement, qu'il pren-droit conseil, & le renvoïa aussi-tôc. En même
temps il prit une lancette & s'ouvrit les veines
du ventre, pour perdre beaucoup de sang

,
sans

se mettre en danger :
ainsi le bruit se répandit

en un moment dans l eglise
, que l'imperatrice

avoit envoie assassiner le patriarche
-, & ce bruit

vint jusqu'au palais, avant que Constantin yfut retourné. Le patrice Bardas fut envoie pours'informer .exactement de la vérité du fait ; &
trouva que les plaïes avoient été faites exprès

>joint le témoignage des domestiques propres du
patriarche, & la lancette qui fut representée. Jean
étant ainsi convaincu

,
fut chasle de 1 eglise

,
&

renfermé dans sa maison de campagne ,
nommée

Pllcha.
L'imperatrice fit assembler dans le palais un con-cile, qui se trouva tres-nombreux

, parce qu'outre
les catholiques

,
il y vint plusieurs de ceux qui

avoient suivi le parti des heretiques
, & qu'ils

avoient fait évêques. Ils anathematiserent les en-
nemis des saintes images, Ôc confirmèrent le sé-
cond concile de Nicée

^ & après avoir dépoté Jean
Leconomante

,
ils élurent patriarche de Conitan-

tinople Methodius) qui avoit tant souffert pourla religion sous Michel le Begue & sous TI-ico.-

AN. 842..

VI.
Methodius pa-

triarche de Conf-
taminople.

Or. in S.
Niccph. Boll. te.

7.p. 310.



phile. Alors l'imperatrice Theodora dit : Comme
je vous accorde le retablissement des saintes images,
je vous prie de m'accorder une grace ;

c'est d 'ob-

tenir de Dieu le pardon du peché que l'empereur

mon époux a commis sur ce sujet. Methodius ré-
pondit au nom de toute l'église

: Notre pouvoir,
madame, n,e s'étend point sur les morts. Nous
n'avons reçu les clefs du ciel

, que pour l ouvrir
à ceux qui sont encore en cette vie. Il est vrai ,
que nous pouvons aussi soulager les morts, quand
leurs pechez étoient legers

,
& qu ils ont fait

penitence ; mais nous ne pouvons absoudre ceux
qui sont morts dans une condamnation mani-
fesie. L'impératrice reprit :

Lorsque 1 empereur
mon éooux étoit prêt de mourir

,
je lui represen-

tai le plus fortement qu'il me fut possible
,

les

suites terribles de sa mort
>

s 'il persistoit dans
l'heresie

:
la privation des prieres, les malédic-

tions, le soulevement du peuple dans cette grande
ville. Il témoigna du repentir & demanda des

images : je les lui presentai
,

il les baisa avec
ferveur

, & rendit ainsi l'esprit entre les mains

des anges. Elle confirma ce récit par serment ;

& les prélats persuadez de sa vertu ,
sur ce témoi-

gnage ,
& supposé que la choie fut ainsi

j
décla-

rerent par écrit que Dieu feroit misericorde à

Theophile. Toutefois plusieurs demeurerent per-
suadez qu'il étoit mort impenitent

,
& que Théo-

dora n avoit ainsi parlé que pour l'affeaion qu elle

lui portoit.
Methodius fut donc ordonné patriarche de
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Constantinople l'an 842.. & le premier dimanche
de carême

,
sélon les Grecs

,
qui selon'nous seroit

le sécond
,

il passa la nuit en prières avec l'impe-
ratrice & tout le peuple dans l'église de Notre-
Dame de Blaaucrnes;J d'où le matin ils allèrent en
procession àfainte Sophie

:
la messe y fut celcbréc

& les images rétablies solemnellement. Ensuite
l'imperatrice donna un festin dans le palais à tout
le clergé 8c aux confesseurs

,
qui avoient souffert

pendant la persécution
; 8c elle continua cette fête

toute sa vie. On la nomma la fête de l'Ortodoxie,
comme qui diroit, du rétablissement de la religion
catholique

; & l'église Greque la celebre encore
le même jour

3

c'est-à-dire
,

le dimanche qui
termine la premiere semaine de leur carême. On
y chante à l'office de la nuit une hymne du con-
fesseur Theophane de Jerusalem

: qui fut or-
donné archevêque de Nicée

3
en recompense de

ses soufFrances
; & on y lit une legende qui con-

tient l'histoire de l'heresie des Iconoclastes
5

mêlée
de quelques fables. Le matin on fait la procession,
où on porte la vraie croix 8c les images

; & on y
chante un canon ou hymne attribué àfaint Théo-
dore Studite ;

mais qui paroît plutôt fait après
sa mort. Tout cela se lit dans leTri[odion, qui
contient l'office Grec du carême

; 8c ainsi finit
l'heresie des Iconoclastes, environ six-vingts ans
après que l'empereur Leon Isaurien l'eut intro-
duite.

Claude de Turin
^

qui seul en Occident avoit
soutenu cette heresie

y
étoit mort depuis quelque
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temps -,
c'cil à

-
dire

, avant l'empereur Louis le
Debonnaire De ses commentaires sur l'écriture
celui de l'épitre aux Galates est imprimé

; mais il
s'en trouve plusieurs autres manuscrits en diverses
bibliotheques,sçavoirsur le Levitique,sur le livre
de Ruth

,
sur saint Mathieu

,
sur l'épitre aux Ro-

mains
,

les deux aux Corinthiens
.

l'épitre aux
Ephesiens. L'empereur Loiiis aïant reçu. son écrit
contre l'abbé Theodemir touchant les images ; &
l'aïant fait examiner par les plus habiles gens de
son palais

,
le désapprouva

, de en envoïa un ex-
trait à Jonas évêque d'Orléans

3
pour le réfuter.

Jonas y travailla
; & l'ouvrage étoit déjà bien

avancé
,

quand il apprit que Claude étoit mort.
Alors il crut que son erreur étoit éteinte avec lui,
& résolut de n'en pas écrire davantage. Depuis il
apprit par des personnes dignes de foi, qu e Claude
avoit laissé des disciples

: qu'outre son erreur
contre les images, il avoit renouvelle PArianisme,
& en avoit composé des écrits qu'il avoit laissez
dans les archives de sa maison épiscopale. Ces
considerations & les exhortations des personnes
pieu ses engagèrent Jonas à achever son ouvrage ;
mais l'empereur Loüis étant mort

y
il le dédi-a

au roi Charles son fils
,

dont il se trouvoit
sujet.

Ce traité est' divisé en trois livres
; & l'extrait

de l'apologie de Claude contre Theodemir y est
inséré Se refuté par partie. Jonas y suit la nle-
thode qu'avoit suivie Dungal, & emploie à peu
près les mêmes preuves. Il soutient que l'on ne
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doit garder les images, que pour la memoire ÔC

l'lnsiruâlon
,

sans leur rendre aucun culte
i ôc

toutefois il ne veut pas que l'on traite d'idolâtres

ceux qui prient, devant elles en l'honneur des
saints

, parce qu'ils confessent & professent la foi
de la fainie Trinité. Jonas mourut l'an 843. après
avoir tenu vingt

-
deux ans le siege d'Orléans

>
Ôc

eut Agius pour successeur.
Aussi-tôt après la mort de Loiiisle Debonnaire,

Lothaire son fils aine
,

roi & empereur ,
vint d'I-

talie à VornlCS, & y demeura quelque temps. Eb-
bon archevêque de Reims sorcit alors de l 'abbaïe

de saint Benoît sur Loire oùilétoit prisonnier, &

avec Boson qui en étoit abbé
,

il vint trouver Lo-
thaire

,
qui ordonna qu'il rentreroit dans son

siege
, par un atte solemnel donne a Ingelhcim

le vingt-quatrième de Juin
,

indication troisiéme
,

la premiere année du regne de Lothaire depuis
la mort de son pere ;

c'est - à
-

dire
,
l'an 840. Cet

;aste porte
3

qu'Ebbon ell rétabli a la priere de
son église

,
& par le jugement des évêques. En

effet vingt y souserivirent} dont les plus connus
sont Drogon de Metz

,
à qui sa dignité d'archi-

chapelain donne le premier rang ; puis quatre
archevêques, Otgar de Maïence, Hetti deTreves,
Amaloiiin de Besançon

,
Audax de Tarentaise,

Badurad évêque de Paderborn
,

Joseph ^d E-

vreux aussi abbé de Fontenelle. Ces eveques
étoient la plupart Italiens

,
les autres Gaulois

,
du parti de Lothaire. En vertu de cet atte Ebbon
se fit remettre solemnellement dans son sîege

i
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le sixiéme de Décembre par quatre de ses susfra-

gans :
Rothade de Soissons

,
Simeon de Laon

y
Erpuin de Senlis & Loup de Châlons

:
les cinq

autres ne s'y trouvèrent pas, parce que
.,

comme
l'on croit, ils tenoient le parti du roi Charles.

Comme Ebbon dans son acte de renonciation
avoit promis de ne jamais revenir contre :

il voulut

:
jlistifiersa conduite

; & publia une apologie, où il
soutenoit qu'il n'avoit pu être canoniquement dé-

:
posé en vertu de cette renonciation : parce qu'il

ne l'avoit faite que par force
,

étant dépouillé de

L tous ses biens, prisonnier & actuellement ma-
lade

,
qu'il n'y avoit déclaré aucun crime particu-

lier
, pour lequel il dût être déposé

,
& que son

peuple n'y avoit point consenti. Enfin que lesseps
années de prison qu'il avoit souffertes depuis

:
étoient une penitence suffisante pour les pechez

i' qu'il avoit confessez en secret. Il concluait que
trouvant son siege encore vacant ,

il avoit pû y
^rentrer légitimement. Je laisse au sage le&eur,
J à juger de la solidité & de la bonne foi de cette
[ apologie.
! Dans le dernier partage que Loiiis le Débonnaire
f avoit fait entre ses enfans3la Meuse devoitséparer
les états de Lothaire & de Charles. Mais Lothaire,
qui comme l'aîné prétendo.it tout réunir, pana la

t Meure
,

& même la Seine
,

& vint jusques sur la

l Loire Ce fut alors qu'Ebbon rentra dans le siege

I de Reims, dont il demeura en possession une an-
née entiere j pendant laquelle il ordonna quelques
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clercs. Mais ensuite le roi Charles s étant relevé

rentra dans la Belgique. Ebbon sur obligé de
sortir de Reims, pour la derniere fois

^
& se retira

près de l'empereur Lothaire.
Depuis desesperant de rentrer dans son siege, il

accepta celui d'Hildesheim en Saxe
,

qui lui fut
donné par le roi Louis

,
du consentement des

evêques & du pape ; & y fit les fonctions d'évêque
jusqu ',,"t sa mort, qui arriva l'an 851. Il travailloit
à la çonversipn des païens, & encourageoit sou-

vent saint Anscaire
,

archevêque de Hambourg
,

contre les difficultez qu'il trouvoit à sa million de

Suéde.
Le roi Louis, que l'empereur son pere avoit ré-

duit à la Baviere seule en ce dernier partage
3

se

joignit à Charles contre Lothaire
:

leurs armees se

rencontrèrent près d'Auxerre sur la fin de juin
l'an 841. Loiiis & Charles firent plusieurs propo-
rtions de paix, que Lothaire aïant toutes réfutées

:

enfin le jour de la saint Jean ,
ils lui déclarèrent,

que s'il ne les acceptoit le lendemain a la sécondé
heure du jour ils en viendroient au jugement
de Dieu ;

c'est-à-dire
,

à la bataille. Elle fut
donnée en effet près de Fontenay , ce même jour
samedi vingt-cinquième de Juin ; & Lothaire y
fut entièrement défait.. Les deux rois délibérèrent:

•
sur le champ de bataille s ils devoient poursuivre

les fuïards, & conclurent qu'ils devoient avoir
pitié' de leur frere & du peuple chrétien

:
espe-

fant que Dieu s'étant déclaré en leur faveur
Lothaire
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Lothaire ain1t frappe écouteroit la juitice.
Ils célébrèrent le dimanche au même lien

: 6c
après la mesle

,
ils se mirent à enterrer les morts

amis ou ennemis, 6c à panser les blessez. Ils of-
frirent aux fuïards de leur pardonner

,
s'ils vou-

loient rentrer de bonne foi dans leur devoir. En-
suite les rois &,r le peuple consulterent les évêques
sur ce qu'ils devoient faire

: car ils étoient affligez
de la perte de tant de Chrétiens. Les évêques qui
étoient à l'armée s'assemblerent

,
de trouverent

que l'on avoit combattu pour la seule justice
,

6c
que le jugement de Dieu l'avoit déclaré. Que
par consequent tous ceux qui avoient eu part à
cette affaire

,
soit pour le conseil

y
sbit pour l'exe-

cution
,

etoient innocens : comme n'aïant été que
les ministres de la justice de Dieu. Mais que qui-
conque sentoit sa conscience chargée d'avoir agi
par colere

, par haine
, par vaine gloire, ou par

quelqu'autre mauvais motif
:

devoit se confesser
en secret, pour être jugé selon la mesure de sois
peché. Toutefois ils ordonnerent un jeûne ge-
neral de trois jours

, tant pour leurs fautes volon-
taires ou involontaires, que pour les pechez dd
leurs freres morts, 6c pour attirer la continuation
du secours de Dieu

, 6c ce jeûne fut volontiers
observé,- . ^

Entre les desordres qui suivirent la mort dè
Loüis le Debonnaire

3
il s'éleva la même année

€40. un parti contre le roi Charles
y

dans le past
du Maine, qui etoit son partage. Aldric évê-
que du Mans fut toÚjours. fidele au roi Charles

•
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à qui l'empereur Loins son pere l'avoit recom-
mandé

:
mais Sigismond abbé detaint Calais prit

le parti des rebelles
, pour éviter l'execution 'de

la (enrence de l'empereur Louis
,

qui deux ans au-
paravant avoit déclaré ce monastere soûmis à l'é-
vêque. Les rebelles presserent Aldric de leur prê-

ter serment, promettant de lui conservcr sa di-
gnité". 8c même d'augmenter son pouvoir : mais
il demeura toujours inviolablement attaché au
roi Charles. Aussi fut-il chasle de son Íiege cette
même année huitième de son pontificat. Sa mai-
son épiscopale fut pillée

:
ses chevaux au nombre

de quatre-vingt,& deux cens pieces d'autre bétail:
les provisions destinées à l'hoipicalite 8c aux au-
mônes

, tout cela fut dissipé, 8c sept hôpitaux qu'il
avoit bâtis, ruinez de fond en comble. D'autres
ouvrages demeurerent imparfaits, sçavoir sa ca-
thedrale

,
dont toutefois il avoit fait la dédicace

dès l'an 836. le cloître de ses chanoines 8c cinq
monastereS. Les hôpitaux n'étoient pas tous des-
tinez pour des pauvres : on nommoit alors ainsi

toutes les maisons d"I-iospitalité
, 8c une de celles

que l'évêque Aldric avoit bâtie servoit à loger les
évêques, les comtes 8c les abbez

, 8c étoit accom-
pagnée d'une eglise.

L'évêque Aldric ainsi dépoiiillé se mit à la sui-

te du roi Charles
: qui essaïa en vain cette premie-

: re année de réduire à son obéïssance les rebelles
du Maine, étant pressé d'affaires plus importan-r

tes : mais l'année suivante 841. après la bataille de

Fontenay
>

il vint lui-même dans le païs, rétablit
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Tévêque, & lui rendit par un jugement solemnel
le monastere de saint Calais.

L'année suivante 841. les deux rois Louis &
Charles, toûjours unis vinrent à Aix-la-Chapel-
le qui étoit la capitale -de l'empire François. Lo-
thaire y avoit passé après sa défaite

, & de-là en
Saxe :

où pour refaire des troupes dans le deses-
poir de ses affaires, il avoit permis aux Stilingues

,le peuple des Saxons le plus nombreux
,

de choi-
sir entre leurs anciennes loix & les nouvelles que
les François leur avoient imposées. Aïant cette
liberté ils retournerent au paganisme. Il donna
aussi des terres considerables à Hierold chef des
Danois

,
soûmettant aussi à des païens des Chré-

tiens & des eglises. Ses deux freres étant donc à
Aix-la-Chapelle, délibererent de ce qu'ils feroient
des états qu'il avoit abandonnez. Ils crurent de-
voir s'en rapporter aux évêques & aux prêtres
qui étoient avec eux en grand nombre

; & sui-
vre leurs avis comme la volonté de Dieu. Les
évêques considererent toute la conduite de Lo-
thaire, depuis le commencement : comment il
avoit ôté la couronne à son pere

>

combien de
parjures il avoit fait commettre au peuple Chré-
tien par son ambition

,
combien de fois il avoit

lui-même faussé les sermens faits à son pere & à
ses freres, combien de fois, après la mort de son
pere ,

il avoit voulu les dépouiller, ou les ruiner:
de combien d'homicides

,
d'adulteres

>

d'incen-
dies & d'autres.crimes il avoit été cause

; que d'ail-
leurs on ne voïoit en lui, ni capacité pour gou*
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verner ni aucune trace de bonne volonté. C'elt
pourquoi ils décidèrent que c etoit par un junc
jugement de Dieu

^
qu'après avoir été vaincu

y
il

avoit abandonné une partie de ses états, & que
Dieu l'avoit donnée à ses freres meilleurs que lui.
Mais ils ne leur permirent de s'en mettre en pof-
session

>

qu'après leur avoir demandé publique-

ment s'ils vouloient les gouverner suivant l'exem-
ple de Lothaire ou suivant la volonté de Dieu.,
Ils répondirent qu'autant que Dieu leur en don-
neroit la connoissance & le pouvoir, ils vouloient
se gouverner , eux les autres, selon sa volonté.
Et nous )

reprirent les évêques
.,

nous vous exhor-

tons & vous enjoignons par l'autorité divine, de
prendre ce roïaume & le gouverner suivant la vo-
lonté de Dieu,

Les deux freres choisirent ensuite chacun clou":

ze personnes pour faire le partage du roïaume

que Lothaire avoit laissé
: & un de ces douzes fut

Nithard
,

qui en a écrit l'histoire. Il étoit proche

parent des rois :
fils du comte Angilbert

y
depuis

abbé de saint Centule ou S. Riquier
y

& de Berthe
fille de Charlemagne. Nithard fut toûjours atta-
ché au parti du jeune roi Charles

: mais enfin dé-
goûté des troubles qui agitoient la France ,

il se

retira au même monastere de Centule
, & le gou-

verna après le septiéme abbé
, nomme Loiiis. Ni-

thard ne fut abbé que peu de jours : car aïant été
obligé de prendre les armes contre les Normans,
il fut tué dans un combat.

Bernard archevêque de Vienne ,
attaché ail
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parti de Lothaire
, mourut la meme année 842.

Il étoit d'une maison noble
,

& dès sa jeunesse ses

parens l'cngagerenr dans le mariage ; mais en-fuite du consentement de sa femme, il se retira
dans le monastere d'Ambronay en Bugey

,
qu'il

avoit fondé
y & après y avoir vêcu quelque temps

en simple moine avec grande édification
,

il enfut élû abbé. Trois ans après, c'eft>à-dire l'an 810.
il fut élû archevêque de Vienne ;

mais il fallut un
ordre exprès du pape pour l'y faire consentir. Il
gouverna cette église trente-deux ans avec un
grand zele

, & sur la fin de sa vie il fonda le mo-
nastere de Romans

,
où il se retirait souvent

: &
y choisit sa sepulture. Il mourut à l'âge de soixan-
te & quatre ans, le dimanche vingt-troisiéme de
Janvier, jour auquel il est honoré dans le païs com-
me saint. Son successeur fut Agilmar, auparavant
abbé de saint Claude, qui tint le siege de Vienne
dix-huit ans.

Les Normans cependant profitant de la divi-
fion des trois freres qui occupoit toutes leurs for.

]

ces au dedans, commencèrent à ravager impu-
nément les côtes de l'Océan.

•

On appelloit en ge...
\ 1 1nerailes Normans, c'est-a-diren hommes du Nort,

les barbares encore païens, qui venoient de Da-
nemarc, de Norvege & des païs voisins, sui quan-
tité de petits bâtimens à voiles & a rames ; pour
faire par tout où ils pouvoient des esclaves & du
butin. L'an 841. indi£tion quatrième, le douzié..
n1e de Mai, ils vinrent à l'embouchure de la Seine,
pillèrent Rouen, & brûlèrent le monastere de saine
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Ôiïen
,

qui étoit hors de la ville. Aïant quitte
Rouen ,

ils brûlerent le monastere de Jumiegcs :

mais celui de Fontenelle se racheta. Trois jours
après vinrent des moines de saint Denis, qui ra-
cneterent soixante

-
huit captifs pour vingt-six li-

vres d'argent. Le dernier de Mai les Normans sc

rembarquèrent, après avoir pillé toutes les églises

8c les villages le long de la Seine, emportant de
grandes sommes.

En 843. au mois de Juin, ils entrerent par l'em-

bouchure de la Loire
, attaquerent Nantes, 8c la

trouvant sans défense
,

l'elcaladerent 8c la pri-

rent. L'évêque nommé Guihard se retira dans la

principale église dédiée a saint Pierre 8c saint Paul,

avec tout son clergé
,

8c les moines d'Aindre
,

isle

voisine dans la Loire :
qui s'étoient réfugiez dans

la ville, 8c y avoient apporté le riche tresor de leur
église. Il y avoit aussi une grande multitude de

peuple rassemblée à Nantes
, non seulement du

voisinage
,

mais des villes éloignées, a cause de
la fête de saint Jean-Baptiste. Voïant donc l'en-

nemi dans la ville
, 8c ne se sentant point capa-

bles de lui résister
,

ils s'enfermerent dans cette
église, implorant le secours du ciel, 8c n'en cspe-

rant point d'autre. Mais les Normans aïant rom...

pu les portes 8c les fenêtres, entrerent furieux,
8c firent main bafse sur ce peuple desarmé

:
hors

quelques-uns qu'ils embarquerent sur leurs vais-
feaux pour les vendre. L'évêque fut tué dans l'é-
glise avec les prêtres 8c les clercs, 84 il y eut des

moines massacrez jusques sur l'autel. On voïoit
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des enfans attachez au sein de leur mère
y

dont
ils suçoient le fang au lieu de lait

:
le lieu saint

étoit rempli de carnage. Les Normans regagne-
rent leurs vaisseaux avec toutes les richesses qu'ils
avoient pu ramaflcr

^
& de grandes troupes de

captifs de tout sexe & de tout âge; Ôc les Chré-
tiens qui resterent emploïerent ensuite beaucoup
d'argent pour les racheter. Le jour de S. Pierre
les Normans palTerent dans l'isle d'Aindre

,
dont

ils ruinerent & brûlerent le monastere abandon-
né. Après qu'ils furent partis, on porta le corps
de l'évêque Guihard au monastere de saint Serge
leprès d'Angers

, & il est honoré comme martyr
e vingt-cinquième de Juin. Susan évêque de

Vannes reconcilia i'église de Nantes ainsi profa-
née.

En même temps que les Normans attaquerent
l'empire François par l'Océan

3
les Mores ou Sar-

rasins l'attaquerent par la mer Méditerranée. En
841. ils entrerent par le Rône

,
aborderent près

d'Arles, & aïant pillé tout impunément remene-
rent leurs vaisseaux chargez de butin. En Italie
Radelgise & Siconulfe se disputoient le duché de
Benevent

>

tandis que l'empereur Lothaire étoit
occupé deçà les monts contre ses freres. Radel-
gise appella à son secours les Sarrasins d'Afrique

,Siconulfe ceux d'Espagne
: les uns & les autres

s'emparèrent de plusieurs places, & emmenèrent
grand nombre de captifs. Pour fournir de l'ar-
gent aux Sarrasins d'Espagne, Siconulfe vint au
mont Cassin la septiéme année de l'abbé Bassa-
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ce ,
qui elt ian 843. & en enleva pre1que tous les

tresors que les rois des François, Pépin, Car-
toman

,
Charlemagne & Louis le Debonnaire y

avoient donnez. La premiere fois il emporta plu-
fleurs croix

,
calices, patenes, couronnes & autres

vases du poids de cent trente livres d'or
, avec

d'autres ornemens , & promit de rendre pour le

tout dix mille sous de Sicile. La seconde fois il en-
leva 365. livres d'argent

3
quatorze mille sous d'or,

ôc plusieurs vases d'argent. La troisiéme fois au
bout de huit mois, d'autre argenterie du poids de
cinq cens livres. Dix mois après il vint pour la
quatrième fois, força le vestiaire du monastere,
& en enleva quatorze mille sous. L'évoque Léon
& deux seigneurs jurèrent de les rendre dans qua-
tre mois

*, & ne l'aïant pu faire, cederent une terre
au monastere. En deux autres fois on emporta
encore quatre mille fous. Enfin pour la septiéme
fois Siconulfe emporta une couronne d'or ornée
d "émeraudes-, donnée par son pere, qui fut estimee
trois mille fous. Telles étoient les richesses de ce
inonastere.

Le pape Gregoire IV. mourut au commence-
ment de l'année suivante 844. il avoit réparé &
orné très-richement quantité d'églises de Rome ,
& mis une communauté de moines à sainte Marie
au de-là du Tibre

>
pour y celebrer l'office du jour

& de la nuit. Il répara pour l'utilité du public un
aqueduc nommé la forme sabatine

,
& fit au pa-

lais de Latran plusieurs bâtimens pour la commo-
dité de ses successeurs

s entre autres un bain ôc un
appartement
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appartement pour repoicr après matines. Il ht
cinq ordinations au mois de Mars & au mois de
Décembre

,
Se consâcra cent quatre-vingt-cinq

évêques pour divers lieux. Enfin al'anccenu le saint
siege seize ans, il mourut l'onzième de Janvier
844. & fut enterré à saint Pierre. Le saint siege
vaqua quinze jours ; Se le dimanche vingt-septiéme
de Janvier l archiprêtre Sergius fut ordonné pape.Il étoit Romain, fils d'un autre Sergius. Il per.dic
son pere étant encore enfant

3
& fut élevé avec

grand soin par sa mere ; mais il la perdit encore à
Fage de douze ans. Le pape Leon III. connois-
sant sa noblesse & son beau naturel, se le fît ame-
ner ,

le prit en affe¿l:ion & le mit dans l'école des
chantres, pour être instruitdu chant & dés bonnes
lettres. Il s'y distingua entre les autres enfans

, Se
le pape Leon le fit acolyte. Etienne IV.[on[ucce{:
seur le fit son soudiacre

; & Pascal premier voïant
son progrès dans la science & les bonnes moeurs

.l'ordonna prêtre du titre de saint Silvestre. Enfin
Gregoire IV. le fit archiprêtre. A sa mort. les
grands Se le peuple s'étant assemblez pour lui don-
ner un successeur

, on en proposa plusieurs
; puis

tout d'un coup on vint à parler du mérité de l'ar-
chiprêtre Sergius

-, & tous s'écrièrent, qu'il étoit
digne du pontificat.

Son élection étant résolue chacun se retira chez
soi. Mais un diacre de l'église Romaine nommé
Jean aïant rassemblé une troupe de peuple rus-
tique & séditieux

y
enfonça les portes du palais

patriarcal de Latran, & y çntra à main armée,
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Ceux qui s'y trouverent furent saisis d'étonné-
ment & de fraïeur. Mais- au bout d'une heure

cette populace temeraire épouvantée à son tour,
se dissipa & abandonna le diacre Jean. Sur la nou-
velle du tumulte

,
la noblesse Romaine accourut

à piéd & à cheval à l'église de saint Martin
; &

ils menerent Sergius avec grand honneur au pa-
lais de Latran, suivis d'une grandefoule de peuple,
qui chantoit des hymnes & des chants spirituels.
Il fut donc élu solemnellement

; & le même jour
il tomba tant de neige

, que Rome en parut toute
blanche

, ce que le peuple prit pour un signe de
joïe. Les chefs des Romains chasserent honteu-
sement du palais de Latran le diacre Jean, & le
firent mettre dans une étroite prison. Ils voulurent,
suivant l'avis des évêques ^ qu'il fût déposé :
d'autres parloient de le mettre en pieces à coups
d'epée

,
mais le pape Sergius l'empêcha

,
& fut

ainsi consacré & mis en possession du saint siege

avec une joïe publique.
L'empereur Lothaire aïant appris que Sergius

avoit été non-seulement élu
,

mais consacré pape
sans sa participation

,
le trouva mauvais, & en-

voïa à Rome Loüis son fils aîné accompagné de
son oncle Drogon évêque de Metz, pour empê-
cher qu'à l'avenir on ordonnât de pape que par sa
permission & en presence de ses envoïez , comme
on en avoit usé du temps de son pere & de
son aïeul

,
& particulièrement à l'élettion de Gre-

goire IV. Lothaire déclara dès-lors son fils Louis
roi d'Italie, & à sa suite il envoïaun grand nombre
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d eveques ,
d'abbez & de comtes. Quand le papeSergius sçut que le jeune roi etoit près de Rome,

il envoi a tous les magistrats a neuf milles au-de-
vant de lui

j
5c a un mille toutes les écoles ou com-pagnies de la milice avec leurs chefs, qui chan-

toient en l'honneur du roi des acclamations de
louanges

: & des Grecs mêlez, avec eux en chan-
toient pour l empereur. Le pape envoïa aussi les
croix & les bannieres, comme à la reception d'un
empereur , ce qui réjouit fort le jeune roi. Ainsi
il marcha vers saint Pierre avec toute sa suite

,
le

dimanche d après la Pentecôte
,

huitiéme de Juin
844. Le pape avec son clergé attendoit sur les
degrez de l'église

: quand le roi les eut montezil embrassa le pape, Se le tenant par la main droite
il entra dans la cour interieure

, & vint à la portede leglise
, qui etoit d'argent. Le pape fit fermer

toutes les portes, 5c dit au roi :
Si vous venez ici

avec une volonté sincere
, pour le salut de l'état

ôc de l eglise
,

je vous ferai ouvrir ces portes :sinon je ne le permettrai pas. Le roi l'assura qu'il
n'avoit aucune mauvaise intention. Alors les
portes s'ouvrirent, ils entrerent tous : on chanta

:Bcni soit celui qui vient au nom du Seigneur
, 3c

d'autres acclamations en l'honneur du roi :
ils se

prosternerent devant la confession de laine Pierre ;
& après que le pape eut prononcé une oraison, ils
se retirerent. *

L armee du roi étoit campée autour de Rome,
& faisoit le dégât des moissons & des prairies

: ap-
paremment pour punir les Romains de l'élection



précipitée du pape. Cette affaire fut agitée dans
la ville pendant plusieurs jours, 6c les évêques
qui avoient suivi le roi s'anemblerenc

5
pour

examiner si l'ordination de Sergius devoit iub<
sister. Il y en a vingt-trois de nommez tous d'I-
talie

,
excepté Drogon qui les présidoit

:
ensuite

étoient deux archevêques, Gregoire de Ravenne
& Angilbert de Milan

; on y nomme aussi sept

comtes. Après plusieurs contestations l'ordina-
tion de Sergius fut confirmée

,
& on lui demanda

que tous les grands de Rome fissent serment
de fidelité au roi Louis : mais le pape representa

que c'étoit à l'empereur Lothaire son pere que
ce serment devoit être prêté

: ce qui fut fait
solemnellement dans l'église

, par les seigneurs
Romains & François. Ainsi l'empereur Lothaire
étoit reconnu souverain de Rome. L'affaire

pour laquelle le roi Louis étoit venu étant finie,
le pape le couronna le dimanche quinzième de
Juin dans l'église de saint Pierre :

il lui fit
Fonction de l'huile sainte

,
lui donna la cou-

ronne 5c l'épée
,

8c le proclama roi des Lom-
bards. Mais ce n étoit qu'une simple ceremonie ;

& Anastase bibliothecaire de l'église Romaine
qui la raconte, donne toujours à Louis le titre de
roi devant comme après. Le pape accorda aussi

à Drogon eveque de Metz
,

oncle de l'empe-

reur ,
des lettres par lesquelles il l'établifloit

vicaire apostolique dans toutes les provinces au
deçà .des. Alpes

: avec autorité sur tous les métro-
politains

, & pouvoir d'assembler des conciles ge-
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neraux :
dont toutefois on pourroit appeller au

pape.
Ebbon archevêque de Reims & Barthelemi ar-

chevêque de Narbonne
, tous deux déposez pour

avoir suivi le parti de Lothaire contre l'empereur
Louis son pere ,

étoient venus à Rome avec le
jeune roi Louis & l'évêque Drogon. Ils deman-
derent au pape. Sergius de les rétablir

,
& leur

rendre le pallium
; mais le pape le refusa

,
& ne

leur accorda que de communier entre les laïques.
On trouve que Beraire successeur de Barthelemi
étoit dès-lors archevêque de Narbonne

; mais le
siege de Reims ne fut rempli que l'année suivante.
Tandis que le roi Louis étoit à Rome

,
Siconulfe

duc de Benevent l'y vint trouver avec une grande
fuite

,
& se sournit à. lui

: ce qui réunit tous les
peuples de ce duché sous l'obéissance de Siconulfe,
& les excita à chasser du païs ce qui y restoit de
Sarrasins.

Dans le même temps le roi Charles asïiegeoit
Toulouse occupée par Guillaume fils de Bernard, l

qui soutenoit Pepin neveu de Charles fils de Pepin
roi d'Aquitaine. Ses troupes rencontrerent dans
l'Angoumois des troupes de France

,
qui mar-

choient à Toulouse pour le roi Charles. Celles de
Pepin les surprirent, les chefs furent tuez ou pris ;
les autres s'enfuirent. Entre les morts on remarque
deux princes, Hugues prêtre abbé deClint Quen-
tin & de saint Bertin

,
fils de Charlemagne &

oncle des rois ; & Riboton abbé de Centule petit-
fils de Charlemagne par une de ses filles. Ebroïn
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évêquede Poitiers & archichapelain du roi Charles,
Ragenaire évêque d'Amiens

,
& Loup abbé de

Ferrieres furent pris en cette occasion. Ainsi les

abbez quoique prêtres & les évêques mêmes por-
toient les armes comme les autres seigneurs ;

& on prétendoit qu'ils y étoient obligez à cause

de leurs fiefs. Ce combat fut donné le septiéme
de Juin 844.

Loup étoit depuis peu *
abbé du monasterC

de Ferrieres en Gâtinois * autrement nommé
Bethlehem

,
dédié à saint Pierre. On croit qu'il

etoit de la noblcssc du païs. Il s'appliqua à l'étude
dès l'enfance

,
& embrassa la vie monastique dans

cette maison
,

sous la conduite de l'abbé Aldric
,

depuis archevêque de Sens. Loupétant déja diacre
fut envoïé par Aldric en Germanie continuer ses

études à Fulde sous l'abbé Raban
: qui étoit alors

le maître le plus fameux pour les lettres sacrées &
profanes. Loup y fit un grand progrès, & y acquit
beaucoup d'amis. Il revint en France avec une
telle réputation de science & de vertu ,

qu'il fut
presenté à l'empereur Louis le Debonnaire & à

l'impératrice Judith
,

& reçu très-favorablement.
L'année suivante l'imperatrice le fit venir à la cour ;

& il crut avec plusieurs autres, qu'il seroit bien-
tôt élevé à quelque dignité. Après la mort de l'em-

pereur Louis
,

Odon abbé de Ferrieres aïant com-
mis de grands crimes

3

le roi Charles irrité contre
lui

,
lui ôta l'abbaïe, & la donna à Loup déja

prêtre
: qui fut élu par les moines le vingt-deu-

xième de Novembre 844. Ôc confirmé par le roi
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quelques jours après. La communautéétoit de soi-
xante & douze moines.

Le roi Charles aïant pris Toulouse
, reçut les

plaintes des prêtres du païs contre leurs évêques
3& en attendant un concile il y pourvut, par un

capitulaire de neuf articles., datte du mois de Juin
l'an 844. Premierement le roi défend auxévêques
de faire à leurs prêtres aucuns mauvais traitement,
en vengeance de ce qu'ils se sont adressez à lui.
Ils se contenteront de la quantité de bled & de
vin & des autres fournitures qui sont specifié'es

:
les prêtres ne seront ^obligez de les porter qu a
cinq milles de distance,& les officiers des évêques
n'en prendront point prétexte de vexation. Les
évêques en faisant leurs vinces

,
choisiront pour

loger un lieu où les paroisses voisines puissent com-
modément s'assembler

:
le curé du lieu & les quatre

autres voisins, fourniront la quantité de vivres
qui est ici marquée

, pour la dépense de l'évêque,
sans que ses gens puissent en exiger davantage

,
ni

faire des débris chez l'hôte. Les évêques ne visite-
ront qu'une fois l'année

: du moins ils ne recevront
cette fourniture qu'une fois. Ils ne la recevront ,
que quand ils visiteront en personne. Ils ne mul-
tiplieront point les paroisses, pour augmenter leurs
revenus ,

mais seulement pour l'utilité du peuple
-,

& en les divisant ils diviseront aussi la dépense des
curez. Ils ne les obligeront qu'à deux [ynodes, &
dans les temps reglez. Ce capitulaire est important
pour connoitre combien quelques évêques abu-
soient de leur pouvoir.
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Au mois d'OGto'bre de la meme année 844. les

trois frères Lothaire
,

Louis & Charles s assem-

blerent près de Thionville
, en un lieu nommé

alors Judicium
,

aujourd'hui Jeust. Ils promirent
de garder inviolablement entr eux une amitié fra-
ternelle

,
& de rétablir l'état de l'église troublée

par leurs divisions. Les évêques s'auembtereni:

pour cet effet
, aiant Drogon a leur tête ,

& dres-

serent six articles
, que l'on compte entre les de-

crets des conciles. Les princes y (ont exhortez a
demeurer parfaitement unis

-, a faire remplir incef-

Ctmtnent les sieges épiscopaux demeurez vacans a
cause de leurs querelles

, ou y faire rentrer les

évêques qui en étoient chassez : a remettre des ab-
bez ou des abbesses dans les monasteres donnez a,,

des laïques
, ou du moins obliger les évêques a en

prendre soin i
afin que les réparationssoientfaites,

l'office celebré & les moines entretenus. D'empe-
çher en général l'usurpation des biens ecclesias-

tiques
;

à la charge toutcfois qu'ils fourniront a
l'état les subsides necessaires. Enfin de rendre a
l'égli[e son ancienne autorité. Les rois s étant fait

relire ces articles ,-les approuvèrent, & promirent
de les observer.

Deux mois après, & en Décembre 844. le roi
' Charles fit tenir à Verneüil sur Oise

, un concile

des évêques de ion roïaume :
où présida Ebroïn

•
son archichapelain évêque de Poitiers

,
quoique

•
Vcnilon archevêque de Sens y fut prêtent On

y fit douze canons ,
dans la préface defqu,.'Lî

on exhorte le roi a conserver la paix avec ses
frères
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freres. Ensuite on le prie de préferer à toutes cho-
ses le service de Dieu & la justice ; & pour cet ef-
fet d'envoyer des commissaires par les provinces-,
afin de reprimer ceux qui commettent des crimes,
ôc qui méprisent la dïsdpline de 1 "éclise. Que dans
tous les dioceses on visite les monasieres) dont
plusieurs étoient relâcher par pauvreté ou autre.
tnent. Que les moines vagabonds ou apostats, ôc
les clercs deserteurs soient châtiez suivant les ca-
nons. Que ceux qui épousent des religieuses soient
excommuniez, s'ils ne font penitcnce publique

;
& les ravisseurs reprimez, même par la pui(Tance
seculiere. Il y a des religieuses, dit le concile

,qui sous un faux prétexte de pieté
, prennent Un

habit d'homme, & se coupent les cheveux
: mais

parce qu'elles le font plûtôt par ignorance que
- par malice

, on se contentera de les admonef-
ter.

Quelques évêques s'excusent du service de guer-
re , par la fo'lbltsse de leurs corps, & vous en dis-
pensez quelques-uns

:
ils parlent au roi : mais il

faut prendre garde que leur absence ne nuise au
service. C est pourquoi, si vous le trouvez bon.,
ils donneront la conduite deleurs hommes à quel-
qu'un de vos vassaux

,
qui les retienne dans le de-

voir. Ce canon fait voir que l'on n'observoit plus
les reglemens de Charlemagne, qui avoit dispen-
sé les ecclesiastiques de faire en personne le ser-
vice de guerre, qu'ils devoient à cause de leurs
terres, & nous venons de voir que l'évêque Ebroïn
qisi pcésidoit à ce concile& Loup abbé de

A.N 844.
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Ferrieres ,
qui en dresla les canons 3,

s'etoient*

trouvez la même année au combat donne près
d'Angoulême. Ensuite les évêques prierent le roi.
denepas laisser passer plus long-temps sans évêque
l'eglise de Reims ; & d'approuver l'ordination d'A-
gius évêque d'Orléans

,
faite des rannee prcccden,

te par l'archevêque Venilon, du consentementde
fts suffragans, sur le témoignage & la demande du:
clergé &.du peuple.

Hrogon évêque de Mets & archichapelain de
l'empereur Lothaire se vouloit faire reconnaître

pour vicaire apostolique dans le roïaume de-

Charles
,,

suivant les lettres qu'il avoit obtenuës,
à Rome du..papc Sergius. Lacho[c etoiLsansexem-
ple & d'une consequence dangereuse

-,
qu'un 'évê--

que d'un roïaume cût autorité sur ceux d'un autre,
sans leur'consentement

* & quand saint Gregoire.
donna à saijat Virgile d'Arles le vicariat des Gaules,.,

ce ne fut que pour le roïaume de Childebert, ôc

du contentement de ce roi & des évêques. Tou.,
tefois les évêques du concile de Verneiiii ne re1
jetterent pas ouvertement la prétention de Dro-
gon ,

vénérable par son merite & sa naissànce
>

car il étoit oncle des rois. Ils dirent qu'ils n'o-
soient rien décider sur ce point : & qu'il falloir
attendre que l'on assemblât le plus nOlnbreux,
concile que l'on pourroit, de Gaule & de Germa-
nie, pour connoître l'intention des métropolitains

& des autres évêques, à laquelle
,

disent-ils
, nous

ne voulons
,

ni ne pouvons resisteri Toutefois (h

an. peut, donner à quelqu'un une telle, commit

AN. 84,4.
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T1011, 6c h elle n'a point d'autre cause que celle
que l'on avance : nous nevarons personne à qui
elle convienne mieux qu'à celui qui est nôtre con-
frere dans le sacerdoce &ç vôtre proche parent.
Par ces paroles ils marquent leur confîderatitfn
pour Drogon

, 6c leur défiance de quelque entre-
prise du pape. Drogon souffrit très-patiemment la
resislance des évêques

:
sans s'opiniâtrer à faire va-loir son vicariat

3
pour ne pas causer un schisme

dans l '»écrlise.

La même année 844. Alberic évêque de Lan-
gres étant mort ,

Theutbalde lui succeda. Quel-
;

que temps après deux prétendus moines appor-
terent à î'cglise de sainte Benigne à Dijon des os]
qu ils disoient être d'un saint ; 6c les avoir appor-
tez de Rome ; ou de quelque autre endroit d'Ita-
lie j mais qu'ils avoient oublié le nom du saint.
L'évêque ne jugea pas à propos de recevoir ces
reliques inconnues

,
ni de les mépriser entiere-*

mène : parce que ces moines prétendoient en
trouver des preuves autentiques, L'un d'eux s'en
alla pour les chercher 6c ne revint plus

5
l'autre

qui étoit demeuré à Dijon
, mourut. Cependant

ces prétendues reliques aïant été déposées ho-
norablement auprès du scpulcre de saint Béni-
gne , on publia qu'il s'y faisoit des miracles

*, 6c

que dés femmes tomboient tout d'un coup dans
cette église

>
& y étoient tourmentées, sans que

F on vit sur elles aucune marque des coups,
qu elles disoient avoir reçûs. Ce bruit attira une
grande foule de peuple

, pour voir ces prétendus

[
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miracles ; & il s'y.amassa jusqu'à trois ou quatre
cens personnes

perionneS)
qui aïant ainsi été abbatuës dans

cette égli[e) n'en voulaient point sortir :
disant

que si elles retournoicnt chez elles, elles seroient
de nouveau frappées & contraintes de retourner
à la même église. Il y avoit entre-elles non seu-
lement des filles

,,
mais des femmes mariées, de

tout âge 8c de toute condition. Ces prétendus
miracles n'arrivoient pas seulement à saint Beni-

gne ,
mais en d'autres églises de Dijon 8c du dia-

ce.[e, entrautres à saint Andoche de Saulieu. L'é-
vêque Theutbalde crut devoir consulter (ur.co

cas son metropolitain Amolon archevêque de
Lyon; 8c lui envoïapour cet effet son corévêque,

un an après que ks reliques eurent été apppr"
tées.

La r-éponf-e d'Amolon fut telle
: Nous somn1eS

d'avis que ces os, que l'on dit sans preuve être
"de je ne sçai queL[aint_) soient ôtez du sanâuai-

re 8c mis hors de l'église dans le parvis, sous

une muraille
: ou plûtôt autour d'une autre égli-

se en. secret 8c avec peu de témoins
v en un lieu

pur & convenable
:

afin de leur rendre quelque
vénération , parce que l'on dit que ce sont des
reliques &',parce que l'on n'en, cst.pas. assuré..

oter au peuple ignorant la. matiere de supersti-

•
tions. Il rapporte ensuite l'exemple de saint Mat-
tin & l'autorité du pape Gelase

: puis il continue :
Si on, peut trouver qu'à cette occasion il se soit?

fait deux ou trois guerisons miraculeuses dand
jàpglise de saiut Bénigne

>v
il faut en rendre gracefc

[texte_manquant]

Vrt*-p*r.$£ver.
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Dieu
,

lans approuver pour cela le reste de ce
qui se fait. dans cette église

, ou dans les autres-
Car ces prétendues reliques ayant été apportées
pendant le carême

,
où le peuple, [uivanrla lacoui

tume de pluÍJeurs lieux, frequente davantage les.
églises

: il peut être arrivé qu'on les a montrées
au peuple pour les honorer , & qu'à la. soleinn'"
te de pâques

j cette devotion étant déjà intro-
duite, quelque méchant d'entre la canaille pro^

*fitant* de l'occasion pour sàtisfaire à leur indi-
gence , ou à leur avarice, auront. commencé a.'\

feindre & faire valoir ces chûtes &, ces mauvais
traitemens3 ces aliénations d'esprit & ces gueri'
sons. Cè qui ayant étonné & intimidé le peuple
prévenu, on a commencé par compassion à tancdonner à ces prétendus malades, qu'ils n'ont point
voulu se retirer

a
& ont même feint de ne le pou-vcin

Car a-t-on jamais oui parler dans les éçlîses êc
aux tombeaux des martyrs de ces sortesde mi-
racles

, qui ne guerissent point les malades
, mais

font perdre à ceux qui se portent bien la. faute &1
la raison rA-t-an jamais aiii dire,

>,'¡que: des filles
innocentés étant giieries par les prieres des saints''f
fbient frappées de nouveau si- elles veulent re-
tourner chez leurs parens ? Que les faims, gue-
risïênt dos femmes pour les separer

-
de leurs .ma-risj& lés pûnir si elles rentrent --,clilez,,' eux -A Qui

fle voit. que ce som .>-'des,, il luRons. des hom-
mes trompeurs ou des démons ? On trouve des
gens^dans les lieux saints, qui par l'amour d"U'I't.

.



eo-ain sordide
,

loin d'initruire le peuple & de répri-

mer. ces abus :
l'y excitent & le flattent

., en re-
levant la pieté de ceux qui les commettent, pour
profiter de leurs offrandes, en emplir leurs bour-
ses, ou en faire bonne chere. je rien parlerois

pas ainsi, si je n'en avois vu des exemples très-cer-

tains daus ce diocese, du temps de mon predeces-

-fe,ur. Car j'ai vu quelquefois devant lui des hom-

mes qui se disoient p-olfcdez
:

mais en leur don-

nant bien des coups, on leur faisoit confesser leur;
àmpoûure

,
& que la pauvreté les y avoit éii-

gagez. Nous fçavons aussi qu'a Usez dans la pro-
vince deNarbonne, au sepuLchre de saint Firmin,

on avoit commencé à voir des chutes .& des bri-
fures semblables : en sorte qu'on voïoit sur les

membres de ceux qui tomboient, des marques de
brûlure

1.
comme de souffre

;
de quoi le peuple

effraie apportoit quantité d offrandes a cette egli-

se,. Mais Battholeoli.évêque de Narbonne, qui
vit encore, aïant pris conseil de notre piedecef-
feur

,
défendit le concours qui sc faisoit à cette

église ordonna d'employer au profit des pau-
vres les offrantes qu'on yapportoit. 'Après quoi

,
toute cette illusion cena

,
& l'a,& m d'autres lieux,

ou elle avoit commence; & le peuple demeuratranquille..'
Cest pourquoi je suis d'avis

3
que vous armant

du zele & de la severité sacerdotils,i,,,-Ygus bannie
fiez de l'église cette profanation & cette inven-
tion diabolique ; & que vous exhortiez le peu-
ple

, qu'au lieu de ce coucous inutile pour le



falt1t de i ame ôc pour la iante du corps, & même
pernicieux

,
chacun demeure en repos dans sa pa-roiun, où.il reçoit le baptême & les autres sacre-

mens ou il entend la mené
, où il est visité dans

la maladie, & enterré à la mort, ou il lui est or-donne de porter les dîmes & ses prémices
: ou il,

fait baptiser ses enfans
, & entend la parole de

Dieu. € 'est-11\1 dis-je, ou il doit porter ses vœux& ses offrandes, faire ses prieres à Dieu
, & cher-

cher les suffrages des saints. C'cil-là qu'il doit di[-
tribuer ses aumônes & exercer Phospitalité

: car:telle est la dévotion légitime & ecclesiastique
,

tel-
le, est, l ancienne coutume des fideles, pour rejetter
la nouveautéSe conserver 1 l'inftitutiollapofiolique.
Qtie i1-:'quelqu'un tombe malade, il a le précepte.
de l'apocre, de faire venir les prêtres pour prier
sur lui

, avec Lonâtion de l'huile
, au nom du Sei-.

gneur.
Quand vous aurez donné soigneusementces in-

[fruttions, nous nous confions en la misericorde
de Dieu

, que le retranchement des offrandes fera
cesser ces prétenduës maladies

; puisque ceux qui
feignent d en être frappez

,
feront reduits à cher-

cher dequoi vivre
: que s'il y en a de trop opiniâ-

tres, il faut les contraindre par punition corporel-
le aconfesser la vérité. Car quand il seroit vrai,
qu'en sc retirant de ces lieux.

-
là ils seroient auffi-

tôt. attaquez d'une nouvelle maladie
: ce feroit:

évidemment par l'opération du démon
; & parconsequent il faudroit encore plûtôt quitter ces;lieux & inep,riser les terreurs de l'ennemi pour îm*



plorer le secours de Dieu dans les lieux ordinaires.

Car il ne faut pas soupçonner de jalousie les saints

qui regnent avec Dieu, ni croire qu'ils trouvent
mauvais qu'on mene chez d'autres saints les mala-

des qui leur ont été une fois presentez.

Que si le peuple veut visiter les églises de plu-

sieurs saints, il y a des jours solemnels ou il peut
k faire dévotement, suivant L'ancien usage de l'é-

glise., Sçavoir au temps des Rogations & des pro..
cédions indiquées pour divers besoins

: en carême
& aux fêtes des saints ; quoique l 'on puisse aussi vi-

siter les tamis lieux pendant les autres4jonrs en si-

lence &avec une pieté sincere, sans ostentation &

sans bruit. Mais quelle absurdité de manquer à ces
dévotions légitimés 6c commandées, ou les obser-

verà -regret, & courir a celles que per[on:nene pio-
pose, & qu'au contraire on défend. Enfin

, s 'il se

-trouvoit de vrais possedez, ils devroientêtre traitez
suivant la coutumedeleglife,chez eux & par leurs

curez , ou être menez tranquillement par leurs

parens & leurs amis a quelques eglises de martyrs,
sans attirer la foule & la confusion du peuple.
fut la réponse de l'archevêque de Lyon a l 'évêque

de Langres
,

qu'il accompagna de la lettre d'A-
gobard son 'predecesseur à Barthelemide Narbon-

ne : & nous l'avons entre les œuvres d'Ago-

bard.
v ;En Orient, la paix étant renduë a l'églice

,
le

corps de saint Theodore Studite fut rapporté à

C. P. dix-huit ans après sa mort-, & par confe-

quent cette année 844. par les soins du patriarche
Methodius

P-
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Methodius & les ordres de l'imperatrice Theo-
dora

,
le corps fut trouvé entier & enterré dans

le monastere de Stude, près de S. Platon
,

oncle
& maître du saint. Quelque temps après Metho-
dius representa à l'imperatrice, qu'il n'étoit pas
de la dignité de l'empire que le patriarche Ni-
cephore

,
qui avoit été chane de son siege par

Leon l'Annenien, qui étoit mort en exil pour la
foi, demeurât oublié. Il alla donc lui-même ti-
rer son corps de l'église de S. Théodore, & le rap-
porta à C. P. dans l'église des apôtres

,
où il l'en-

sevelit de ses propres mains le jour même de son
exil, qui étoit le treiziéme de Mars, quatre ans
après le rétablissement des images, c'est-à-dire

,
en 546.

Cependant il s'émeut un nouveau trouble à C. P.
qui pensa produire un [chi{111e entre les Catholi-
ques. Le zele ardent du patriarche Methodius pour
éteindre Pheresie des Iconoclastes, l'engageoit à
ordonner quantité d'évêques, afin de rétablir les
églises

:
il sembloit même être obligé à ceux qui

recevoient l'ordination
,

pourvû qu'il connût qu'-
ils étoient auparavant Catholiques. Quelques-
uns le trompoient

, par le desir de l'épiscopat
:

car il s'en rapportoit à leur déclaration. Il y eut
des évêques & des abbez qui s'en plaignirent, ôc
qui acculèrent le patriarche de ne pas assez exa""'
miner ceux à qui il imposoit les mains : principa-
lement quand ils avoient fait penitence publique,
Ils vouloient que l'on rejettât sur tout ceux qui
avoient été ordonnez par les Iconoclaft-es;& le pa*

Orat. Thecphl
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triarche vouloit les conserver comme aïant plutôt:
erré sur la discipline que sur le dogme. S. Joan-
nice ,appui'a le sentiment du patriarche, &Jui écri-

vit de ne rejetter que ceux qui avoient manifes-

tement des opinions erronées. Cet avis 1 emporta
soûtenu de l'autorité de l'empereur : on deposa

& on bannit les évêques & les abbez qui s'y oppo-
.serent le plus

: ce qui augmenta le schisme. En

cette occasion S. Joannice travailla puissamment
à reunir les cÍpritsJ tant par ses diseours que par
ses lettres.

Saint Joannice étoit un solitaire fameux depuis
long-temps par sa vertu 5c par ses miracles. Il na-
quit à Marycat village de Bithynie

, près d ApoL-

loniade
,

la quatorzième année de Leon fils de

Constantin Copronyme ,
ceti-a-dire

,
l'an 765fT

Ses parens étoient pauvres ,
& d abord il garda

les porcs. Ensuite il devint soldat, & tomba dans-

l'heresie des Iconoclastes :
mais sosis le regne de

Constantin & d'Irène, il revint à la foi catholi-

que par la remontrance d'un solitaire
: & passa six

ans dans les jeûnes & les prieres, couchant sur la

terre nuë, sans toutefois quitter le service de l 'eiii-

pereur ,
dont il étoit garde. Au retour d'une cain-

pagne contre les Bulgares
, ou il s etoit signale

,
il

renonça au monde, apprit à lire & passa en trois
divers monasteres. Ensuite il se retira scul sur le

mont Olympe en Bithynie, & y vécut quelques
années à découvert :

puis il s'enferma dans une
caverne & ne vivoit que de pain & d'eau.

Après douze ans de cette enticre solitude, il

XXIII.
S. Joannice.
Vtta ap.Sur. 4-

Uov. tom, 6. p.
*7,



entra dans le monaitere a erie & y prit l'habit.
Il avoir le don de prophetie, & on raconte de lui
grand nombre de miracles. Sa réputation s'étendit
aux extrémitez de l'empire, & son autorité servit
beaucoup à soûtenir les catholiques, contre les
persecutions de Léon l'Armenien & de Michel le
Begue. Enfin la paix étant renduë à l'église sous le
gouvernement de l'imperatrice Theodora

,
saint

Joannice déjà parvenu à une extrême vieillesse, se
renferma dans une cellule étroite au monastere du
mont Antidc.

L'impératriceTheodora renouvella le traité de
paix avec Bogoris prince des Bulgares, & lui ren-
dit sa soeur qui etoit captive

, en échange du moi-
ne Théodore surnommé Couphara, que les Bul-
garesavaient pris long-temps auparavant. La-
soeur de Bogoris pendant sa captivité demeurant
à la cour de C. P. étoit devenue bonne chrétien-
ne ; ôc aïant appris à lire

,
elle s'étoit fort bien in-

ftruite de la religion
,

& en avoit conçu. une hau-
te idée. A son retour elle ne cessoit d'exhorter son
frere à embrasser la foi, dont il avoit déjà reçu
quelques legeres instru£tions par le moine Theo-
dore. Il demeura encore attaché à son ancienne
superstition

: mais ces semences fruétiherent en
leur temps.

L'imperatrice entreprit ensuite de convertir les!

Pauliciens ou Manichéens d'Armenie, ôç de les
défaire, si elle ne les pouvoit convertir. L'em-
pereur Michel Curopalate. les avoit poursuivis,
comme il a été marqué

; &ç Léon l'Armenien ion
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successeur, en avoitaufli fait mourir grand nom-
bre

, c 'est-à dire
, tous ceux qui se trouverent dans

les lieux de l'obéïssance des Romains. Les ordres

vinrent jusques en Armenie a Thomas eveque de

Neocesarée
,

& à 1 exarque Paracondace
,

qui fi-

rent mourir les chefs de la se6te
: mais ensuite

quelques-uns des disciples de Sergius
, que Ion

nommoit en grec Astates
,

cest-a-dire vagabons,
égorgerent l'exarque en trahison

:
d autres nom-

niez Cynochorites
, ou chiens de campagne, tue-

rent le metropolitain Thomas. Les Aflates s en-
fuirent à Mehtine en Armenie : ôc l'émir des Sar-
rasins leur donna le lieu nomme Argaous , ou ils

se fixèrent, cessant d'être vagabons ; & s 'y
ras-

semblerent de toutes parts. De-la ils commence..

rcnt à piller les terres des Romains. Sergius aïanc
demeuré quelques années a Argaous avec ses dis-

ciples
,

fut tué par un nommé Zanion de Nicopo-
lis

: qui l'aïant trouvé sur la montagne comme
il faisoit des planches

,
lui arracha sa hache des

: mains & lui en coupa la tête. C'étoit sous le regne
de l'empereur Theophile

, vers 1 an 835. Car Ser-

gius avoit été chef de la se&e pendant trente-qua-

tre ans, depuis le regne d Irene. Ses disciples les

plus intimes furent Michel
,

Canacoris
,

Jean
l'invisible, Theodote

5

Basile. Zosime 6c plusieurs

autres. Ils nelurent point de chef comme aupa-
ravant ,

mais demeurerent tous égaux , & avoient
au-dessous d eux des prêtres qu'ils nommoient no-
taires.

Ils étoient en cet état
,

quand l impératrice

V. Cedr. to. x

t. 43).

fttr. p. 1o.p. 71-



i neodora entreprit de les détruire. Elle envoïa
pour cet effet trois officiers

,
qui en firent perir

environ cent mille
, tant pendus

, que décapités,
ou noïés dans la mer, & leurs biens étoi.ent con-fisqués pour l'empereur. Theodote stratége ou.
gouverneur d'Orient

,
avoit sous lui un officier

nommé Carbeas de cette Cette, des Pauliciens, qui
outré de douleur, de ce que son pere avoit été
pendu

,
s'enfuit avec cinq de la même sede

«I

à
Melitine

,
où ils furent reçus par l'émir des Mu-

sulmans. De-là ils allerent trouver le-calife. qui
leur fit beaucoup d'honneur

; & aiant fait leur
traité peu de temps après ils marchèrent avec les
Musulmans contre les Romains

,
pleins de gran-

des esperances
, parce que leur nombre etoit

fort accru. Ils entreprirent même de rétablir leur
ville d'Argaous, bâtirent celle d'Amara

j & com-
me leur multitude augmentoit toûjours

,
ils fon-

derent une nouvelle ville
,

qu'ils nommèrent Te-
phriquc ou Tibrique. Carbeas y établit sa rési...
dence

, pour être plus indépendant des Musul-
mans de Melitine

, LX: plus separé des autres hom-
mes. Ainsi il étoit entre l'Armenie & les ter-
rcs des Romains. Ceux qui lui obéïssoient lui enétoient plus soûmis, & lui aidoient à faire des
captifs

: & il vendoit aux Musulmans ceux qui
ne lui vouloient point obéir. Il ravageoit la fron-
tiere des Romains vers le Pont-Euxin

^
donnant

retraite à tous ceux qui etoient menacez de mort
pour cette heresie

; & attirant par la vie licen-
tieuse qu'il permettoit

, tous les débauchez &



les libertins du voiiinage. Ainli l'impératrice
Theodora

,
loin d'éteindre cette hercfJe

,
lui

donna occasion de s'accroître
, & fournit aux

Musulmans un puissant secours contre les Ro-
mains. ' "

Les Chrétiens emmenez à la prise d'Amorium
étoient toûjours dans leur obscure prison. Enfin

au bout de sept ans Boidize
,

qui avoit trahi la

ville
,

& s etoit fait Musulman
,

vint à la porte
de la prison

,
le foir du cinquième de Mars 845.

appella Constantin secretaire du patrice Aëtius)
ôc lui parlant par un trou ,

lui recommanda que
personne ne les entendit

, parce qu'il avoit quel-

que chose de secret à lui découvrir. Alors il dit :

J'ai toûjours aimé le patrice votre maître. Aïant
donc appris certainement que le calife a résolu

de le faire mourir demain
,

s'il ne consent à faire

la priere avec lui
: je suis accouru vous donner le

conseil qui peut vous sauver la vie. Persuadez-lui
d'obéïr

,
& obéïssez vous-même

,
conservant en

vôtre coeur la foi des Chrétiens, & Dieu vous le

pardonnera
>

à cause de la necessité que l'on vous
imposc.

Constantin fit le signe de la croix contre !a

bouche de l'apostat
3

& dit
: Dieu te fera perir ten,

tateur : retire-toi ouvrier d'iniquité. Il rentra au
fonds de la prison, & le patricc lui demanda qui
lavoit appellé

,
& pourquoi. Constantin le tira

à part, & lui dit que sa mort étoit résoluë
:

sans

lui parler du reste
,

de peur de Texposer à quel-

que tentation. Le patrice rendit graces a Dieu
s

AN. i45.
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& dit
: La volonté du Seigneur soit faite. Puis il

fit écrire son testament par Constantin
,

& invita
-

les autres prisonniers à chanter toute la
.
nuit les

louanges de Dieu
, ce qu'ils firent. Le lendemain

vint un officier envoie par le calife avec des gens
armez & un appareil terrible. Aïant fait ouvrir la

porte de la prison, il ordonna aux plus conside-
rables d'entre les prisonniers de sortit. Ils sorti-
rent au nombre de quarante-deux

5
& il fit refer-

mer la porte. Puis il leur demanda
:
Combien d'an"

nées croies-vous avoir été enfermés ? Vous le sqa-
vés bien

,
dirent-ils

y
c'est ici la septiéme année. Il

reprit : Ce long délai vous fait voir la bonté du
défunt calife & celle de son successeur. C'est que
le calife Moutasem qui les avoit pris, étoit mort il

y avoit trois ans, & son fils Vatec ou Aloiiatec lui
avoit succedé.

Après quelques autres discours où les Chré-
tiens reprocherent aux Musulmans de ne pas re-
connoitre le

:
vrai Dieu V puisqu'ils le faisoienê"

auteur du mal comme du bien, l'officier du ca-
lise leurdit : Vous ne voulés.donc pas faire au-
jourd'hui la pricre avec le calife :car c'est pouf
cela qu'il m'a envoie

>
& jesqal qu'il y en a d'en-

tre vous qui le deúrent. Quand on verra comme
ils seront, honorez, ceux qui l'auront réfute dé"-

ploreront leur mauvaise fortune. Les Chrétiens

.

répondirent tout d'une voix : Nous prions le seul

vrai Dieu que non. seulement le calife
,

mais

vous .& toute la nation des Arabes renonce à
l'erreur de Mahomet, & adore Jesus-Christ, axs-



• nonce par les prophètes & par les apôtres
: tant

nous sommes éloignés d'abandonner la lumiere
pour les tenebres. Prenés garde

,
dit l'officier

,
à ce

que vous dites, de peur de vous en repentir : vô-
:cre désobéïssancevous attirera de grands tourmens.ils répondirent

: Nous recommandons à. Dieu
nos ames , & nous esperons que jusqu'au dernier
soûpir il nous donnera la force de ne point renon-
cer sa foi. L'officier reprit : On vous reprochera
au jour du jugement d'avoir laisse vos enfans or-phelins & vos femmes veuves : car le calife pou-
voit les faire venir ici

: & il est encore temps, si

vous voulez reconnoÎtre le prophete Mahomet.
Les Romains obéi lient a une femme

,
qui ne pour-

ra resister aux ordres de notre maître. Pour les
biens n'en soïez point en peine : une année du tri-
but de l'Egypte peut enrichir vos descendans juis-
ques à la dixiéme génération. Les Chrétiens ré-
pondirent tout d'une voix : Anathême à Maho-
met, ôc à tous ceux qui le reconnoissent pour pro-phete.

Aussi-tôt l'officier les fit prendre par les sol-
dats

,
qui leur lierent les mains derriere le dos, &

les menerent au bord du fleuve
,

c'elt-adire
,

du
Tigre

,
sur lequel étoit Samarra

,
la résidence du

calife. Une multitude infinie de Musulmans ôc
de Chrétiens accourut à ce spcâ,,icle. Quand ils
furent près du fleuve

,
l'officier appclla un des

martyrs ,
nommé Theodore Cratere

,
& lui dit

:Toi qui étois prêtre parmi les Chrétiens, & as
portç les armes i~c tué des hommes, au mépris de

t'\



ta profession
:

pourquoi veux-tu maintenant pa-
roi"tre Chrétien ? Ne vaut-il pas mieux implorer
le secours du prophete Mahomet, puiftiue tu n'as
plus d'esperance en Jesus-Christ que tu as re-
noncé ? C'est cela même dit Theodorc, qui m'o-
blige à répandre mon sang pour lui

:
afin qu'il me

pardonne mes pechez. Si votre esclave après s'ê-

tre enfui, revenoit combattre pour vous jusqucs
à la mort, ne l«i pardonneriez-vous pas ? Tu vas
être satisfait

y
dit l'officiel, je le dilois pour ton

bien.
Comme les bourreaux Ethiopiens preparoient

déja leurs épées
,

& se mettoient en posture d'e-

xecuter les martyrs :
Theodore craignant que le

patrice ne fût attendri en voïant couler le sang de
ses amis, s'approcha de lui 8c lui dit

:
Seigneur ,

vous nous avez toûjours devancé par votre digni-
té & par votre vertu, vous devez aussi recevoir le

premier la couronne du martyre. Le patrice ne
ne voulut pas lui ôter cet honneur :

ainsi Theodore
s'étant recommandé à Dieu s'approcha du bour-

reau , & reçût la mort constamment. Tous les

autres furent executez de suite selon l'ordre de
leur dignité

-, & loin de donner le moindre sigue
de foiblesse

,
ils étonnerent par leur fermeté

l'officier qui presidoit à l'execution. L'égli(e hono-

re ces quarante-deux martyrs le jour de leur mort?
c'est-à-dire

,
le sîxiéme de Mars.

te calife Vatec mourut l'année suivante 846.
c'est-à-dire

,
l'an 131. de l'hegire, le vingt-qua-

trième jour du dernier mois :
après avo'r régné

AN. 845.
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cinq ans de neuf mois. La paillon exceive pour
les femmes fut la cause de sa mort. Il aimoit la

poësie
,

la-niusique & chantoit bien. Son succes-

seur fut son frere Jafar Aboufadel
,

surnommé
Moutevaquel.

fLa France étoit cependant attaquée par les
-

Normans. Dès l'année 844. ils remontèrent par-
la Garonne jusques à Toulouse

,
pillant par tout

impunément. Au retour de la
,

quelques-uns at-.
taquerent la Galice

,
d autres les parties d 'Espa-

gne plus éloignées
,

d'où ils furent repoussez par
les Sarrasins. L'an 84indiflion huitième

, au

mois de Mars ,
ils entrerent par la Seine avec fix-

vingt bâtimens sous la conduite de Raignier, &...

aborderent à Roiien. La voïantla foiblesse des
.

seigneurs dupaïs, ils débarquèrent, s étendirent

de part & d'autre, tuant,. prenant des prisonnicrs,
pillant, brûlant villages, églises &. monasteres..

Etant arrivez à Chalevanne près de S. Germain

en Laye ,
ils apprirent que le roi Charles mar-

choit contre eux ; & payèrent de 1 autre cote de'

la Seine
,

où il y avoit peu de troupes, qu'ils mi-

rent en fuite ; & dans une isle voisine ils pendi-
-

rent à des pieux environ onze Chrétiens
3

qu'ils

avoient pris, ôc plusieurs autres a des arbres &

dans des maisons. Enfin il remonterent jusques à

Pâris, où ils arriverent la veille de Pâques
>

vingt-
huitiéme de Mars. Ils y entrerent sans relance,
trouvant la ville abandonnée de ses habitans, afifli-

bi.en que les monasteres d alentour.
Les moines de saint-Germain-des-Prez tirerez

845.
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le corps du saine de son tombeau
, & l'emporte-

rent a Combes-la-ville en Brie
>

à six lieues de Pa-
ris, village alors dépendant de l'abbaïe. Hebert
abbé de lainte Genevieve en fit emporter le corps
à Athis, village à cinq lieuës de Paris, apparte-
nant au monastere

: & ensuite à E^ivet, où il
demeura quelque temps. On ernpdrta de même
les autres corps saints.

On avoit deja tiré de leurs sepulchres les corps
de saint Denis & de ses compagnons : mais le roi
Charles, qui etoit present, ne voulut pas qu'on
les enlevât

: aïant resolu avec le peu de troupes
qui lui restoit

>

de défendre ce monastere que
1 empereur son pere lui avoit particulièrementre-
commande Ce fut la que les Normans

y
ayant

pillé autant qu'Us voulurent, lui envoïerent des
deputez., pour proposer la paix moiennant unesomme d argent. Le roi ne la voulôit point accor-der

: mais les seigneurs dont quelques-uns
%,-croient gagnez

3

l'y firent consentir. Raignier de
les principaux Normans vinrent donc le trouver
à saint Denis. On convint de leur donner sept
mille livres d'argent, & ils promirent par leurs
dieux

, & par ce qu'ils avoient de plu? saint, de
ne jamais revenir dans le roïaume de Charles,
s'il ne les appelloit à son secours. Après qu'ils
furent partis, les moines de saint Germain rap-
portèrent son corps, Ebroïn leur abbé le remit
dans son tombeau le jour où l'on celebroit sa
premiere translation, vingt-cinquièmede Juillet.
Cet Ebroïn etoit l'eveque de Poitiers archicha-



pelain du roi Charles, & il fit écrire par deux
de les moines les miracles que l'on crcioit être
arrivez à l'occasion de cette translation de iainr
Germain.

Les Normans aïant quitté la Seine
,

pillerent

en s'en retmirnant les cotes de l'Ocean, entre
autres le mohastere de Sitiu 0\1 saint Bertin qu'ils
brûlerent. Mais comme ils remenoient leurs vaiÇ.

feaux chargez de butin
:

ils furent frappez d'un
tel aveuglement de corps & d'esprit

,
qu'il y en

eut très-peu qui arrivassent dans leurspais. Ceux
qui l'année precedente avoient ravagé l'Aquitai-

ne, y revinrent cette année 94s. attaquerent la
Saintonge eurent l'avantage dans un combat

.,

& s'établirent d'ans le païs,
Au mois d'Avril de la même année 845. le roi

Charles fit tenir, un concile à Beauvais où se

trouvèrent dix évêques des dcux provinces de
Reims, & de Sens :

sçavoir Venilon archevêque
Icle Sens, Erchanrade évêque de Paris, Immon
de Noïon, Rothade de Soi, Simeon deLaon,
Loup de Châlons

,
Ragenaire d'Amiens

,
Elie de

Chartres, Erpoin de Senlis
,

Avius ou. Agius
d'Orleans; & Hincmar, qui y fut élû archevêque
de Reims. Il y avoit dix ans que cètre église étoic

vacante ,
depuis la déposition d'Ebbon ;,& cepen.

dant deux prêtres Foulques & Nothon l'avoient
successivement gouvernée. Les évêques rendi-

rent témoignage de ce qu'ils avoient vu & appris
de la déposition d'Ebbon ; & rapporterent l'auto-
jitéidcs.canons en pareil cas. Hincmar fut donc.

A N. 84J
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tiCt par le clergé & le peuple de Reims , & par
les évêques de la province

,
du consentement de

l'archevêque de Sens
,

de l'évêque de Paris & de
l'abbé de S. Denis ses supérieurs

:
du consente-

ll1cnt auHide sa-communauté, & avec l'agrément
du roi Charles.

Il étoit François
,

d'une ancienne noblesse
,

&
parent de Bernard comte de Toulouse. Dès son
enfance

,
il sur mis au monastere de S. Denis.,

pour y être instruit dans la pieté & les bonnes let-

tres ,
sous l'abbé Hilduin

: mais il 11e prit que
l'habit de chanoine

, comme la plus grande partie
de cette communauté tombée dans le relâchenlenr.
Il en fut tiré pour son esprit & sa naiffanee, &
mené à la cour de Louis le Debonnaire

,
dont il

fut particulièrement connu ; & il y emploïa son
credit auprès de l'empereur

, avec son abbé pour
rétablir à saint Denis la discipline monastique

,
par l'autorité des évêques.

: ce qui fut exeCiuté- ah
concile de Paris, tenu en 82.9 par Aldtic arche-
vêque de Sens

,
Ebbon archevêque de Reims &

leurs suffragans: comlTI,e.il paroît par les lettres de
Loüis le Debonnaire. J.

- n '
Hincmar se reforma le premier :

iL quitta la

cour ,
prit. l'habit menastique

^
embrassa toute la

rigueur de la regle & demeura long-temps en cet
état, sans esperance ni desir d'épiseopat, ou d'au-

,tre prélature. L'abbé Hilduin étant tombé dans
'la disgrace de l'empereur Hincmar le suivit en
,son exil en Saxe avec la permission de son évêqtfc
Skk.benedi&icm de ses freres* Mais il emploi
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ion crédit auprès de l'empereur & des seigneurs,.,

pour obtenir le rappel d'Hilduin & la restitution
des ses abbaïes. Quand le pape Gregoire IV. vint
en France

,
Hilduin voulut engager Hincmar

dans le parti de Lothaire
,

mais il n'y reiiflit pas ;

& après le rétablissement de l'empereur.Loiiis
,

il

rendit à Hilduin tous les bons offices qui furent

en son pouvoir. Depuis il demeura paisible dans
le monastere

, avec la. charge de tresorier ou de
garde des reliques. Mais l'empereur l'aïant encore
appelle à la cour ,

il y revint par obéïssance
, &

assista aux assemblées des évêques, entr'aurres an
concile de Verneuil en 844. où Louis abbé de

S. Denis successeur d'Hilduin le mena avec lui.
;Le roi Charles donna à Hincmar les deux abbaies
de N. Dame de Compiegne & de saint Germer ,
qu'il n'accepta que par l'ordre de son evêque &

.

de son abbe. Le roi lui donna aussi une terre.,
qu'il laissa depuis son épiscopat à l'infirmerie de
saint Denis.

Le concile de Beauvais, où Hincmar fut élû ÔC

ordonné archevêque de Reims, fit huit canons ,
'• ou plûtôt huit articles de capitulation entre le roi

Charles & Hincmar
,

qui s'étendent aussi aux au-
tres évêques : car on y parle tantôt en pluriel

>
tantôt en singulier. Vous ne ferez rien, dit Hinc-

mar
3

à cause de ce qui s'est: pane
,

qui me puisse

être préjudiciable
-,

si je ne me rends coupable à
l'avenir contre Dieu & contre vous. Cet article
est une précaution à cause des guerres civiles.
5Vous me reltituçrçz presentement les biens de
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mon egiiie , qui lui ont été ôtez de votre regne.
Vous caflerez les lettres que vous en avez don-
nées

à
& n'en donnerez plus de semblables, &

vous ne chargerez mon église d aucune exaâion
induë

,
mais vous la maintiendrez en 1 état où

elle étoit du temps de votre pere & de votre aïeul.
En execution de ces trois articles , le roi Char-

les rendit à leglise de Reims Espernai
,

Julli
vGormici

,
& tout ce qu 'i'l avoit donne

,
à diver-

ses personnes
, ca'nt ecclesiastiques que laïques

:
comme il paroît par ses lettres du premier jour;
d'Octobre, la sixiéme année de son regne, in-
di<5hon huitième, qui est cette année 84J* Les
trois derniers articles du concile de Beau vais sont'
au nom de tous les évêques

: qui demandent auroi sa protection contre ceux qui pillent leurs
églises

,
la confirmation de.leurs chartres

; &
que si lui ou eux contreviennent à ces articles

,on y remediera par un comtnun consentement.
Le roi Charles jura 1 observation de ces huit ar-ticles

, & promit de les étendre à toutes les églises
de son roïaume.

La même année, le dix-septiéme@ de Juin
,

fut
tenu un concile

a, Meaux
, par les évêques des

trois provinces de Sens, de Reims & de Bour-
ges , aïant à leur tête les archevêques Venilon,
Hincmar & Rodulfe

, & l'on y recueillit les Ca-
nons de quelques conciles precedens, qui étoient
demeurez sans execution :

sça-voi,r de Thionville
yde Lauriac ou Loire en Anjou, de Coulaines près

du Mans, ces deux de l'an 845* & de Beauvais

AN. 845.;

XXX.^
Concile de

Meaux.

1

tom. 7. cône.
igii.



on y en ajouta, cinquante-iix ,
sassant en tout

3

quatre-vingt. Ceux du concile de Vcrnciiii n'y
font point in[erez, & on se plaint, qu ils ne sont

pas encore venus à la connoissance du roi & du
peuple.

Les articles dressez à Meaux de nouveau sont

moins des canons que des plaintes des abus, aus-

quels on prie le roi de remedier. Que le roi &

les seigtieurs logeant dans les maisons épiscopa-

les, y font loger des femmes & des personnes
mariées, & y séjourncnt long-temps. C est que la.

c-our étoit ambulante, 8c les rois presque toujours

en voïage. Que les passages du roi sont des oc-
canons à sa suite de piller les villes. Le roi ne dé-

tournera point les évêques de leurs fonctions j
principalement pendant lavent & le carême ; ÔC

les évêques n'abuseront point de leur loisir
: mais

s'occuperont à prêcher
,

corriger, donner la con..
firmation

,
& résideront dans leurs villes, hors le

temps -de leurs visites. Les princes permettrontde
celebrer deux fois l'année les conciles provin-
ciaux

,
qui ne doivent être interrompus par aucun

troubles des affaires temporelles. Les évêques em-
pêcheront les nouveautez de doctrine

,
princi-

paiement dans les monasteres ; & chacun d eux

aura près de soi une personne capable d'il-istrui,

re ses curez. Les clercs ne porteront point les

armes, fous peine de déposition. Les évêques ne
prêteront point de serment sur les choses saintes.

Le roi sera averti de la désolation des hôpitaux ,
principalement de ceux des Ecossois

, c est-a-dire

AN. 845.
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des Hibernois, fondez en ce roïaume par des per-
sonnes pieuses de cette nation. Non-seulement on
n'y reçoit point les survenans, mais on en chasse

ceux qui y ont servi Dieu dès. l'enfance, & on
les réduit à mendier de porte en porte. Le roi
pourvoira au rétablissement des monasteres

,
qui

sont donnez à des particuliers en propriété. Il en-
voïera par le roïaume des commissaires, pour
faire un état exatt des biens ecclesiastiques, que
lui ou son pere ont donnez en propriété par sub-
reption.

On défend aux coreveques les fondions pro-
prement épiscopales

: ce qui montre que ceux de

France n'étoient que prêtres, suivant la distinc-
tion que j'ai marquée ailleurs. On ne .con[1crera
le saint crème que le Jeudi-saint. Si un évêque

.ne peut faire [esfonétions, pour cause de"maladie
:

ç'est à l'archevêque à y pourvoir
,

de son consen-

tement. Quant à ce qui regarde le service de
l'état

,
l'évêque malade y pourvoira, du consen-

tement de l'archevêque. Les prêtres ne baptise-

ront que dans les églises baptismales, & aux temps
reglez

,
sinon pour cause de necessité. Les clercs

qui viennent dans nos dioceses avec leurs sei-

gneurs ,
n'exerceront point leurs fondions s'ils

n'apportent des lettres formées de leurs évêques ;

& on les instruira encore de leurs devoirs. Mais
si les seigneurs presentent des clercs, pour être
ordonnez : on les avertira de les renvoïer aux
évêques des dioceses desquels ils sont tirez : pour
y être ordonnez, ou avoir leurs dimissoires. On'
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voit ici que ces clercs attachez au service des sei-

grreurs troubloient fort la discipline. On ne fera

point d'ordinations absolues
} & ceux qui seront

ordonnez pour des titres, auront paslé au moins
un an dans un clergé reglé

, ou dans la cité ;
cJest-à-dire,

,
la ville épiscopale, afin que l'on

puisse connoître leur dottrine & leurs mœurs.
Les chanoines vivront en communauté, suivant
la constitution de l'empereur Louis. Le roi ne
prendra point de chanoines à son service sans le
consentement de l'évêque. Les évêques- dispose-

ront sélon les canons des titres cardinaux des
villes & des fauxbourgs. On nommoit donc en-
core titres cardinaux les églises de toutes les villes
épi[copales'.

Les moines n'iront point à la cour sans l 'auto-
rité de l'évêque ; 3c les évêques ou les abbcz ne
les emploïeront point à faire lçurs messages, ou
gouverner leurs métairies

,
sous pretexte d 'obe-

dience. Un moine ne sera point chassé du mo-
nastere

y
sans la participation de l'évêque ou de

son vicaire : qui reglera sa mnniere de vie
,

afin
qu'il ne se perde pas entièrement. C'efi: que l'on
chassoit les moines incorrigibles

,
suivant la regle

de saint Benoît. L'évêque n'excommuniera per-
sonne

, que pour un peché manifeste
; & ne pro-

noncera point d'anathême
,

sans le consentement
de l'archevêque & des comprovinciaux. On dif-
tinguoit donc encore l'anathême de la (impie ex-
communication. On réïtere les plaintcs contre
les usurpations de l'église

j 3c on demande que
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ceux qui doivent à l'église les noncs & les dîmes
à cause des héritages qu'ils pofledenj> soient
excommuniez

,
s'ils ne les paient , pour fournir

aux réparations & à l'entretien des clercs. C'est
que les laïques qui tenoient des terres par con-
cession de l'église

,
lui devoient double rede-

vance ; premierement la dîme ecclesiastique,
puis la neuvième partie des fruits

3
comme rente

seigneuriale.^Il y a plusieurs canons contre les
ravisseurs, les adulteres & les corrupteurs de reli-
gieuses.

(
: .j

,

^
Chaque évoque aura pardevers soi des lettres

du roi, en vertu desquelles les officiers publics se-

ront obligez de lui prêter secours
, pour, l'exer-

cice de son ministere. On n'enterrera personne
dans les églises

, comme par droit héréditaire
mais seulement ceux que l'évêque ou le le.curé-en ju-
geront dignes

y
pour la sainteté de leur yiçj & on

n'exigera rien pour.le lieu de la^epultureysui*
vant l'autorité de saint Gregoire dans une lettre
à Janvier de Caillary. On recommande l'obser-
vation des loix & des canons contre les Juifs

: &
l'on en rapporte ; plusieurs. On exhorte les fei-

gneurs & les dames à empêcher dans leurs mai-
sons le concubinage & la débauche

; & à autoriser
leurs chapelains pour, instruire & corriger leurs
domestiques. C'est que les seigneurs étoient déja
si puiflsans, que 1 'ôn pouvoir chez eux faire tout
impunément. Comme l'on donnoit quelquefois à
des laïques les chapelles des maisons roïales

,
le

roi cft exhorté .à ne pas permettre qu'ils cit
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prennent les dîmes
, mais ils les lailleront aux

prêtres pour les réparations
3

le luminaire 6c l hos-

pitaliré. Les comtes & les autres juges ne tien-

dront point leurs audiences depuis le mercredi

des cendres
,

& on fera l'octave de Pâque en-

tière. On bbservera tous les capitulaires eccle-

fiaftiques de Charlemagne & de Louis le Débon-

naire.
fPar ces reglemens

,
disent les eveques, nous ne

prétendons pas déroger à la sevehté de la diseiu

pline ecclesiastique ; mais quiconque méprisera ce

qui estainfi ordonné
, par l'autorité pontificale

& roïate :
s'il est ecclesiastique

,
sera depose par

le concile
>

s'il est séculier
,

il-sera privé de sa di-

gnité & banni par la puissance du roi. On joint

les deux puissances , parce que 1 on suppose que
le roi confirmera tous ces reglemens. C est ce

que les évêques lui demandent en hniflsyit :

ils lui representent
, que lui-même les a priez

de faire ces canons j & l'exhortent a executer

ceux qu'il a déja résolus & signcz de sa main
,

comme ceux de Coulaines & de Beauvais. Toute-

fois les évêques du concile de Meaux ne purent

en obtenir la confirmation
?

& differerent de lespublier..
Les Normans attaquerent aussi le roiaume de

Louis cette même année 94S. Us donnerent trois

combatscn Frise :dans le premier ils furcnt battus,

mais ils eurent l'avantage dans les deux autres.
Ils entrerent dans l'Elbe avec six cens batimens,

. sous la-conduite de Roric leur roi :
dclcendircwi
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a Hambourg
, & surprirent tellement les habi-

tans en l'absence du comte, qu'on n'eut pas le
loisir d'afIcn1bler les gens du païs. L'archevêque
saint Anscaire

,
qui y résidoit, voulut d'abord

défendre la plaor-
, en attendant un plus grand

secours
; mais voïant qu'il ne pouvoit résister

aux ennemis , qui aflIegeoient déjà la ville
:

il
songea à sauver les reliques

:
ses clercs se dlsper-

serent de côté & d'autre
3

& lui-même échappa
à peine sans manteau. Le peuple s'enfuit de
tous côtez ,

quelques-uns furent pris
y

la plûpart
tuez :

les barbares étant arrivez le soir à Ham-
bourg

j y demeurcrent un jour entier & deux
nuits, pillerent & brûlerent tout. Cet -incendie
consuma l'église

, que le saint évêque avoit fait
bâtir avec grand [oin, le monastere & la biblio-
thèque

,
composée entre autres de livres très-

bien écrits, donnez par Louis le Debonnaire. En-
fin il ne resta que ce que chacun trouva sous sa
main

,
& put emporter avec lui. Saint Anscaire

aïant ainsi perdu en un moment tout ce qu'il avoit
amassé depuis son épiscopat

, ne témoigna aucunchagrin
,

mais répeta souvent ces paroles de Job
2

Le Seigneur me l'a donné
y

le Seigneur me l'a
ôté.

Pendant qu'il étoit ainsi errant avec ses moinesj
portant leurs reliques de côté & d'autre, sans avoir,
de demeure assurée, pour surcroît d'affiiétion, 1 e_
veque Gausbert, qu'il avoit envoïé en Suéde

, enfut chassé. Une partie du peuple conjura contreiui
3

vint à sa maison
, tua [on. neveu Nirbard-

,
le



lia lui-même avec les autres compagnons ,
pilla

tout ce qui se trouva ,
& les chassa honteusement

du païs. Tout cela se fit sans ordre du roi
, par

une conspiration populaire. Mais Dieu fit éclater
sa vengeance sur ceux qui en épient coupables y
& ils furent tous punis en peu de temps de more,
de maladie

, ou de perte de leurs biens
; en sorte

quetance tout ce peuple demeura persuadé de la puif-

ance de Jesus-chrifi:. La Suede futsept ans sans
prêtres.

Après le pillage de Hambourg
,

les Normans
furent vigoureusement repoussez par les ,Saxons ; &
leur roi Roric ou Oric

,
aïant appris le désastre de

ceux qui.avoient pillé la France par la Seine
: en fut

tellement touché J qu'il envoïa des ambassadeurs

au roi Louis
, pour lui demander la paix :

offrant
de délivrer les captifs, & rendre ce qu'il pourroit
de butin. Ces ambassadeurs se trouverent à Pader.
born

,
où le roi Louis tint un parlement general

pendant l'automne de cette année 845. Il y vint
aussi des ambassadeurs des Sclaves & des Bulgares.
Les Sclaves étoient encore païens : mais quatorze
de leurs ducs ou capitaines s'étoient adressez au roi
Louis avec leurs vassaux

^
dçsirant de se faire chré-

tiens ; & il les avoit fait baptiser à l'octave de l'E-
piphanie

,
la même année 84j.

Vers ce temps-là Benoît diacre de leglise de
Maïence dans le roïaume de Louis, recueillit les
çapitulaires que l'abbé Ansegise avoit omis à des-
sein

, ou qu'il n'avoit pas connus ; & en compote
trois livres> qui furent ajoutez aux quatre d'An^
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segise font sept en tout. Benoît entreprit ce
travail par l'ordre d'Orger son évêque & le dédia

aux trois freres qui regnoient alors
,

Louis, Lo-
thaire & Charles ; mais il nomme toujours lè pre-
mier Louis qui étoit son maître. Il y comprit les
constitutions de Pepin 8c de Carloman son frere

;
qui étoient en usage

; & tira principalement des
archives de l'église de Maïence les pieces de ce re-
cueil ; mais il n'en fit pas le choix avec assez de
discernement, 8c ne les rangea pas avec assez d'or-
dre. Au reste

, ce qu'il dit dans sa préface que les
capitulaires ont été confirmez par l'autorité du

pape, nese rapportequ'à ceux de Carloman
,

dont
il parle en cet endroit.

La division entre l'empereur Lothaire & Ces

freresi augmenta par l'ilisolence d'un seigneur
nommé Gi[albert, vassal du roi Charles

: qui en-
leva l'an 846. Ermingarde fille de Lothaire.&
l'épousa. Lothaire crut non-seulement que Charles
autorisoit cet enlevement

,
mais que Louis le

Germanie y a voit consenti. Louis se justifia, mais
il ne put reconcilier ses deux freres

; 8c Lothaire
pour se venger de Charles

,
entreprit de réta-

blir Ebbon dans le siege de Reims, un an après
l'ordination d'Hincmar

,
qu'il sçavoit être fidele

à Charles. Il exigea donc des lettres du pape
Sergius, pour examiner de nouveau la déposition
d'Ebbon

*
sçavoir une lettre au roi Charles, par

laquelle le pape lui ordonnoit d'cnvqi'cr Gon-
debaud archevêque de Rouen

, avec quelques
évêques de son roïaume, 8c Hincmar

}
pour Ce
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trouver à Trêves avec des légats du pape
5

qui'
écrivit aussi à même fin à Gondebaud & à Hinc-

jnar.
Charles ne jugea pas à propos de laisser aller

les évêques de son roïaume à Treves
,

qui étoit
dans celui de Lothaire

,
& où par4:onCéquent ils

ne seroient pas en liberté. C'est pourquoi quand
les légats du pape furent venus, Gondebaud indi-

qua le lieu du concile à Paris, où il appella par
ses lettres Ebbon & les légats du pape. Gonde-
baud s'y rendit lui-même avec ses suffragans

:
Ve-

nilon archevêque de Sens
,

Landran de Tours,
& Hincmar de Reims s'y trouverent aussi avec
les leurs. Landran étoit l'ancien archevêque de

Tours
,

qui avoit renoncé à son siege
3

& Ursmar

lui avoit succedé dès l'an 836, Ces prélats s'assem-

blerent à Paris le quatorziéme de Février 846,
indication dixième ;

c'est-à-dire
, en 847. a notre

maniéré de compter,car ils commençoient l'année

à Pâque j mais Ebbon n'y parut point ni per...
sonne pour lui, & il n'y envoïa pas meme des

lettres pour s'excuser. Alors Gondebaud & les

autres évêques de ce concile lui dénoncèrent par
écrit qu'ils lui interdisoient toute prétention sur

!e diocese de Reims; lui défendoientd'inquietçr
personne pour ce sujet, jusqu ace qu'il se présentât

devant eux ,
suivant l'ordre du pape Sergius, &

& qu'il fût jugé canoniquemcnt. Ebbon ne ré-
pondit point, & pendant cinq ans qu'il vécut en-

core, il ne s'adressa plus a aucun concile ni au saine

siege pour y porter ses plaintes,
*
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En ce concile de Paris les évêques mirent la
derniere main aux canons qu'ils avoient dressez
à Meaux au mois de Juin 845. ôc compôserent la
préface qui est à la tête

,
où ils representent com-

bien de fois ils ont exhorté le,roi & les [eigneursJ
de travailler à la reformation de l'état & de legli-
se

,
attribuent les calamitez pre[entes, princi-

palement les incursions des Normans, au mépris
de leurs avertissemens. En ce même concile Pas-
case abbé de Corbie demanda la confirmation des
lettres de Louis le Debonnaire & de Lothaire, pour
conserver à ce monastere la liberté des élections,
& la di[po[rrion de ses biens

: & des lettres du roi
Charles

,
qui se déclaroit protecteur de cette mai-

son. Le concile l'accorda, & fit l'éloge de ce mo-
nastere

y
comme aïant conservé depuis sa fonda-

tion une exacte régularité. L'aéte de confirmation
est souscrit de vingt évêques, entre lesquels sonc
ies trois métropolitains, Hincmar

,
Gondebaud &

'Venilon
:

les autres sont à peu près les mêmes du
concile de Meaux.

Pascase Ratbert étoit abbé de Corbie depuis
l'an 844. Il n'étoit que diacre

, non plus que
Louis abbé de saint Denis, & il n -'cut jamais d'or-
dre plus élevé. Etant abbé il presenta au roi
Charles son livre de l'eucharistie

, pour tenir lieu
du present que l'on faisoit aux princes à l'occa-
sion des grandes fêtes

; comme j'ai observé en
parlant des formules de Marculfe. Ratbert fit ce
present au roi, qui l'y avoit invité

,
esperant que

ion ouvrage seroit plus utile étant plus connu ï ôc
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Uest clair que jusques-la il n'avoic excité aucune
d.lspute.

Quclqttc temps avant que d'être abbé
,

Pascase
écrivit un traité de l'enfantement de la Vierge à
cette occasion. Ratram moine de la même abbaïe
de Corbie

,
aïant appris qu'en Germanie on sou-

tenoit que Jesus-Christ n'étoit point sorti du sein
de sa sainte mere comme les autres enfans

: mais
d'une maniéré miraçuleuse

: crut que cette opi-
nion attaquoit la verité de l'incarnation

-, & la
combattit par un écrit assez aigre

,
où il la traite

même d'herehe. Il convient toutefois qu'il est de
la foi catholique que Marie est demeurée Vierge
après l'enfantement comme devant. Pascase écri-
vit contre cet écrit de Ratram

: pour soûtenir l'o-
pinion ordinaire

,
touchant la maniéré miraçuleu-

se de la naissance de Jesus-Christ
:

afin qu'il soit
vrai que sa sainte mere a toûjours été vierge

^
&

qu'aïant conçû sans concupiscence
,

elle ait été
exempte des douleurs de l'enfantement. Il adressa
cet ouvrage à Theodrate abbesse de Soissons & à
ses religieuses. Il y eut quelque réponse

>
qui at-

tira un sécond écrit de Pascase
: & on les a attri-

buez l'un & l'autre par erreur à saint Ildesonse de
Tolede. On ne voit pas que cette dispute ait eu
de suite

; & il eût mieux valu ne point agiter ces
questions inutiles & indecentes. Mais ces ans
élevez grossierement chez les barbares, n avoient
plus la sagesse & la discretion des premiers doc-
teurs de 1 eglise.

Les évêques pressoient toûjours le roi Charles
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de confirmer par son autorité les articles de ré-
formation

,
qu'ils avoient dressez par son ordre,

Se recueillis aux conciles de Meaux & de Paris.
Enfin il tint au mois de Juin un parlement ex-
traordinaire à Espcrnay sur Marne

, au diocese de

Reims ; mais les avis salutaires des évêques y fu-

rent tellement méprisez
,

qu'on trouve à peine Un
exemple pareil dans Phistoire desT princes Chré-
tiens. C'est ainsi.qu'en parle un auteur du temps :

& le titre du capitulaire d'Efpernay dit
: Les arti-

cles suivans ont été extraits des articles publiez
l'an 846. par les évêques dans leurs conciles

,
Ifq1-

voir par Gondebaud, Ur[n1ar Hincmar Se Amo-
lon

3
avec leurs sussragans

; Se presentez au roi sui-

vant son ordre
, pour être relûs a Espernay terra

de l'égli[e de Reims. Et parce que l'esprit du roi
étoit aigri contre les évêques, par la faérion de
quelques seigneurs qui leur étoient opposez

3

les
évêques

>
furent exclus de cette assemblée

; & de

tous ces articles ils choisirent feulement ceux-ci,
& les donnèrent par écrit aux évêques disant

que ni le prince
,

ni eux n'en vouloient observer
davantage. Ursmar étoit l'archevêque de Tours,
Amolôn celui de Lyon

,
qui ne sont point nom-

mez dans les conciles precedens. Les àrticlcs d'Es-

pernay ne sont que dix-neuf, à quoi les Seigneurs
reduisirent les qwatre-vingt articles de Meaux ; &
ils choisirent ceux qui regardoient principalement
les ecclesiastiques, retranchant tout ce qui tendoit
à les corriger eux-mêmes.
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L'Italie étoit toujours inquiétée par les Sarra-
sins. Ceux d'Afrique que l'on nommoit aussi Mo-

res
3
vinrent à Rome par le Tibre au mois d'Août

846. & ne pouvant entrer dans la ville
,

pillcrent
les églises de S. Pierre & de S Paul

,
qui etoient

dehors. Ils en emportèrent tous les ornemens &
les richesses

: entre autres l'autel d'argent posé sur

le sepulcre de saint Pierre. De Rome ils allercnt a
Fondi, qu'ils prirent & brûlèrent, tuerent une par-
tie des habitans

: emmenerent les autres captifs ;

3c aïant ravagé tout le païs d'alentour
,

ils campe-
rent près de Gaëte au mois de Septembre. Celui

qui commandoit à Spolette pour 1 empereur Lo-
thaire

,
envoïa contre eux des troupes de François,

qui furent battuës & s'enfuirent honteusement.
En les poursuivant les Sarrasins arriverent près du

mont Caffin
,

dont ils avoient oui vanter les ri-
che sses

: mais comme il étoit tard ils camperent,
comptant que ce butin ne pouvoir leur echaper :

car le monastere étoit sans défense
, & ils n 'en

étoient separez que d'un rudfeau,que l 'on pouvoit
aisément passer à gué. Les moines n'attendant plus

que la mort, allèrent en procession nuds pieds 5c

la cendre sur la tête à l'église de saint Benoît
3

& y
passerent la nuit en prieres. Alors le temps qui
étoit fort serein

,
se couvrit tout a coup ,

il tomba
quantité de pluïe

,
& le ruisseau enfla de telle sor-

te ,
qu'on ne pouvoit le passer. Les Sarrasins qui

étoient campez sur le bord, vinrent le matin cher-
cher un gué, ou des battcaux

, & n'en trouvant
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point ils grinçoient les dents de rage, ôc se taor-
doient les doigts. Il fallut retourner à leur camp,
aYant seulement brûlé deux celles ou métairies du
monastere.

Ils étoient encore" dans le païs, quand le pape
SergiusIL mourut subitement le vingt-septiéme
de Janvier 847. aïant tenu le saint siege trois ans.
Il fit une ordination au mois de Mars, où il ordon-

na huit prêtres & trois diacres, & d'ailleurs vingt-
trois évêques. Il répara & orna plusieurs églises de

Rome : entr'autres saint Silvestre qui avoit été son

titre
3

où il transfera plusieurs corps saints, & y
fonda un monastere. Il fut enterré à saint Pierre ;

mais avant qu'on l'y eût porté
,

Leon IV. fut élu

tout d'une voix pour lui succeder. Il étoit Romain
fils de Rodoalde, & fut mis par ses parens dans le
monastere de S. Martin hors de la ville & près de
saint Pierre, pour y apprendre les saintes lettres.
Le pape Gregoire IV. aïmt oiii parler de sa vertu

J
le fit venir dans le palais de Latran

,
le prit a son

service & l'ordonna soûdiacre. SergiusII. le fit
prêtre, du titre des Quatre-Couronnez : & on l'en
tira malgré lui, lorsqu'il fut élû pape , pour le me-
ner au palais de Latran

,
où tous lui baiserent les

pieds, suivant la coûtume.
Ce qui pressa tant l'élection du pape étoit la

crainte des Sarrasins, qui venoient de piller l egli-
se de saint Pierre

,
& qui étoient encore au voifi-

nage de Rome. Toutefois on n'osoit ordonner le

pape s-ins la permission de l'empereur
, ce qui fit

que le saint siege vaqua deux mois & demi. Enfin
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craignant que Rome ne rut ailiegee de nouveau ,
on consacra le pape Leon le douzième d'Avril,
quoique le consentemcnt de l'empereur ne fut pas

encore venu : mais avec ^rotestation que l'on ne
prétendoit point déroger a la fidélité qui lui étoit
dûë après Dieu. Cependant les Sarrasins s'embar-

querent aïant leurs vaisseaux chargez de butin
,

& firent voile vers l'Afrique : mais comme ils blas-

pliTembient contre Jesus-Christ & ses apôtres, il

survint une tempête
,

leurs vaisseaux Ce briserent

les uns les autres, & ils perirent la plupart. Avec
les corps que la mer rejetta sur les côtes, on trouva
quelque partie des tresors de l eglise de S. Pierre ,
qui y furent rapportez. Il resta toutefois des Sar-
rasins en Italie

: un de leurs chefs nommé Mallar,
étant venu au secours de Radelgi(e

,
demeuroit a

Benevent : & la même année 847. il prit la ville

de Telese, & pilla le monastere de sainte Marie

de. Cingle.
v /Le pape Leon donna ses premiers soins a repa-

rer les ornemens de l'église de saint Pierre
,

& con-
tinua pendant son pontificat, qui fut de huit ans.
Il y donna des croix

,
des images

,
des calices

,
des chandeliers de diverses sortes

-,
des rideaux

ou tapisseries d'étoffes précieuses
, avec des person-

nages ou figures d'animaux. Mais il orna princi-
palement la confession, cest-a-dire

,
la sepulture

de saint Pierre
,

& l'autel qui étoit dessus. Il init

au frôntispice des tables d'or chargées de pierre-
rics & peintes en émail

, ou l'on voïoit entr au-

tres soîs portrait ôç celui de l'empereur Lothaire:

AN. 847.

AJ1/!fl.

Ann. Bertin.

C'or. Cajfîri' J,

e. 18.

Jnap.



le poids en étoit de deux cens seize livres d or. Il

y mit des bordures d'argent du poids de deux cens
huit livres

, 8c un ciboire ou baldaquin de seize

cens six livres. Tout l'argent qu'il donna à cette
église seule, 8c dont le poids est exprimé

, monte
à 3861. livres, qui font 57,91. marcs & dClny,
& il orna à proportion plusieurs, églises

, entre
. autres soi-i titre des Quatre-Couronnez. Il rétablit

aussi une salle ,' où ses predecesseurs avorent ac-
coutumé de faire le jour de Noël les festins so-
lemnels, qui avoient été interrompus fous les deux
derniers papes.

Constantinople changea de patriarche peu de

temps après. Saint Methodius sçachant que saint
JoanlÍice étoit près de sa fin l'alla voir, se recom-
manda à ses prières , & s'entretint long-temps
avec lui. Saint Joannice se tint fort honoré de

cette visite
,

8c prédit au patriarche qu'il ne le
survivroit pas long-temps. En effet faine Joanni-
ce mourut â^é de quatre-vingt-un an ,

le qua-
thème jour de Novembre

,
la cinquiétne année

de l'empereur Michel
,

c'cil-à-dirc
,

l'an 846. 8c

S. Methodius étant devenu hydropique mourut
huit mois après

,,

sçavoir le quatorzième de Juin
847.. Il avoit tenu quatre ans le siege de G. P. On
dit qu'il portoit une bandelette

,
qui lui foûte-

noit le menton , parce qu'il avoit eu les machoi-

res brisées pendant la.persecution
; 8c que ses suc-

c,c-ffcurs le firent pisser en coûtume
, comme un

ornement. L'église honore ces deux saints le jour
de leur mort. Après saint Methodius, on mit dans
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le siege de C. P. Saint Ignace, encore plus llluflrc.'
Il étoit fils de l'empereur Michel Rangabé

,
qui

ceda l'an 813. à Léon l'Arménien
, & de Precopia

fille de l'empereur Nicephore. Il étoit le dernier
de leurs enfans, & s'appelloic d'abord Nicecas :
mais quand son pere perdit la couronne ,

il se
fit couper les cheveux

, & prit le nom d'Ignace,
étant âgé de quatorze ans. Léon pour sallurerrr"
l'empire, relegua Michel & Ces enfans en diverses
isles

y
& fit eunuques les trois fils, quoiqu'il fût

leur parrain. Ignace embrassa serieusement la vie
monastique

-, & y fit un tel progrès, qu'après la
mort de son abbé il fut mis en sa place, & établit
des monasteres dàns les trois isles de Platos

3
Hya-'

tros & Terebinthe, que l'on nommoit les Isles
du prince. Il reçût les ordres sacrez de la main de
Basile evêque de Pareon ou Paros, dans l'Hclles-
pont, qui avoir beaucoup souffert dans la perse-
cution des Iconoclastes. Ce prélat l'ordonna pre-
niierement letèeur, puis soûdiacre

,
puis diacre

,& enfin prêtre. Et comme les catholiques ne vou-
loient point communier avec les Iconoclastes
plusieurs de C. P. & des villes voisines de Bithinie,
menoient leurs enfans au prêtre Ignace pour les
baptiser. Il instruisoit tous ceux qui venoieot à
lui, & les fortifioit contre les attaques de l'here-
sie

: & d'un autre côté il aflistoit ceux qui étoient
persecutez, emprisonnez, bannis & privez de leurs
biens

: en quoi il étoit aidé par sa mere & sa soeur,
qui vécurent long-temps, & y emploi'erenc leurs-
richesses .Tel étoit Ignace, quand il fut préféré

à
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a tous ceux que 1 on propoloit pour remplir le liè-
ge de C. P. étant âgé d'environ quarante-huit
ans ,

& il tint ce siege onze ans 8c demi.
Vers le commencement d'Octobre la même

année 847. on tint un concile à Maïence, où
présida Raban

,
qui venoit de succeder à l'arche-

vêque Otger
, mort le vingt - uniéme d'Avril.

Raban avoit gouverné vingt-ans l'abbaie du Ful-
<3e

: 8c pendant ce temps il composa la plus grande
partie de ses ouvrages. Premièrement à la priere
de ses moines, il écrivit son commentaire sur S*
Mathieu

,
8c le dédia à Haiflulfe archevêque de

Mai'ence
3

a qui dès l'an 81g. il avoit presente son
livre de 1 institution des clercs. Ce commentaire,
comme la plupart de ceux de Raban, n'est pref-
que qu'un recueil de passages des peres. Vers l'an
8jo. il envoia à Freculfe évêque de Lisieux

,
son

explication sur 1 oebateuque, ceH: a-dire les huit
premiers livres de l'ancien testament. Freculfe
l'en avoit instamment prié, n'y pouvant travail-
ler lui-même faute de livres, jusques à n'avoir
pas une bible entiere. Raban se conduisit si bien
pendant la division de Louis le Debonnaire 8c
de ses enfans, qu 'il conserva les bonnes graces-
des uns 8c des autres ; & en 834. il écrivit à Louis
une lettre de consolation

: puis il lui cnvoi'a un
recueil de passages de l'écriture

,
touchant le res-

peét que doivent les enfans aux pères, & les sujets
aux princes. Peu de temps après il presenta aumême empereur à Fulde

,
l'explication des livres-

des rois, faite à la priere de l'abbé Hilduin
.

AN. 847,

XXXIX.
Raban archeve-

que de Maïence.

Slip. 1. XLVI. n.
49. Mabtll. to. 6,
a£t. p. 4.



cnsuite les Paralipomenes. fcn 836. 11 aet11aa 1 im-
pératrice Judith ses commentaires sur Judith &
Esther : parce ,

dit-il
,

qu'elle avoit le nom de

l'une & la dignité de l'autre. Après la mort de

Louis le Débonnaire
,

il dédia à l'empereur Lo-
thairc ses livres sur Jeremie

,
quelque temps après

les commentaires sur Ezechiel.
Il étoit dès-lors dans sa retraite : car après avoir

gouverné vingt-ans l'abbaïe de Fulde, il renon-
ça à sa dignité en 8 42.. & se retira en deçà du Rhin:J

dans le roïaume de Lothaire. Les moines en-
voïerent le prier de revenir : & comme il le re-
fusa, ils élurent pour. abbé Hatton, qui avoit
été avec lui disciple d'Alcuin. Raban revint a
Fulde peu de jours après, & se retira en une cel-
lule au mont S. Pierre proche du monastere. La.

il continua d'écrire
, & dédia a l'archevêque Ot-

ger un livre penitentiel
*, 8c a Drogon eveque de

Metz
y

un traité des corl=vêques
: ou il conseille aux

evêques de consentir qu'ils confèrent les ordres
sacrez

,
puisqu'ils ont la consecration épiscopa-

le. Il répondit vers le même temps à diverses

questions sur la penitence ,
qui lui avoient etc

proposées par Rcginbold corévêque de Maïence»
Pendant ce temps de sa retraite il composa lc,5

vingt-deux livres de l'Univers
,

quil adressa à
Hemmon évêque d'Halberstat son compagnon
d'étude

; & dans son épitre il 1 exhorte a ne pas
imiter plusieurs evêques, qui s'occupoient plus
du jugement des affaires temporelles, que de 1 "Ins-

truttion du peuple.
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Louis roi de Germanie aïant oui parler de ce
traité de l'Univers, le demanda à Raban

,
qui le

lui envoia : car ces princes aimoient à s'instruire
8c avoient des lecteurs. Cet ouvrage traite pre-
rnieretnent de Dieu, puis de tous les ordres des
creatures ; 8c ne consiste presque qu'en explica-
tions de noms 8c définitions de mots , pour servir
a 1 intelligence historique 8c mystique de l'écritu-
re. Raban avoit composé dans sa jeunesse

}
par

le conseil d'Alcuin
,

deux livres des louanges de
la croix qui contiennent vingt-huit figures mys-
serieuses : chacune est tracée sur un tableau dont
le fonds est rempli de vers ; 8c les lettres qui se
rencontrent dans la figure sont encore d'autres
vers. Cet ouvrage etoit d'une extrême, difficulté

-
& d'une utilité mediocre : toutefois il fut si ell,
mé

5
que Raban le presenta à l'empereur Louis

le Debonnaire, & depuis l'envoïa à Rome
,

où
il fut presenté au pape Sergius en 844. 8c les an-
nales du temps en font mention.

Raban étant donc si connu par ses écrits 8c par
.sa conduite

,
fut tiré de sa retraite

,
nonobstant

son peu de santé 8c ion grand âge, car il avoit au
moins soixante

- dix ans : on le presenta au roi
Louis ; 8c avec son agrément il fut élu 8c consa-
cré archevêque de Maïence le, jour de saint Jean

,vingt-quatrième de Juin 847.
Trois mois après il assembla son concile, parordre du roi Louis

3
à même fin que le concile

1de Meaux avoit été tenu dans le roïaume de
Charles

: c 'cst-à-dire
y

principalementpour rerne-

Rîb. to. 1 17;.
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dier aux usurpations des biens ecclesialliques.'

Douze évèques ses suffragans s'y trouvèrent avec
lui, dont. les plus connus sont Samuel de Vor-

mes, Badurad de Paderborn
,

Hebon d'Hildes-
heim

,
Hemmon d'Halberilat

,
saint Anscaire

,
alors chassé de Hambourg

, comme il a été dit
y

Salomon de Consiance : avec les corévêques
,

les abbez
,

les prêtres & le reste du clergé. Etant

tous à Maïence
,

ils jeûnerent trois jours en fai-
sant des processions

, pour attirer la grace de

Dieu sur leur concile
:

puis ils résolurent, qu'en
chaque diocese on diroit pour le roi

,
la reine ,

leurs enfans, trois mille cinq cens mesles & dix-
sept cens pseautiers.

Ensuite ils s'assemblerent dans le monastere de

S. Alban, où l'on avoit accoutumé de tenir les

conciles
,

& se separerent en deux troupes :
lune

des évêques
,

qui aïant avec eux des secretaires ,
lisoient l'écriture fainte

,
les canons & les peres ,

pour chercher les moïens de maintenir la diCci-

pline de l'église
:

l'autre troupe étoit d'abbez
,

avec des moines choisis, qui Issoient la régle de
taint Benoist

, pour en rétablir l'observance. Le
rcsultat de ces conferences furent trente-un ca-

nons j
dont voici les dispositions qui jaie parois..

sent les plus remarquables.
Chaque évêque aura des homelies pour 1 in—

strudtion du peuple, & les fera traduire en langue
Romaine ruitique & en Tudesque

,
afin que tous

les puissent entendre :
c'étoit les deux langues

vulgaires de tout l'empire François. On obferve-
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sa le crutin avant le baptême
,

& les jours so-
Icmnels de l'adminirtrer. Ceux qui feront des
conjurations contre le roi3 ou contre les puissan-
ces ecclesiastiques ou seculiercs, seront excom-
muniez. On prononce aussi excommunication
contre les usurpateurs des biens ecclesiastiques

;
& on implore contr'eux la protc&ion du roi.
On défend aux moines la propricré & les affaires
leculieres

,
même les fonctions ecclesiastiques,

sinon du consentement de l'évêque. On exhorte
le roi d'empêcher l'oppression des pauvres qui
etoient libres

: car les serfs composoient encore
la plupart du petit peuple. On donne plusieurs
regles pour la penitence. Les parricides etoient
condamnez à vivre errans par le monde, à l'exem-
ple de Caïn : d'où il prenoient occasion de s'a-
bandonner aux excès de bouche & à d'autres vi-
cefr. Le concile ordonne qu'ils demeureront en
un lieu

, pour faire une severe pénitence
: avecdefense de porter les armes ni Ce marier. Il y

avoit des prêtres qui étant dégradez
,

alloient parpenitence en divers pelerinages. Quelques-uns
d eux aïant été tuez

^
le concile prononce excom-

munication contre, les meurtriers Les prêtres
feront confesser les malades, & leur declareront
la penitence qu'ils devroient faire

,
sans la leur im-

poser
:

leurs amis y suppléront par leur prierez
& leurs aumônes

: mais si le malade guérie
3

il
accomplira sa penitence. Ceux qui sont execu-,
rez à mort pour leurs crimes

3
ne seront privez ni

des prieres de 1 eglise après leur mort ,
ni de la,
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communion de leur vivant, s'ils sont vraiment
penitcns :

à l'exemple du bon larron. Je crois que
par la communion on doit entendre ici seulement
l'absolution.

Les évêques envoierent ces canons au roi Louis,
le priant de les appuïer de son autorité

; & ils les

accompagnèrent d'une lettre synodale
,

où ils se
plaignirent entr'autres choses

,
du peu de respect

que l'on portoit aux lieux saints.

' En ce concile on condamna une femme nom-
mée Thiote

,
qui faisant la prophetesse

,
avoit

causé un grand trouble dans le diocese de Cons-
tance : car elle étoit de ce païs ,

nommé alors
l'Allemagne. Elle prétendoit que Dieu lui avoit
révélé plusieurs choses, qui ne sont connues qu'à
lui

: entr'autres la fin du monde, qui devoit ar-
river cette même année. Plusieurs personnes de
l'un & de l'autre sexe, épouvantez de ses prédic-
dons

.
lui apportoient des presens & se recom-

mandoient à ses prieres :
il y avoit même des

ecclesiastiques qui la suivoient. Etant venuë à
Maïence

,
elle fut amenée à saint Aban

y
en la.

presence des évêques
: qui l'aïant soigneusement

interrogée
,

lui firent avouer ,
qu'un certain prê-

tre lui avoit suggeré ce qu'elle avançoit, & que
le desir du gain étoit son motif. C'est pourquoi
le concile la condamna à être fouettée publique-
ment : comme aïant usurpé le ministere dela pré-
,dication contre les règles de l'église. Ainsi elle
çessa de prophetiser

?
ôc demeura chargée d'in-

famie.
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L'année suivante 848. Raban tint encore un
concile à Maïence à l'occasion des erreurs dont
le moine Gothescalc étoit accusé. Gothescalc

,
autrement nommé Fulgence

,
étoit Allemand

3mais il avoit embrassé la vie monastique à Or-
bais

,
dans le diocese de Soissons. Là sous l'abbé

Bavon il s'appliqua à la lecture des peres
3

prin-
cipalement de saint Augustin ; dont il apprit par
coeur un grand nombre de p-aff,,lges. Mais il pous-
soit trop loin sa curlosit-é

. comme il paroît par
les sages avis de Loup abbé de Ferrieres. 'Go-
thescalc l'avoit consulté sur la quesiion, sçavoir,
si après 'la resurrcâlon les bienheureux verront
Dieu des yeux corpoiels. Loup répond premiè-
rement

y
qu'il ne lui auroit point répondu

,
s'il

avoit pu se taire sans préjudice de la charité.
Ensuite il traiçe la question & ajoute

: Je vous
exhorte mon venerable frere

,
à ne plus fatiguer

vôtre esprit de semblables questions
,

de peur que
vous en occupant plus qu'il ne faut, vous ne puis-
fiez suture à examiner ou enseigner des choses
plus utiles. Car pourquoi tant rechercher

, ce
qu'il ne nous est peut-être pas encore expedient
de sçavoir ? Exerçons-nousdans ce champ si vaste
des saintes écritures

:
appliquons-nous entiere-^

ment à les méditer
,

& joignons la priereà l'étu-
de

:
il sera digne de la bonté de Dieu

>
de se mon-

trer à nous de la maniere qui nous convient
:tquand nous ne chercherons point ce qui est au-

dessus de nous.
Il paroît aussi que Gothescalc étoit lié d'amitié
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avec Valafrid Strabon son compatriote. Il fut or-
donné prêtre par Rigbold corévêque de Reims s
& vers l'an 846. sous le pontificat de Sergius, il
alla en pelerinage à Rome. Au retour il demeu-
ra quelque temps chez le comte Eberard

, un des
principaux seigneurs de la cour de l'empereur
Lothaire. Là il parla de la predestination

3
d'une

manière qui ne parut pas correcte à Nothinguc
évêque dé Verone jqui étant venu quelque temps
après en Germanie

,
dans le Longan

,
près de la

Veteravie
, pour y voir le jeune empereur Louis:

en parla à Raban qui étoit dès-lors archevêque
de Maïence ; & ils convinrent ensemble, que
Raban écriroit pour refuter cette erreur. Il ac-
complie sa promesse

,
& adressa cet écrit à No..

thingue en forme de lettre. Il en écrivit une aussi

au comte Eberard
,

où il dit
: On assûre que vous

avez chez vous un demi sçavant nommé Gothes-
calc

,
qui enseigne

, que la predestination de
Dieu impose necessité à tous les hommes

: en
sorte que celui qui veut être sauvé, & combat

pour cet effet par la foi & les bonnes œuvres, tra-
vaille en vain

,
s'il n'est predestiné à la vie Il a

déjà poussé par là plusieurs personnes dans le de-
sespoir

; qui leur fait dire
:
Qu'ai-je à faire de tra-

vailler pour mon salut ? Inutilement ferai je bicn
si je ne suis predestiné

: & quand je scrois mal
,la predestination me conduira à la vie éternelle.

Raban conduit ensuite cette erreur, par l'auto-
rité de S. Augustin, de S. Prosper & des autres
pores ; i5z finit sa lettre en exhortant le comte
1 Eberard
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Eberard à ne point garder chez lui celui qui en-
seigne une telle doctrine.

Ces lettres obligerent Gothescalc à quitter l'I-
talie

; après avoir parcouru la Dalmatie, la Pan-
nonie & le Norique

,
il vint à Maïence. Aussi-tôt

Raban assembla son concile
, vers le commence-

ment d'Octobre 848, & le*roi Louis y assista.
Gothescalc y présenta un écrie

y
où il expliquoit

sa doctrine & disoit, qu'il y a deux prédestina-
tions

;
5c que comme Dieu avant la création du

monde a prédestiné incommutablement tous ses
élus à la vie éternelle

, par sa grace gratuite :
de

même il a prédestiné à la mort éternelle tous les
méchants à cause de leurs démerites. Il reprenoit
Raban de dire que les méchans ne sont pas prédef.
tinez à la damnation

; mais qu'clle. est seulement
prévue. Car

,
disoit-il, Dieu connoît par sa pref-

cience, qu'ils auront un mauvais commencement
& une fin encore pire ; &: il les a prédestinez à la
peine éternelle.

Gothescalc aïant ainsi expliqué sa doctrine,
telle fut rejettée par le concile de Maïence ; & on
y resolut de le renvoïer à Hincmar archevêque de
ReiReims,dans le diocese duquel il avoitété ordonné
prêtre. Raban en écrivit à Hincmar une lettre sy-
nodale

,
où il traite Gothescalc de moine vaga-

bond
-, & lui fait dire

, que Dieu prédestine pour
le mal

, comme pour le bien
; & qu'il y a des

hommes qui ne peuvent se corriger
i comme si

Dieu les avoit fait dès le commencement incor-
rigibles. Mais ce rapport ne paroÎt pas exactement
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conforme à l'écrit de Gothescalc
,

tel qu'il est cité,

par Hincmar. Raban ajoute :
Nous vous le ren-

voïons
y

afin que vous le renfermiez dans votre
diocese;& ne lui permettiez pas davantage de sé-

duire le peuple
, comme j'apprens qu'il en a déjà

séduit plusieurs. Outre cette lettre, Raban en écri-
vit à Hincmar une plus aniple

,
où il traite la doc-

trine.
Valafrid Strabori. que j'ai marqué entre les ami%

de Gothescalc,étoit né l'an 806.& dès sa premiere
jeunesse avoit embrassé la vie monastique danS'
l'abbaïe de Richenou :

où il eut pour maîtreTatton f
& des l'âge de dix-huit ans mit en vers, comme
j'ai dit, les visions de Vertin. On l'envoïa à Fulde,.
où il étudia les saintes lettres sous Raban. A la
priere des moines de saint Gai il écrivit la vie de'
saint Gai & celle de saint Othmar leurs fonda-

teurs. On a de lui diverses poësies, où il fait men-
tion de plusieurs personnes considerables du

temps ; mais ses deux ouvrages les plus fameux:
font la glose ordinaire & le traité des divins of-
fices. La glose ordinaire font des notes très-courtes
sur toute la bible

,
tirées principalement des com-

mentaires de Raban
; & il n'y a point eu d'expli-

cation de l'écriture sainte plus celebre pendant
plus de six cens ans.

Le traité des offices divins fut compote après
l'an 840. puifqu'il y est parlé de Louis le Debon,

.
naire comme more ,

à l'occasion de la question
des images

,
dont Valafrid parle très-sagement j

blâmant ceux qui les rejettent
>

ou leur rendent
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un culte superstitieux
; mais approuvant qu'on

leur rende un honneur modéré. Quoiqu'il re-
connoisse l'ancienne coutume de prier à l'Or»lent: :il ne condamne pas ceux qui tournent d'un autre
côté les autels ou les eglises

, par quelque raison
de commodité. Il leconnoît que l'usage des
cloches n'étoit pas fort ancien

, & qu'il étoit
Vjnu d'Italie. Il y avoit plus de deux cens ans
qu elles etoient reçûes en France : comme il pa-
roit par i'histoire de saint Loup de Sens. L'auteur
remarque que la langue Tudesque avoit em-
prunté du Grec & du Latin presque tous les
mots qui regardent la religion. Ce qui vient

>dit-il, de ce que les barbares servoient dans les
armées Romaines

, & que plusieurs missionnaires,
qui parloient Grec & Latin

,
venoient chez eux

pour les instruire. Ainsi nos gens apprirent plu-
sieurs choses utiles qu'ils ne connoissoient pas
encore ; principalement des Goths

,
qui depuis

qu'ils furent chrétiens habitaient dans les pro-
vinces des Grecs, & parloient notre langue, c'est.
â-dire

,
la Tudesque. Ensuite leurs sçavans traduis

firent en leur langue les livres sacrez
,

donr quel-
ques-uns ont encore des exemplaires. Et nous
avons appris par des freres dignes de foi

, quechez^quelques Scy thes principalement ceux de
Tomi, on celebre encore à présent les divins of-
fices en la même langue. Cette traduction de
l'.écricurc pour les Goths

,
étoit sans doute celle

d 'Ul fila
,
dont j'ai parlé en son temps ; mais je nesçache point d'autre lieu où ilsoit dit que l'on f
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f,lisoit l'office divin en langue Tudesque.
L'auteur condatnnc comme un reste de supers-

tition Judaïque
,

l'usage de faire bénir un agneau
près de l'autel pour en manger le jour de Pâques,
avant toute autre viande; toutefois cette béné-
diction se trouve encore à la fin du mesles Ro-
main. Il remarque que du temps de saint Grégoire
on ne jeunoit point les jeudis de carême

; mais
que l'usage s'étant depuis introduit de les jeûner,
Gregoire le jeune

,
soit qu'il entende le sécond ou

le troisiéme
,

avoit aussi établi des messes & des
ossices pour ces jours-la. Il autorise la coutume de
dire la messelous les jours, par l'exemple de saint
Cassius de î^rni. Il dit que l'usage étoit différent
entre les prêtres, touchant la quantité des messes.
Les uns n'en disoient qu'une par jour ;

d'autres la
disoient deux ou trois fois

. ou autant qu'ils ju-
geoient à propos. En quoi

,
ajoute-t'il, ils s'auto-

risent peut-être par l'usage de l'église Romaine,
ou on dit quelquefois deux ou trois messes ,
comme à Noël & aux fêtes de quelques saints. Il y
trouve même de la necessité

^
h en un jour solem.

nel on est obligé de dire la i-iiedc*pour les morts,
ou pour quelque cause semblable. Il rapporte les
divers exemples du pape Léon

, qui disoit souvent
sept ou neuf messes par jour, & de saint Bo^jface
de Maïence qui n'en disois jamais qu'une; 8c con-
clut que chacun pouvoit en user comme il lui
plaisoit.

•
Il parle de l'ancienne liturgie Gallicane

, que
plusieurs gardoient encore. L'usage de chanter à
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la messe le sytnboie de Constantinople est venu,
dit-il, des Grecs aux Latins ; & il est rendu plus
fréquent en Gaule & en Germanie depuis la con-
damnation de Felix d'LTrgel. En Espagne on le
chante par l'ordonnance du concile de Tolede,
cest le troisiéme de l'an 589. 8c dans un autre ,c'est: le quatrième de l'an 833. il est ordonné de
chanter tous les dimanches à la messe l'hymne des
trois enfans

; ce que les Romains à cause de la
multiplicité des offices ne font que quatrè fois
l'an

,
quand il y a .douze leçons ;

c'est-à-dire
, aux

quatre temps. L'auteur blâme ceux qui offroient
en passant à plusieurs messes sans y demeurer

; ou
qui croïoient devoir faire autant d'offrandes qu'il
y avoitde personnes pour qui ils prioient

3
comme

si un seul sacrifice n'eût pas été suffisant pour tous.
Il ne blâme point ceux qui communioient plu-
sieurs fois en un jour, assistant à plusieurs messes.
Il dit que la messe legitime est celle où il y a le
prêtre

,
le répondant, l'offrant & le communiant.

Dans les premiers temps on disoit la messe en habit
ordinaire

, comme on dit que font encore quel-
ques Orientaux. Du temps de saint Gregoire il
n'étoit pas permis à tous les évêques de porter la
dalmatique

-, au lieu qu'à present
,

dit l'auteur,
presque tous les évêques & quelques prêtres se
croient permis de la porter sous la chasuble. Il
compte ainsi les ornemens des archevêques ou
souverains passeurs ; la dalmatique

}
l'aube3 le ma-

nipule
,

l'oranum
,

la ceinture
,

les sandales
,

la
chasuble Ôc le pallium. Il dit que saint Paulin de
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Frioul disoit [ouvent des hymnes a flmmolatlon
du sacrifice

,
principalement aux mêlées privées,

Que le respeél du saint siege a fait embrasser ses

usages presqu 'à toutes les églises tannés : parce
qu'il n'y a point de tradition plus digne d'être
suivie.

En cas de necessité
, toute personne peut bap-

tiser
,

même une femme
; i&- on peut b^iptiser par

infusion. En Espagne on faisoit les rogations
après la Pentecôte

, pour ne pas jeûner dans le

temps pascal. Ce traite finit par une comparaison

des dignitez & des charges séculieres avec les ec.-
clesiastiques, où l'auteur dit

: Les chapelains ont
d'abord été nommez de la çhappe de saint Martin

que les rois de France portoient avec eux a la

suerre , pour obtenir la victoire ;
ainsi on com*

men ça a nommer chapelains les clercs qui la por-
toient & la gardoient avec les autres reliques,

Le livre pontifical
,

attribué à saint Damase
,

est
souvent cité en cçt ouvrage. Valafrid fut abbe
de Richenou pendant sept ans , & mourut l'an

S 4 9. âgé de quarante-trois ans. On le sur-

nomma en latin Strabus ou Strabo
y

parce qu'il
étoit louche.

Cependant Nomenoy duc de Bretagne
,

qui se
%

prétendoit indépendant du roi Charles
,

fit aflem-
bler un concile

,
à la sollicitation de saint Con-

voyon abbé de Redon
,

qui l avertit que les

évêques de la province étoient tous simoniaques
f

particulièrement Subsanne évêque de Vennes i &
qu'ils n'ordonnoient sans argent ni prêtres, ni

e. %5.
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diacres. Saint Convoyon menaçoit le prince
de la colere de Dieu

.
s'il ne réprimait cet abus.

Il fit donc assembler tous les évêques de la pro-
vince

. avec les plus habiles docteurs
: qui de-

mandèrent aux évêques
, en présence du prince

$s'il étoit vrai qu'ils reçussent des présena pour
les ordinations. Ils répondirent qu'ils ne rece-
voient que la marque d'honneur qui leur étoit
dûë. Après que l'on eut bien disputé

, on con-
vint que deux d'entr'eux iroient à Rome

,
8c

que l'on s'en tiendroit au jugement du pape. Ofî
choisit pour cette députation, Subsanne de Vennes
& Felix de Quimper ; & Nomenoy pria saine
Convoyon de les accompagner :

le chargeant
d'offrir à saint Pierre une couronne d'or ornée
de pierreries, & de demander au pape le corps
de quelqu'un des papes martyrs ses prédecef-
feurs.

Saint Convoyon étoit né dans le diocese de
Vennes, &: fut archidiacre de cette église pendant
quelques années

3
sous l'évêque Rainar. Touché

du desir de la solitude
,

il s'aiîbcia cinq autres ec-
clefiastiques de la même église, la plupart prêtres \
& obtint d'un seigneur nommé Ratuil, le lieu de'
Roton

,
aujourd'hui Redon. En 831. un hermite

nommé Gerfroi qui avoit appris à Fleury n.ir
Loire la pratique de la regle de saint Benoît 1 '>cn--
feigna à saint t!:onvoyon & à ses compagnons ; &
comme ce nouvel établissement étoit troublé par
quelques envieux

,
le saint homme envoia Lou-

Hemel un de ses confreres au duc Nomenoy
,

alors-



fournis aux François. Il vint au monastere 6c y
donna une terre au nom de l'empereur Louis le
Debonnaire

: qui la même année 834. confirma
6c augmenta la donation. Depuis ces marques de
protection

,
le monastere de saint Sauveur de

Redon augmenta considerablement, il s'y fit des
miracles, entr'autres celui ci. Un aveugle nommé
Coislin

,
natif de Poitou

, aïant été en divers
lieux saints pour recouvrer la vûê, fut averti ensonge d'aller à Redon. Etant arrivé, il se prosterna
devant saint Convoyon

,
6c lui dit: Saint prêtre

,
ayez pitié de moi, & me faites recouvrer la vûë,
que j'ai perduë depuis long-temps. Le laine homme
après avoir longtemps gardé le silence

,
lui dit :

Taisez
- vous, mon frere, tairez vous ,

il ne nous
appartient pas d'éclairer les aveugles. Comme il
persistoit

,
le saint abbé le fit mener au logis des

pauvres, puis étant allé à l'église de laine Sauveur,
il assemblatous les prêtres du monastere, 6c leur
dit

:
Allez prompternent vous revêtir des habits

sacrez
,

& offrez à Dieu le sacrifice. Ils le firent,
& l'abbé dit ensuite au moine qui le servoit, 6c
qui a écrit cette histoire

: Apportez promptement
le bassin d'airain où les prêtres lavent leurs mains
après le sacrifice

; & quand ils les eurent lavées,
il lui dit

: Portez cette eau à l'aveugle
,

afin
qu'il s'en lave les yeux 6c le visage & lui dites

:Qu'il te soit fait selon ta foi. Qtftnd l'aveugle
fc fut Ilvé de cette eau ,

il sortit de ses yeux 6c
de son nez du sang qui lui arrosa le visage

i &
suffi-tot il recouvra la vûë, 6c demeura encore

ïroiç



trois ou quatre jours dans le J110nastere, louant
Dieu.

Saint Convoyon étant arrivé à Rome <avec
les deux évêques, le pape Léon assembla un con-
cile

,
où il le fit assister. On y fit des reproches

aux évêques Bretons
,

de ce qu'ils avoient reçu
des présens pour les ordinations. Ils dirent qu'ils
l'avoient fait par ignorance ; mais un archevêque
nommé Arsene leur dit : Un évêque ne doit pas
être ignorant ; & le pape ajouta l'autorité de l'é-
vangile. Si le sel devient fade

;
de quoi le salcra-

sson ? Ainsi le concile déclara qu'aucun évêque

nec devoit rien prendre pour conferer les ordres,
fous peine de déposition. Le concile décida plu-
sieurs autres questions, sur lesqutlles les évêques
de Bretagne avoient consulté le laine siege

>

comme il paroît par la lettre du pape -,
où il leur

dit :
Vous demandez si les évêques convaincus de

simonie peuvent faire penitence en gardant leur
tang ,

& nous répondons, sélon les canons, qu'ils
doivent être déposez

; mais ce doit être dans un
concile

,
& par douze évêques

3
ou sur le témoi-

gnage de soixante Se douze témoins
-, & si l'é-

vêque accusé demande d'être oiii à Rome
,

il y
doit être renvoie. Le pape répond ensuite à six
articles de consultation

,
& décide entr'autres

choses
3

que les prêtres venant au synode
, ne

doivent point être obligez d'y apporter des pré-
sens ou eulogies

: de peur que cette charge les
détourne d'y venir. Qu'il n'est pas permis d'em-
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ploïer le iorc dans les jugemens, parce que C'clt

une espece de devination. Que les évêques ne
doivent pas juger sur les écrits des autres, mais
seulement sur les canons & les décretales des papes y

& il specifie les conciles & les papes compris dans
le code des canons , y ajoutant seulement saine
Silvestre avant Siricius : cç qui montre qu'il ne
s'arrête pas au recueil d'Isidore. Avec cette lettre
le pape envoïa au duc Nomenoy, par saint Con-*

voyon ,
le corps du pape saint Marcellin., que l'on

tenoit dès-lors pour martyr, quoiqu'avec peu du
fondement.

\

Quand les1 évêques Bretons furent de retour e
Nomenoy n'étant pas content que !e pape les eût
renvoïez sans les déposer

,
résolut de le faire lui-

même
, & trouver en même temps le moïen de se

•
faire reconnoître roi. Car il s'étoit emparé dê
Nantes

,
de Rennes, de l'Anjou & du Maine

y
jusqu'à.la Maïenne. Il fit donc assembler au mo-
nastere de saint Sauveur de Redon les quatre
évêques de Bretagne, ravoir

i
Subsanne de Vannes,

Salacon d'Alet ou saint Malo, Felix de Cornoiiaille
6c Liberat de Léon

, avec un grand nombre do
seigneurs, & les obligea à renoncer à leurs Íieges r
en quittant les verges & les anneaux, qui étoient
les marques de la dignité épiscopale. On dit même
qu'il les avoit fait menacer secretement de mort r
s'ils nese confessoient coupables. A leur place il fit
ordonner quatre autres évêques

:
mais jugeant bien

que l'archevêque de Tours leur métropolitain ne
voudroit pas les consacrer, ni même venir en Bre~
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tagnc, de peur de déplaire au roi Charles
3

il érigea
trois nouveaux évêchez

,
à Dol, à saint Brieu 8c

à Treguier
,

qui étoient des monasieres, déclara
l'évêque de Dol métropolitain

,
8c sépara ainsi la

Bretagne de la province de Tours. Ensuite il se
fit sacrer roi par ces rept évêques assemblez à Dol.
Ces trois nouveaux évêchez ont toujours subsisté
depuis

; 8c Dol a joui des droits de métropole pen-dant trois cens ans.
Ceci le passoit au plus tard en 848. & la même

année qui étoit la seconde du pontificat de Léon
IV. il commença à enfermer de murailles l'église
de saint Pierre. Toute la noblesse de Rome étoit
sensiblement affligée du pillage que les Sarrafins
y avoient fait

; 8c craignoient encore pis à l'ave-
nir. Pour les rassurer

,
le pape résolut d',cxecuter

Je dessein que Leon III. son prédeccsseur avoit
conçu, de bâtir une nouvelle ville

,
auprès de saine

Pierre
}

dont il avoit même commencé les fonde-
mens. Leon IV. en écrivit à l'empereur Lothaire,
qui reçut avec ioïe la proposition;exhorta le pape
a mettre au p-Iûtôt la main à I'oeuvre

, 8c envoï'a
quantité de livres d'argent pour cet effet

, tantde si part, que des rois ses freres. Le pape aïant
reçu la réponse de l'empereur

,
assembla les Ro-

mains 8c les consulta sur l'execution de son des-
fein. Il fut resolu de faire venir des ouvriers de
toutes les villes

1

des terres qui appartenoient aupublic
,

8c des monasteres
: pour travailler tour à

tour a ce grand ouvrage. On y emploïa quatre
ans :

le pape s'y appliquant continuellement y
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donnant tout le temps qui lui reitolt après les
fondions spirituclles ;

sans que le froid
,

le vent ,
ni la pluïe l'en détournât, & l'empêchât de visiter

tous les travaux.
Dans le même temps, c'est à-dire

,
pendant la:

douzième indication
,

qui commentait cette année

848. le pape travailloit aussi à réparer les murs de

Rome tombez en ruine par le temps. Il fit refaire
les portes & rebâtir quinze tours de fond en comble:
visitantsouvent les ouvrages, tantôt à cheval, tan-
tôt à pied. Il fit faire entr'autres deux tours sur le
Tibre, à la porte qui cond uisoit à Porto

, avec des
chaînes, pour arrêter jusqu'aux moindres barques
des ennemis

:
il fit aussi transporter dans la ville

quantité de corps saints
, pour les mettre en

sûret-é.
#L'année suivante 849. indi¿lion douzième, les

Sarrasîns vinrent à Tozar en Sardaigne
,

d'où ils

partirent pour venir à Porto. Les Romains en
étoient fort effraïcz

; mais les habitans de Naples
,

d'Amalfi & de Gaëte s'embarquerent & vinrent à.

OUie
:

d'où ils envoïcrent avertir le pape ,
qu'ils

étoient venus au recours, pour combattre les Sar-
rasins. Le pape voulant s'en assurer davantage, les

pria d'envoïer à Rome quelques-uns d'entr'eux.
Leur chef nommé Cesaire

,
fils de Sergius maître

de la milice
, y vint avec quelques autres , & con-

firma au pape ce qu'il lui avoit mandé. Aussi -t"Ot

le pape (e rendit à Ostie avec une grande suite de

gens armez, pour témoigner aux Napolitains l'af-
fection avec laquelle il les reC;volt :

ils lui bai-
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[erent les pieds, & le prièrent de les communier
de sa main

, pour les fortifier contre les ennemis.
Pour cet effet il les mena en procession à l'églife-
de feinte Aure, où s'étant mis à genoux ,

il pro-
nonça sur eux une oraison accommodée au sujet

3
puis il celebra la metTe & les communia tous. Le
lendemain

,
le pape étant déjà parti, les Sarrasins

parurent sur la côte sivec beaucoup de vaisseaux ;
les Napolitains commencèrent à les attaquer vi-
goureusement ; mais un grand vent qui survint
les sépara

,
& fit perir la plupart des Sarrasins.

On en tua plusieurs dans les isles, 011011 les trouva
mourans de faim

: on en pendit quelques uns près
de Porto

,
& on en mena grand nombre à Rome

-,

où on les fit travailler à divers ouvrages, particu-
lierement aux murailles que l'on bâtisloit autour
de saint Pierre.

Les ch.rétiens furent alors persecutez àCordouë
capitale des Musulmans d'Espagne qui éroient
encore les maîtres de la meilleure partie du païs.
Le reste obéissoit à trois princes chrétiens. Alfonse
le chaste roi d'Asturie

,
aïant régné cinquante ans,

étoit mort l'an 842. Ere 880. & Ramir fils de
Veremond avoit été élu roi à sa place. Il bâtie

une fort belle église en l'honneur de la sainte
Vierge, à deux milles pas d'Oviedo

; &après
avoir regné lept ans, il mourut en paix. Son fils
Ordogno lui succeda l'an 849. Ere 887. & rcgna
onze ans. il repeupla plusieurs villes

,
dont AI-

fonse avoit chassé les Musulmans
,

entr'autres'
Tuy, Astorga & Léon. On dit que le corps de
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l'apôtre L1int Jacques avoit été trouvé a Compol-
telle en Galice du temps d'A Itonse le charte ,& que
te prince y avoir fait bâtir une petite eglise. Il est

certain que pendant ce neuvième siecle on croïoit
que les os de saint Jacques, frere de saint Jean
avoient été transportez de Jerusalem a l'extrémité
d'Espagne

; & qu'il y étoit en grande vénération.
C'en: ainG qu'Uluard & A4pn en parlent dans
leurs martyrologes.

Cependant il s'étoit élevé un nouveau roïaume

vers les Pyrenées. Eneco ou Ignigo
,
surnommé

Arista
,
vicomte de Bigorre

,
fut reconnu roi par

les chrétiens du païs vers l'an 830. pour résisteraux

Musulmans, contre le(quels ils n etoient protegez
ni des Goths sujets d'Alfonse le chaite

, trop éloi-

gnez d'eux, ni des François sous le regne foible de

Louis le Debonnaire. Ignigo mourut en 835. son

filsChin-iene lui succeda
: puis Ignigo fils,de Chi-

mene , qui prit Pampelune & vivoit en 850. C'ef1:

le commencement du roïaume de Navarre. D'un

autre côté la Catalogne & le Roussillon obeif-
{oient aux François ; les églises de Barcelone,
Urgel, Girone & Elne, reconnoissoientNarbonne

pour leur métropole.

:
Le prince des Musulmans d'Espagne étoit Ab-

derame III. du nom,qui régna trente-un an, de-

puis l'an 811. zo6. de l'hegire jusqu'en 138. ou SSZ,

La vingt-troisiéme année de son regne ,
qui était

l'an 843. une flote de plus de cent bâtimens at-
taqua Lisbonne ; & l'année suivante une plus

grande vint assieger Seville & attaqua ensuite

t5Jul.
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v^aclis. C, toit lans doute des Normans. Ils firent
un grand dégât & livrerent plusieurs combats
contre les Arabes, qui enfin les repou{scrent. L'an
847. Abderame envoia des ambassadeurs en
France, pour demander la paix au roi Charles,
qui les reçut à Reims. En même temps tous les
chrétiens sujets d'Abderame envoïerent une re-
quete au meme roi, aux évêques & aux chrétiens
de son roïaume

: contre un nommé Bodon, qui de
chrétien s'étoit fait Juif quelques années aupara-
vant ; & excitoit Abderame & les Musulmans
contre les chrétiens d'Espagne

, pour les obliger
sous peine de mort à se faire Juif ou Musulmans.
Ce qui semble avoir été le prélude de la perfé-
cution. Plusieurs Goths & autres chrétiens d'Ef-
pagne , pour se délivrer du joug des infideles

.avoient passé en France & obtenu des lettres
de procection de Charlemagne & de Louis le
Debonnaire en 816. Le roi Charles le Chauve a[...
,ficceant Toulouse en 844. en accorda de sem-
blables à ceux qui s'étoient retirez à Barcelone &
aux environs, afin qu'ils fussent traitez comme les
François.

Dès le commencement du regne d'Abderame,
deux freres Adosse & Jean souffrirent le martyre ;& leurs aâxs furent écrits par Speraïndo abbé de'

Cuteclar
, comme l'on croit. L eglise honore leur

mémoirele vincrt-scptiéme de Septembre. En 84 o<deux vierges chrétiennes Nunilo & Alodia souf-
frirent le martyre près de Najara en Navarre

; &
deux ans après leurs corps furent transferez au
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monastere de saint Sauveur de Leyre nommé alors
Legerenfe. L'église en fait mémoire le vingt-deu-
xième d'Octobre. Mais la grande persécution

commença l'an 850. Ere 888. la vingt-neuvième
année du regne d'Abderame. Le prêtre Parfait n'é
à Cordouë & élevé dans le lTIOnaÍ1:ere de saint
,Aciscle

,
où il avoit passé presque toute sa jeu-

nene
y

étoit fort bien instruit de la science eccle-
siastique

,
& connu des Musulmans, parce qu 'il

poss,cdoit parfaitement la langue Arabique
: mais

il avoit autrefois renié la foi devant le cadi
3

ou
juge des Musulmans

, pour ta crainte de la mort.
Saint Aciscle que je viens de nommer est un mar-
tyr fameux qui souffrit àCordouë sous Diocletien

avec sa soeur Vi&ôire ; & l'eglise les honore le dix-
septiéme de Novembre.

Un jour,comme le prêtre Parfait passoit par la
ville, poursesaffaires particulieres

:
quelques Mu-

sulmans lui firent des questions sur la religion, &
lui demandèrent son sentiment touchant J. C. 6c

Mahomet. Jesus-Christ
,
dit-il, est Dieuau-dessus

de tout beni dans tous les siecles
: pour votre pro-

phete
,

je n'ose vous dire ce que les chrétiens en
pensent, vous en seriez trop offensez

; mais si vous
me donnez parole de ne vous point fâcher, je vous
le dirai. Ils lui promirent

, & il continua leur par-
lant Arabe

-: Nous croïons que c'cst un de ces faux
prophetes prédits dans l'évangile, qui en a seduit
plusièurs &: les a entraînez avec lui au feu éternel.
Il ajouta plusieurs choses, touchant les impuretez

que leur religion autor¡se.
Ils
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Ils dissimulerent pour lors leur indignation
: mais

peu de temps après, saint Parfait aïant encore
été obligé de sortir pour quelque affaire

:
les

mêmes Musulmans le virent venir de loin, 8c
dirent aux assisi:ans

: Voici un homme qui der-
nièrement prononça contre le prophete

, que
Dieu benisse

,
des blasphemes qu'aucun de vous

ne pourroit souffrir. Auili-tôt ils le prirent, 8c
l'enleverent avec tant de vîtesse qu'à peine*scs
pieds touchoient à terre ,

le presenterent au cadi
8c dirent

: Cet homme a maudit notre prophete
& fait des reproches à ceux qui l'honorent

: vous
sçavez qu'elle peine mérite un tel crime. Le cadi
le fit mettre en prison, chargé de fers très-pesans

:

pour le faire mourir à la fête qui leur tient lieu
de Pâque. Saint Parfait s'appliqua dans la prison

aux veilles, aux jeûnes 8c à la priere, pour se for-
tifier dahs la foi qu'il avoit autrefois niée. Ce-
pendant il prédit la mort de l'eunuque Nazar
Hageb ou maître de chambre qui étoit le princi-
pal officier du sultan 8c qui gouvernoit toutes
les affaires d'Espagne. Saint Parfait dit en parlant
de l ui : Cet homme aujourd'hui si puissant ne

- verra pas la fin de l'année, après qu'il m'aura fait
mourir.

Saint Parfait demeura quelques mois en pri-
son

; 8c enfin le jeûne solemnel du mois Rama-
dan étant parte

,
vint la fête qu'ils celebrent le

premier jour du mois Chaoüal 8c qu'ils aCCOlll-
pagnent de grandes réjouissances. Le martyr fut
tiré de prison

.
8c mené au-delà du fleuve Betis,
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dans une grande plaine au midi de la ville dè
Cordoue

, pour y être exécuté. Le peuple accoll-
rut en foule à ce spe&acle

: làint Parfait repeta
les malédictions qu'il avoit données à Mahomet

>

& a ses Testateurs
; 8c eut la tête tranchée le ven-

dredi dix-huitième. d'Avril 850. jour auquel I"é-
glise honore sa mémoire. L'eunuque Nazar mou-
rut dans l'an

, comme il avoir prédit.
-Un marchand nommé Jjan fut accusé dans le

même temps d'avoir mal parlé de Mahomet, ÔC

d'exciter ceux qui venoient acheter a lui
,

à quit-
ter sa feâe. Le cadi ne trouvant pas suffisant le
témoignage de ceux qui l'accusoient, pour le con-
damner à mort : le fit fouetter cruellement, pour
l'obliger de renoncer à Jesus Christ. Mais Jean
confessa ce qu'on lui reprochoit, & protesta qu'il
conservell-oit jusqu'à la mort la religion du cruci-
sié. Le cadi lui fit donner plus de cinq ceng,
coups de foüet

: puis demi mort il le fit mettre
sur un âne à rebours & promener par toute le
ville,avec un crieur qui disoit

: On traite ainsî
quiconque blaspl-iêi-ae contre le prophète

, & sb

mocque de la religion. On le mit ensuite en pri-
sen chargé de fers très-pesans

: & saint Euloge
qui a écrit cette histoire l'y trouva, quand il y fut
mis lui-même. Ces deux martyrs Parfait & Jean
fuient les premiers

x
dont l'exemple excita les.

autres.
En France les Normans continuèrent leurs ra-

vages. Dès Tannée 846. il attaquèrent la Frise ,ruinercnt les églises
y

& tuercnt le peuple qui s'y
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étoit refugié. Les évèques & les abbez de Flandre
& du voisinage l'aïant appris , apporterent leurs
reliques à Tabbaïe de saint Orner

,
fortifié d'une

bonne muraille & de tours. Les saints dont on y
mit les reliques furent, saint Bavon

,
saint Van-

drille
,

saint Ansbert, saint Vulfran
,

saint Piat,
saint Vinoc

,
saint Aufireberte & deux autres

moins connus ; Se quelques-uns y demeurerent
quarante ans. L'année suivante 847. ils brûlèrent
Dorftat en Frise Se s'emparerent de rifle de Bata-
vie autrement Betou. Ils entrerent en Aquitaine,
assiegerent long-tetnps Bordeaux

,
le prirent l'an-

née suivante 848. par la trahison des Juifs, lepil-
lerent & le brûlerent

; Se ensuite Metulle aujour-
d'hui Melle en Poitou.

En 850. les Normans sous la conduite de Ro-
ric

, ravagèrent encore la Frise
,

le Betou & les
bords du Rhin de du Vahal

:
vinrent à Gand

,
&

brûlerent le monastere de saint Bavon. L'empe-
reur Lothaire ne pouvant les reprimer

>
reçût

Roric pour son vassal, & lui donna Dorstat &
d'autres comtez. Une autre troupe de Normans
pilloit cependant les Menapiens, les Tarvisiens
& d'autres peuples maritimes

-,
mais d'autres Nor-

mans aïant attaqué l'Angleterre en furent repous-
sez. Godefroi un de leurs chefs

y
étant entre

-par la Seine s'étoit avancé jusques à Beauvais
>qu'il avoit pillé. Le roi Charles traita avec lui

Se lui donna des terres pour habiter, la même
année 8jo.

Cependant le moine Gothescalc aïant été en-
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voie à Hincmar
3

fut jugé à Quiercy surOise;
en 849. par treize évêques aflcmblez par ordre
du roi Charles

, pour les affaires de l'étac. Les
plus connus sont Venilon archevêque de Sens &
Hincmar de Reims

:
Rotade évêque de Soissons

,Loup de Châlons, Pardule de Laon. Il y avoic
deux corévêques / dont l'un étoit Rigbold de
Reims, trois abbez, sçavoir Ratbert de Corbie
Bavon d'Orbais & Halduin de Hautvillicrs. Go-
tescalc aïant été examiné en ce concile, fut ju-
ge hérétique & incorrigible

-, & comme tel de-
posé de l'ordre de prêtrise

,
qu'il avoit reçû con-

tre les rcgles par les mains de Rigbold corévê-
que de Reims, à l'in[çû de son évêque, qui croie
Rorade de Soissons. D'ailleurs pour son opi.
niâtreré & ion insolence

,
il fut condamné

,
sui-

vant les canons du concile d'Agde & la regle de
saint Benoist

,
à être foüetté de verges,P3 & mis en

.. • r . / ..prnon ; comme s étant ingère mal a propos d af-
faires civiles & ecclesiastiques. On lui fit défen-
se d'enseigner

, & on lui imposa un perpetuel si..
lence. La sentence fut exécutée à la rigueur : il
fut fouetté publiquement

, en presence du roi
Charles"obligé de brûler ses écrits, & renfer-
mé dans l'abbaïe d'Hauvilliers du diocese de
Reims

: car Hincmar ne s'en fioit pas à Rotade
son évêque.

.

Gothescalc ne lai/Ta pas d'écrire dans sa prison
,& publia deux confessions de foi: l'une plus cour-

te^ l'autre plus ample
; mais toutes deux dans le

meme [cns, Je crois
>

dit-il
,

dans la premiere
^
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que Dieu, a prédestiné gratuitement les élus a la
vie éternelle

; & que par son juste jugement il a
prédestiné les reprouvez à la mort éternelle, à cau-
se de la prescience très certaine de leurs déméri-
tes. Car le Seigneur dit lui-même

: Le prince de

ce monde est déjà jugé. Ce que saint Augustin
explique ainsi

:
C'est-à-dire qu >ll est destiné irre-

vocablement au feu éternel. Nôtre Seigneur dit
encore :

Celui qui ne croit pas est déjà jugé
:
c'cst-

à-dire
,

dit saint Augustin
j

le jugement est déjà
fait

,
quoiqu'il n'ait pas encore paru. Après plu-

sieurs autres passages de saint Augustin
,

il cite
saint Gregaire, saint Fulgence, particulierement
le livre à Monime

,
& saint Isidore.

L'autre confession de foi de Gothcscalc est adref-
sée à Dieu en forme de priere. Il insiste sur son
immutabilité

,
dont l'éternité de ses decrets est

une suite. Il dit
, que la predestination est une en

elle-même, quoiqu'elle toit double par ses effets:

comme saint Augustin dit
, que la charité est

double, par rapport à Dieu & au prochain. Il
isouhaite en faveur des moins instruits, de soû-

tenir ce qu'il croit être la vérité, dans une aflem*
blée .publique

,
devant la multitude du peu-

ple fidele en présence du roi, des évêques, des
prêtres, des moines 8c des chanoines. Qu'il lui
soit permis de faire l'épreuve de sa doctrine

, en
partant de fuite par quatre tonneaux pleins d'eau
bouillante

3
d'huile & de poix

3
& enfin par un

grand feu. Que s'il en sort sain 8c sauf, on recon-
noifle la vérité de sa doctrine

,
s'il craint de s'y
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,cxpoer
, ou ne va pas jusques au bout

, qu'on le
fasle périr par le feu.

Cependant Hincmar écrivit à Prudence évê-
que de Troyes, pour le consulter sur la maniéré
de reprimer Gochcscalc. Il lui raconte ce qui s'é-
toit passe<lans le concile, & totis les nioi'cns qu'il
a emploiez pour le convertir -, 6c demande s'il doit
l'admettre à entendre l'office le jeudi laine ou le
jour de Pàque

: ou même lui donner la commu-
nion. D'ailleurs Hincmar écrivit aux reclus de
Ion dioçese

, pour les précautionner contre les er..
reurs de Gothelcalc

:
dont il voïoit queplusieurs

prenoient le parti.
En effet Ratram moine de Corbie écrivit à

Gothescalc son ami une lettre, où il censuroit li-
brement cet écrit d'Hincmar

:
à qui la lettre de

Ratram fut renduë par les gardes de Gothescalc.
D'ailleurs Prudence évêque de Troyes fit un re-
cueil de passages de l'écriture sainte & des peres ,principalement de ['lint Augustin, pour prouver
la vérité des deux prédestinations. Il -y traitoit
aussi du libre arbitre & de la mort de Jesus-Christ
pour tous ; 8c Tenvoïa à Hincmar & à Pardule de
Laon

5

du consentement d'un concile tenu à Paris
vers l'automne de l'an 849. Prudence mit en tête
une lettre où il dit

: J'avois souhaité de traiter
avec vous à l'amiable & en particulier touchant
les questions proposées

: mais n'en aï'ant pas eu
la liberté

,
j'ai été obligé de vous écrire

; vous
priant principalement de ne pas permettre, que
J. on attaque de votre temps l'autorité de saint

fIDd. in. c. 2l

Raj;, ad4;m.

Maug- (lift. c.
n.



Auguitin. Il s'étend enluite a prouver combien
cette autorité est grande dans I"ëgièsc.

Ce concile de Paris étoit aflcmblé des quatre
provinces de Tours

,
Sens, Reims & Rouen

,
&c

compose de vingt-deux évêques dont les plus con-
nus (ont

: Landran archevêque de Tours, sécond

•
du nom ,

successeur d'Ursmar
, qui avoit succedé

au premier Landran: Venilon archevêque de Sens,
Prudence évêque de Troyes

,
Agius d'Orléans,

Erchanrad de Paris : Hincmar archevêque de
Reims, Pardule évêque de Laon

,
Rothade de

Soiflbns :Paut archevêque de Rouen
,

& Freculfe
évêque de Lisieux. Ces évêques envoïerent à No-
menoy, prétendu roi de Bretagne, une lettre ou
ils lui parlent ainsi.

Quoique vous portiez le nom de Chrétien
fla terre des Chrétiens est ravagée par votre cupi-

dité
:

les églises, partie détruites
,

partie brûlées
1

avec les reliques des Saints. Vous avez réduit in...
justement à votre usage les biens des églises, qui
sont le patrimoine des pauvres. Vous avez corn"
mis beaucoup d'autres violences

:
chassé de leurs

lièges les évêques légitimés, & mis à leur place
des voleurs & des mercenaires. Vous avez mépri",
fé la jyrifdiâion de saint Martin notre patron ydont vous ne pouvez nier que vous dépendez

:
& pour comble de temerité vous avez méprisé*
le vicaire de saint Pierre

,
le pape à qui Dieu x

donné la primauté dans tout le monde. Car comt-i
me vous lui aviez demandé

,
qu'il vous écrivît#

dans son livre
, & qu'il priât Dieu pour vous : il
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vous le promit par ses lettres, pourvu que vous y
obéiiliez à (es avertissemens

: mais loin de vous y
soûmettre

3
vous n'avez pas même voulu recevoir

les lettres qu'il vous a écrites. Ils lui reproche-

tent ensuite de favoriser la revolte de Lambert

comte de Nantes, contre le roi Charles
; & de

ne pasobserver les bornes que les François au com-
mencement de leur domination

,
avoient mises

cntr'cux & les Bretons. Enfin ils l'exhortent cà

la penitence
, par la consideration du jugement

de Dieu
, & le menacent d'une mort prochaine,

s'il ne se convertit.
Cette lettre fut composée par Loup de Ferrie-

res : ce qui paroît en ce qu'elle se trouve entre les
siennes

; & il alla ensuite à Bourges trouver le roi
Charles

>
qui y vint au mois de Décembre de la

meme année 849. Il est à croire qu'il lui rendit

compte de ce qui s'étôit passé au concile
: car le

roi lui demanda son sentiment sur la prédesti-
nation

,
le libre arbitre & la redemption de Jesus-

Christ. Loup lui expliqua succintement ce qu'il

en avoit appris dans l'écriture & dans les peres :

mais voïant que sa doctrine étoit slispc(,cte il
composa sur ces trois questions un traité

, que
quelques-uns attribuënt à un antre Loup. prêtre
de Maience

,
mais qui paroît plûtôt être de l'ab-

bé de Ferrieres. Il écrivit aussi une lettre au roi
Charles

>

où il traite le même sujet en abrégé ;
enfin il fit un recueil de passages des peres sur ces
trois questions.

A la fin du mois de Mats85°. Hincmar écrive
à
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a Raban tout ce qui s'étoit passé jusques-là en
1 affaire de Gothescalc,dont il luienvoia la gran-de confession de foiJavecl'écrit qu'Hincmarlui-
même avoit adresse aux reclus, la lettre de Ra-
tram & l'ouvrage de Prudence. Raban s'excuse
sursa viellefle & ses infirmitez, de répondre à ses
ccrits ; & pour faire connoître ses sentimens sur
la predestination, il envoia à Hincmar les deux
traitez qu'il en avoit écrits à Nor«ing.ue & à Ebe-
rard. Il ne laisse pas de traiter encore assez au

.long lamatiere en cette lettre à Hincmar ; & l'ex..
horte a ne plus souffrir

, que Gothescalc écrivît
ou parlât a personne

;
déclarant qu'il ne veut pasconseiller, qu'on lui donne la communion.

La même année Ratram moine de Corbie
Acomposa deux livres de la prédestination

: poursatisfaire a l'ordre du roi Charles, qui l'avoit
chargé de recueillir les autoritez des peres sur cesujet. Il y soutint la dillinftion des deux pïé-
destinations des élûs & des réprouvez

; & à la fin
prie le roi de ne point oublier cet écrit, jusques à
ce que la question ait été examinée

, & que l'on
soit convenu de ce qu'on en doit croire. Le roi
donna a Hincmar ces deux livres de Ratram
& ceux de Loup de Ferrieres, pour les exami-
ner.

Loup étoit bien avant dans la confiance du roi
Charles, comme il paroît par trois de ses let-
tres , ou il lui donne des avis aveç une grande li-
besse. J'ai recueilli, dit-il, dansla premiere, ce que
yous devez observer, pour rener paisiblement
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& heureulement. Rendez continuellement grâ-
ces à Dieu

,
qui est votre createur & qui sera vo-

tre juge
,

& demandez-lui tous les jours le com-
nlenccnlcnr, le progrès & la persévérance dans
les bonnes œuvres. Maintenantque vous êtes ar-
rivé à l'âge viril ; vous devez quitter les pensées
pueriles & les amusemens frivoles ; & vous ap-
pliquer aux choses raisonnables & utiles pour le

temps present, & pour votre salut éternel. Char-
les étoit né en 813. ainG cette lettre doit être en-
viron de l'an S 48. oùilavoit vingt-cinq ans. Elle
continuë en l'exhortant à prendre conseil, san*
toutefois se laisser gouverner :

être secret & fer-

me dans se s résolutions, fuir la compagnie des
méchans, ne point craindre ceux qu'il avoit lui-
même élevez

,
n'avoir rien de plus cher que le

bien. public. On voit par cette lettre, que Loup
connoissoit bien les défauts de ce prince,qui fut
toute sa vie foible & leger.

Dans une autre lettre il lui donne à peu près
les mêmes avis, & insiste sur la necessité de déli-
berer mûrement, de bien choisir ses conseil-
lers. Il ajoute à la fin

:
J'envoïe à votre majesté

l'histoire des empereurs,réduite en un petit abré-
gé

,
afin que vous voïez aisément ce que vous

devez imiter ou éviter
:
mais je vous prie de con-

sid,erer principalement Trajan & Theodosc. La
troisiéme lettre commence ainsi

:
En quittant

votre majesté
, vous m'avez ordonné de vous en-*

voïer à l'approche du carême quelque chose

pour votre édification. Je vous envoie donc uit
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lermon de ant Augustin
, où il détourne de la

coûtume d-e jurer, & montre combien le parju-
re est horrible

,
croïant qu'il vous sera fort utile.,

si par vos avis vous en corrigez quelques-uns de
l'habitude de jurer continuellement, & si vous
leur persuadez de ne pas mépriser leurs sermens
légitimés. Je ne le dis pas pour vous flatter

; mais
quiconque manque, même en secret, à la foi
qu'il vous a jurée, donne la mort à son ame.

Sur la fin de cette année 850. l'indiction qua-
torzième étant commencée, on tint un concile
à Pavie, où présida Angilbert archevêque de
Milan, avec Theodemar patriarche d'Aquilée.
On y fit vingt-cinq canons, dont voici les dis-
positions les plus remarquables. L'évêque aura
à sa chambre & pour les [erviccs les plus secrets
des prêtres ôc des clercs de bonne réputation

,
»

qui le voient continuellementveiller, prier, étu-
dier l'écriture sainte

, pour être les témoins & les
imitateurs de sa conduite. L'évêque ne celebrera

pas seulement la messe les dimanches & les prin-
cipales fêtes

J
mais tous les jours, autant qu'il sera

possible ; & priera en particulier pour lui
, pour

les autres évêques, pour les rois, pour toute l'é-
glise

,
& principalementpour les pauvres. Le mot

de frequentare
, que jai rendu par celebrer, ne si-

gnifie peut-être ici qu'une simple assistance. Le
concile ordonne que les repas de Invoque seront
moderez, sans être accompagnez de spcétaclesri-
dicules

,
ni de foux & de bouffons

: mais on y ver-
;.-a des pelerins & des pauvres. on y liral'écriture
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sainte, & on s'entretiendra de diicours ipirituels.
L'évêque n'aimera ni les oiseaux

,
ni les chiens

,
ni les chevaux

,
ni les habits précieux & tout ce

qui sent le fade ; & sera Ample & vrai dans ses

discours. Il méditera continuellement l'écriture
sainte

, pour instruire exactement son clergé
, ôc

prêcher aux peuples sélon leur portée.
On distinguoit deux sortes de paroisses

,
les

moindres titres, gouvernez par de simples prê-

tres ,
& les plebes ou églises baptismales, gou-

vernées par les archiprêtres : qui outre le soin de
leurs paroisses avoient encore l'inspeftion sur les

moindres cures; & rendoient compte al évé,que.
qui gouvernoit par lui-même' réglée matrice ou
cathedrale. Le concile ordonne aux archiprêtres
de visiter tous les chefs de famille

:
afin que ceux

qui font des pechez publics fassent penitence pu-
blique. Pour les pechez secrets, ils se confesse-

«

ront à ceux qui feront choisis par l'évêqueou l'ar-

chiprêtre, s'ils trouvent de la difficulté, ils con-
sulteront l'évêque, & l'évêque consultera ses con-
freres. Les prêtres de la, ville & de la campagne
veilleront suries penitens, pour voir comment
ils observent l'abstinence qui leur est prescrite :

s'ils font des aumônes, ou d'autres bonnes œu-
vres,& quelle est leur contrition : pour abreger,

ou étendre le temps de leur penitence. Quant à la

reconciliation des penitens, elle ne doit pas être
faite par les prêtres

>
mais par l'évêque seul, sui-

vant les canons : si ce n'est en cas de péril
>

ou
d'absencede l'évêque. Ceuxqui font en penitence
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publique , ne peuvent ni porter les armes, ni ju-
ger des causes, ni exercer aucune ronchon publi-

.
que, ni Ce.trouver dans les assemblées, ni faire
des visires. Quant à leurs affaires domestiques

,ils peuvent en prendre soin
:

si ce n est
^

comme
il arrive souvent, qu'ils ne soient touchez de l '-é-normité de leurs crimes, jusqu a ne pouvoir s'y
appliquer. Ce sont les paroles du concile.

Ceux qui aïant commis des crimes publics.,
ne veulent pas recevoir la penitence, doivent
etre retranchez de l'égIise &anathematisez

: mais

#

levêque n'en doit venir à cette extrémité qu'a-
près avoir tout essayé, & par l'avis commun de
ion métropolitain & descomprovinciaux. Quant
à la simple excommunication, elle doit être pro-noncée si-tôt que le crime public a été commis ;
pour obliger le coupable à faire penitence j &
c'est à l'évêque du lieu où le crime a été fait, à
l'imposer

: pour éviter la fraude de ceux ,
qui

aïant des terres en differens dioceses, disoient à
l evêque

,
qui les vouloit mettre en penitence,

qu'ils l'avoient déja reçue d'un autre. Or levê-
que ,

qui aura excommunié un pecheur public
doit en écrire à tous les évêques, dans les dio-
ceses desquels il a les terres. Celui qui est en
penitence publique

, ne peut recevoir l'extreme-
onaion, jusques à ce qu'il se soit réconcilié,
non plus que les autres sacremens. Les penitens
ne peuvent se marier pendant le cours dela pe-nitence

,
& si un pere ou une mere ont consenti

à la corruption de leur fille
-

il faut qu'ils aient
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aussi accompli leur penitence, avant qu'elle puisse

être mariée. On ne doit point souffrir de clercs

acéphales : cest pourquoi il faut apprendre aux
séculiers

, que s'ils veulent que l'on célébré con-
tinuellement les divins mister.es dans leurs mai-
fons

, ce qui est très-louable ; ils n'y emploient

que ceux qui auront été examinez par les évê-

ques 5 & qui porteront dans les voïages des let-

,tres de recommendation de ceux qui les auront
ordonnez. On examinera soigneusement les fem-

mes, que l'on accuse de donner par art magique
de l'amour ou de la haine, ou même de faire
mourir dp& hommes

5,
si on les en trouve coupa-

bles
1

on km imposera une severe penitence -, &
si elles en-profitent, elles seront reconciliées,

mais seulement à la mort.
Outre ces canons ecclelialtiques, I empereur

Louis qui affistoit à ce concile ou parlement de

Pavie , y fit un capitulaire pour les affaires sécu-

lieres, qui sur depuis confirmé par l'empereur
Lothaire son pere. Le premier article regarde la

sÎ1retk des pelerins qui alloient a Rome, & des

autres voïageurs ; par où l'on voit combien les

brigandages to'ent frequens- On se plaignoit

lauffi des vexations, que les prélats, comme les

autres seigneurs faisoient à leurs hôtes, quand ils

alloicnt à la cour. Louis avoit ete couronne

empereur Panncc précédente 849. par le pape
Léon, Suivant l'ordre de son pere , qui l'avoit

envoie à Rome. Ce jeune empereur fut prie

en gjt. pal': Baface abbé du Mont-Cassin, au.
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nom des Lombards
,

de les délivrer de la vexa-tion des Sarrasins. Louis vint donc à Benevent
où i] fut reçu par Ràdâlgise

, &:on lui livra les,

Sarrasins, qu'il fie tous égorger hors de la ville
'avec Massir leur chef, la. veille de la Pentecôte

neuvième de Mai. : :

*

-La persecution continuoitàCordouë.Le mar-
tyre du prêtre saint Parfait excita plusieurs moi-
nes a quitter leurs solitu,d'Cs', & à venir publique-
ment parler contre le faux prophète

:
ensorte

que les. Musulmans en furent épouvantezy &:craignirent une revolte
:
jusques à prier les Chré-

tiens de se contenir. Car ils étoient en grand'nombre, comme on voit par les églises &Ies
fno-nasteres dont il est parle dans l J"I-i'floi1re de cettepersecution

; & cette histoire est horsde toutsoupçon
,

étant écrite dans le temps même, parsaint Euloge prêtre, qui étoit present, & qui sur
lui-même un des martyrs. Nous voïons donc itirl'état des Chrétiens en Espagne 'sbus les.Muful-
mans. C etoit deux nations dist'inâes

: commeaujourd'hui les Grecs & les Turcs. Les Chrétiens.
gardoient leurs mœurs, leur langue, qui étoit
un tatin corrompu, St leurs noms, partie Goths

*partie Romains.
; ,Le premiermoine

,
,quisbuffritr le martyre en

cette persecution, fut isaac. Il étoit né à Cordouë
de parens nobles & riches, & comme il f<¡av(Yir:,
bien 1 Arabe, il faisoit la charge de greffier pu-blic, étant encore dans la fleur de la jcuneffeJ'
quand tout d'un coup il la quitta pour embrasscr;
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la vie monastique a Tabanne, monastere situé à
sept milles de Cordoüe, dans le fort des bois sur
les plus âpres montagnes, & qui étoit double

,d'hommes & de femmes. Il y avoit été fondé par
Jeremie cousin d'Isaac, homme fort riche, qui
s'y étoit retiré avec sa femme Elisabeth, leurs en-
sans & presque toute leur famille. Martin frore
d'Elisabeth en étoit abbé, & Isaac y demeura
trois ans sous sa conduite.

En[uiteil vint à Cordoüe:,dans la place publi-
que : s'adressa au cadi, ôc lui dit

: J'embraflerois
volontiers votre religion si vous vouliez bien
m'en instruire. Le cadi lui dit, qu'il falloit croire
ce que Mahomet avoit enseigné, suivant les re-
velations de l'Ange Gabriel ; & commença à lui
expliquer sa doctrine. Il a menti, reprit Issaac,
parlant Arabe, il est maudit de Dieu, pour avoir
attiré en enfer avec lui tant d ames qu'il a sédui-
t:es. Vous autres qui êtes sçavans, comment ne
Cortez-vouspas de cet aveuglement, &.n'embras-
Íez-vous pas la lumiere du christianisme ? Il dit
beaucoup de choses semblables, dont le juge fur-
pris & hors de lui, le frappa au visage

; mais il en
fut repris par ses conseillers

, qui lui represente-
rent qu'il oublioit sa gravité, & que leur loi dé-
fendoit de maltraiter les criminels. Alors le ca-
di se tournant vers Isaac, lui dit

:
Peut-être es-tu

yvre ou frénétique
: ôc tu ne sçais ce que tu fais.

Isaac lui répondit
: Ce n'est ni vin, ni maladie

qui me fait parler
: c'est le zele de la justice &

de --la vérité, pour laquelle je ne refuse pas,
s'iJ
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2 11 clt beloin
,

de Íouffrir la more.
Le cadi l'envoïa en prison

,
& en fit auai-tôt

son rapport au roi, qui le condamna à mort, pour
avoir assisi parlé du prophète. On lui coupa donc
la tête

; puis on pendit le corps par les pieds au-delà du fleuve
, pour erre en fpeftable à toute la

ville. C ctoit l'ere d'Espagne 88 9. c"%-Ift-a-dire l'an
851.. le mercredi troisieme de Juin, jour auquel
leglise honore la memoire de ce saint martyr.Quelques jours après [on corps fut brûlé avec ceuxdes martyrs qui l'avoient [uivi) & les cendres jet-
tées. dans le fleuve.

Le vendredi cinquième du même mois de Juin,
fut aussi décapité Sanche

,
jeune homme laïc, na-tif d Albi, d 'o' il avoit été autrefois amené cap-tif

, & depuis mis en liberté
,

& reçu au nombre
des gardes du roi & a ses gages. Le dimanche
septième de Juin furent martyrisez six autresChrétiens

;
sçavoir Pierre

,
Valabonse

,
Sabinicn

,Vistremond
,

Habentius & Jeremie. Pierre était
pretre natif d 'Asligi & avoit étudié à Cordouë.
Valabonse etoit natif d'Eleple

:
son pere avoit

epouse une femine Arabes & l'avoit convertie
a. la foi Chrétienne

: ce qui l'obligea de quitter
son pais & de fuir en divers lieux ^ jusques à cequ'il arriva à Fronien petite ville dans la monta-
gne a quatre lieues de Cordouë. Sa femme y mou-
rut ,

le laissant chargé de deux enfans, Valabonse
& Marie. Il mit son fils dans le monastere de
saint Félix de Fronien

,
sous la conduite de l'ab-

bé Sauveur
,

& consacra à Dieu sa fille dans le

AN. 8 5 1 .

Mart. R. 3.
lun.

LV.
Sanche

,
Pierre

,Vataboofe
, &c.

Bulog. ? 1. c. 3.

f. 4.

c. 9.



monastere de sainte Marie de Cuteclar. Après
la mort de l'abbé Sauveur, Valabonse revint au-près de son pere , & fut ensuite ordonne diacre.
Il fut chargé

, avec le prêtre Pierre
,

de la con-duite du monastere de femmes de sainre Marie de
Cuteclar près de Cordouë

,
sous la direCtion de

l'abbé Frugelle,
,

qui demeuroit proche avec sa
communauté de moines. Sabinien & Vistremond
étoient du monastere de saint Zoïle d'Armilat
ainsi nommé de la riviere sur laquelle il étoit si-
tué, dans un affreux desert, à dix lieuës de Cor-
douë au Septentrion. Habentius étoit de Cordoue,
& y avoit embrassé la vie monastique à S. Christo-
fle

,
situé vis-à -

vis de la Ville
,

ssir le fleuve
Betis

3
où il vivoit reclus, ne se montrant que

par une fenêtre, portant des lames de fer sur la
chair, Jeremie étoit le vieillard qui avoit fondé
le monastere de Tabane.

Ces six vinrent ensemble se presenter au cadi
,& crierent tout d'une voix

: Nous sommes dans
les mêmes sentimens

, que nos freres Isaac &
Sanche

: condamnez nous de même, Nous ccn-felsons, que J. C. est Dieu, nous reconnoissons
votre prophete pour précurseur de l'antechrist ,& nous déplorons votre aveuglement. AulIi-tôt
ils furent condamnez à perdre la tête

:
toutefois

le vieillard Jcremie pour quelque chose qu'il
avoit dit de plus fort que les autres, fut aupa-
ravant rudement foüctté jusques à ne pouvoir se
[üûtenir. Quand ils furent arrivez au lieu du
supplice, ils s'y excitoient les uns les autres. Pierre
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oc V alabonie turent executez les premiers : tous
les corps furent attachez à deux pieux ,

& quel-
ques jours après brûlez dans un grand feu

, & les
cendres jettées dans le fleuve. L -é'glise fait la mé-moire de ces six martyrs le jour de leur mort.

U11 diacre nommé Sisenand se presenta aussi
au martyr, invité

, comme il disoit, par Pierre
& Valabonie depuis qu'ils furent au ciel. Il étoit
natif de Badajos

; & al'anc été amené de Cordouë
pour étudier, il fut élevé dans le monaitere de
S. AciÍcle. On crut qu'il avoit appris par reve-lation l'heure de son supplice

; car étant dans la
pnsbn & faisant réponse à un ami :

après avoir
écrit trois ou quatre lignes, il se leva tout d'un
coup rempli de joie

,
& donna sa réponse conl-mencée au valet qui l'attendoit, en disant

: Re-
tire- toi, mon enfant, de peur que les soldats ne
te prennent. AulI1-tôt ils arrivèrent en criant ôc
l'emmenèrent, en lui donnant des soufflets & des
coups de poing. Il fut presenté au cadi

; aïant
persiste dans sa confession

, on l'executa à mortdans la fleur de sa jeunesse
,

le jeudi seiziéme de
Juillet, la même année SfI. Le corps fut lai{[é
sans sepultureà la porte du palais

: mais long-temps
après des femmes aïant trouvé ses os dans les pier-
res que la rivière entraînoit, on les enterra à S,
Aciscle. L eglise fait mémoire de ce martyr le jour
de sa mort.

Le diacre Paul, natifde Cordouë, & élevé dans
le monastere de S. Zoïle

,
servoit les prisonniers

avec une grande charité. Saint Zoïle est un mar-
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tyr qui souffrit à Cordouë
, avec dix-neuf autres,

sous Dioclecien
,

& est honoré le vingt-septiélllC
de Juin. L'exemple & les discours de saint Sise-
nand exciterent Paul à se presencer au cadi, & à
lui reprocher la fausseté de sa religion. Comme
il étoit en prison

,
Tiberin prêtre de Badajos

,arrêté depuis vingt ans, pour quelque plainte que
l'on avoit portée au roi contre lui ; le pria d'ob-
tenir sa délivrance

>
quand il seroit devant Dien,

& Paul le lui promit. il souffrir le martyre le lun-
di vingtième de Juillet ; & peu de jours après le
prêtre Tiberin sortit de prison

,
& retourna chez

lui. Le samedi suivant vingt-cinquièmede Juil-
let fut martyrisé Theodemir

,
jeune moine de

Carmone
,

& enterré avec Paul dans l'église de
S. Zoïle. L'église les honore l'un & l'autre le jour
de leur martyre.

Il y eut aussi des femmes qui souffrirent en cet-
te persecution. La premiere fut Flore, née en un
lieu nommé Ausinien

,
à huit milles de Cordoue

d'une mere Chrétienne & d'un pere Musulman
,quiétoient venus de Seville. Il mourut & sa veuve

éleva Flore dans la pieté où elle fit un tel pro-
grès

. que dès l'enfance elle jeûnoit le carême
,

&
ôc donnoit secretement aux pauvres , ce qu'elle
recevoit de sa mere pour son dîner. Le carême
étoit bien avancé quand on s'en appercjût ; & sa

mere ,
qui craignoit que le jeûne ne lui nuisît en un

âge si tendre
, eut bien de la peine à l'empêcher

d'achever. Au commencement elle n"osoitaffister
souvent aux assemblées des Chrétiens

.
à cause

4
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de ion frere qui etoit Musulman, & qui l'obser-
voit : mais depuis, mieux instruite de la necessité
de confesser la foi, elle quitta la maison à l'insqû
de sa niere ,

& se retira secretement avec sa soeur
chez des religieuses ; où elles étoient en sûreté. Le
frere s'en vengea contre les Chrétiens

,
fit mettre

cn-prison quelques clercs
,

& persecuta les reli-
gieuses

: mais Flore ne voulant pas que 1 eglise
souffr'ïr pour elle, revint publiquement à la mai-
son & dit

: Me voiià, puisque vous me cherchez,
je suis Chrétienne & prête à tout souffrir pour

• Jchis-Christ. «
Alors son frere, après avoir en vain essaïédela

pervertir par les caresses, les menaces & les coups,la mena devant le cadi & dit
: Ma jeune soeur

,que voici, observoit comme moi notre religion:
niais les Chretiens 1 ont réduite. Le cadi deman-
da à Flore ce qui en éroit) & elle répondit, qu'elle
avoit toujours été Chrétienne. Le juge irrité la
fit prendre par deux soldats, qui l'étendirent enlui tenant les mains ; 8c on lui donna tant de coups
de fouet, même sur la tête

, que le crane fut dé-
couvert. Le cadi la rendit à son frere à demi
morte, le chargeant de la faire panser

,
l'instruire

de la loi & la lui ramener. Le frere l'aïant reme-née dans sa maison, la trit entre les mains de quel-
ques femmes

: pour la panser & la pervertir, aïant
soin de la tenir bien enfermée. Toutefois quel-
ques jours après

3
Flore se sentant guerie

, trouva
moïen une nuit de passer par-dessus la muraille

,bien que fort haute
.

sur une pente maison voi-



fIne d'où elle gagna la rue ,
& se retira dans les

tenebres chez une personne fidelle
: puis elle sor-

tit de Cordouë & alla à Ossaria
,

bourgade près
de Tucci

,
où elle demeura cachée avec sa sœur.

Enfin le desir du martyre l'en fit sortir
:

elle vint
à Cordouë, & comme elle prioit dans l'église de
S. Aciscle

, & se recommandoit aux saints mar-
tyrs, une autre vierge nommée Marie y entra aussi

pour prier.
C'étoit la soeur du diacre Valabonse

,
martyri-

sé peu auparavant. Comme Marie étoit son aînée,
61 avoit eu pour elle un amour & un respcâ: filial

% *

& elle de [oncôté Taimoit tendrement. Elle avoit
vécu jusqucs-là dans le monastere de Cuteclar

,
où son pere l'avoit mise

,
sous la conduite d'une

sainte femme nommée Artcmie
,

dont les deux
fils Adosse & Jean avoient souffert le martyre,
au commencement du regne d'Abderame. Marie
desirant ardemment de suivre son frere

,
sorcit

du monastere & vint à Cordouë chercher le rnar-
tyre. Elle entra dans l'église de saint Aciscle

-, Se

y aï'ant trouvé Flore
,

elles se communiquèrent
l'une l'autre leurdefTein, s'embrasserent & se pro-
mirent de ne se jamais separer. Ainsi dans la cha-
leur de leur zele

,
elles allercnt se presenter au

çadi, & Flore dit
: Je suis celle que vous avez fait

autrefois déchirer de coups , parce qu'étant de-

race de Musulmans
,

j'ai embrassé la religion
Chrétienne. J'ai -eu la foiblesse de me cacher juf-

quçs à present
: mais aujourd'hui me confiant en

la puissance de mon Pieu, je vous déclare quç
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je reconnois Je[us-Chnfl pour Dieu
, & que je

deteste votre faux prophète. Marie ajoûta
: Etmoi

qui ai un frere entre ceux qui ont confessé Jesus-
Christ

,
je vous declare aussi que je le croi Dieu

,& votre religion une invention des démons. Le
cadi leur fit de terribles menaces ,

& les envoïa
en prison

,
dans la compagnie des femmes prosti-

tuées
:

les deux vierges s'y appliquoient au jeûne
& à la priere.

Le prêtre Euloge, qui defon côté étoit alors enprison
,

connoissoit ces saintes filles
; & aïant ap-

pris que des Chrétiens même travailloient à les
ébranler, & que leur fermeté étoit en peril

; il
composa une instruction

,
qu'il leur envoïa. Eu-

loge etoit né a Cordouë
,

de race de senateurs., &
fut élevé dans le clergé de l'église de S. Zoïle, où
il se distingua par sa vertu & par sa doctrine. Mais
non content des instruâioj-ls

}
qu'il y recevoir;

il cherchoit par tout les plus habiles maîtres &fut disciple entr'autres de l'abbé Sperai'ndeo
,

fa-
meux dans toute la province. Euloge étant venu
en âge, suc ordonné diacre, & peu de temps après
il fut prêtre

,
& mis au rang des doreurs

: carl'égliscde Cordouë étoit une école célébré. Des-
lois il mena une vie plus austere joignant les veil-
les & les jeûnes à l'étude de l'écriture sainte. Il
visitoit souvent les monasteres, pour s'instruire
de plus en plus dans la vertu *, & après avoir pro4
site de ceux qui étoient au voisinage de Cordouë,
il se servit de.Poccasion d'un voïage qu'il fut obli..
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gé de faire en France, l'an 844. pour visiter ceux
du voisinage de Pampelune. Il apporta de ce païs
plusieurs livres négligez alors 6c peu connus -, en-
tr autres la Cité de Dieu de S. Augustin, l'Eneïde
de Virgile

,
les satyres d'Horace 6c de Juvénal, 6c

plusieurs hymnes chrétiennes. Il avoit resolu de
faire le voïage de Renie en esprit de penitence,

pour expier les pechez de sa jeunesse
: mais ses ami*

le retinrent.
La persecution étant émue

, un eveque nom-
mé Reccafrede se déclara contre les martyrs ; 6c à
sa sollicitation on mit en pri[on l'évêque de Cor-
douë 6c quelques autres

>
6c plusieurs prêtres, du

nombre desquels fut Euloge
: comme celui qui

encourageoit les martyrs , par ses intl:rué1:ions.

Ce fut donc alors, qu'il écrivit l'exhortation au
martyre ,

adressée aux vierges Flore 6c Marie. Il
leur dit entre autres choses

: On vous menace de

vous' vendre publiquement 6c de vous prosti-

tuer :
mais sçachez que l'on ne peut nuire a la pu-

reté de votre ame ;
quelque infamie que l'on

vous fasse souffrir. Ensuite il décrit ainsi la perse-*

cution. Le fonds de la prison elt rempli de clercs,
qui y chantent les louanges de Dieu

,
tandis que

les églises sont en silence
,

desertes 6c pleines
d'araignées. On n'y offre plus d'encens, on n'y
fait aucun servicc. Ensuite

: Ceux qui veulent

vous ébranler
, vous reprcièntent cette sollitude

des eglises 6c la- cessation du saint sacrifice. C'est
qu'on leur proppsoit de ceder pour un temps,
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ann de recouvrer le libre exercice de la religion.
Mais, dit S. Euloge

,
le sacrifice le plus agréable

à Dieu est la contrition du coeur; & vous ne pou-
vez plus reculerni renoncerà la vérité que vous
avez confessée.

De cette mêmepriion S. Euloge écrivit à Vil-
lesin evêque de Pampelune, une grande lettre

:
où il le remercie de la chariré avec laquelle il l'a-
voit reçu chez lui

,
lorsqu'il fut obligé d'aller enFrance. Il noqime les monaÍ1:eres qu'il visita en

ce voïage : premièrement celui de S. Zacarie, aupied des Pirenées, près la riviere d'Arge, cele-
bre par tout l'occident pour sa régularité. Ilétoit
d environ cent moines, sous la conduite de l'ab-
bé Odo.,iire

,
homme excellent en vertu 8c enscience. Ils travailloient tous, exerçant differens

metiers, gardoient un grand silence & une obéît
sance parfaire. Euloge demeura plusieurs jours
au monastere de Leire, fondé par Ignigo AriL1:a
premier roi de Navarre

, & gouverné alors par
1 abbé Fortunius, à qui il se recommandeà la fin
de sa lettre, & à quatre autres abbez, dont on a
peine a reconnoître les monastères.

En cette même lettre
,

Euloge nomme, plu-
fleurs evêques, chez lesquels il avoit passé

,
fça-

voir ; Senior«de Saragosse, Sisemondde Sigença,,
Venerius de Complut, Vistremir de Tolède

,vieillard venerable
,

qu'il nomme la lumière
d Espagne

: ce qui montre comme 1. religion se
conservoit imême sous la domination des Mu-
fulmans. Euloge envoïe à Villcsind des reliques
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de saint Zoïle
,

qu'il lui avoit promises
,

& y en
»

ajoute de saint Aciscle. Il lui dépeint la persecu-
tion de Cordoue, & lui marque tous les martyrs
qui avoient soufl;--rt jusqt-ies-là.:

: commençant au
prêtre Parfait, & finissant au moine Theodore.
La datte est du 17. des calendes de Décembre

,Ere 889. c'est-à-dire, du quinzième de Novem-
bre 851.

r
Cependant le cadi de Cordouë, poussé par le

frere de Flore la fit amener le frere present, &
lui demanda si file le connoissoit. Oui, d*it*eIle,
c'efl: mon frere sélon la chair. Le cadi reprit :
D'où vient qu'il est fidele à notre religion

, &
que tu es Chrétienne ? Flore répondit

: Il y a huit
ans que je suivois comme lui, l'erreur de nos
pères ; mais Dieu m'aïant éclairée

,
j'ai embrassé

la foi Chrétienne
, pour laquelle j'ai résolu de

combattre jusques à la mort. Le cadi reprit :
Et

quel est aujourd'hui ton sentiment, sur ce que
tu m'as dit il y a quelque temps Flore crut qu'il
vouloit parler des malédictions qu'elle avoit pro-
noncées contre Mahomet, & lui declara qu'elle
étoit prête à en dire encore plus. Le cadi la fit re-
mener en prison. Aussi-tôtEuloge,qui étoit dans
la même prison, la vint trouver , & apprit d'elle
comment cet interrogatoire s'étoit passé. Dix ou
douze jours après, cest-à-dirc, le vingt-quatriè-
me de Novembre, on mena Flore & Marie au
lieu du supplice

:
elles firent le signe de la Croix

sur leurs virages, & on leur coupa la tête
; pre-

mièrement à Flore, ensuite à Marie. On laiflqt
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leurs corps lur la place
,
exposez aux chiens & aux

oiseaux, & le lendemainon les jetta dans le fleu-
ve. Le corps de Marie fut retrouvé & porté au
inonastere de Cureclar, d'où elle étoit sortie, pour
venir au martyre. On ne trouva point se corps de
Flore

; mais les deux têtes furent mises à saint
Aciscle de Cordoue. L'église honore ces saintes
le jour de leur martyre.

Euloge & les autres Chrétiens prisonniers
TaVant appris, en rendirent aussi tôt graces à
Dieu

,
à l'office de none ,

& continuèrent de ce-
lebrer en leur honneur les vêpres, matines &c
la messe

: en se recommandant à leurs prieres.
Six jours après, c'cft-à-dire, le vingt-neuvième
de Novembre

,
ils furent délivrez de prison,sui-

vant la promesse de ces Saintes. Car elles avoient
dit a quelques-unes de leurs amies, que si-tôt
quelles seroieîTt devant Jesus Christ

,
elles le

prieroient pour la liberté de leurs freres.
Peu de temps après Gumesind & Servu[dei

Souffrirent aussi le martyre. GumcGnd né à To-
lede, étoit venu à Cordoue encore enfant

, avec
son pere& sa mere ,

qui l'offrirent à Dieu
-,

& il
fut élevé dans le clergé des trois martyrs, Fauste,
Janvier & Martial, que l'église honore le treizié-
me d'OL",tobre. Gumesind fut ordonné diacre

,& enfin prêtre, pour gouverner une église de la

campagne, quoiqu'il fut encore jeune. Il vint
a la ville, & se presenta aux juges, avec Servus-
dei jeune moine reclus

; & tous deux furent mar-
,tyrisez comme les autresles treizième de Jan-
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#vier , Jbre 8po. qui eit l'an 852.. L'egliseen fait
mémoire le jour de leur mort: •En France Hincmar & Pardule, qui étoient
tous deux dans la confiance intime du roi Char-
les

, voïant la doctrine des deux prédestinations
soutenue par les écrits de Prudence, de Loup 8c
de Ratram

:
firent écrire de leur côté, par un dia-

cre nommé Amalarius, dont l'ouvrage ne rest©
plus; 8c par Jean surnommé Scot, ou Erigene

ycest-a-dire, Irlandois. Il étoitde très-petite taille.
d un esprit vif 8c penetrant, 8c avoit fort étudié
la dialectique & la philosophie humaine

; mais il
n etoit pas grand théologien. Il sçavoit le grec, 8c
traduisiten Latin les ouvrages de saint Denis, à la
priere du roi Charles

: car étant venu en France,
il gagna les bonnes graces de ce prince qui l'a-
voit toujours auprès de lui, & le faisoit manger
a sa table. Jean écrivit donc un traité de la pré-
destination.,adresse à Hincmar 8c à Pardu

:
qu'il

remercie d'abord de l'honneur qu'ils lui ont fait,
de le choisirpour soutenir la foi catholique. L'ou-
vrage est divisé en dix-neufchapitres il s'ef-
force d 'y prouver, par toute la subtilité de la dia-
lectique, qu il n'y a qu'une prédestination, qui
est celle des élûs : 8c que le peché 8c la peine n'é-
tant que des privations, Dieu ne peut à propre-
ment parler, ni les prédestiner, ni les prévoir. Il
cite souvent saint Augustin, 8c prétend s'appuïer
de son autorité.

Cet ouvrage ayant paru, Venilon archevêque
de Sens en envoïa un extrait, divisé aussi èn

1
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dix neuf articles, a Prudence evêque dc Troïes:
le priant d'en refuter les erreurs. Prudence crut
y trouver celle de Pelage & d'Origene

: & en fut
épouvanté. Pour s'en mieux assurer, il chercha
le livre entier de Jean Scot ; & l'aïant trouvé,
l'auteur lui parut absolument Pelagien. Il entre-
prit donc de le refuter en 851. par un traité dï
même titre

>

de la prédestination
,

divisé de mê-
me en dix-neufchapitres

:
où il rapporte les pa-

roles de Jean, & y répond pied à pied
: mais sans

prendre la défense de Gothescalc. Il s'appuïe par
tout sur l'autorité des peres principalement de
saint Gregoire

3

de saint Jerôme
3

de saint Fulgen-
ce & de saine Augustin.

Les mêmes extraits de Jean Scot aïant été
portez à Lyon : cette église crut necessaire d'y ré-
pondre

,
& en chargea le diacre Florus, doreur

fameux dès le temps d'Agobard, dont il relte en-
core d'autres ouvrages : & qui avoit déjà donné
un discours sur la prédestination. Son traité con-
tre Jean Scot est semblable à celui de Prudence.
Il y examine toutes les propositions deson adver-
saire

,
dont il refute les sophismes

; & soutient la
double prédestination, la foiblesse du libre arbi-
tre & la necessité de I-a grace. Quant à Gothes-
calc, il en parle ainsi

:
Nous ne [çavons en quelle

forme ce malheureux moine a été condamné &
mis en prison depuis plusieurs années. Sil a en-
seigné quelque chose de si dangereux contre la
foi, qu'il dût être ainsi traité par un concile

: on
devoit, suivant l'ancien usage, en avertir les au-
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tres églilcjj du roiaume , par des lettres lynoda-
les du matins après sa condamnation.

Gothescalc lui-même envoïa de ses écrits par
un moine à Amolon archevêque de Lyon ;

le

priant instamment de les lire. Amolon les aïant
reçus, demeura long-temps en doute s'il devoit
&epondre à un homme excommunié ; ce qui sem-
bloit être un mépris des évêques qui l'avoient
condamné. D'ailleurs il paroissoit contre la cha.-

rité derejetter les prieres d'un malheureux: il prit
donc un tempérament, qui fut d'écrire à Go-
tlicscalc

,
mais d'adresser la lettre à Hincmar son

métropolitain. Voici comme il parle à Gothes-
calc :

Lorsquc vous étiez encore en Germanie
,

nous avons oui de vous des bruits fâcheux
; que

vous Cerniez des nouveautez ,
& que vous agitiez

des questions impertinences. Depuis nous avons
reçu , tant par d'autres que par vous, plusieurs
de vos écrits, où nous voïons pleinement vos
erreurs.

Il les rapporte ensuite, & les réduit à sept chefs.
Premièrement, qu'aucun de ceux qui sont rache-

tez par le sang de Jesus-Christ ne peut périr. Se-
condement

, que le baptême
,
l'eucharistie & les

autres sacremens,ne sont donnez que pour la for-

me à ceux qui périssent
; & ne produisent en eux

aucun effet, & c'est le troisiéme chef. Ensorte
qu'encore qu'extérieurementils aient été baptisez
éc aient reçu les autres facrernens, ils n'ont ja-
mais été membres de l'église. Quatrièmement,
que les réprouvez sont tellement prédestinez au
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inal ; qu'aucun d'eux ne peut jamais être iauve :

'comme si la prédestination imposoit necessité de

mal faire. Cinquièmement, que la prédestina-
tion des réprouvez à leur perte est aussi irrévo-
cable. que Dieu est immuable. Sixièmement,que
Dieu & les Saints se réjoiiiflent de -la perte des
réprouvez. Enfin Amolon trouvoit mauvais, que
Gothescalc chargeât d'injures les évêques ses ad-
vcrsaires, & les traitât d'heretiques & de Raba-
niques : au mépris de Raban

,
eveque si dotte &

si venerable. Il l'exhorte à ^humilier &: se sou-

mettre à l'autorité des évêques, pour rentrer dans
le sein de l'église. On croit que cette lettre d'A-
molon est de l'an 8ci.

Elle fait voir que Gothescalc n'était pas tou-
jours aussi sage qu'il paroît dans ses confcfîions
de foi

; & que de son principe de la prédestination
des réprouvez, il droit des çonsequençes très-du-

res : car toutes ces propositions blâmées par Amo-
Ion en sont des suites. Avec cette lettre on trou-
ve un fragment d'un autre que l'on croit avoir
été d'Amolon à Hincmar ;

où il traite de la pré-
destinationde la grace & du libre arbitreLuivam
les principes de saint Augustin.

Cette année 8ji. qui étoit la sixiéme du pape
Léon IV. la nouvelle ville qu'il faisoit bâtir au-
tour de l'église saint Pierre fut achevée

j & il la
dédia folemncllcmcht le vingt-septiéme jour de
Juin. Il la nomma de son nom la cité Leonine ;
& aïant assemblé plusieurs évêques & tout son
clergé, on chanta les litanies, le psautier, des
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" hymnes & des cantiques : laprocession fie le tour
des murailles nuds pieds & la cendre sur la tête ,*
& le pape fit faire par les évêques cardinaux de
l eau benite, dont ils arrosoient les murs en paf-
sant. Il prononça trois oraisons, une à chaque
porte de la nouvelle ville

: puis il célébra la mesle
dans l'eglise de S. Pierre

, & distribua de grands
presens à tout le peuple, Romains & étrangers,
en or , en argent & en draps de soye

: ensor-
te qu'il y eut ce jour-là une grande joye dans
Rome. •

.Le pape songeoit cependant à fortifier la ville
de Porto contre les ineursionsdes ennemis : quand
il se presenta à lui tJP- grand nombre de Corses,
que la crainte des Sarrasins avoit chassez de chez
eux : & qui étoient errans sans demeure fixe.
Après avoir exposé leur misere, ils promirent, si

on vouloit les recevoir, de demeurer eux & leurs
successeurs au service du pape : qui de son côté
leur offrit la ville de Porto bien fortifiée

, avec
des vignes

,
des prez & des terres labourables

:des bœufs, des chevaux & d'autres bestiaux, s'ils
venoient s'y établir avec leurs femmes & leurs
cnfans. Ils en furent contens, & le pape leur don-
na un précepte ou acte de donation

,
sous le bon

plaisir des empereurs Lothaire & Louis. Les ter-
res qui leur furent données appartenoientà l'é-:
elise

,
à des monasteres & à divers particuliers.

LIVRE
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LIVRE QVAKANTE'NEVViemE.

ACordÓuë l'a persécution continuoit. Aure-
lius noble & riche étoit fils d'un Musu!-

111an & d'une Chrétienne. Etant demeuré orphelin
dans son enfance, il sur élevé par une tante dans
la ^religion Chrétienne 8c dans la pieté: quoiqu'en
meme temps ,

ses autres parens l'obligeaflent à
étudier les livres arabes

: ce qui ne servit qu'à lui
faire mieux voir la fausseté de leur religion. Ainsi
ne pouvant professer publiquement le Chrisiia-
Disme, il se recommandoiç aux prieres des prê-
tres., par tout ou il en renconrroir. Etant venu
en âcd de se marier, il demandoit à Dieu unefemme

, qui 1 aidat dans son pieux dessein. Il en
trouva une , qui étant fille de Musulmans, avoit
perdu son pere en bas âge

; & sa niere s'étoit re-mariée a un Chrétien caché
,

qui la convertit,iit baptiser sa fille sous le nom de Sabigothe
;quoiqu en public ils se mêlassent entre les Musul-

mns, ils étoient Chrétiens dans le cœur. Au-
ie!ius épousa donc Sabigothe par le ministere
des prêtres ; & ils vécurent ensemble en Chrç-
tiens

,
mais secretement. Il avoit un parent nom-

mé Félix
,

qui par foiblesse aïant renonçé à la
foi deploioit en secret sa chute

,
sans oser se de-

clarer Chrétien
; & il avoit *époùsé' Liliose fille de

Chrétiens cachez. Ces dcux maris 6c ces deux
femmes etoient unis tous ensemble d'une étroite
amitié,
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Un jour Aurelius étant aile à la place publia

que ,
vit le martyr Jean le Marchand

, que l'on
promenoir par la ville

,
après l'avoir fustigé. Au-

relius touché de ce speftacle crut qu'il étoit fait
pour lui

,
& étant rentré dans sa maison

,
il dit à-

sa femme
:
Il y a longtemps que vous m'exhortez

à mépriser le monde
,

& que vous me proposez
l'exemple de la vie monastique: je crois que l'heu-

re est venue ,
d'aspirer à une plus grande perfec-

tion. Vivons désormais comme frere 6csœur5
appliquons-nous à la priere & nous preparons au
martyre. Sabigothe ravie de cette proposition, la
reçût comme venant du Ciel. Ils avoient un lie
de parade magnifique, mais ils couchoicnt Ccpa-
rément sur des cilices

:
jeûnant souvent, priant

sans cesse
,

méditant pendant la nuit les pseaumes
qu'ils sçavoient

: prenant grand soin des pauvres.
Ils visitoient les confesseurs prisonniers, entr au-
tres Jean, le moine Isaac, Flore & Marie

: car
ceci se passoit avant leur martyre. Aurelius visi-
toit les hommes

,
Sabigothe les femmes.

Aurelius fit alors connoissance avec le prêtre
Euloge

; & lui demanda conseil touchant ce qu'il
devoit faire de son bien

,
6c de deux enfans, que

Dieu lui avoit donnez. Est-il permis, disoit-il
sde les lai (Ter en si bas âge exposez à être élevez

dans la fausse religion ? Laisserai-je mon bien
>sans en disposer

, pour être au ssi tôt confisqué ?
Euloge, après l'avoir exhorté en general à tout
quitter pour Dieu

,
lui conseil la d'envoïer ses

enfans en lieu de sûreté, où ils fussent élevez

Sup liv. XLVIII.
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cnretienncment, & de vendre ion bien
, pour le

distribuer aux pauvres : a la reserve d'une partie,
pour la subsistance des enfans. Peu de tempsaprès
le martyre de Flore & de Marie

,
Sabigothe les

vit en songe
,

vêtues de blanc
, portant des bou-

quets de fleurs, accompagnées de plusieurs saints.
Que dois-je esperer, leur dit-elle, de la priere queje vous ai faite dans votre prison

? Serai-je assez
heureuse pour vous suivre par le martyre ? Vous yêtes destmée

,
dirent-elles

, vous l'accomplirez
dans peu : & nous vous donnons pour signe un
moine , que nous vous envolerons, & qui souffri-
ra avec vous. Aïant raconté ce songe à son mari,
ils ne songerent plus qu'à se préparer au martyre:Vendirent tous leurs biens, garderent une partie
du prix pour leurs enfans

; & donnèrent le reste
aux pauvres. Ils visitoient les monastères

, pour
y recevoir des instrudtions

; principalement celui
de Tabane

,
où ils mirent leurs enfans sous la con-duite des religieuses

: car c etoit deux filles 1 unede neuf ans, l'autre de cinq.
Aurelius alla consulter entr'autres Alvar ,,qu'E-u loge reconnoissoit pour son maître

, & qui
passoit pour le plus grand doreur de son temps.Alvar 1 exhorta a bien s'éprouver ,

si après avoir
iesiste' aux premiers tourmens ,

il perlevercroit
jusques a la fin

;
&s'il cherchoit plus le mérité du

martyre devant Dieu
, que la gloire qui lui en re-viendroit devant les hommes.

Il arriva cependant a Cordoue un moine de
Palestine nomme George, qui étant ile1 près de II.

George moine
& martyr.



Bethléem
,

avoit pasle vingt-sept ans dans le moJ
nastere de saine Sabas,à huit milles de Jerusalem
au midi

:
où vivoient alors cinq cens moines, sous

la conduite de 1 abbe David. George étoit diacre
^& sçavoit trois langues, le Grec

,
le Latin & l'A-

rabe. Son abbé 1 avoit envoïé en Afrique
,

cher-
cher des aumônes pour le monastere. Il y trouvaleglise opprimée sous la servitude des Musulmans;
& les gens du païs lui conseillerent de paŒcr enEspagne

: mais y trouvant aussi la persecutioa
grande

,
il délibéra s 'il retourneroit a Ion monas-

tere , ou s 'il passeroit aux roïaumes des Chrériens)
cest a-dire

, en France : car on la nommoit alors
ainsi

, parce qu 'en effet presque tous les Chrétiens
d Occident étoient sous la domination des rois
François.

George étoit dans cette incertitude
,

quand il
glla de Cordouë à Tabane, pour recommander
son vçÚ'age aux prieres des moines & des reli-
gieuses. Alors l'abbé M ,irtin &sasœur Elisabeth
lui dirent

: Venez recevoir la bénédiction de la
servante de Dieu Sabigothe. Si-tôt qu'elle l'eût
regarde

,
elle dit

: C elt ce moine, qui nous est
promis pour compagnon de notre combat. Geor.
ge aïant appris qui elle étoit, se jetta à ses pieds,
& se recommanda a ses prieres. Le lendemain ils
vinrent tous deux à Cordouë chez son mari Aure..
lius, devant lequel George se proiterna de mê-
nie ,

demandant que par ses prieres il fût associé
a leur martyre. Aurelius y consentit. George se
trouva dès-lors animé d'un nouveau zele, & ne



les quitta plus. Il vit chez eux Félix & sa femme
Liliole

, qui avoient aussi vendu leurs biens, & se
préparaient au martyre. George se hâta determi-
ner les affaires qui lui revoient

; & quand il en fut
délivré

;
ils consulterent tous ensemble

, com-
ment ils accompliroient leur dessein. Ils resolu-
rcnt 3 que les deux femmes iroient à l'église à vi-

4

sage découvert
, pour voir si on en prendroit oc-canon de les arrêter rce qui arriva.

Car comme elles revenoient, un officier de-'
manda a leurs maris. ce qu'elles alloient faire auxeglises des Chrétiens

? C'e(t, répondirent-ils, la
coutume des fideles de visiter les églises & les de-
meures des martyrs , 8c nous sommes Chré-
tiens. Aussi-tôt le cadi en fut averti ; & Aurelius
alla dire adieu à ses filles, leur donnant le baiser
de paix. Le lendemain avant le jour il prit congé
du prêtre Euloge & de ceux qui étoient avec lui

;qui lui baiserent les mains, le regardant déjà com-
me martyr ,

& se recommandèrent à ses prieres.
Aurelius étant revenu chez liîi

, ou les autres
étoient assemblez

,
le cadi y envoïa des soldats,

¡qui crierent à la porte : Sortez miserables, venez
a la mort ,

puisque vous vous ennuïez de vivre.
Les deux maris & les deux femmes sortirent pleins
de joïe

, comme s'ils alloient à un fcain. Le moi-
ne George

,
voïant que les soldats, ne le prc-

* noient point, leur dit
: Pourquoi voulez-vous

obliger les fidelcs à embrasser votre sausse reli-
gion ? Ne pouvez-vous aller sans nous en enfer
avec votre prophète ? Alors les soldats le jettant



par terre, lui donnèrent quantité de coups de pied
& de poing. Sabigothc lui dit

: Levez-vous,
mon frere

,
marchons. Il répondit, comme s'il

n'eût rien souffert. Ma soeur
,

c'est autant de ga-gné. On le releva demi niort
^

& on le mena de-
vant le cadi avec les autres.

D'abord le cadi leur demanda doucement
,pourquoi ils quittoient leur.religion & couroient

à la niort
,,

leur faisane de belles promesses
: mais

comme ils déclarèrent leur attachement à la re-ligion Chrétienne
,

& leur mépris pour celle de
Mahomet

,
il les envoïa en prison chargez de

chaînes, & ils y demeurerent cinq jours, qui leur
parurent fort longs, par l'impatience de mourir
pour Jesus-Christ. Comme on les en tira, pour
les remener devant les Juges

,
Sabigothe encou-

rageoit son mari. Après le sécond interrogatoire
-

on les condamna à mort :
excepté le moine Geor-

ge ,
à qui l'on permit de se retirer : parce que les

juges ne lui avaient rien oui dire contre leur pro..phete. Alors craignant d'être séparé des -mar-
tyrs ,

il déclara qu'il tenoit Mahomet pour dUci-
pie de Satan

,
ministre de l'Antechrist & eause de

la damnation de ses [eétateurs. Il fut donc con-damné avec les autres. Felix fut,executé le pre-mier
,

puis George
,

Liliose
,

Aurelius & Sabigo-
the

, tous le vingt-septiéme de Juillet, Ere 890,
quieft- l'an de grâce 852.. L'église Romaine ho-
nore leur memoire le même jour. Les Chrétiens
enleverent leurs corps à la dérobée

, & les enter-
ferenç en divers Ueux. George & Aurelius au mo-
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naftere de Pillcmelar, Félix a saint Chriitotle au
de-là du fleuve Bens, Sabigothe àl'église des trois
f.inrs, Fauste, Janvier & Martial

:
Liliose à saint

Gcnés.
Le vingtième d'Août suivant, deux jeunes moi-

nes ,
Christofle & Levigilde, souffrirent aussi le

martyre. Christofle étoit de Cordouë, disciple

du prêtre Euloge, moine de saint Martin de Royan
dans la montagne. Levigildeecoit d'Elvire, moine
de saint Julie & saint Pasteur dans la même mon-
tagne de Cordoue. Ils Vinrent l'un après l'autre se

presenter au cadi
,

& faire leur profession de foi:
mais ils furent executez ensemble, & on enterra
à saint Zoïle les restes de leurs corps brûlez. Peu
de temps après souffrirent deux jeunes hommes
d'une famille illuilrede Cordouë, nommez Emila

8c Jeremie qui enseignoient les lettres dans 1 e-
glise de saint Cyprien :

l'un étoit diacre, l'au-

tre laïque Comme ils sçavoient fort bien l'A.
rabe

,
Emila parla si fortement contre Mahomet

& lui dit tant d'injures ; que tput ce que les au-

tres martyrs avoient dit n'étoit rien en compa-
raison. Ils furent exécutez le quinzième de Sep-
tembre.

Le lendemain furent martyriscz deux moines,

tous deux eunuques, l'un fort âge
, nomme Ro-

gel, natifd'Elire
,

l'autre jeune, nommé Ser-
viodeo

,
qui étoit venu d'Orient depuis quelques

années. Ils se joignirent ensemble, avec promes-
se de ne se point quêter ,

-qu'ils n'eussent obtenu
le martyre. Ils entrèrent donc dans la mosquée
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de Cordouëau milieu du peuple qui y .croit as-
semblé

, commencèrent à prêcher l'évangile 8c
exhorter les Musulmans à se convertir. AulIi-rôt
il s'éleva un grand bruit, on commençaà les frap-
per de tous cotez ; 8c on les auroit mis en pieces,
si le cadi, qui étoit present

, ne les eût arrachez
à la fureur de ce peuple. Car les Musulmans re-
gardent comme un grand crime, qu'un homme
qui n'est pas de leur religion entre dans leur mof-
quée. Les deux moines furent chargez de chaÎ-

nes 8c mis en prison
:

où ils continuèrent de prê-
cher hardiment, 8c prédirent la niort prochaine
du roi. Pour les punir d'ètre entrez dans la mos-

.

auée 8c d'y avoir prêché l'évangile, on les con-
damna à avoir les pieds 8c les mains coupez ,

8c en-
suite la tête. Ils souffrirent ce-supplice il constam-

ment, que les infideles mêmes en furent touchez.
yéglise honore ces six martyrs le jour de leur

mort.
Les Musulmans étonnez de voir tant de Chré-

tiens cour-ir au martyre ,
craignirent une revolte.

Le roi Abderame tint conseil
: 8c il fut resolu

d'emprisonner les Chrétiens
, 8c de faire mourir

sur le champ
, quiconque parleroit du prophète

avec mépris. Alors les Chrétiens se cacherent, &
plusieurs s'enfuirent la nuit 8c déguisez, chan-
geant souvent de retraite. Plusieurs aussi ne vou-
lant ni s'enfuir, mse cacher, renoncèrent à Jesus-
Chrill

, &. en pervertirent d'autres. Plusieurs
tant prêtres que laïques

,
qui loiioient auparavant

la constance des martyrs ,
changèrent d'avis
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& les traitèrent d'indiscrets
: alléguant même des

autoritez de l'écriture
, pour soutenir leur senti-

ment. Ceux qui dès le commencement désaprou-
voient la conduite des martyrs, se plaignoient
alors hautement d'Euloge & des autres prêtres

:
qui en les encourageant avoient attiré la perse-
cution. Le roi fit assembler à Cordouë les métro-
politains de diverses provinces ; & on tint un
concile, pour chercher les moïens d'appaiser les
infideles. Là en presence des évêques un greffier

ou catcb
,

qui profefloit la religion chrétienne,
mais qui étant très-riche craignoit de perdre sa
charge

: attaqua un jour le prêtre Euloge
,

ôc
s'emporta fort contre lui. Il avoit toujours blâmé
ces martyrs, & pressoit les évêques de prononcer
anathême, contre ceux qui les voudroient imiter.
Enfin le concile fitundecret, qui défendoit à l'a-
venir de s'offrir au martyre ; mais en termes alle-
goriques & ambigus, suivant le stile du temps;
cnsorte qu'il y avoit dequoi contenter le roi &
le peuple des Musulmans

; sans toutefois blâmer
les martyrs, quand on penetroit le sens des pa-
roles. Eulogc n'approuvoit pas cette diffimula-
tion.

La persecution duroit encore, & l'évêque de
Cordouë étoir pour la seconde fois en prison

;
quand le roi Abderame étant monté sur une ter-
rasse de son palais & voïant des corps des mar-
tyrs encore attachez à des pieux, commanda de
les brûler. Aussi-tôt il perdit la parole, & étant
porté sur un lie il mourut la nuit suivante

: aïant
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régné -trçnte-un ans. C'écoic la même année 8jiv
de l'hegirè 238. Mahomet son fils aîné lui succe-
da, & regna trente-cinq ans. Il n'étoit pas moins^
ennemi des Chrétiens

; & dès le premier jour de
son regne il- chassa tout ce qu'il y en avoit au pa-lais, & lespriva.de leurs charges.

Cependant Hincmar voïant par la lettre d'A-
molon à Gothescalc qu'il n'étoit pas éloigné de
le condamner

:
lui écrivitune lettre, où il expo-

sa la maniéré dont Gothefcalc avoit été jugé à
Maïencc & Quierci"&. le sommaire de sa doc-
trine. Il obligea aussi Pàrdule évêque de Laon à
écrire à Amolon sur ce [ujct

; & à leurs lettres ils.
joignirent celles de Raban à Nothingue évêque
de Veronne. Remy archevêque,de Lyon succes-
seur d'Amolon répondit, à ces trois lettres par un:ecritôu i,napprouve pas en tout la dodrin'e
d'Hincmar, ôc parle ainsi de la condamnation-
de Got-hcscal-C

: Il nous paroît absurde, que ce
pauvre moine aïant été amené au jugement des
fA . / f . /évêques y ait ete premièrement condamne au,'
fouet

'.,
par les abbez qui étoient presens, & en-

suite condamné par les évêques suivant les ca-
nons.. Il meritoit d'être châtié, pour les injures
qu'on l'accule d'avoir dit aux évêques

: mais il
,eût mieux valu, que c'eût été par d'autres que
par eux. Quant à ses sentimens, on nous pardon-
nera sLnous dirons que ce qu'il a dit de la pré-
destination est veritable

, & ne peut être rejette^
par aucun de nous

1

s'il veut paner pour catholi-
que. Celt pourquoi nous sommesaffligez, que;
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1 on ait condamné, non pas ce malheureux, mais
la verité ecclesïastique. Et ensuite

5 ce qui fait
horreur a tout le monde, c'est que par un exem-ple inouï de cruauté

,
il fut déchiré à coups de-

fouet
; comme nous ont raconté ceux quiétoient

presens, jusques à ce qu'il jettât dans un feu allu-
me devant.lui,, un memoire où il avoit recueilli
des passages de l ecnture & des peres, pour les
presenter au concile. Au lieu que tous les hereti-
ques passez ont été convaincus par des paroles

des raisons. La longue 8c inhumaine détention
de ce pauvre homme, devoir, ce nous sei-nble
ctre du moins temperéepar quelque consolation:
pour gagnerpar la charitéce frere, pour qui J. C."
cst mort, plutôt que de l'accabler de tristesse.
Cette réponse aux trois lettres est fuivie d'un trai-
té plus court ,

qui a pour titre :
Résolutiond'une

<]uefl:ion
,

de la condamnation générale de tousles hommes par Adam, de la délivrance de
quelques élus par Jesus-Christ.

1
Je n'entre point dans le détail de la doctrine

contenuë dans tous ces écrits
; parce que cet exa-

men seroit ennuïeux sans être utile. Tous ces au-
teurs ne prétendoient soutenirque la doctrine de
1 éghfe, enseignee par S. Augusfcin & par les autres
peres, que nous avons entre les mains ; & puis-
que nous pouvons les entendreparnous-mêmes,
il importe peu de sçavoir, si quelques-uns de ces
auteurs du neuvième siecle les entendoient mal.
L'autorité de ces derniers n'est pas assez grande
pour regler nos sentimens j de il n est pas -de:tnol1

AN. Srl".

c. Z5. p* 109.



- dessein de rapporter toutes les disputes des doc3
• teurs particuliers

,
quand elles n'ont point pro-

duit de nouvelle définitionde foi, ou de decret,
- que nous soïons obligez de stiivre.

Ce qui est de plus remarquable
, c est que l'on

convenoit de part & d'autre, que de tous lespe-
res ,

saint Augustin étoit celui dont l'autorité de-,
voit plus être suivie, en ces matieres de la prédet
tination & de la grâce ; & de-là vient que Hinc-
mar s'attachoit si fort à soutenir que le livre inti-
tulé Hypomnesticon ou Hipognosticon étoit de
S. Augustin. L'église de Lyon soutenoit le con-
traire

,
& tous les critiques conviennent aujour-

d'hui qu'il n'en est pas. Mais ce qui résulte claire-
nient de cette dispute sur la doélrine de Gothes-
calc, c'est que l'on ne connoissoit point encore
alors d'autre théologie que1'étudede l'écriture de
des peres -,

c'est que les évêques étoient encore re-
gardez comme les vrais doreurs de l'église, &
qu'il y en avoir plusieurs en France très-ïçavans.
Il est vrai que leur stile n'est pas net & précis
comme celui des meilleurs siecles

; & qu'ils y mê-
lent beaucoup d'expressions dures, qui se sentent
de la grossiereté du temps.

Hincmar cependant aïant augmenté l'église
de saint Remy, y fit construire une cave magni-
fique

;
dans laquelle il transfera le corps du saint,

en presence de tous les évêques de sa province.
Il fut trouvé entier & mis dans une chasse d'ar-
gent, avec le linceul dont il étoit enveloppé; mais
une partic du linceul avec le suaire ou mouchoir

AN. 851

De trib. epil?.
e. 34.

l'.

V. App. to. 1 0.
S. Aug. init.

VI.
Translation de S.
Rem y.
Floti. iiv. l, c. il.m. c. .9.



qui couvroit sa tête, fut mis dans une cadette
d'yvoire & porté à leglise de Notre-Dame

,
qui

est la cathedrale. Hincmar n'osa rien prendre du
corps saint

; & le roi Louis de Germanie lui en
aïant demandé quelque partie, il lui écrivit,
qu'il regarderoit comme une grande temerité, de
diviser un corps, que Dieu avoit conservé en-
ticr durant tant d'années. Au devant du sepul-
cre il mit un ouvrage d'or orné de pierreries ,où étoit une petite fenêtre, par laquelle on pou-
voit voir le tombeau

; & sur la chasse même il
fit graver une inscription en vers Latins ; conte-
nant la datte de cette translation l'an 8j2. huitiè-
me de son pontificat, le premier jour d'Octobre.
De-là vicnt que nous célébrons en ce jour la fête
de saint Remy, quoiqu'il soit more le treizième
de Janvier.

Un mois après & le premier jour de Novembre
8j2. Hincmar tint son synode & donna à [es prê-
tres une intimation par écrit en dix-sepr articles.
L'eau benite 6c le pain beni y sont marquez en
ces termes :

Tous les dimanches chaque prêtre
avant la melse fera de l'eau benite

,
dont on as-

pergera le peuple entrant dans l'église
,

& ceux
qui voudront en emporteront, pour en asperger
leurs maisons, leurs terres, leurs bestiaux

,
la

nourriture des hommes & des bêtes.
-
Tous les

dimanches & les fêtes., le prêtre benira des mor-
ceaux de pain, soit dft reste des offrandes, ou du
sien; ôc aprèslamesTeilendiftribueradcseulogiesy
à ceux qui n'étoient pas disposez à commmunier*
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Après l'office du matin le prêtre s'acquiterâ
du service qu'il doit, en chantant prime, tierce,
sexte & none ,

à la charge toutefois de les dire
ensuite publiquement, aux heures convenables,

par lui-même, s'il est possible
, ou par d'autres

-Clerc.ç. Puis aïant célébré la mesle ôc visité les

malades, il pourra travailler à la campagne ,
sans

- manger avant l'heure reglée selon le temps.-C'est-

,à-dire plus tard les jours de jeûne. On voit ici que
dellors la recitation des heures canoniales étoit
comptée pour une obligation des prêtres ; mais
qu'ils pouvoient prévenir les heures, en les di-
sant en particulier. On voitaussi que l'on nesti-

moit point indigne d'eux de travailler à la terre.
Il leur est défendu de donner en gage les vases

sacrez & les meubles de l'église. De prendre des
presens pour ne pas dénoncer à l'évêque les pe-
cheurs publics, ou pour differer ou avancer leur
réconciliation. De participer aux excès qui se

commettoientaux anniversaires des morts : ou
sous prétexte d'un repas, on avoit introduit des

jeux & des mascarades. On défend les félins en-
tre les prêtres qui s'assemblent aux calendes ; oïl
entre les laïques, à l'occasion des confrairies.
Défense au prêtre de donner l'euchaariftie à au-

cun laïque pour la porter en sa maison, sous
prétexte d'un malade; le prêtre doit toujours l'ad-

ministrer lui-même. Les pauvres immatriculez,
c'est-à-dire inscrits au catâtogue de l'église

,
doi-

vent être des invalides du même domaine
, ou les

parens du curé s'ils sont vaiment pauvres. Le
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prêtre ne peut faire des acquisitions du revenu
de son église

,
ni sous son nom, ni sous des noms

empruntez. La fréquentation des femmes est ici
défendue avec tant de soin, qu'il y a [ujct de
croire que l'on voïoit beaucoup d'abus en cette
matiere.

L'année suivante 853
>

treizième du regne de
Charles, indi&ion premiere, Hincmar assista au
concile tenu à Soissons le vingt-Jlxiéme d'Avril
dans régine de S. Medard. Il s'y trouva en tout
viiigt-six évêques de cinq provinces,dont les plus
connus sont : Hincmar archevêque de Reims
Venilon de Sens

y
Amauri de Tours : Rotade

eveque de Soissons
,

Loup de Châlons, Pardule
de Laon

,
Agius d'Orléans, Prudence de Trôyes,

Heriman deNevers) Jonas d'Autun. Après les
évêques étoient Ribo!d corévêque de Reims
Loup abbé de Ferrieres, Odon de Corbie,, Bavon
d'Orbais. Dès l'an 8SI. Pascase Ratbert avoit
quitté le gouvernement de I-abbaïe de Corbie,
pour pasfer le reste deses jours en repos, dans 1 e-
tude de la philosophie chrétienne. Il choisïtpour
son successeur Odon

, qui avoit à peine achevé
son noviciat, vmais en qui ir voïoit beaucoup de
vigueur d'esprit & de corps. Le roi Charles affi-
stoit en personne à ce concile. En huit relIions'

on y traita plusieurs affaires
,

dont la premiere
fut celles des clercs ordonnez par Ebbon prédecef-
seur d'Hincmar, qui étoient environ quatorze,
tant prêtres que diacres. A la premiere icmon.Si-
goalde.tenant la place de l'archidiacre de Reims,
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dit
3

qu'il y avoit des enfans de la même église
*

qui demandoient à entrer. Hincmar dit : Lisez
leurs noms ; & Sigoaldenomma quatre chanoines
de leglise de Reims

, un moine de saint Thierry
& huit de saint Remy. On les fit entrer par ordre
du concile & du roi

>
& Hincmar leur dit :

Quel-
le est votre demande, mes freres? Ils répondirent:
Nous vous demandons la grâce d'exercer les or-
dres

,
ausquels nous avons été promus par le sei-

gneur Ebbon, & dont vous nous avez suspendus.
Avez-vous une requête)dit Hincmar? Ils répon-
dirent 'que non ; & Hincmar reprit : Les loix de
leglise demandent, que tous les acres soient
écrits

:
celui qui se presente au baptême doit

donner son nom ,
celui qui est promu à 1 'epis-

copat doit avoir le decret de son élection, & les

lettres de son ordination :
l'excommunié est chat

sé de l'église ou reconcilié par écrit, les accusa-
tions se font de même&,comme dit saint Gré-'
goire

, une sentence prononcée sans écriture ne
mérite pas le nom de senience. C'est pourquoi,
mes freres, il faut presenter votre requête par
écrit.

Ils la dresserent & la presenterent à Hincmar
& aux deux autres archevêques

,
qui présidoient

au concile. Hincmar en la lisant trouva que dans
les souscriptions manquoit le nom de Vulfade

un des chanoines que Sigoalde avoit nommez.
Il en demanda la raison

,
8c Sigoalde répondit

qu'il étoit malade. Hincmar renvoïa Sigoalde^

;iycç Liudon archidiacre de Laon jU Isaac diacre
de
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<te K.Cl1llS., qui hrent souscrire la requête à Vul-
fade &: la raporterent au concile.

Alors Hincmar dit
: Cette requête me regarde

manifestement. Si on se plaignoit d'un évêque,
on appelleroit à moi : mais puisque ces freres se
plaignent de mon jugement, il faut qu'ils appel-
lent par une requête à des juges choisis. Sur
quoi il cita deux canons -du recueil des conciles
d Afrique

,
& un article des capitulaires, suivant

la colleaion d'Ansegise
: pour montrer que l'on

ne peut plus appeller des iuges que l'on a choisis.
C est pourquoi, ajoûta.t il, nous devons choisir
des juges de part & d autre. Et il presenta son li-
belle

,
où il choisissoit

, pour cette cause seule-
ment, les deux archevêques de Sens & de Tours,
& Paidule eveque de Laon

, pour representer le
i'lege de Reims. Saufajoûta-t-il

,
l'autorité de

ma metropole & le respeél: du saint siege. Aulll-
tôt il quitta sa place & y fit aaeoir Pardule. En-
suite il permit à ses parties de choisir des juges,
soit les mêmes, soit d'autres. Ils convinrent des
mêmes, seulement ils ajoûterent Prudence évê-
que de Troyes

: apparemment pour temperer l'au-
torité de Pardule ami déclaré d 'Hincmar. Il con-•fentit a Ce choix 8c 1'0n en écrivit,rade

,
qui fut

envoïé a Vulfade
, pour le souserire. C'est ce qui

se passa en cette affaire dans la premiere session.
Les clercs ordonnezpar Ebbon réclamèrent depuis
contre cette procedure

c
prétendant qu'ils n'a-

voient point été libres, en donnant leur requête
ni en choisissant les juges.
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Dans la seconde session les juges choisis dirent:
•

Il faut voir si la déposition d'Ebbon a été canoni-
que , & s'il a été rétabli

•; pour sçavoir
,

si ceux
qu il a ordonnez depuis sa déposition doiventexer-
cer leurs fondions

:
c'efl: à ceux qui ont ordon-

né Hincmar d'en répondre. Alors Theodoric évê-
que de Cambrai se leva & presenta un écrit au,concile, en disant

: Je declnre de vive voix & par
cet écrit, ce que j'ai vu & oiii de la déposition ca..-
nonique d Ebbon. Loup abbé de Ferrieres en fie
la lecture

; & il contenoit comment Ebbon s'é-
toit reconnu coupable 6c avoit été jugé tel par
les évêques

,
qu'il avoit choisis pour juges Ôc

pour témoins
y.

dont Theodoric étoit
; & qu'il

avoit renoncé a 15fepiscopat
,

suivant le jugement
de quarante-trois évêques. On lut encore des'
a&es

,
qui prouvoient que sa déposition avoit été

confirmée par le pape Sergius ; & qu'il n'avoit,
pas laissé de reprendre irrégulièrement les fonc-
tions de l'épiscopat. G'est ce qui fut fait en la sé-
conde session.

Dans la troisiéme les juges dirent
: Nous vou-

Ions maintenant que les ordonnateurs d'Hincmar
montrent, qu'il a été canoniquement ordonnée
Rothade évêqpe de Soissons se leva ôc présenta
les canons suivant lesquels un évêque rnetropo-
litain doit être ordonné

y & que s'il n'est pas pris
de I'eg)ise même

)
le clergé & le peuple de cette'

eglise doit le postuler d'une église voisine. Il pro-duifit aussi les lettres canoniques d'Erchanrad évê-
que de Paris, du diocese duquel Hincmar avoit
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occire, confirmées par l'archevêque de Sens & les
autres suffragans:par lesquelles il accordoit Hinc-
niar au clergé & au peuple de Reims,dont il pro-
-duisit aussi le decret de postulation. Par la lecture
de toutes ces pieces il fit voir qu'il avoit ordonné
Hincmar canoniquement, en presence de tous les
évêques de' la province. Ensuite Hincmar seleva
& produisît ses lettres

,
qu'il avoit reçues de ses

ordonnateurs, suivans les canons, dattées du jour
& de l'année

:
plus une lettre des évèques de toute

la Gaule au pape , pour la confirmation de son
ordination

: parce que le pape Sergius avoit con-firmé la condamnation d'Ebbon. Il montra aussi
,au roi

,
qui étoit present, & au concile

,
les let-

tres du roi adressees au feint siege pour l'approba-
tion de son élection.

En conséquence de ces lectures le concile ju-
gea dans la quatriéme session qu'Hincmar avoit
été ordonné canoniquement

:
d'autant plus, qu'it

Xivoit reçu du saint siege le pallium. Puis les juges
demandèrent ce que le concile décidoit

, tou-
chant^ ceux qu'Ebbon avoit ordonnez depuis se
deposition. Alors Immon évêque de Noïon se
leva & produisit un rôle contenant les canes 8c
les decrets des papes : pour montrer qu'Ebbon
n avoit pu donner à personne ce qu'il n'âvoit plus,
^Ainsi le concile décida, dans la cinquiéme ses-
fion

, que tout ce qu'Ebbon avoit fait depuis si
deposition

,
excepté l'administration du baptê-

me, etoit nul
; & que ceux qu'il avoit ordonnez

aquelque part qu'ils fufleftt, étoient privez à ja^



mais des fondions de leurs ordres. Un d'eux nom-
mé Fredebert chanoine de l'église de Reims

,
dit

qu'il s'étoit laisse ordonner par Ebbon, parce qu'il
avoit vu que trois de ses suffragans

,
Rothade de.

Soissons
,

Simeon de Laon & Erpuin de Senlis
s'étoient assemblez dans l'église métropolitaine de
Reims

, avec les lettres de l'empereur Lothaire &c

l'avoit rétabli. On produisit pour ce fait des pré-
tenduës lettres de neuf évêques de la province de
Reims\ qui furent manifestement prouvées faus-
ses. Au contraire Immon évêque de Noïon pro-
duisit un rôle

,
qui détruisoit ce que les complai-

gnans avoient avancé, & montroit, qu'ils,avoient
communiqué avec Ebbon depuis sa déposition.
C'est pourquoi ils furent jugez calomniateurs

; &:

comme tels, excômmuniez suivant les canons:
car leur ordination aïant été déclarée nulle

,
ils

n'avoient point d'ordres ecclesiastiques pour être
déposez.

Dans la sîxiéme action Hincmar reprit sa pla-

ce , par le decret du concile, pour y présider avec
les deux autres archevêques

,
dans ce qui restoit

à terminer. Alors on examina l'affaire de Hal-
dUi.rdonné diacre par Ebbon

,
& depuis or-

donné prêtre par Loup évêque de Châlons. Loup
se leva &. produisit un écrit contenant que pen-
dant la vacance du siege de Reims, le roi Char-
les lui avoir commandé d'y faire le saint chrême
& les autres fondions necessaires

; & en particu-
lier d'ordonner prêtre Halduin & le consacrer
abbé de Hautvilliers

5
& qu'il lui avoit été pre-



lente avec les autres a l'ordination par l'archidia-
cre de Reims. Le concile jugea qu'Halduin aïant
été ordonné prêtre par surprise

, & sans être dia-
cre, devoit être dépose. Dans la septiéme session
on traita de ceux qui avoient communiqué- avecEbbon

,
dans la priere ou 1 oblation. On trouva

qu'ils étoient excommuniez suivant les canons :
mais qu Hincmar a son ordination les avoit re-
conciliez. Enfin dans la huitième session le conci-
le a la priere du roi Charles leva l'excornmuni-
cation prononcée dans la session cinquième contre
les clercs qui avoient prétendu être ordonnez parEbbon. C'est ce qui reste des aéb:s de ce concile

1.
mais on y traita plusieurs autres affaires

.,
comme

on voit par les canons.
Heriinan évêque de Nevers etoit attaqué d'une

maladie qui lui troublant I'csprit
,

lui faisoit
commettre des aétions indignes dc.son rang &
préjudiciables à son église. Il fut enjoint à l'ar-
chevêque de Sens son métropolitain d'aller à
Nevers, avec quelques autres évoquer pour y re-lier toutes les affaires de cette église

; & de garder
a Sens auprès de lui 1 eveque Heriman pendant
1 lete , qui etoit la saison la plus contraire ion
mal, pour regler sa conduite autant qu'il seroic
possible.

L'éledion de Bouchard pour l'église de Char-
tres etoit contestée. Le roi Charles vouloit qu'il
en fût évêque

; mais il avoit une très-¡nauvai[e
réputation

>
qui empêchoit l'archevêque Veniloh

de l'ordonner. Hincmar, Pardule & Asiusévê-
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que d'Orléans l'exhortèrent en particulier a leur,
declarer

,
s'il connoissoit en lui quelque irrégula-

rité qui le rendît indigne de Pépifcopat. Une par-
tie du clergé & du peuple

,
qui étoient presens lui

rendoit bon témoignage. Etant rentré dans le
concile, il dit, qu'il y auroit de l'arrogance à se

prétendre digne d'un tel rang : mais que si quel-
qu'un vouloir l'accuser de quelque crime

,
il étoit

prêt à se justisier. Il ne se presenta point d'accu-
sateur :

ainsi pour ne pas laisser plus long temp$
yacant le siege de Chartres, le concile ordonna,
que l'archevêque de Sens envoïeroit sur les lieux
des commissairesexaminer rétention de Bouchard,

& lui en faire le rapport, afin qu'il fût ordonné
canoniquement.

Deux moines de saint Medard de Soissons en-
avoient voulu tirer Pepin neveu du roi Charles ,
& fils de Pépin roi d'Aquitaine

,
qui avoit été

renfermé par le conseil des évêques & des sei-

gneurs. Ces moines aïart tenté de s'enfuir avec
lui en Aquitaine :

la communauté de S. Medard
avoit examiné leur cause en presence de plusieurs
abbez

,
& les avoit chassez comme incorrigibles,

suivànt la regle de saint Bcnoist. Rothade évêque
de Soissons les fit amener au concile par son ar-
chidiacre

:
ils .furent déposcz

, car ils étoient prê-

tres ,
& releguez separément en des monasteres

éloignez.
Le roi Charles se plaignit au concile d'un diacre

de l'église de Reims nommé Ragenfroy, qui etoit
accusé d'avoir fait de fausses lettres en son nom?
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&, il lui fut défendu de s'absencer du diocese de
Reims, jusques à ce qu'il se fût justifié. Les au-
tres canons de ce concile contiennent des regle-

mens généraux, que les évêques prioient le roi
d'appuïer de son autorité

; & pour cet effet il pu-
blia dans la septiéme session un capitulaire de
douze articles.

Le premier porte que le roi envoïera des com-
,tniiires

, pour visiter tous les monasteres avec
l'évêque diocesain & celui qui joiiit du monastere.
C etoit Couvent un laïque. On y reglera le nom-
bre des moines ou des chanoines

:
leur maniere

de vie
,

leur nourriture & leur entretien :
l'hos-

pitalit'é
y

les bâtimens & les réparations neces-
saires. On dressera des états des biens, & du dé-
gât que les Normans y ont causé. Défense aux
seigneurs d'empêcher les évêques de faire battre
de verges les colons ou païsans serfs sujets des mê-

mes seigneurs, quand ils l'auront mérité pour
leurs crimes. Le comte & les officiers publics
doivent accompagner l'évêque en sa visite

; &:

lui prêter main-forte, pour obligerà la'peniten-

ce & à la [1tÍsfaél:ion.ceux qu'il ne peut y reduire
par l'excommunication. Ainsi les évêques mê-
loient la puissance temporelle à la spirituelle. Le'
reste de ce capitulaire regarde la conservation des;
biens ecclesiastiques.

Saint Adric évêque du Mans affligé de paraly-
fie, avoit écrit au concile pour s"excuser-

5
de ce

qu'il n'avoit pû s'y trouver ; & se recommander

aux prieres des évêques pendant sa vie &: après sa
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mort:ce que le concile lui accorda avec beaucoup
de charité

,
& enjoignit à l'archevêque de Tours

Ion metropolitain d aller au Mans, &.y faire tout
ce qui seroit à l'avantage de cette égide. S. Aldric
vécut encore trois ans ; & après avoir rempli le
siege vingt-quatre ans) il mourut en .

le sep-
tiéme de Janvier

^
jour auquel l'égliLe honore sa

,mémoire.
Il fit pour l'utilité de ses prêtres un recueil de

canons , tant des anciens conciles & des décré-
taies des papes, que des écrits des peres, des con"
ciles où lui-même avoit affilié, & des capitulaires
des rois. L'an 84o. avant la mort de Louis le
Debonnaire

,
il tint un synode du clergé de son

diocese
,

où on régla la quantité de messes Ôc

d'autres prieres que levêque devoit faire pour
san clergé, & le clergé pour son évêque

>
tant de

leur vivant qu'après leur mort. On composa mê-

me des messes exprès qui ont des préfaces pro-
pres & des clauses pour ajoûter au canon. Entre
plusieurs reglemens qu'il fit pour le service di-
vin

,
celui du luminaire m'a paru le plus remar-

quable. Il ordonna que dans sa cathedrale il y
auroit toutes les nuits quinze lumieres

,
dix

d'huile & cinq de cire
,

pendant matines
:

les di-
manches trente d'huile & cinq de cire, & ainsi à
proportion

. en augmentant jusques aux fêtes les
plus solemnelles, qui en devoient avoir au moins
cent, quatre-vingt-dix d'huile &r dix de cire. On

' peut juger par cet exemple comment les autres
église^ étoient éclairées, ôç pourquoi dans les

fondations
•
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fondations 8c les donations qu'on leur faisoitil est

tant parlé dû luminaire.
Ce reçoit pas sans grande raison que l'on par-

3loit des monasteres ruinez par les Normans. En
«

8JI. le treizième d'Octobre ils entrerent dans la

Seine
,

sous la conduite d'Hosery
,

qui avoit brûlé
Roiien dix ans auparavant. Ils demeurerent trois
mois dans le païs, 8c ruinerent entr'autres le mo-
nastere de Fontenelle. Les moines, qui s'étoient
déjà rachetez deux fois

,
n'aïant plus d'argent à

leur donner, prirent le parti de fuir
$

8c aïant dé-
terré les os de saint Vandrille 8c de saint Ansbert

,
les emportèrent avec ce qui leur restoit de meubles.
Ils se retirerent dans le Pontieu, 8c ensuite dans le
Boulonois

,
où ils avoient des terres -, 8c furent

reçus charitablement par Hersende abbesse de
Blangy. Cependant les Normans trouvant le mo-
jaastere de Fontenelle abandonné

,
le brûlerent

jusqu"auxfondemens, ,1e neuvième de Janvier 851.
environ deux cens ans après sa fondation. Ils brû-
lerent aussi Beauvais 8c le monastere dc.Flay

, ou
saint Germer ; 8c après avoir ravagé huit mois les

environs de la Seine
,

ils s'embarquerent le cin-
quième de Juin, 8c retournerent àBourdeaux d'où
ils étoient partis.

L'annéesuivante 853. au mois de juillet les Nor-
mans vinrent dans la Loire 8c ravagèrent la ville
de Nantes,-le monastere de saint Florent 8c les

lieux circonvoisins. De-là ils remonterent la Loire,,
& s'étendant dans le païs ils assiegerent le Mans:
d'où leur chef envoïa iusqu

'à Tours, demander
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des, contributions & faire des prilonniers. Alors

comme on ne doutoit point qu'après avoir pris
le Mans ils ne vinssent assieger Tours :

les cha-

noines de saint Martin de l'avis des citoïens ,
enleverent le saint corps & le transporterent à

Cormery
,

& de-là à Orleans. Les Normans
vinrent en effet à Tours, & y arriverent le hui-
tième de Novembre. Le Cher & la Loire débor-
dées aïant inondé le païs

,
ils ne purent prendre

la ville ; mais ils ruinerent & brûlercnt Mar-
moutier

,
& y tuerent cent..seize moines. Vingt-

quatre se sauverent dans des grottes avec Heberne
leur abbé

; & quoique les Normans l'aïant trouve,
lui fissent souffrir divers tourmens ,

il ne leur
découvrit ni ses confrdVes ni les tresors de l'é-
glise. Les Normans s'étant retirez

,
les chanoines

de saint Martin recueillirent avec grande charité
l'abbé de Marmoutier & les vingt-quatre moines ,
& les logerent auprès de leur égli(c. D'Orléans
le corps de saint Martin fut transferé a saint

Bcnoît sur Loire
,

& de-là à Auxerre
,

où il de-

meura trente-un an. Heberne & ses vingt quatre
moines le suivirent & l'accompagnerent tou-
jours.

Après le concile de Solsions, le roi Charlesvint
à Quiercy sur Oise

; où avec quelques évêques Se

quelques abbez il souserivit ces quatre articles co:n-
posez par Hincmar contre la do£hinç de Gothes-

calc. i. Dieu par sa prescience a choisi de la masse

de perdition ceux que par sa grace il a prédestinez,

& ausquels il a
prédestiné la vie éternelle. Il a
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laissé les autres par le jugement de sa justice dans

cette mafle, & a connu par sa prescience qu'ils pe- -

riroient
; mais il ne les a pas prédestinez à perir,,

quoiqu'il leur ait prédestiné la pei-ne éternelle.
Ainsi nous ne reconnoissons qu'une seule prédesii..
nation, qui appartient au don de la grace , ou à la
rétribution de la justice. i. Nous avons perdu
dans le premier homme la liberté que nous avons
recouvrée par Jcsus-Christ

;
ainsi nous avons le

libre arbitre pour le bien
>

lorsqu"il cil: prévenu &
aidé de la grace & nous avons le libre arbitre

pour le mal, quand il est abandonné de la grâce.
Or il est libre

>
parce qu'il est délivré & gueri

par la grace- 3. Dieu tout- puissant veut le salut
de tous les hommes sans exception

,
quoique tous

ne soient pas sauvez. C'est: parla grace du Sau-
veur que quelques-uns sont sauvez

; & par leur
faute que quelques-uns perissent. 4. Comme il
n'y a point d'hommes dont Jesus-Christ n'ait pris
la nature ,

il n'y en a point pour lequel il n'ait
souffert, quoique tous ne soient pas rachetez par
sa passion Et si tous ne sont pas rachetez

>
ce n'est

pas que le prix ne soit suffisint, c'est qu'il y en a
qui ne croient pas de cette foi qui opere par la-

charité. La medecine salutaire composée de notre
infirmité

,
& de la vertu divine, est de soi capable

de profiter à tous j mais elle ne guerit que ceux
Qui la prennent.

Prudence évêque de Troïes futunde ceux qui
souscrivirent à ces quatre articles

; & toutefois la
même année 8^3. il se déclara contre, par un écrit
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solemnel. Ercanrad eveque de Paris étant mort;
le roi Charles fit élire à sa place Enée

,
notaire

de son palais. Nous avons le decret de l'élcctton.
composé par Loup abbé de Ferrieres adressé à
Venilon archevêque de Sens & aux évêques de
la province

>
au nom du clergé de l'éclise ma-

trice de Paris & des freres de saint Denis
>

de
saint Germain

,
de sainte Genevieve

>

de saint
Pierre des Fossez, & des autres nJonasicres, & par
ce decret ils déclarèrent, que suivant l'intention
du roi

y
ils desirent Enée pour leur évêque. Le

concile étant donc assemblé pour confirmer cette
élection

, Ôc Prudence de Troïes ne pouvant s'y
trouver à cause de ses infirmitez

:
il envoïa une

lettre d'excuCe
, par laquelle il dit qu'il consent

à l'ordination du futur évêque
-,

à la charge qu'il
[ou[crira à tous les decrets du saint siege

>
& aux

écrits des peres ; & en particulier à quatre ar-
ticles contre les Pelagiens, ,sçavoir

; i. Le libre ar-
bitre perdu en Adam

, nous a été rendu par
Jesus- Christ

: en telle sorte que nous avons be-
soin de sa grace pour toute bonne œuvre, i. Dieu
avant tous les siecles a prédestiné les uns à la vie
par sa misericorde gratuite

,
les autres à la peine

par sa justice impenetrable. 3. Le sang de J E s u s-
CHRIST a été répandu pour tous les hommes
qui croient en lui, non pour ceux qui n'y croient
point. 4. Dieu sauve tous ceux qu'il veut sauver,
6c ne veut point sauver ceux qui ne sont pas
sauvez. Voilà les quatre articles que Prudence
vouloit faire souscrire au nouvel évêque, comme
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étant la pure doctrine de saint Augustin..
Il est à croire qu'Enée y souscrivic

,
puisque Pru-

dence consentit à son ordination. Car il est nommé
avec les autres évêques de la province

,
dans la

lettre écrite au nom de Venilon & de ses suffra-
gans à l'église de Paris ; par laquelle ils déclarent
qu'ils ont approuvé Féle&ion d'Enée, dont le tra-
vail & le zele est connu de tous ceux qui fré-
quentent le palais

; & qu'ils ont tous souscrit à.
son ordination. Cette lettre fut aussi composée
par Loup de Ferneres.

Un plus grand concile se tint à Verberie au mois
d'Août de cette année 853. Quatre métropolitains
y assisterent avec leurs suffragans

;
sçavoir,Venilon

archevêque de Sens, Hincmar de Reims
,

Pau! de
Rouen & Amaury de Tours ; & quelques évêques
de la province de Lyon. On y parla encore de l'in-
firmité d'Herimanévêquede Nevers, dont il avoit
éré.fait mention au concile de Soiflbns

; & comme
le soin que son archevêque avoit pris de lui avoit
eu son effet

, on lui rendit le gouvernement de
son'église. On approuva aussi dans ce concile les
articles que le roi Charles avoit publiez en celui de
Soissons.

A Cordouë le nouveau roi Mahomet conti-
nuoit la persécution. Dès le premier jour de son
regne il chassa du palais tous les chrétiens

, qui
étoient au service de son pere ; & peu de temps
après il leur imposa le tribut, & ôta la païe à ceux
qui servoient dans ses troupes. Il établit des offi-
ciers aussi ennemis des chrétigu^lue lui

: en sorte
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que non-seulement lis ne ouroicnt pas quaucun
parlât contre leur prophete, mais ils en obligeoient
plusicurs, par la crainte, à embrassçr leur religion.
Entre ces apostats on remarque le cateb ou écri-
vais

,
qui l'année précédente s"toit déclaré contre

les martyrs. C'étoit leseul de tous leschréciensqui
fût demeuré dans le palais

y
à cause qu'il parloit

Arabe très élégamment ; mais quelques mois après

il fut chassé comme les autres , & privé de sa

charge. Ne pouvant souffrir la perte de sa fortune,
il se fit Musulman

, & commença à fréquenter la

mosquée, bien plus assidtiement qu'il nalloit àl'é-
glise étant chrétien. Alors on lui rendit sa charge

& son logement au palais, pour servir d exemple
à en pervertir d'autres.

Cependant le roi commanda d'abattre toutes
les églises bâties de nouveau ; & tout ce que l'on
avoit ajouté aux anciennes, depuis la domination
des Arabes. Il vouloir chaflfer de son roïaume

tous les chrétiens & les Juifs
,

& n'y souffrir

1d'autre religion que la sienne
: mais les révoltes

qui s'éleverent au commencement de son regne,
l'empêcherent d'iixecuter ce dessein

,
& il eut au

contraire la douleur de voir plusieurs Musulman^

se faire chrétiens, & mépriser la mort ,
sans compter

ceux que la crainte tenoit cachez. Comme la

révolte avoit diminué ses revenus ,
il surchar-

geoit les chrétiens pour y suppléer ; & de faux

•
freres entreprenoient le recouvrement de ces exac-
tions.. Les principaux des Musulmans voiant les

5.
chrétiens ainsi m>gf:us ,

leur disoient : Qu eH:



devenu votre courage & votre ardeur *pour le
combat ? Ceux qui s'empressoient tant à attaquer
nôtre prophete

, ont été punis comme ils meri-
toient : qu'ils y viennent maintenant

,
si c'est

Dieu qui les pousse. Alors un jeune moine nommé
Fandila

,
aimable & par sa bonne mine & par

sa vertu,.se présenta le premier au martyre. Il
étoit de la ville d'Acci

,
aujourd'hui Guadix

; &
étant veSu étudier à Cordouë, il embrassa la vie
nionaflique , & se retira à Tabane

,
sous la con-

duite de l'abbé Martin. Après qu'il y eut vécu
quelques temps, les moines de Pegna-Mellar le
demanderent à son abbé

; & malgré lui le firent
ordonner prêtre pour gouverner la double com-munauté d'hommes & de femmes de ce lieu-là.
Etant abbé il redoubla ses jeunes

,
ses veilles &

les prieres. Un jour donc il vint à Cordouë se
presenrer hardiment au cadi, lui prêcher l'évan-
gile

,
& lui reprocher les impuretez de sa setre.

Le cadi l'annt mis en prison & chargé de chaînes,
en rendit aufu-tôt compté au roi

: qui entra engrande colere
,

admirant cette hardiesse & ce
mépris de sa puissance. Il ordonna d'arrêter l'é-
vêque de Cordoue

: mais il s'étoit sauvé par la
fuite. Le roi avoit aussi donné un ordre general
de faire perir tous les chrétiens, & vendre leurs
femmes pour les disperser

: mais les grands lui
firent révoquer cet ordre, lui representant qu'il
n'étoit pas juste de perdre tant de peuple pour la
témérité d'un [cul, à laquelle aucun des plus sages
& des plus considérables n'avoir pris part. Il se



contenta donc de faire couper la tête a Fana ;

8c exposer son corps au de là du fleuve
,

le trei-
zième de Juin 853. L'église en fait memoire le

même jour.
Le lendemain Anastase aussi prêtre 8c moine

souffrit le martyre. Il fut instruit dès l'enfance à
saint Aciscle de Cordouë :

étant diacre, il en quitta
les fondions, pour embrasser la vie monastique :

& fut enfin ordonné prêtre. S'étant donepresenté

aux juges, 8c aïant parlé contre leur prophete
,

il
fut aussi-tôt executé

: 8c avec lui Felix moine natif
de Complut, mais Africain d'origine. Ils eurent
l'un 8c l'autre la tête tranchée. Le même jour vers
l'heure de none , une religieuse nommée Digne,
du monastere de Tabane, qui gouvernoit Elisa-

beth
,

se presenta au martyre. Peu de temps aupa-
ravant elle crut voir en songe sainte Agathe

,
qui

tenant des lis 8c des roses lui en donnoit une ,
8c

l appelloit à la suivre. Depuis ce' jour elle décroît
ardemment le martyre :

si bien qu aïant appris ce-
lui d'Anastase 8c de Félix

,
elle ne put attendre

davantage : mais ouvrant secretement sa clôture,
elle se rendit en diligence à Cordouë, & demanda
hardiment au cadi pourquoi il avoit fait mourir
ses freres. qui ne soutenoient que la vérité. Elle

Ajouta sa profession de foi 8c des malédictions

contre la fausse religion : 8c le cadi lui fit auffi-

tôt couper la tête 8c pendre le corps par les

pieds avec les deux autres. Ces trois martyrs
souffrirent donè en même jour le quatorzième
de Juin, ere 8.91. qui est l'an 853. Le lendemain

Benilde
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.Beni!de femme avancée en âge & d'une grand pie-
té

,
souffrit le même martyre : & 1 eglise honore

ces quatre saints le jour de leur mort. Leurs corps
furent brûlez quelques jours après & jettez dans
le neuve. h

f

Colombe sœur de l'abbé Martin & de l'abeue
Elisabeth

; mais beaucoup plus jeune
,

charmée
de la vertu de sa sœur & de Jeremie, son beau-
fiere

,
étoit très

-
souvent chez eux/, & conçut

un grand desir de se consacrer à: Dieu. Sa me-
re ,

qui la vouloit marier, le trouvoit fort mau^
vais -,.ôc s'en prenoit à sa fille aînée & à son gen-
dre. Colombe :refusa plusieufs partis

-, & enfin -,sel

trouvant libre par la mort de sa mere ,
elle se re-{

tira avec sa sœur au monastere deTabane, sous,
la conduite de Martin (on frere. Elle y fut l'e-
xemple de toutes les religieuses

>
ôc ppur vaquer

plus librement à Toraison
,

elle, obtint de s'en-
fermer seule dans une cellule. Mais les Musus-f

mans aïant drflipé la communauté deTabane ;
les religieuses furent obligées de se retirer à Cor-

,douë
y

dans une maison qu'elles avoient près l e-
glise de saint Cyprien. La ferveur de Colombe
y croisoit de jour en jour ; & pousfée par de fre-
quentes révélations

,
elle sortit secretement du

monastere, demanda le logis du cadi: se presen-
ta devant lui

,
lui declara sa foi

, & l'exhorta
doucement à se convertir. Le cadi surpris de sa
beauté & de ses discours, la mena au palais

>
&

la presenta au conseil, où elle continua de par-
ler .si fortenictit, que n'esperant pas de la faire
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changer, on la hc executer auih-tot devant la
porte du palais. Elle fit un present au bourreau

qui devoit lui' couper la tête
,

& son corps ne fut
point exposé comme les autres ; mais on le mit
dans. un panier, revêtu comme il étoit, d'habits
de lin, & on le jetta dans le fleuve. C'étoit le dix-
septiéme de Septembre 853. Ere 891. Six jours
après son corps fut trouvé entier par les soins de

quelques moines, & apporté au prêtre Euloge :
qui l'enterra honorablementdans l'église de sainte

Eulalie.
Pompose religieuse de Pegna - Mellar luivit

1'-C*xe,mple de Colombe. Ce monastere étoit dédié

à faine' Sauveur ,
& situé au pied d'une roche

où des abeilles s etoient logées, ce qui lui don-

na ce nom ,
qui signifie Roche-de-miel. Pompo-

se s'y étoit retirée avec son pere & sa mere & tou-
te sa famille

; 6c étoit parvenue à une grande per-
scason. Elle apprit le jour même le martyre de
Colombe, & comme elle soupiroit depuis long-

temps après cette grace ,
elle sortit du monastere

la nuit suivance
,

vint à Cordouë
,

se presenta le

matin au cadi, & eut la tête tranchée le dix-neu-
vième de Septembre. Son corps jetté dans 'le fleu-

ve fut retiri & enterré à sainte Eulalie avec celui

de sainte Colombe. L église honore ces deux sain»

tes, chacune à leur jour.
Sur la fin de la même année le pape Leon IV.

tint à Rome dans 1 eglise de saint Pierre un con-
cile de soixante

-
sept évêques, entre lesquels il y

en avoit quatre envoïez par l'empereur Lothaire
3
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sçavoir Joseph cTYvrée, Notingue de Bresle
,

Pierre de Spolette
,

& Pierre d'Areze. Jean ar-
chevêque de Ravenne y envoïa à sa place un
diacre nommé Paul. Le concile s'assembla le
huitième jour de Décembre, indiction seconde ,la septiéme année du pape Leon ;

la trente-sep-
tiéme de l'empereur Lothaire

,
la cinquième de

son fils Louis :
c'est-à-dire, l'an 853. D'abord le.

diacre Nicolas lut un discours du pape au con-
cile

,
& le diacre Benoist lut une réponse au nom

des évêques
: puis on publia quarante - deux

canons ,
dont les trente-huit premiers sont ceux

du concile tenu par le pape Eugene II. en St6.
avec quelques additions. Les quatre derniers
canons faits de nouveau en ce concile

, portent :
Que l'on retranchera le nombre superflu des
prêtres qui sc trouvoient à Rome

,
ordonnez par

les évêques les plus voisins
, 8c dont le tiers suf-

fifoit pour faire le service. Tous les prêtres de
la ville & de la campagne viendront au synode
de leur évêque. Les laïques ne mettront point de
prêtre d'un autre diocese dans les églises de leur
dépendance sans le contentement de l'évêque
diocesain ; sous peine d'excommunication contre
le laïque, & de dépolltion contre le prêtre. Les
abbez ni les autres patrons ecclesiastiques ne se
donneront point non plus cette liberté. Car les
prêtres ne peuvent être placez, que par ceux qui
ont droit de les ordonner & de les corriger

-,
c'est-

à-dire
, par les évêques. En ce même conèile fut

dépote Anastase prêtre cardinal de l'église Ra-
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maine du titre de taine Marcel. Depuis cinq ans
il avoit quitté Rome & demeuroit dans le diocese
d'Aquilée. Le pape l'avoir averti par lettres juf-

ques à quatre fois, & l'avoit excommuniéen deux
conciles, pour sa désobéïssance. Ensuite le pape
se trouvant à Ravenne avec le jeune empereur
Louis, obtint de lui un ordre au prêtre Anastase

de retourner à son église, à un Jour marqué
; &

char-géà de l'execution Notingue évêque de Bresse

&, le comte Adalgise. Le terme étant padé,le pa-
pe du confentefhent des évêques l'anathenlatisa..

Purs étant parti de Ravenne & revenu à Rome
y

comme il sçue qu'Anastase s-'étoit avancé jusques
à Clusiurn en Toscane

:
il lui envoia trois évê-

ques , pour le citer au concile qui sc devoit tenir
te quinzième de Novembre de la même annee 8538

& il manqua encore»
L.e pape fit donc lire dans ce concile du', hui..

tième de Décembre une lettre où il rapportoit

toute cette procedure
:

les trois évêques qui:

avoient été envoïez à Anastase firent leur rap-
port & on lut la citation dont ils étoient char-

gez. Le pape demanda aux évêques envoïez de
l'empereur

1
pourquoi ils ne representoient point

ce prêtre suivant son ordre ; &£ ils dirent qu'ils
n*avoient pû le trouver. Enfin de l'avis duconcile.,
& suivant le troisiéme canon d'Antioche, le prê-

tre Anastase fut déposé
-, & ratte de dépositioiï

f-ouscr-it par la pape, l'empereur Louis, cinquante-
neuf évêques presens

,
huit députez d'absens

vingt prêtres &. six. diacres; de l'église Romaine....
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La ville de Centumcelles étoit deserte depuis
quarante ans ; & ses muraillesétant ruinées, elle
croit cxposée aux insultes des Sarrasins

j ce.qui
avoit obligé ses habitans à se retircr dans les bois
& sur les montagnes, où ils vivoient comme des,
bêtes, dans des allarmes continuelles. Le pape
Leon en eut pitié, & s'y transporta, pour cher-
cher un lieu plus sûr, où l'on put transférer la vil-
le. Enfin il le trouva à douze milles delà sur la
montagne ,

& y fit bâtir une ville nouvelle
,

qu'il
nomma de son nom Leopolis, & en fit solemnel-
lement la dédicace

; comme il avoit fait celle de la
ville de saint Pierre. Il fit lecteur en procession

,jettant de l'eau benire sur les murailles
-,

de aïanc
célébré la mésie, il distribua de sa main des lar-
genes au peuple. Il fit aussi de grands presens auxéglises de cette nouvelle ville

: dont la dédicace
fut le quinzième d'O&obre, là huitième année
du pontificat de Léon

,
qui est l'an 8j4. Dans

la Luite des siecles, cette demeure s est trouvée
moins commode

, & les habitans sont retournezà l'ancienne Centumcelles sur la mer, qu'ils ont
, nommée par cette raison Civita vecchia, vieille

ville.
Cependant à C. P. l'empereur Michel devenu

grand & poussé par son oncle Bardas, qui vou-lait regner sous son nom ,
obligea Theodora sa

mere, à se retirer. Ce jeune prince étoit plongé
dans la débauche; & tout occupé des sp.eaacles
des chariots qu'il conduisoit souvent lui-mem*
&. tenoit sur les foad,&- les enfans d-é,,> cochers du
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Cirque. Il avoit près de lui une troupe de debau-

chez, qu'il traitoit avec grand honneur
,

& se

moquant de la religion
,

il leur faisoit porter des

ornemens pontificaux tissus d'or, & contrefaire

les plus saintes ceremonies. Il nom moit patriar-
che leur chefThéophile, surnommé Gryllus

-,
&

donnoit aux aucres les noms des onze métropoli-

tains des premiers sieges sournis àConsiantinople)

prenant lui-même celui de Colonie ; car il tenoit
à honneur d'être de la troupe. Ils imitoient les

chants de l 'eglise avec des guitarres dont ils joii-

oient, tantôt plus doucement, tant plus

telon qu'ils vouloient representer ce que les pre-

tres disoient bas, ou chantoicnt a haute voix. Ils

avoient des vases d'or ornez de pierreries, qu'ils

empliifoiené de vinaigre & de moutarde, pour
distribuer en forme de communion.

Ils faisoient des procédions par la ville, ou
Gryllus étoit monté sur un ane, & suivi de

tous les autres. Un jour ils rencontrerent le pa-
triarche Ignace ,

qui marchoit en procession

avec son cierge. Gryllus ravi d une si belle oc-
casson

, commença à sonner de la guitarre le-

vant sa chasuble
: tous les aucres l'imiterent avec

grand bruit, & accablerent d'injures & de pa-
roles infâmes le patriarche & son clergé. Une

autre fois l'empereur Michel envoïa quérir la

mere Theoudora
, pour recevoir la^ bénédiction

du patriarche. Elle
,

croïant que cetoit Ignace,
,Ant avec respect, & se prosterna sur le pave.
C'étoiç Gryllus, qui cachoit sa barbe & son vi-
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sage. Il lâcha un vent deshonnête avec des pa-
roles infâmes, 5c ajoûta

:
Nous vous donnons,

madame, ce que nous avons. L'imperatrice ainsi
outragée chargea de malédictions le faux patriar-
che & son fils, à qui elle prédit que Dieu l'aban-
donneroit.

Enfin la treizième année de [on"regne,qui étoit
l'an 854. il obligea sa niere à se retirer

,
& à se fai-

re couper les cheveux
, pour embrasser la vie mo-

nastique, avec ses filles. Il voulut persuader au,
patriarche Ignace de leur donner l'habit, mais il le

refusa
,

disant : Quand j 'ai pris le gouvernement
de cette église, j'ai promis par écrit & avec ser-

ment, de ne rien faire contre votre service ou vo-
tre gloire. Quel crime ont commis ces princesses,

pour être traitées de la sorte ? Aïant ainsi parlé il

se retira ; & l'empereur fit enfermer sa mere & ses

sœurs dans le palais nommé de Carien. Bardas fre-

re de cette princesse
,

homme habile
,

mais cor-
rompu ,

prit toute l'autorité, profitant de la foi-
blesse de son neveu.

En Saxe saint Anscaire chassé de Hambourg
,

par l'incursion des Normans
,

dès l'année 845. ne
laissoit pas d'exercer sa mission

: tirant sa subsif-

tance du monastere de Turholt dans la Belgi-

que , que Louis le Débonnaire lui avoit donné.
Mais le roi Charles. dans les états duquel se trou-
voit ce monastere, le donna à un seigneur nom-
mé Reigner ; ce qui réduisit Anscaire à une extrê-

me pauvreté. Les moines de l'ancienne Corbie
qui l'avoient suivi, retournèrent à leur mona-
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stere, & plusieurs autres l'abandonnèrent
: maïs

avec le peu de disciples, qui lui restoit, il ne laissa

pas de.continuer ses fondions. Le roi Louis, dans
le roïauti-ie duquel il travailloit, touché de ses
besoins chercha à le faire subsister

; & ne voïant
dans le païs aucun monastere qui lui pût conve-
nir, il résolut de lui donner l'évêché de Brème,
qui étoit voisin

,
& alors vacant par la mort de

L.euderic troisiéme évêque de ce siege
,

decedé
l'an 84.9. Comme Anscaire faisoit difficulté de
l'accepter, craignant qu'on ne l'accusât de cupi-
dité

:
le roi proposa l'affaire en plein partementy

demanda aux évêques s'il la pouvoit faire sui-

van t les canons. Ils répondirent qu'oui, & le prou-
vèrent par plusieurs exemples. Ainsi attendu que
le diocese de Hambourg, pour lequel An[caire..
avoit été ordonné, etoit très-petit

,
n'aient que

quatre églises baptismales, & qu'il étoit fort ex-
pose aux incursions des barbares

: ils décidèrent
que l'on y pouvoit joindre celui de Brême. Mais
pour ôter tout sujet de plainte à Valdegaire évê-
que de Verden

,
qui étoit voisin

, & dont on
avoit pris la partie du diocese, qui étoit au delà
de l'Elbe

; on résolut de remettreles deux évêchez
de Brême Se de Verden, comme ils étoient du
temps de Louis le Debonnaire. A ces conditions
Anscaire reçut l'évêché de Brêmê, uni à celui
de Hambourg, la même année 849. neuvième du
roi Louis.

Depuis la chose étant mieux examinée dans
un autre concile

; on trouva de l'Ínconvenienr

qua
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/ que le siege pour lequel il avoit été ordonné
,

6c
'dont l 'ércâlon avoit été confirmée par le pape ^fut dans un autre diocese

: car Hambourg se trou-
voit au-delà de l'Elbe

,
& par conséquent dans la

partie renduë à l'évêque de Verden. On résolut
donc qu'il reprendroit cette partie

, en donnant
un équivalent

: & l'évêque de Verden y consen-
tit. Mais on ne put avoir le consentement du mé-
tropolitain, qui étoit l'archevêque de Cologne

:

parce que ce siege étoit vacant, & le fut environ
dix ans.

Cependant l'église de Suede étoit demeurée
sans prêtre

,
depuis que l'évêque Gausbert, autre-

ment nommé Simon, en avoit été chasle. Au
bout de sept ans, c'est-à-dire

3
vers l'an 852.. Ans-

caire y envoya un prêtre anacorete, nommé A rd-
gaire

, pour consoler ce qui restoit de chrétiens ;
principalement un saint homme nommé Heri-
gaire

,
qui avoit soutenu cette église pendant

qu'elle manquoit de prêtres
, & avoit beaucoup

souffert de la part des infideles
: mais Dieu le sou-

tenoit par des miracles. Un jour tenant leur as-
seiiib'iec en pleine campagne, ils loiioient leurs
dieux

y
dont ils prétendoient avoir reçû -de gran-

des faveurs
y

6c reprochoient à Herigaire qu'il
étoit seul engagé dans une vaine créance. Alors
il leur dit

:
Eprouvons par des miracles, qui est le

plus puissant
3

vos dieux ou le mien. Il va pleu-
voir comme vous voïez

,
priez vos dieux qu'il ne

tombe point de pluïe sur vous, 6c je demande-
rai la même grâce à mon sc*cneur cfu-s-Christ.
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Ils s assirent tous d'un côré
,

&: lui avec un valet
de l'autre :

ils furent tellement trempez de la
pluïe

,
qu'il sembloit qu'on les eût jettez tout vê-

tus dans la riviere
: mais il ne tomba pas une gou-

te de pluïe sur lui, ni sur son valet
:
ainsi les païens

demeurerent confus. Il lui vint un mal de jambe
qui lempêchoit de marcher. Plusieurs le venaient
voir : les uns lui conseilloient de sacrifier aux
dieux pour obtenir sa guerison

>
les autres lui di-

sôient qu'il n'avoit point de santé, parce qu'il n'a-
voit point de Dieu. Ne pouvant plus souffrir leurs
reproches, il se fit porter à son église

, & dit de-

vant tous les affiliant Jesus-Christ mon seigneur
yrendez-moi tout -

à - l'heure la [anté, afin que ces
pauvres gens! connoissent que vous êtes le seul
Dieu

,
& se convertirent à vous. Aussi-tôt il fut

si parfaitement guéri ,
qu'il sortit de l'église sans-

secours.
Un roi de Sueones) ou Suédois, chassé de ses<

etats
y

étoit venu assieger Birca , avec le secours
des Danois :

ils étoient prêts à prendre la ville &
1 la piller. Les habitans

,
riches marchands pour

la plûpart, n'étant pas en état de se défendre
,avoient«recours à leurs dieux. Herigaire qui étoit

gouverneur de-la ville, leur dit en colere
:

Jus-
ques-à-quand voulez-vous servir les démons, ôc

vous ruiner par de vaines superstitions ? V011S

avez fait de grandes offrandes à vos dieux
,

6c
leur en avez promis encore davantage

,
de quoi

vous ont-elles servi ? Les habitans remirent leur
salut entre ses mains ; 6c par son conseil ils voüe-
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rent à Jesus-Christ un jeûne & des aumônes. Ce-
pendant le roi qui les affiegeoit dit a ses Danois :

Il y a là dedans plusieurs dieux & une église au-
trefois dédiée à J. C. qui est le plus puissant de

tous. Cherchons par le [ort, si c est la volonté

divine que vous preniez cette ville. Ils ne purent
le refuser, car c etoit leur coutume, & ils trouve..
rent que leur entreprise ne pouvoit réussir. Ainsi

t
ils se retirèrent, & Birca fut délivrée. Herigaire
profita de cesucces, pour exhorter les habitans

à se convertir
,

& prêcher hardiment la foi
5

par

tout ou il se rencontroit. Il persevera jusques a la

•
fin

;
étant tombé malade

,
il fut assiste a la mort

par le prêtre Ardgaire-, qui lui donna le viatique.
Il le donna aussi à une sainte femme, nommée

Friburge
,

l'un des principaux ornemens de cette
eglise naissante. Elle resista avec une fermeté

inébranlable à toutes les attaques des infideles
,

disant
: Si l'on doit garder la foi aux hommes

,
combien doit-on plus la garder a Dieu ? Mon
seigneur Jesus-Christ est tout-puissant :

il peut,
si je lui suis fidelle

, me donner tout ce qui me se-

ra necessaire. Comme elle etoit âgée
5

&

n'y avoit plus de prêtres en Suéde :
se croïant

proche de la mort ,
elle recommanda a sa fille

un peu de vin qu'elle avoit fait réserver
,

& lui

ordonna de lui en mettre dans la bouche quand

elle la verroit près de sa fin : parce qu elle n 'avoit

pas le sacrifice qu elle sçavoit être le viatique des

chrétiens. Ce vin se garda environ trois ans : 8c

l'on voit par cet exemple
, que le viatique se

. il.
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donnoit encore sous l'espece du vin. Comme Fri-
burge étoit riche & affectionnée à l'aumône

,
elle ordonna à sa fille de distribuer après sa mort
tous ses biens aux pauvres. Et parce ,

lui dit-elle,
que nous avons ici peu de pauvres ,

vendez tout
& portez de l'argent à Doifcat, où il y a plusieurs
églises & quantité de pauvres. La fille executa cet
ordre fidelement

-,
& trouva à Dorstat des fem-

mes pieuses
,

qui l'instruihrent du meilleur em-
ploi de ses aumônes. Un jour étant revenue à son
logis

,
elle mit à part le sac où elle avoit porté

son argent, & qui étoit vuide
,

mais quelque

temps après elle le trouva plein
3

& aïant appelle:

ces pieuses femmes
,

elle compta l'argent avec
elles & en trouva autant qu'elle en avoit apporte ;
excepté quatre deniers

.
qu'elle avoit emploïez

pour avoir du vin. Elle rapporta ce miracle aux
prêtres les plus estimez ; & ils lui dirent

:
C'est le

fruit de votre obéïssance & de votre fidélité :
croïez fermement que votre mere est sauvée

\ &

ne craignez point de donner aussi votre bien pour
Jesus-Christ.

Ces miracles sont dignes de foi
,

s'il y en eut
jamais, étant rapportez dans la vie de S. Anscaire

y

par S. Rembert son disciple & son successeur ; &
s'il est permis de dire

>
que Dieu ait dû quelque-

fois faire des miracles c est sans doute pour les
églises naissantes. Au reste il sembloit que le prê-

tre Ardg ire ne fut allé en Suede que pour as-
sister à la mort de ces deux saintes personnes

:

car après celle d'Herigaire
3

il retourna à sa chere

rlît1 tom. 5. aSi.
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solitude
y

& cette église demeura encore ians
prêtre.

Mais An[caire travailloit à introduire la foi
dans le Danemarc. Horic ou Eric y regnoit alors

(
scul

; & il étoit fils de Godefroi
,

tué l'an 810. '

Anscaire le visitoit-souvent, & s'appliquoit à ga-
gner son amitié, par ses presens & par toutes sor-

tes de services
: pour obtenir la permission de prê-

cher dans son roiaume. Quelquefois le roi Louis
l'envoïoit en

ambassade vers Horic
.

soit pour
traiter la paix

,
soit pour d'autres affaires dont

il s'acquitoit avec beaucoup de capacité & de fide-
lité. Le roi Horic

,
connoissant par-là la probité,

commença à le respe£ter & à l'aimer
:

à vivre fa-
milièrement avec lui, & lui donner entrée dans
ses conseils les plus secrets. Il vouloit toujours l'a-
voir pour garant des traitez qu'il faisoit avec les

Saxons :
disant

,
qu'il ne tenoit rien de si sur que

sa parole.
Anscâire profita donc de cette amitié du roi

$

pour l'exhorter à se faire "Chrétien. Il écoutoit
volontiers ce que l'évêque lui rapportoit de l'é-
criture sainte, & demeuroit d'accord, que cette
doctrine étoit bonne & salutaire. Enfin le saine

-
évêque lui demanda permission de bâtir une é-'
glise dans son roïaume

,
ôc d'y établir un prêtre,

qui prêchât la parole de Dieu
^

& administrât le
baptême à tous ceux qui le dcÍlreroient. Le roi
l'accorda avec plaisir

,
permit de bâtir une égli-

se à Slesvic
,

qui étoit dès-lots un port très-
frequenté par les marchands. Le saint évêque

xx.
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t'exécuta aussi tôt) & y mit un prêtre qui travail-
la avec grand fruit. Car il y avoit déjà en ce lieu-
là plusieurs chrétiens, même des principaux de la
ville

,
qui avoient été baptisez à Dorstat

, ou à
Hambourg

; & ils étoient ravis d'avoir chez eux
le libre exercice de leur religion. Plusieurs infi-
deles de l'un 8c de l'autre sexe se convertissoient
à leur exemple

:
la joïe étoit grande

,
& l'intérêt

même temporel s'y re*ncontroit ; car à cette oc-
casson les marchands de Dorstat & de Hambourg
voïant la sûreté établie

,
venoient plus volontiers

à Slesvic. Mais la plûpart de ces nouveaux chré,
tiens se contentoient de recevoir le signe de la
croix 8c d'être catéchumènes

, pour entrer dans
l'église & assister aux divins offices

:
ils differoient

le baptême jusques à la fin de leur vie
,

croïant
plus avantageux d'en sortir entierement puri-
fiez. Plusieurs malades aïant inutilement sacrifié
à leurs idoles, pour recouvrer la santé

, promet-
toient de se faire chrétiens, appelloient le prêtre,
recevoient le baptême, 6c gueri{soient aulIi-tôt.
Ainsi se convertit une grande multitude de Da-
nois.

Cependant Anscaire affligé de ce que la Suede
etoit encore une fois sans prêtre, depuis la retrai-
te d'Ardgaire

: pria le roi Horic de lui aider à
rentrer dans ce païs. Il en parla aussi à l'évêque
Gausbert

,
qu'il y avoit autrefois envoïe : crai-

gnant que la foi qui avoit commencé à s'y éra-
blir

, ne périt par leur négligence. Gausbert dit,
que pour lui, en aïant été une fois chassé, il crai.

XXI.
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gnoit que sa preience n'irritât de nouveau les in-
fideles. Il vaut mieux ,

ajoûta-t-il, que vous y
retourniez

. vous qijj ayant été le premier char-
gé de cette million, y avez été très-bien reçu :
j'envoïerai avec vous mon neveu ,

qui demeurera
pour y faire les fondions de prêtre

,
s'il y a lieu

d'y prêcher. Cette resolution prise
,

ils allèrent
demander la permission du roi Louis, qui l'ac-
corda volontiers, donna commission à l'évêque
Anscaire d'aller en Suede comme son ambafla-
deur.

Horic roi de Danemarc en envoïa un de son
côté

, pour l'accompagner
5 & dire au roi de Sue-

de nommé Olef ou Olave
,

qu'il connoissoit par.,faitement le serviteur de Dieu
, que le roi Louis

lui envoïoit
-, & qu'il n'avoit jamais vu un si hotu-

me de bien, ni trouvé en personne tant de bon-
ne foi. C'cst pourquoi, ajoûtoit-il, je lui ai per-
mis dans mon roïaume tout ce qu'il a voulu

,pour y établir la religion chrétienne
; & je vous

prie d'en user de même
, car il ne cherche qu'à

faire du bien. Après vingt jours de navigation
Anscaire arriva à Birca

,
où il trouva le roi & le

peuple fort troublez. Car il étoit venu un hom-
me, qui disoit avoir assinéàl'assemblée des dieux;
que l'on croïoit maîtres du païs ; & qu'ils l'a-
voient envoie dire au roi & au peuple

: Nous
vous avons long-temps été favorables, 6c vous
avons donné l'abondance & la prosperité dans la
terre que vous habitez. De votre part vous vous
êtes bien acquitez des sacrifices & des vœux que

». 4,e;



vous nous deviez ; & votre lerVlce nous a été
agréable. A present vous manquez aux sacrifices

ordinaires & faites moins de voeux ; & ce qui nous
déplaît davantage

, vous voulez introduire un
Dieu étranger. Gardez-vous de recevoir ce culte

contraire-au nôtre
,

si vous voulez que nous vous
soïons propices. Que si vous voulez quelque dieu

nouveau , nous recevons volontiers en notre com-
.pagnie Eric jadis votre roi. Les Suedois touchez
de cet avertissement de leurs dieux

,
dresserent un

temple à l'honneur de ce roi Eric
,

& lui offrirent
des vœux & des sacrifices.

» / ./t T \ R.
_Le aint évëque étant arrive demanaa a les

anciens amis comment il pourroit faire au roi sa

proposition. Ils lui dirent tous ,
qu'il n'y avoit

rien à esperer pour ce voïage
,

& que s'il avoit
quelque choie à donner, il l 'emploïl»ît a racheter
sa vie. Il répondit

: Si mon Dieu en a ainsi dispo-

sé
,

je suis prêt à souffrir pour lui les tourmens &
la mort. Enfin par leurconseil il invita le roi à ve-
nir chez lui, lui donna à manger, lui fit des pre-
sens & lui expliqua le sujet de son ambassade

,
dont il avoit déja oui parler. Le roi très-content
de la réception que lui fit levêque

,
lui dit

: Je
.Consentirois volontiers à ce que vous désirez

,
mais je ne puis rien vous accorder

, que je n'aie
consulté nos dieux par le sort

: & que je ne sâ-

che la volonté du peuple
,

qui est plus maître

que n)oi des affaires publiques. Envoiez quel-
qu'un de votre part à la prochaine assemblée

,
je

parlerai pour vous, & vous ferai sçavoir laréfo-
lution

n. 46.



lation. Après cette reponie l'eveque recommanda
l'affaire à Dieu, par des jeûnes & des prieras

: &
Dieu lui fit connoître intérieurement que le succès

en seroit heureux.
Le roi Olef assembla d'abord les seigneurs

,
&

leur expliqua la propositionde l'évêque. Ils dirent
qu'il falloir consulter les dieux :

sortirent en
campagne, suivant la coutume ,

jetterent le sort:)
& trouvèrent que c'étoit la volonté de Dieu

>

que la religion chrétienne s'établît chez eux.
Aussi-tôt un des seigneurs ami de l'évêque alla
lui porter cette bonne nouvelle. Le jour de l'as-
semblée generale étant venu ,

elle se tint à Birca
:

& le roi, suivant la coutume \ fit publier par
un heraut le [ujet de l'àmbassadc des François.
Il s'émut un grand murmure parmi le peuple
partagé en divers sentimens

:
mais un vieillard

se leva
>

& dit
: Roi

,
& peuple, écoutez

-
moi.

Nous connoissons déja le service de ce Dieu
,

& qu'il est d'un grand secours à ceux qui l'in-

voquent :
plusieurs d'entre nous l'ont éprouvé

dans les perils de mer ,
& en d'autres occasions

:

pourquoi donc le rejettons-nous ? Autrefois quel-

ques-uns alloient à Dorstat embrasser cette reli-
gion

,
dont ils connoissoient l'utilité

:
maintenant

ce voïage est dangereux
,

à cause des pirates :

pourquoi ne recevons-nous pas ce bien
, que l'on

vient nous offrir chez nous ? Le peuple per-
suadé par ce discours

,
consentit unanimement

à Pé tablissement des prêtres & de la religion
chrétienne. Le roi en donna aussi.,.tôt avis à l'é-

n. 47.
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vêque
,

ajoutant toutefois
,

qu'il ne pouvoit en":

core lui accorder une entiere permission
,

jusqu 'à

ce qu'il eut le contentement d'une aflsemblée,
qui se devoit tenir dans une autre partie du
loï'aume : mais elle fut aulli favorable que la pre-
miere.

Alors le roi appella l'evêque
: & ordonna que

l'un bâtiroit des églises
, que l'on recevroit des

prêtres
; & que quiconque voudroit, pourroit libre-

ment se faire chrétien. Saint Anscaire recommanda

au roi le prêtre Erimbert,quiétoitle neveu de le-
vêque Gausbert. Le roi lui donna une place à.

Birca pour bâtir uneéglise, & promit de proteger
en tout la religion chrétienne

:
ainsi saint Anscaire

aïant heureusement accompli son dessein retourna
en Saxe. Quelque temps après le roi Olef attaqua
les Chores

,
peuple autrefois sujet aux Suédois, &

dont le païs est la Curlande. Il assiegea une de
leurs villes

,,
où ses troupes se trouverent en grand

péril, & aïant jette le sort, aucun de leurs dieux
ne leur promettait du secours. En cette extrémité
quelques marchands se souvenantdcs instruftions
de saint Anscaire., exhortcrent les Suedois à invo-
quer le Dieu de's chrétiens. Aïant jetté le sort, &
trouvé que Jcius-Chrisc devoit les recourir

:
ils

reprirent cœur
„

& marchèrent au combat
; mais

les Curlandois sans les attendre rendirent la ville
à des conditions plus avantageuses qu'ils ne de-
jnandoient. Après cette victoire les Suedois de-
mandèrent quel vœu ils devoient faire à jcsus-
Christ.

c. 49.
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Les marchands leur conleillerent de lui pro-
mettre des jeûnes & des aumônes. Sçavoir qu'à

Jeur retour ,
après avoir demeuré sept jours chez

eux ,
ils s'ablliendroient de chair pendant les sept

jours suivans
-,

& qu'après quarante autres jours,
ils feroient la même abstinence quarante jours du-
rant. Ils l'observèrent religieusement, & depuis ce
tetnps le prêtre Erimbert exerça librement ses fonc-
tions

, & la religion chrétienne fit de grands pro-
grès en Suede.

Mais en Dannemarcil y eut une grande révolu-
tion. Car les Normans

,
qui en étoient sortis, &

avoient ravagé la France pendant vingt années de
suite,[e rassemblerent& retournerenten leur païs.
Là il s'émut une querelle entre le roi Horic & son
nevcu,,Puturm, qu'il avoit chasle de son roïaume,
& qui avoit jusques-la vécu en pirate. Ils en vin-
rent aux mains

,
& le carnage fut si grand

,
qu'il

perit un peuple innombrable
: Dieu vengeant

ainsi la mort de tant de chrétiens, que les Nor-
mans avoient égorgez. Le roi Horic fut tué

; &
de la race de Godefroi Con pere ,

il ne resta qu'un
enfant, aussi nommé Horic, qui fut reconnu pour
roi. Mais les seigneurs qui l'environnoient, & qui
n'étoient gueres connus de saint Anscaire

, con-
seillerent à ce jeune prince d'abolir le chriÍtla-
nifme

:
disant que le désastre qui leur venoit d'ar-

river ,
étoit un effet de la colere des dieux

, pour
avoir reçu le culte d'un Dieu inconnu. Le plus
ennemi du christianisme étoit le gouverneur de

XXII.
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Slesvic nommé Hovy : qui ht fermer L egUte
,

&

défendit l'exercice de la vraie religion
: ce qui obli-

gea le prêtre qui y résidoit à se retirer.
Saint Anscaire pénétré de douleur, ne sçavoic

à qui s'adre(Ter
: n aïant auprès du nouvean roi au-

cun de ceux dont il avoit gagné l'amitié par ses

libéral irez. Abandonné des hommes il eut re-
cours à Dieu

,
à son ordinaire

: & ce ne fut pàs,en
vain. Comine il se disposoit à aller trouver le roi,

ce prince aïant chasse 6c disgracié le gouverneur
de Slesvic

,
pria de lui-même le saine évêque de

renvoïer le prêtre a son église
:

disant qu 'il ne
vouloit pas moins meriter la protection de Jesus-

Christ & l'amitié de l'évêque, que le roi son pré-

decefleur. Anscaire alla trouver le roi, & lui fut
presenté par le comte Bouchard

,
parent w l 'lin

& de l'autre prince. Le jeune Horic reçut très-
bien le saint evêque

,
& lui donna toutes les per-

millions que l'ancien lui avoit données. Ii ac-
corda même aux chrétiens d'avoir une cloche

pour leur église, ce qui auparavant paroissoit abo-
minable aux païens : & il permit de bâtir une
autre çglise dans la ville de Ripa, & d'y établir un
prêtre.

Cependant l'évêque Gausbert envoïa en Suede

un prêtre nommé Anfrid Danois de naissance
,

&

& élevé dans le service de Dieu
, par Ebbon au.

trefois archevêque de Reims. A son arrivée le

prêtre Erimbert en revint, & Anfrid y demeura
plus de trois ans

3.

cheri de tout le monde :
mais



aYant appris la mort de l'évêque Gauibert
,

il re-
vint j

& mourut lui-même quelque temps après.
Saint Anscaire ne voulant pas laisser perir l'eglise
en Suéde

, y envoïa un prêtre qu'il avoit
, nom-

mé Riclm[-)ert
3

qui fut pillé en chemin par
des pirates Danois

,
& mourut. Le saint évêque

,sans se rebuter
3

ordonna exprès pour cette mis-
sion un autre prêtre nommé Rimbert

,
Danois

de nation, qui y fut bien reçu par le roi & par
le peuple

; & y exerçoit encore ses fondions en
touce liberté

,
quand le successeur de saint Anf.

caire écrivoit sa vie. Le saint évêque reepm-
niandoit à tous ces prêtres, qu'il envoïoir chez
les païens

,
de ne demander rien à personne

: mais
de travailler de leurs mains

5

à Cexemple de l'a-
pôtre saint Paul

,
& de se contenter du vivre &

du vêtement. Il ne laissoit pas , tant qu'il pou..
voit

3
de fournir abondamment à leurs be[oins,

& de ceux qui étoient à leur suite
; & de leur

donner de quoi gagner des amis. Tels furent les
commencemens des égliscs de Suede & de Dan-
ne m arc.

En France les quatre articles dressez par Hinc-
fnar en t'assemblee de Quierci

>

furent envoïez à
l'egtisc de Lyon

, par le soin de quelques hommes
vertueux ; & aïant été examinez par l'archevêque
Remi

, avec les plus sçavans de son clergé
,

ils enfurent choquez
; 6c trouvèrent que l'on y atta-

quoit l'autorité de l'.riture & des peres
5

parti-
culièrement de saint Augustin. C'eit

pourquoi
Remi entreprit de réfuter ces quatre articles, par

XXIII.
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un écrit intitulé :
Qu'il faut s'attacher à la vérité

.

de l'écriture :
où il soutient principalement la

double prédesiination,des élus & des réprouvez. Il

établit encore plus autentiquementla même doctri-

ne au troisiéme concile de Valence
,

assemble par
ordie de l'empereur Lothaire

}
la quinzième an-

née de son regne ,
indidion troisiéme

,
qui est

l'an Sjf. le huitième de Janvier à l'occasion de

l'évêque de Valence accuse de divers crimes. Il y
avoit quatorze évêques de trois provinces

, avec
leurs métropolitains

,
qui les presidoient

:
fca-

voir
,

Remi de Lyon ,
Agilmar de Vienne, &c

Roland d'Arles. Ebbon de Grcnoble s'y distin-

guoit le plus entre les évêques. Après que l'on eut
Terminé l'affaireJe l'évêque de Valence, ondrefli
vingt-trois canons, dont les six premiers sont de

doctrine. Nous évitons
,

dilent les eveques ,
les

nouveautez de paroles, & les disputes présomp-
cueuses

,
qui ne causent que du scandale ; pour

nous attacher fermement à l'écriture sainte
,

& à

ceux qui l'ont clairement expliquée, a Cyprien
t

Hilaire
,

Ambroise
,

Jerôme, Augustin & aux

autres doreurs catholiques. Quant a la pref-

cience de Dieu
,

la prédestination & les autres
questions

,
qui scandalisent nos freres

: nous nous

en tenons à cc que nous avons appris dans le sein

de l'église.
tDieu par sa prescience a connu de toute éter-

nité les biens que devaientttaire les bons
,

& les

maux que devoient faire les mauvais. Il a prévu

que les uns seroient bons par sa grâce, & par sa

AN. 8J5.
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jnème grâce rec^vroient la recompense éternelle
,

& il a prévû que les autres seroient mauvais par
leur propre malice

,
& par sa justice condamncz

à la peine éternelle. La prescience de Dieu n'im-
pose à pcrsonne la necessité d'être mauvais : per-
sonne n'est condamné par le préjugé de Dieu

,
mais par le merite de sa propre iniquité. Les mé-
chans ne perissent pas, parce qu'ils n'ont pû être

bons
: mais parce qu'ils ne l'ont pas voulu , & sont

demeurez par leur faute dans la maflse condamnée.

Nous confessons hardiment la prédestination des

élus à la vie
,

& la prédestination des mechans a
la mort : mais dans le choix de ceux qui seront

sauvez
,

la misericorde de Dieu précédé leur mé-
rite : & dans la condamnation de ceux qui peri-

ront ,
leur démérité précédé le juste jugement de

Dieu. Il n'a ordonné par sa prédestination
, que

ce qu'il devoit faire par sa misericorde gratuite ,
ou par son juste jugement. C'est pourquoi dans

les méchans il a seulement prévû
,

& non pas pré-
destiné leur malice : parce qu'elle vient d'eux

,
&

non de lui. Mais il a prévÜ, parce qu'ilf^ait tout:
& prédestiné

, parce qu'il est juste
,

la peine qui

doit suivre leur démérité. Au reste
, que par la

puissance divine quelques-uns soient prédell'iriez

au mal, comme s'ils ne pouvoient etre autre chose :

non-seulement nous ne le croïons point, mais

si quelqu'un le croit, nous lui disons anatheme.

Quant à la rédemption du sang de Jesus-Christ,
ceux-là se trompent ,

qui disent qu'il a été ré-
pandu

j
même pour les methans, qui étant morts

AN. 8/5.
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dans leur impiété
, ont été damnez , depuis le

commencement du monde jusqu
"à

la passion de
Jesus-Christ. Et nous disons au contraire,que ce
prix n'a été donné que pour ceux qui croient en
lui. Nous rejettons au reste comme inutiles, nui-
fibles 8c contraires à la venté

,
les quatre articles

qui ont été reçus avec peu de précaution par le
concile de nos freres. Nous rejettons aussi dix-
neuf autres articles

,
qui sont des conclusions de

syllogismes impertinens ; 8c contiennent des ar-
ticles du diable

,
plûtôt que des propositions de

foi. Nous les interdisons par l'autorité du saint
Esprit, & voulons que les auteurs des nouveautez
soient réprimez? Les quatre articles sont ceux du
concile de Ç)uiercy, les dix-neuf ceux de Jean
Scot. Le concile continuë :

Nous croions que tous les fidèles baptisez sont
veritablement lavez par le sang de Jesus-Christ,

& qu'il n'y a rien d'illusoire dans les sacremens de
l'eglise: maÍs que tout y est vrai 8c effectif. Toute-
fois de cette multitude de fideles

,
les uns sont

sauvez
, parce qu'Hs perseverent par la grâce de

Dieu :
les autres n'arrivent point au salut

y
parce

qu'ils rendent inutile la grace de la rédemption,

par leur mauvaise doctrine
, ou leur mauvaise vie.

Touchant la grâce , par. laquelle sont sauvez

ceux qui.croient, & sans laquelle aucune créa-
ture raisonnable n'a jamais bien vécu ; 8c tou-
chant le libre arbitre affoibli dans le premier
homme

,
8c guéri par la grace de jESUS-CHRIbT :

nous croïons ce qu'ont enseigné les peres, par
l'autorité
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l'autorité de l'écriture
: ce que le concile d Afrique

& le concile d'Orange ont déclaré, & ce que les

papes ont tenu. Mais nous rejettops avec dédain

les questions impertinentes & les fables des Ecof-

sois, qui ont causé dans ces temps malheureux une
triste division. C'est encore Jean Scot Erigene,
qui est marqué par ces paroles.

Les autres canons du concile de Valence regar-
dent la discipline. On commence par l'ordina-
tion des évêques. Le prince sera supplie de laisser

au clergé & au peuple la liberté de l'élection. On
choisira

, ou dans le clergé de la cathédrale
, ou

dans le diocese
j ou du moins dans le voisinage.

Que si on prend un clerc attaché au service du
prince, on examinera soigneusement sa capacité

& ses mœurs, de quoi on charge la conscience
du métropolitain

; & on lui enjoint de faire au-
près du prince, du clergé & du peuple, tout ce
oui sera necessaire

,
pour ne pas ordonner un eve-

que indigne. Les metropolitains veilleront sur les

mœurs ôc la réputation des évêques. Les eveques
se soutiendront l'un l'autre, contre ceux qui font
rebelles à l'eglise

: en sorte qu ils se soumettent a
la penitence

, ou que s'ils demeurent excomlnu-
niez

,
ils ne trouvent personne qui les reçoive. On

n'admettra point en justice deux sermens contrai-

res ,
puisque l'un des deux est necessairement un

parjure. On ne souffrira point les duels, quoi.-

qu'autorisez par la coûtume :
celui qui aura tue en

duel
^

sera sournis à la penitence de l'homicide :

celui qui aura été tué
j

sera privé des prieres Ô£
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de la sepulture ecclesiastique
; & l'empereur sera

supplié d'abolir cet abus, par des ordonnances pu-
bliques.

^Au mais de Fevrier suivant, l'empereur Loüis
fils de Lothaire assembla à Pavie les évêques du
roïaume' de Lombardie

,
dont les premiers étoient

Angilberc archevêque de Milan
,

André patriar-
che d'Aquilée

,
& Joseph évêque d'Yvrée

3

archi-
chapelain de l'empereur. Ce prince leur aïant de-
mandé leurs avis sur la reformation des abus, ils
dresso-reiit dix-neuf. articles

:
où ils se plaignent

entre autres ; que quelques laïques
,

principale-
ment les seigneurs, entendent l'office divin aux
églises qu'ils ont proche de leurs maisons

: vien-
nent rarement aux grandes églises

,
& n'en reçoi-

vent point les instru6tions qui leur seroient neces-
saires. Quelques -uns, ajoutent les évêques, re-
çoivent nos clercs sans notre permission

3
& font

Celebrer la mesle par des prêtres ordonnez en d'au-
tres dioce[es, ou dont l'ordination même est dou..
teuse. Quelques seigneurs donnent leurs dîmes
aux.églises qu'ils ont dans leurs terres , ou aux
clercs qui sont à leur service

: au lieu de les donner
aux églises 011 ils reçoivent .l'inH:ruaion

,
le bap-

tême & les autres sacremens. On peut voir ici la
taxe de ce qui doit être fourni à un évêque en vi-
sîte. L'empereur Louis par sa réponse recomman-
de l'execution des capitulaires de ses prédecef-
seurs.

Quelque temps après, Daniel maître de la mi-
lice vint le trouver de Rome : & lui dit

: Gratien
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gouverneur du palais de Rome
, que vous croiez

vous être fidele
,

m'a ainsi parle seul a seul dans

sa mai son
:

Ces François ne nous font aucun bien,

ils ne nous donnent aucun secours
,

atvçontraire

ils nous pillent. Que n'appelions-nous les Grecs,

pour faire un traité avec-eux, & chaflfer le roi & la

nation des François ? L empereur Louis fut telle-

ment irrité de ce discours, qu il marcha vers Rome

en diligence
:

sans écrire au pape ,
ni aif fenat. Le

pape ne laissa pas de le recevoir honorablement
3

suivant la coutume ,
sur les grands dégrez de le-

dite de S. Pierre -, & lui parla avec douceur pour
l'appaiser.

Le jour fut pris pour juger Gratien ; de 1 empe-

reur Loüis accompagné du pape ôc des seigneurs

Romains & François, tint sa seance dans le palais,

que Léon III. avoit fait bâtir près 1 eglise de saint

Pierre. Daniel réitéra san accusation contre Gra-

tien qui étoit present
:

d'avoir voulu lui persuader

de livrer Rome aux Grecs :
mais Gratien les Ro-

mains le démentirent. L'empereur ordonna qu'ils

fussent jugez suivant la loi Romaine ;
Daniel

fut convaincu de calomnie. C 'e-st pourquoi il

fut livré à Gratien
, pour en faire ce qu'il vou-

droit
:

mais à la priere de l'empereur il le relâcha.

Cette histoire fait bien voir qu'il étoit souverain

de Rome.
Le pape Léon IV. mourut la m£me année.

le dix-[eptiémc de Juillet, auprès ay^ir tenu le

£1rnt siege huit ans & trois mois & fut enterré

à S, Pierre. Il fit deux ordinations
5

une au mois
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- de Décembre
,

l'autre au mois de Mars, & ordon-
• na dix-neuf prêtres, & huit diacres, & pour di-

vers lieux soixante & trois évêques. Il institua l'oc-
tave de l'assomption de la sainte Vierge, qui ne
se celebroit point encore à Rome ; & la pren1iere
fois il distribua des pieces d'argent au peuple. Ou-
tre les bâtimcns qui ont été marquez, il fonda plu-
sieurs monasteres. Il en fit un de religieuses dans
sa propre maison, qu'il dédia à saint Symmitre Ôc
saint Cesaire

:
il rebâtit & orna celui de saint Mar-

tin, où il avoit été moine. Il rétablit celui de Cor-
sare

,
qui ne servoit plus qu'à loger des seculiers,

& Y mit des religieuses. Un jour étant allé faire
ses prieres a saint Laurent, il demanda combien
de moines y faisoient le service. On lui répondit
que quelques-uns de ses predecesseurs y avoient
établi deux monasteres

: mais que la pauvreté les
avoit fait abandonner. Il en rétablit un sous le
nom de saint Etienne. & de saint Cassien

: le dota
suffisamment, & y mit des moines Grecs, pourfaire l'office jour & nuit. Entre les ornemens qu'il
rcnouvella., on marque une croix d'or, qu'un soû-
diacre portoit devant le cheval du pape sélon l'an-
cienne coutume.

.On lui attribuë une iiïftrustion aux prêtres, qui
se trouve inserée dans le pontifical Romain

,
à

la fin de la forme de tenir le synode des évêques.
Les prêtres y sont exhortez à se lever toutes les
nuits pour les prieres nocturnes, & à chanter l'of-
fice aux heures marquées. Chaque prêtre doit
avoir un clerc

, ou disciple, qui lui aide à chanter
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les pseaumes, & répondre à la mené. Il doit invi-

ter le peuple à se confesserle mercredi des cendres
& imposer les pénitences

:
l'exhorter à communier

quatre fois, à Noël, le Jeudi-saint, à Pâque & à la
Pentecôte ; ne rien exiger pour les fondions ec-
clesiastiques. Le reste esi allez semblable aux in-
stru&ions d'Hincmar : ce qui fait voir la discipline
du temps.

Aussi-tôt que le pape Léon fut mort, le clergé
de Rome

,
les grands & le peuple s'assemblerent

;

& ayant .prié Dieu de leur faire connoître celui
qui devoit être leur passeur

,
ils élûrent tout d'une

- Voix le prêtre Benoilt. Il étoit Romain
.

son pere
nommé Pierre, l'avoit instruit dans les saintes let-
tres :

ensuite il fut mis au palais de Litran, & reçu
dans le clergé. Le papeGrégoire IV. l'ordonna sou-.
diacre

,
& Léon IV. l'ordonna prêtre du titre de

S. Calliste
,

où le peuple en foule alla lui porter la
nouvelle de son élection. On le trouva en priere :
il se leva, 6c voïant de quoi il s'agissoit, il se remit
à genoux ,

& dit avec beaucoup de larmes
:

Ne me
tirez point de mon église

,
je vous en prie

,
je ne

su is point capable de porter le poids d'une si gran-
de dignité. Toutefois ils l'emmenèrent au palais de
Latran, chantant des hymnes & des cantiques spi-
rituels, & le mirent suivant la coutume

,
dans le

trône pontifical, avec une joï'c publique. Puis on
4re(Ta le decret d'élection, qui fut souserit du cler-
gé & des grands, & envoïé aux empereurs Lothaire
& Loüis par deux députez

,
Nicolas évêque d'A-

nagnia & Mercure maître de la milice.
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Mais ils rencontrerent en chemin Arsene eve-T

que d'Eugubio
,

qui leur pcrsuadJ. d'abandonner
Benoist

,
quoiqu'ils lui eussent juré fidélité, & d'é-

lire pape le prêtre Anastase
,

déposé dix-huit mois

auparavant dans le concile de Rome. Aïant donc
fendu à l'empereur Louis le decret d'éleétion

,
ils

revinrent à Rome
,

où ils donnerent avis qu'il en-
voïoit des députez

,
& rendirent ses lettres à Be-

noist. Les députez arrivèrent quelques jours après
à Horta

, quarante milles de Rome, où ils I)ri-

rent le parti d'Anastase, à la persuasion de l'évê-

que Arsene qui étoit allé au-devant d eux avec l'é..

vêque Nicolas, & trois capitaines
,
Mercure, Gré-

goire & Christofle. Deux autres éveques Radoalde
de Porto & Agathon de Todi se joignirent auffi. a

.
eux.

Benoist l'aïant appris,envoïa Gregoire & Maïon
éveques avec des lettres aux députez de l'empereur:
mais à la poursuite d'Anastase on les lia & on les fit
garder, contte le droit des gens. Benoist y envoïa

encore Adrien secondicier du saint siege, & le

duc Gregoire. Le lendemain les députez de l'elu-

percur demandèrent à tout le cierge
,

le senat & le

peuple
,

de venir au-devant d'eux
,

au-delà de Pon-
te-mole

:
à quoi ils obéirent

; & vinrent à l'église
de saint Leucius martyr ,

où les députez s'étoient
arrêtez & Anastase avec eux. De-là ils «narcherent

vers Rome, menant comme prisonniers, Adrien,
, Gratien & Theodore officiers du saint siege. Ils

entrerent dans la cité Leonine & dans l'église de
saint Pierre. où Anastase fit briser & brûler l'Í1lla.;,.
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ge du concile
, que le pape Léon avoit fait peindre

sur la porte, apparemment celui où il avoit été dé...
posé.

Ensuite il entra dans Rome même à main ar-mée
, & dans le palais de Latran ; & s'assît dans le

trône pontifical, après en avoir fait ôter de force
Benoist

, par les mains de Romain évêque de Ba-
gni. Il le ht aussi dépouiller des habits pontificaux,
& charger d'injures & de coups ; & le donna engarde a Jean & Adrien

,
prêtres déposez par le

pape Léon pour leurs crimes. Alors toute la ville
de Rome fut dans une grande consternation

: &
on n entendoit que des cris :

les évêques & les prê-
tres se frappant la poitrine & fondant en larmes

,étoient prosternez devant les autels. Cela se pas-
soit le samedi.

Le lendemain dimanche les évêques qui étoient
à Rome, s assemblerent avec le clergé & le peuple
dans t'eghse d'Emilienne

; & les députez de l'em-
pereur y'vihfenc aussi. Ils monterent jusques à ïab-
fide1 où les évêques etoient assis chantant avec le
clergé

,
& leur presentoient les pointes de leurs

dards & de leurs épées, disant avec fureur
: Ren-

dez-vous, & reconnoissez Anastase pour pape. Les
évêques répondirent

: Nous ne recevrons jamais
un homme dépose & anathematisé par le pape &
par le concile

: nous le rejettons de toute assemblée
.ecclesiastique. Les François voïant leur constance,
les quitterent en colere, & entrerent dans une cha-
pelle de l'église, où ils commencèrent à délibe-
1er & proposer divers avis. Il contraignirent les



évêques d'Oitie & .d'Albane d'y entrer ; & aïant
commencé par la douceur, ils finirent par les me-
naces

y
& leur dirent d un ton très-rude

:
Il y va de

votre tete si vous refusez de (1.crer Anastase. Les
évêques répondirent qu'ils aimoient mieux souf-
frir la mort & être mis en pieces ; ils reprirent
meme les députez de l empereur , & leur remon-
trercnt par 1 autorité de 1 ecriture l'injiistice de leur
prétention. Alors les François se mirent à parler
en secret en leur langue Tudesque

: après quoi ils
parurent appaisez.

Le mardi matin les eveques s'assemblerent dans
la grande église de Latran, avec le clergé & le peu-ple

,
qui cria a haute voix : Nous voulons le bien-

heureux pape Benoist
; c'est lui que nous desirons.

Les députez de l'empereur étonnez de cette union
du peuple

,
& voïant qu'ils ne pouvoient faire

élire Anastase, assemblerent les évêques & quel-
ques-uns du clergé

,
dans une chambre du palais

patriarcal. La dispute y fut grande
: mais les Ro-

mains apporterent de si puissantes raisons, que les
François se rendirent, & dirent aux évêques

: Pre..
nez celui que vous avez élu

, & le menez en telle
eglise qu'il vous plaira

: nous allons chasser de cepalais Anastase, que vous dites être déposé. Pas-
sons trois jours en jeûnes & en prieres

3
puis nousferons ce que Dieu nous inspirera. Les évêques

s'écrièrent que l'on commençât par chasser Anaf-
tase

: & aulïi-tot on le fit sortir honteusementdu
palais patriarcal

, Se tout le peuple en rendit grâ-
ces a Dieu.

Alors



Alors les evêques tirerent Benoist de l'egtise
où on le gardoit, & le menerent au palais de La-
tran ,

dans la basilique du Sauveur :
puis ils le mi-

rent sur le cheval que montoit ordinairement le

pape Léon
,

& le menerent comme en triomphe
à sainte Marie majeure, où ils passerent trois jours
& trois nuits en jeûnes & en prieres. Ensuite tous
ceux qui avoient suivi le parti d'Anastase vinrent
dans la même église baiser les pieds de Benoist

,
avouant leur faute & le priant de les recevoir. Il
les reçût à bras ouverts, les embrassa & les con-
sola. Les députez de l'empereur s'y rendirent aussî,
& lui parlerent en secret avec amitié. Tous étant
ainsi reunis les évêques remenerent Benoist au
palais de Latran

,
chantant des hymnes & ac-

compagnez d'un grand peuple
,

& le remirent dans
le thrône pontifical. Enfin le dimanche premier
jour de Septembre 855, ils le menerent à l'église
de saint Pierre

>

où il fut sacré solemnellel11cntJ
en présence des députez de l'empereur Louis &
de tout le peuple. Il tint le siege deux ans &
demi.

Cependant l'empereur Lothaire étoit malade ;
& n'espcranc pas d'en guerir, il se retira dans le
monastere de Prum

,
où% renonçant au monde

.il se fit couper les cheveux & prit l'habit monasti-
que. Il partagea les états qu'il avoit au-deçà
des Alp es à ses deux fils qui étoient auprès de
lui, Lothaire & Charles

:
celui-ci eut la Proven-

ce jusques vers Lyon
,

& Lothaire le reste jus-
ques aux embouchures du Rhin ôc de la Meuse ;
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ce qui fut nommé le roïaume de Lothaire
; & de";

là est venu le nom de Lotharinge ou Lorraine..
L'empereur crut Louis son fils aîné assez bien
partagé aïant déjà le roïaume de Lombardie &
le titre d empereur. L'empereur Lothaire ne vé-
cut que six jours depuis qu'il eut pris l'habit nlO-
nastique

,
& mourut le vingt-huitième de Sep-

tembre 8 55. aïant regné quinze ans depuis la more
de son pere.

Raban archevêque de Maïence mourut l'an-
née suivante 8j6. le quatrième jour de Février ,après avoir rempli ce siege huit ans. Outre les
ouvrages dont il a été parlé, il écrivit dans les
derniers temps de sa vie une lettre canonique à
Heribal évêque d'Aàxerre

, qui l'avoit consulte
sur plusieurs cas de .penitence. Il fit paroître sa
charité dans une grande famine dont l'Allema-
gne fut affligée l'an 850, car étant dans un village
de son diocese

.
il recevait tous les pauvres qui

venoient de divers lieux, & en nourrissoit tous
les jours plus de trois cens, outre ceux qui man-
geoient ordinairement devant lui. Il vint entre
les autres une femme si épuisée

,
qu'elle expira

en entrant, avant que de pouvoir passer la porter
& son enfant ne laissant pas de la teter toute mor-
te qu'elle étoit, excita les larmes des afl-istans..-
Un homme marchant avec sa femme & son en-
fant

,
resolut de le tuer pour s'en nourrir, & l'ar-

racha des bras de la mere ,
qui s'écarta pour ne

pas voir ce speaacle. Le malheureux pere aïant
déjà le couteau tiré pour l'égorger, l'enfant vie
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cle loin deux loups qui déchiroient une biche. Le

pere y courut ,
les châtia & vint trouver sa fem-

me ,
lui apportant de cette viande. D'abord le

voïant couvert de sang elle tomba presque pâ-
mée

:
mais il la consola en lui montrant son fils.

Ainsi, dit l'analiste du temps, la necessité les con-
traignit de manger de la viande défendue par la
loi. Ce qui montre que les Chrétiens se croïoient
encore alors obligez à observer la défense portée

par la loi de Moïse
,

de manger de la chair des
animaux tuez par des bêtes. Le successeur de Ra-
ban dans le siege de Maïence, fut Charles fils de
Pepin roi d'Aquitaine, qui obtint cette dignité

par la volonté du roi Louis son oncle
,

plûtôt que
par l'élection du clergé & du peuple. Il présida
à un concile à Maïence vers le commencement
d'Octobre l'année suivante 857,

Ethelulfe roi d'Oiïessex en Angleterre allant
à Rome dès l'année 855. fut reçu magnifique-

ment en France par le roi Charles le Chauve ;

que je nommerai désormais ainsi
, pour le dis-

tinguer du jeune Charles son neveu roi de Pro-
vence. Il donna à Ethelulfe tous les habits roïaux,
& le fit conduire jusques à la frontiere de son
roïaume :

mais il n'arriva à Rome que sous le
pontificat de Benoist. Il offrit à saint Pierre une
couronne d'or du poids de quatre livres

, & plu-
sieurs autres riches presens

>
& fit une largesse pu-

blique au clergé & au peuple. A son retour il
s'arrêta en France

,
& époùsa Judith fille du roi

Charles le Chauve
:

les fiançailles furent faites
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au mois de Juillet, & les noces le premier ci Oc-
tobre à Verberie. Judith fut couronnée reIne,
quoique ce ne fût pas la coûtume des Anglois.?
l'archevêque Hincmar en fit la ceremonie

,
&

nous avons encore les prieres qu'il y prononça.
Le roi Ethelulfe étant de retour en Angleterre

,
fit tenir un concile à Vinchestre dans l'église de
saint Pierre

,
où se trouverent les deux archevê-

que de Cantorbery & d'Yorc, tous les évêques
d'Angleterre & un grand nombre d'abbez

: Bor-
rcde roi de Merce & Edmond roi d'Estangle,

avec quantité de seigneurs. Là il fut ordonnne
qu'à l'avenir la dixiéme partie de toutes les terres
appartiendra à l'egliie

,
franches de toutes char-

ges : pour la récompenser des pillages des barba-

res, c'est-à-dire des Normans, qui ne ravageoienc

pas moins l'Angleterre que la France. Le roi Ethe-
lulfe mourut l'an 857. & laissa par son testament
trois cens marcs d'or par an à l'égliiè Romaine :

cent pour saint Pierre, cent pour saint Paul, cent
pour les largesses du pape. L'évêque de Vinche-
stre étoit alors saint Suithun

,
qui avoit été pre-

cepteur du même roi & le [urvêcur de quelques;
années. L'église honore sa memoire le sécond jour
de Juillet.

En France les Normans aïant remonté la Loin:"

entrèrent dans Orlcans le dix-huitiéme d'Avril:
856. le pillerent & retournerent ,

sans que per-
sonne leur resistât. D'autres Normans entrerent
dans la Seine à la mi Aoust de la mêmeannée, pil-
lerent les villes situécs des deux côtez de la riviere -r
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& même au loin des mona1teres & les villages : •

puis se retirerent au lieu nommé la FosTe Givaud,
où ils se fortifierent & y passerent Phyver en re-
pos. Toutefois dès le vingt-huitième de Décem-
bre ils attaquèrent Paris & brûlèrent sainte Gene-
viéve & toutes les autres églises

,
excepté saint

Etienne, c'eI1:-à-dire lacathedrale
,

saint Germain
des Prez & saint Denis :

dont ils prirent l'abbé

Louis. On racheta ces églises par une grande sont-

me d'argent. Ceux qui étoient au bas de la Loire
pillerent la Touraine & les environs jusques 1

Blois. Ils attaquerent Chartres
-, & l'évêque Fro-

bald s'enfuïant à pied
,

voulut passer à nage la
riviere d'Eure

,
& s'y noïa.

Le roi Charles le Chauve n'avoit presque plus
d'autorité. Pepin son neveu -sorti enfin du mo-
nastere de saint Medard de Soissons, avoit été re-
connu roi en Aquitaine ; & se joignant aux Not-
mans, il pilla Poitiers & plusieurs autres places :
les comtes & les autres seigneurs commençoient
à vivre en souverains

:
la France étoient pleine de

violences & de pillages. Pour y remédier Char-
les assembla à Quierci les évêques ôc les seigneurs

qui lui étoient encore fideles
5

le vin^t-cinquième'
Février 857. Là il fut resolu que les évêques dans
leurs dioceses, les comtes & les envoïez du prin-
ce ,

chacun dans leur détroit, tiendraient des at:,

semblées: où Féveque diocesain remontreroit
, par

les autoritez de l'écriture & des canons
>

combien
c'eH: un grand péché que de piller & prendre de
force le bien d'autrui ; & quelle penitence il mé-
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rite. Les commissaires du roi devoient aulh al*,

leguer les loix & les capitulaires, quidéfendoient
les mêmes crimes : & menacer ceux qui les com-
mettroient à l'avenir

s
des peines fpiriruelles &

temporelles. C'est ce qui paroît par la lettre qui
fut écrite au nom du roi 8c adressée à tous les évê-

ques, les envoïez & les comtes , avec un recueil
d'autoritez de l'écriture 8c des peres ; 8c un autre
recueil des capitulaires de Charlemagne8c de Louis
le Debonnaire. Mais des exhortations 8c des me-
naces etoient de foibles moïcns pour reduire des
seigneurs qui avoient les armes à la main :

aussi

n'en voit-on aucun effet, & les desordres allerent
toujours croissant.

On croit avoir un exemple des exhortations

que les évêques firent en cette occasion, dans une
lettre de Loup de Ferrieres, écrite apparemment
au nom de l'archevêque de Sens ; 8c plusieurs
lettres de cet abbé marquent l'excès de ces desor-
dres; Il conseille à un de ses amis, qui devoit le
venit voir

,
de prendre bien garde à choisir un

chemin sur. Car
,

ajoûte-t-il, dans le rOïaUIl1C

de notre roi Charles
, on exerce impunément

des brigandages
,

à la faveur de ces nouveaux
mouvemens ; & rien n'est plus assûré ni plus ordi-
naire que les rapines &. les violences. Il faut
donc chercher une compagnie de voïageurs ,
dont le nombre 8c la valeur puisse faire éviter
l'insulte des méchans, ou s'il est besoin, les re-
pousser.

yers le même temps il écrivit au pape Bejioîst
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par deux de ses t110ines, qui entreprirent volon-
tairement le voïage de Rome. Ils avoient des let-

tres generales de recommandation a tous les eve-

ques d'Italie & de Gaule, & à tous les fideles:non-
seulement de Loup leur abbé

,
mais de Venilon

archevêque de Sens, leur évêque diocesain
: por-

tant expressément qu'ils avoient la permission de

l'un & de l'autre. Dans la lettre au pape ,
Loup

dit qu'il avoit été envoïé à Rome, du temps de

Léon son prédecesseur. Il lui recommandecesdeux

rnoines peterins
,

& le prie de les instruire des

coutumes de l'église Romaine :
afin d'avoir une

regle certaine contre la variété des usages qui re-
gnoient en divers lieux. Il prie aussi le pape ,

de
lui envoïer par ces moines quelques livres qui lui
manquoient ôc qu'il ne trouvoit point en France :
scavoir les commentaires de saint Jerôme sur Je-
remie

?
depuis le dixième livre jusques à la fin :

Ciceron de l'orateur
:

les douze Livres des insti-

tutions de Quintilien :
le commentaire de Donat

sur Terence
: promettant de les faire promptement

copier
. & les renvoïer fidelement. Dans une au-

tre lettre il prie un ami de lui apporter les guerres
de Catilina & de Jugurtha de Salluff-e, & les V er-
rines de Ciceron. C'est la curiosité de ces sçavans
abbez & le travail de leurs moines, qui nous ont
conservé les livres d'e la bonne antiquité eccle-
fîastiquè & prophane.

Ce fut environ ce temps, c 'cst-à dire l'an 8/7.

•
qu'Hincmar composa son premier ouvrage de la
prédestination. Après le concile de Valence,
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Remy archevêque de Lyon porta à l'empereur
Lothaire son souverain, les canons de ce concile :

avec les dix-neuf articles de Jean Scot
, qui y

avoient été condamnez ; & les deux écrits de
leglise de Lyon

,
des trois lettres & de la verité

de I"écriture :
afin que Lothaire les envoïâr à

sonfrere Charles, dans le roïaumeduquelétoient
Hincmar & les autrcs ,

dont leglise de. Lyon
combattoit les sentimens. L'empereur Lothaire
mourut peu de temps après, aïant chargé Ebbon
évêque de Grenoble de porter ces écrits au
roi Charles son frere. Ebbon les lui rendit à
Verberie

J
& Charles étant à Neaufle

,
maison

de l'archevêque de Roiien
, au mois de Septem-

bre 856. pour s opposer aux Normans ; remit tous
ces écrits à Hincmar

, pour les examiner, & y
répondre. C'est ce qu'il fit par un grand traité
de la pr'édeflination

,
divisé en trois livres, dont

il ne nous reste que la preface
,

conservée par
Flodoard. Hincmar y reconnoît que le concile
de Valence avoit condamné les quatre articles de
Quiercy

:
mais il se plaint

,
qu'on ne le$ avoit

pas inserez dans le decret du concile, & qu'on l'a-
voit condamné sans l'entendre. Il prétend n'a-
voir eu jusques-là aucune connoissance des dix-
neuf articles de Jean Scot, & n'avoir pû mêm^
en découvrir l'auteur

; ôc cependant c etoit lui-
même

. avec Pardule
,

qui avoit excité Jean Scor
à écrire. Enfin il fait semblant de ne pas croire ,
que ce decret soie effectivement du concile de
Valence

; & dit que ne sachant à qui il répond
,il
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il adresse sa réponse au roi Charles, de qui il a reçu
ces écrits. On voit dans ce procedé d'Hincmar plus
d'artifice que de bonne foi.

Cependant la douzième année de son pontificat,
qui est l'an 857. le dixième de Juin

,
il ajouta trois

.

articles aux instrudtions qu'il avoit données aux
prêtres de son diocese. Le premier & le plus im-
portant regarde la penitence publique. Si-tôt
qu'un homicide

, ou autre crime public
, aura été

commis, le curé avertira le coupable de venir de-

vant le doïen & les autres curez ,
se soumettre a la

penitence : & ils en rendront compte à leurs supe-
rieurs, qui sont dans la ville

:
afin que dans la

quinzaine le pecheur puisse se presenter devant

nous, & recevoir la penitence publique, avecl'ilil-
position des mains. On écrira soigneusement le

jour du peché commis, & de Pimposition de la
penitence. Et quand les curez s'assemblent aux
calendes

,
ils confereront ensemble de leurs peni-

tens, pour nous faire avertir comment chacun
s'acquitte de sa penitence ;

afin que nous jugions
quand il doit être reconcilié. Si le coupable ne se

soumet à la penitence dans les quinze jours
,

il

sera excommunié
,

jusqu'à ce qu'il s'y soumette.
Le curé qui aura manqué à nous avertir du crime,
sera suspendu de ses fonctions, & jeûnera au pain
& à l'eau

, autant de jours qu'il aura été en de-

meure ; & si le pecheur meurt sans être averti, le

curé sera deposé. Mais on prendra garde sur-tout,
de ne point refuser à l'article de la mort le via-
tique au penitent qui le demande avec dévotion :
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à la charge d'accomplir sa penitence
5

s'il revient

en santé. On n'exigera rien pour les funérailles
y

& personne ne prétendra un droit héréditaire de
sepulture

:
c'est au curé à en disposer. On ne dira

la messe que sur un autel consacré
,

du moins sur

une pierre benite.
A Cordouë la persecution duroit toujours. Un

prêtre nommé Abundius,curé d'une paroisse dins
la montagne voisine

,
fut engagé au martyre par

l'artifice des Musulmans. Mais étant interrogé par
le cadi

s
il fit hardiment sa profession de foi, 8c

parla contre Mahomet & ses seftateurs. Aussi-tôt
il fut mis à mort, & son corps exposé aux chiens,
l'onzième de juillet

, ere 891. qui est l'an 854,
L'année suivante

.
le trentième d'Avril., trois mar-

tyrs souffrirent ensemble. Amator jeune prêtre ,
qui étoit venu étudier à Cordouë : Pierre moine
&T Louis frere du diacre Paul

,
martyrisé en 851.

Ils se j )ign-irent tous trois
, pour faire ensemble

profession de l'évangile, & furent promptement
executez. Les corps furent jettez dans le fleuve ,d'où l'on en tira deux

: Pierre , que Ton enterra
à Pegna-Mellar, & Louis à Palme

3
au diocese d'I-

talique en Andalousie. Dans le même temps uns
vieillard nommé Vitefîn

,
qui avoit apostasîé ,

étant exhorté à l'exercice de la fausse religion qu'il
venoit d'embrasser, le refusa courageusement

; ôc
fut aussi- tôt executé.

L'année suivante 856. cre 894. Elie prêtre de
Lusitanie, déjà vieux

3

fut executé avec deux
jeunes moines , Paul & Isidore

.
le dix-scpti'éme

2.

3-
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d'Avril, & le vingt-huitième de Juin, Argimire

moine avancé en âge. Il avoit eu une charge con-
siderable à Cordouë

,
6c en aïant ete privé ,i se

toit retiré dans un monastere. Quelques infideles

l'accu[erent devant le cadi dè s 'ecre mocqué du

prophete
:

il fut mis dans une étroite prison
,

6c e

cadi aïant en vain essaïé de le pervertir
,

le fit

mettre tout vivant sur le chevalet, & percerd'une une
épée au travers du corps. Il fut enterre près saint

Parfait, dans l'élise de saint Aciscle.

Aure soeur d'Adosse & de Jean qui avoient lour-
fert le martyre au commencement du regne d'Ab-

derame, étoit religieuse depuis trente ans, au tno-
nastere de sainte Marie de Cuteclar. Elle etoit

d'une famille très-noble entre les Arabes, de la

province de Seville
, ce qui donna occasion a

quelques-uns de ses parens qui en avoient oüi

parler, de la venir voir. La trouvant non-seule-

ment chrétienne
,

mais religieuse
,

ils en avc£~

tirent le cadi qui étoit aussi son parent. Il la fit

venir, & d'abord il lui reprocha doucement la

honte qu'elle faisoit à sa famille
, par son chan-

gement de religion : mais ensuite il la menaça des

tourmens & de la mort pour l obliger a quitter le

christianisme. Aure ceda pour l heure
,

& pro-
mit de faire ce qu'il voudroit, & le cadi la laissa

en liberté. Mais étant retournée en sa maison
,

elle continua de faire profession comme aupara-

vant de la religion chrétienne : s efforçant d ef-
facer par ses regrets 8c par ses larmes, le scandale

ou elle avoit donné. Comme elle fréquentoit har-

r. 19.
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diment les églises
,

les infideles l'accuserent de-

vant le cadi, à qui elle répondit que jamais elle
n'avoit été separée de Jcrus-Chriil:

,
& n'avoit

adhéré un moment à leurs profanations
; quoi-

qu'elle eut eu la foiblesse de le lui promettre. Le
juge irrité la fit mettre en prison chargée de chaînes ;
& aïant reçu l'ordre du roi, il la fit executer le
lendemain & jetter son corps dans le fleuve. C'é-
toit le dix-neuviéme de. Juillet, la même année
8 $6. L'église honore tous ces martyrs en leur?
jours propres. -

Le prêtre Euloge, qui nous en a conservé la
memoire

, a aussi entrepris de les défendre contre
les reproches de plusieurs chrétiens, qui ne vou-
loient pas les reconnoître pour martyrs. Car

,
di-

soient-ils
,

ils ne font point de miracles comme
les anciens martyrs :

ils ne souffrent point diverses
sortes de tourmens : ceux qui les font mourir, ne
sont point des idolâtres

,
mais des Musulmans,

qui reconnoissent le même Dieu que nous, &
détestent l'idolâtrie. Euloge répond facilement
à ces trois objections. Quant aux miracles

,
dit-

il
J.

ils ne sont pas necessaires en tous les temps,
comme ils étoient dans la naissance de l'église

y

& ce ne sont pas des marques infaillibles de sain-
ceté. Les tourmens ne sont point essentiels au
martyre :

c'est la mort; & 1* perseverance ju[qu'à
la fin

: on ne regarde point sa longueur du com-
bat

, mais la victoire. Quoique Mahomet n'ait
point enseigné l'idolâtrie, il suffit aux chrétiens,
pour l'avoir en horreur, que ce soit un faux pro-
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picte & un de ces imposteurs prédits par les apô:
très, & qu'il air combattu la divinité de Jesus-
Christ. Euloge marque ici que les chrétiens fai-
soient le signe de la croix & se recolnmandoient
à Dieu

,
quand ils entendoient les Moësins

, ou
crieurs des Musulmans, appeller le peuple à haute
voix du haut des tours ,

qui accompagnent les
marquées.

On faisoit un. autre reproche à ces martyr'd'Espagne
:

qu'ils s ofFroient d eux-mêmes au mar-
tyre ,

qu'ils attiroient la persecution
, & qife les

Mu[ulnlans leur laissant le libre exercice de la re-ligion chrétienne
,

ils avoient tort de les irriter,
en disant des injures à Mahomet. Les réponses
d'Euloge à cette objection sont foibles

; & cequ'elles contiennent de plus considerable est la
description du triste état des chrétiens sous la do-
mination des Musulmans. Aucun de nous., dit-ilj
n'est en sureté parmi eux :

quand quelque affaire
nous oblige à paroître en public

,
si

-
tôt qu'ils

voient en nous les marques de notre ordre, ,c'est-à^
dire

,
de l'état ecclesiastique

,
ils font des huées

sur nous
3

comme sur des infensez
; & les- enfans,

non contens des injures & des mocqueries, nouspoursuivent à coups de pierres. Si-tôt qu'ils en-tendent le ion .de nos cloches
,

ils se répandent
en malédictions contre notre sainte religion. On
voit ici que les Musulmans souffroient alors auxchrétiens leurs cloches

,
qu'ils leur ont ôtées de-

puis. Euloge continuë :
Plusieurs d'entre eux ne

nous permettent pas de les approcher, & croi-
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roient être souillez si nous avions touché leurs
vêtemens.

Mais quoi qu'il dise, il faut avouer que la con-
duite de ces martyrs de Cordouë n'étoit pas con-
forme à l'ancienne discipline. L'églisede Smyrne
dans la relation du martyre de saint Polycarpe

,dit
: Nous ne louons point ceux qui se pre[entent

d'eux mêmes
; car ce n'cst pas ce que l'évangile

nous. enseigne. Saint. Cyprien disoit devant le
proconsul

: Notre discipline défend que' per-
sonne s'offre de lui-même. Et dans sa derniere
lettre il disoit aux fidcles

: Qu'aucun de vous ne
se presente aux païens :

il suffit qu'il parle lorsqu'il
sera pris. Le concile d'Elvire défend de mettre
au nombre des martyrs celui qui est tué sur la
place

, pour avoir brisé des idoles. Toutefois l'au-
torité de l'église

,
qui a reçu tous ces martyrs de

Cordouë
,

& Euloge leur défendeur
, au nombre

des saints, doit arrêter notre jugement & nous
faire croire

, comme dit saint Augustin en pareil
cas ,

qu'elle a eu de puissantes raisons pour les ex-
cepter de ces regles.

Saint Euloge traite cette question en deux ou-
vrages ,

l'un intitulé mémorial des martyrs, & di-
viré en trois livres dont k premier ne contient
guere que la défense des martyrs, les deux suivans
sont leur histoire

:
l'autre ouvrage est intitulé apo-

logie, & ne laisse pas de contenir à la fin l'histoire
de deux martyrs, qui avoient souffert depuis qu'il
eut fait cet écrit.

Le premier, nommé Rodrigue, étoit un prêtre
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né au bourg d'Egabrc
,

instruit & ordonr é a Cor-

doue. Il avoit deux freres, dontJ'un[e fit Musul-

man , ce qui lui causoit des disputes continuelles

avec le troisiéme, quiétoit demeure chretien. Une
nuit leur querelle vint a un tel excèsque Rodrigue

aïant voulu les appaiser
,

ils se jetterent tous deux

sur lui
,

& le laisserent pour mort. Comme il

s'éroit mis au lit, le frere Musulman le fit mettre
sur un brancard

,
& porter dans le voisinage,

en disant
:
Voici mon frere

, que Dieu a éclairé ;
quoiqu'il Toit prêtre il a embrassé notre religion

,
l'v se trouvant comme vous voïez. a l extrémité

y

il n'a pas voulu mourir sans vous le déclarer.

Quelques jours après le prêtre Rodrigue étant
gueri & apprenant ce qu'avoit; fait son frere l'a-

postat
,

se retira de sa maison de campagne dans

un autre lieu. La persecution etoit alors violente

à Cordouë
, en sorte que 1 on abbatit les clochers

de quelques églises. Rodrigue aïant été obligé de

sortir du fonds de la montagne , ou il étoit cache,

pour venir au marché à Cordouë :
son frere 1 a-

posiat le rencontra & le mena au cadi
y

1 accusant

d'avoir abandonné la religion de Mahomet Ro-

drigue nia que jamais il l 'eût embrassee, déclara

qu'il étoit non-seulement chrétien
, mais prêrre.

Le cadi aïant envainessaïéde l'ébranler, l'envoi

en orison.
Il y trouva un nommé Salomon

,
qui aïant,

apostasié pendant quelque temps étoit revenu a
l'égli[e. Ils furent bien-tôt unis d'une étroite ami-
t-ié & s'exercoientensemble au jeûne & à la priere.
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•
Le cadi Itaïant appris

,
les fit separer, & défendit

•
de les laisser voir à personne. Puis les aïant fait
venir & exhortez encore jusqu'à trois fois

:
il les

condamna à mort, par ordre du roi. On les mena
sur le bord du fleuve, ils se préparerent au combat,
par le signe de la croix

:
Rodrigue fut executé le

premier
>

& leurs corps exposez 5c jettez dans
le fleuve

, comme les a-utres. Le prêtre Euloge
aiant appris leur bienheureuse mort

3
vint voir les

corps ,
après avoir celebré la messe

; & vit des
infideles qui prenoient des cailloux teints du L1ng
de ces martyrs ,

& après les avoir lavez les jet-
toient dans le fleuve

,
de peur que les chrétiens

ne les gardassent comme des reliques. Le jour
de leur martyre fut le treizième de Mars ere 895,
l'an 8j7. & !'eg[i(e les honore le même jour. Le
corps de saint Rodrigue fut trouvé au bout de
trois semaines ëc enterré solemnellement par l'c-
veque de Cordouë au monastere de saint Gênés

^dans le bourg nommé Tertios
: & saint Salomon

a Colubre
,

dans l'église de saint Cosme & saine
Damien.

Le pape Benoit III. ne tint le siege que deux
ans & demi

3
& mourut le dixième de Mars 858.

-En une ordination au mois de Decembre il fit
cinq prêtres & un diacre, & d'ailleurs soixante-
six evêques. Il -assistoit avec tout le clergé aux fu-
nérailles des évêques, des prêtres & des diacres;
& il "ordonna que ses successeurs en useroient de
meme. Le saint siege ne vaqua que quinze jours

3ôç on élut Nicolas premier dii nom ,
Romain de

naissance,
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inainance, fils de Théodore regionaire. Le pape
Sergius le tira de la maison de son pere ,

le prit
dans le palais patriarcal & l'ordonna soudiacre.

Leon IV. le fit diacre, & Benoît le goûta telle-

ment ,
qu'il lui fit part du gouvernement de 1 e-

glise & l'avoit toujours auprès de lui. A sa mort
Nicolas le porta en terre avec les autres diacres,

& aida à l'ensevelir. L empereur Louis qui venoit
de sortir de Rome y revint promptementaïant
appris la mort du pape Benoist ; & le clergé avec
les grands & tout le peuple s'assemblerent pour 1 é-
le&ion. Après avoir conféré pendant quelques

heures
,

ils convinrent unanimement d'élire le

diacre Nicolas
; & l'allerent promptement cher-

cher à réglée de saint Pierre ou il s'étoit cache, se

disant indigne d'une telle place. On l'en tira de

force ; & avec de grandes acclamations on le me-

na au palais de Latran , & on le Init dans le

thrône apostolique, puis il fut remené a S. Pierre,
consacré & intronisé en presence de 1 empereur ,
& il celebra lx inesse sur le corps du saint apô-
tre. Enfin on le remena au palais patriarcal, avec
des cantiques spirituels

; & il fut couronné avec

une grande joïe de toute la ville
,

le dimanche
vingt-quatrième d'Avril. Deux jours après il man-

gea avec l'empereur ; & 1 alla visiter quand il fut
sorti de Rome , au lieu nommé Quintus. L empe-

reur alla au-devant à pied
,

& mena le cheval du

pape par la bride la longueur d 'un trait d arc. Ils

mangerent encore ensemble ;
l empereur lui fit

de grands presens, le reconduisit a cheval, & en se

AN. 858.

Anap. in Leon.



separant mena encore celui du pape par la brider
Dès le commencement de son pontificat & la

même année 858. le pape Nicolas confirma l'union
des églises de Brème & de Hambourg; en faveur
de saint Anscaire. Gonthier aïant été ordonné ar-
chevêque de Cologne après environ dix ans de
vacance-, Anscaire le pria de consentir à cette
union : mais il y témoigna une grande oppo/îtion.
C'est pourquoi l'affaire fut proposée au parlement
tenu à à"Vormes pendant le carême de l'an85"7. Les
deux rois Louis & sonneveuLothaireyaffistoient
avec plusieurs évêques des deux roïaumes. Tous.
approuverenc l'union & prièrent Gonthier d'y
donner son consentement. D'abord il resista for-
tement :

soutenant qu'il n'étoit point juste d'éri-
ger en métropole un siege de sa dépendance

, an
préjudice de la dignité du sien. Enfin à la pnere
des rois & de tous les évêques il déclara, que si
le pape confirmoit cette union il l'approuvcroic
.aussi & tous ses suffragans y consentirent. Le con-
sentement de Lothaire étoit necessâire

; parce que
Cologne étoit de son roïaume.

Sur la réponse de l'archevêque Gonthier
,

le
roi Louis envoïa à Rome Salomon évêque de-
Conitance ; & S. Anscaire ne pouvant l'accom-
pagner lui-même

, envoïa avec lui le prêtre Nor-
frid son disciple. Ils furent très-bien reçûs par le
pape Nicolas

: qui voïant l'utilité de cette union.
pour la conversion des païens, la confirma par-
ses lettres- Il y marque comme Anscaire avoit
été établi premier archevêque des Nordalbin-
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gués & son siege fixé à Hambourg par 1 autorité
du pape Gregoire IV. Ce qu'il confirme

,
le de-

clarant son legat pour prêcher l'évangile chez les

Suédois
,

les Danois
,

les Sclaves & les nations
voisines. Puis il rapporte la raison qu avoit eue le

roi Louis d'y unir 1 eveché de Brème
: ce qu'il

confirme encore, & ordonne qu à 1 avenir ces
deux dioceses n'en feront qu un sous le nom de

Hambourg
, avec défense à l'archevêque de Co-

logne d'y rien prétendre a l avenir. L union ainsi

autorisée par le pape fut executée : mais comme
Hambourg avs>it été ruiné par lesNormans, Anf-

caire & ses successeurs residoient ordinairement
à Brème, & prenoientquelquefois led eveque
de Brêrne.

La même année 858. le roi Louis passa le Rhin

& vint en France avec une armee
>

invite par un
grand nombre de seigneurs mécontens du gou-
vernement de Charles le Chauve :

particulière-

ment de ce qu'il ne les défendoit point contre
les Normans. Venilon archevêque de Sens prit

entr'autres le parti de Louis :
mais Hincmar &

la plûpart des autres évêques demeurerent fideles

à Charles. Le roi Louis leur avoit mandé de se

trouver à Reims le vingt-cinquième de Novem-
bre

, pour y traiter du rétablissement de 1 eglise &.

de l'état
;

mais.ils se contenterent de s'assembler

à Quiercy & d'écrire une grande lettre qu'ils lui

envoïercnt par Venilon archeveque de Rouejj

& Ercanra évêque de Châlons. Elle est au nom
de tous les évêques des provinces de Reims Ôc
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de Rouen
,

& divisée en quinze articles.
D'abord il s'excusent de ne s'être pas rendus

à Reims
,

sur l'incommodité de la saison & de la
brièveté du temps : qui les a empêchez de consul-
ter leurs archevêques, suivant les canons. Ils se
plaignent ensuire de ce que le roi Louis n'a point
suivi les avis, qu'ils lui ont déjà donnez plusieurs
fois

:
particulièrement pour se reconcilier avec le

roi Charles son frere
; & ajoûtent, qu'il n'y a pas

lieu d'csper*er
>

qu'il profite mieux des conseils
qu'il leur demande. Ils l'exhortent à examiner
en sa conscience les motifs de son«oïaçre

,
& s'il

voudroit être traité comme il traite son frere.
Mettez-vous devant les yeux ,

disent-ils
, cette

heure que vous ne pouvez éviter
,

quand votre
ame sortira de votre corps, dépoiiillée de toute
sa puissance & de toutes ses richesses

; lans (ecours
de femme, d'enfans, de courtisans, de vassaux :
nue & abandonnée, laissant ses projets imparfaits

:
qu'elle verra tous ses pechez 5c tout ce qu'elle a
pensé

,
dit, ou fait contre la charité

,
sans l'avoir

expié par la pénitence. Elle l'aura toujours de-
vant les yeux, sans pouvoir s'en détourner. Ec
ensuite.

Nous avpns appris que dans les diocèses où
-vous .passez on commet des cruaurcz & des abo-
minations, qui surpassent celles des païens ; &
nous en voïons une partie. Cependant vous pre-
tendez venir pour corriger des abus & procurer
la paix. Tournez plutôt vos armes contre les
païens : délivrez-nous du tribut que nous leur
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païons, ou du moins donnez chez vous une re-
traire assûrée à ceux qui les fuient, au lieu qu ils

y sont encore plus maltraitez. Si vous venez réta-
blir l'égli[e comme vous nous avez écrit, con-
servez les privilèges

:
honorez le's évêques, ne les

inquiétez point à contre-temps, laissez leur exer-
cer en paix leurs fonctions :

commandez aux com-
tes de leur faire amener les pecheurs scandaleux

,
pour les mettre en penitence

: permettez de te-
l1ir les conciles provinciaux, dans les temps réglez

par les canons. Conservez les biens des eglises &
de leurs vassaux

: car depuis que les richeflcs des
eglises sont accrues, les évêques ont jugé à pro-
pos de donner des terres à des hommes libres

,
pour augmenter la milice du roïaume & assurer

aux égiises des défen(eurs. On voit ici l'origine
des fiefs dépendans des églises. Les évêques rap-
portent l'exemple de Charles Ñlartel, qui pour
avoir le premier usurpé les biens de l'eglUe

,
fut

envoie en enfer en corps & en ame ,
suivant une

prétenduë revelation de saint Eucher d"Orlcans
:

mais on convient que c'est une fable.
Ils exhortent ensuite le roi Louis à rétablir les

ménagères & les hôpitaux
; & ils ajoutent

:
Puis-

que vous pretendez procurer le bien public, com-
mencez par vous corriger vous.ihênle. Vivez en
secret comme étant toujours exposé au public

:

croïez plûtôt votre conscience
, que les discours

des autres : ne vous laissez vaincre ni à la flarcrie,
ni à l'envie

: que le soin de la chair ne vous faite

pas negliçer vot&g aine. Que la réglé de votre
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maison serve de modele aux particuliers
: que les

officiers de votre cour loient gens craignans Dieu,
& charitables envers ceux qui ont recours à vous
pour leurs besoins. Etablirez des comtes & d'au-

tres officiers publics, qui soient désintereÍfez, qui
n'oppriment point le peuple

,
qui ne gâtent leurs

moilîons ni n'enlevent leurs troupeaux :• qui par
le conseil des évêques procurent le bien de l'é-
glise

:
qui tiennent leurs audiences

, non pour
s'enrichir, mais pour rendre justice. Etablissez
de même les juges des maisons roïales qui n'op-
priment point vos serfs

: mais qui fassent si-bien
cultiver vos terres, que vous ne soïez pas obligé
d'être à charge aux évêques & aux abbez

, pour
les logemens

,
les voitures & les autres besoins.

Les comtes étoient gouverneurs des provinces
juges des hommes libres

; mais il y avoit des juges
particuliers dans les maisons roïales, qui gouver-
noient le domaine, & rendoient justice aux serfs

fiscalins.
Quant aux seigneurs, continuent les évêques,

qui à l'occasion de ces désordres ont commis des

crimes dignes d'excommunication
:

obligez les à

se venir humilier devant leurs évêques, pour sa-
tisfaire à l'église. Et si quelqu'un a participé à
leurs pechez

,
fût-ce vous-même, qu'il en fasse

penitence. Faites toujours avec vos serviteurs ce

que nous vous conseillons ; & quand le ternps se-

ra plus favorable
, pour tenir un concile avec vos

confrères, nous vous donnerons nos c%nseils sur

tout le rcstc. Nous avons besàa principalement
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de conferer avec les évêques, qui du contente-

ment du peuple de ce roïaume ont ilsacré votre
frere avec le saint crême : après quoi il^a été re'-

connu pour roi par l'é^ise Romaine nôtre mère.
Lisez les livres des rois, vous verrez , par l'exem-

ple même de Saiil reprouvé
,

le re[pe.a: qui eit
dû aux oints du Seigneur ; & ce quenous reve-
rons en votre frere, outre la fidélité & la recon-
noiflance que nous lui devons. Voudriez-vous

augmenter votre roïaume aux dépens de votre
ame ? ou nous priver du sacerdoce

, comme nous
mériterions de l'être

,
si nous vous abandonnions

nos églises
, contre 1 ordre de Dieu & la raifon^

Car les églises, que Dieu nous a confiées, ne
sont pas des fiefs que le roi puisse donner ou ôter y

icomme il lui plaît. Ce sont des biens consacrez a
Dieu

,
dont on ne peut rien prendre sans sacri-

lege. Et nous autres évêques nous ne sommes pas
des seculiers

,
qui puissions nous rendre vassaux

y

ou prêter serment, contre la defense de 1 écriture

& des canons. Ce seroit une abomination ; que
des mains qui ont reçu lon&ion du saint crême r
& qui par la priere & le signe de la croix font que
le pain & le vin deviennent le corps & le sang de

Jesus Christ, servissent à un serment
: non plus

que la langue de l'évêque, qui par la grace de

Dieu est la clef du ciel. Et si l'on a exigé quel-.

que serment des evêques, ceux qui l ont exigé

& ceux qui l'ont prêté
,

doivent en faire peni-

tence.
Au reste n'écoutez pas ceux qui nous traitent



de felons & de personnes viles. Songez que Jesus-
Christ, qui seul est roi & prêtre, a partagé le gou-
vernement de son église entre l'autorité pontifi-
cale 8c lapuissance roiale ; 8c n'a pas choisi pour la
premiere des riches 8c des nobles

,
mais des pau-

vres 8c des pecheurs. Nôtre noblesse est d'être les
successeursdes Apôtres. Cependant nous ferons,
comme vous l'avez ordonné

,
des jeûnes, des prie-

res & des processions, pour demander à Dieu qu'il
appaisc cette tempete. On croit Hincmar auteur
de cetLe lettre.

Vers le même temps les reliques de quelques
martyrs de Cordouë furent apportées à Paris. On
eut avis au monastere de saint Germain de Prez

,que le corps de saint Vincent son premier pa-
tron

y
pourroit être facilement apporté de V,,,ilcn.*

ce en Espagne, à cause du trille état ou cette ville
avoit été reduite par les Sarrasins. Deux moines
de la maison

y
Usuard 8c Odilard entreprirent le

voïage
, par la permission de leur abbé Hilduin

II. & du roi Charles le Chauve
: mais étant à

Usés ils apprirent que le corps de saint Vincent
rietoit plus à Valence. En effet il en avoit été en-levé des l 'an 855. par Audalde moine de Conques
au diocese de Rodès

: tnais en revenant il passa
par Sarragoce

}
où l'évêque Senior averti que ce

moine portoit des reliques, les lui ôta & les fit
enterrer dans sa cathédrale. Toutefois il ne put
sq,,tvoir de quel saint elles étoient, quoiqu'il pres-
sat le moine Audalde

y
même par les tour-

nions
y

de le déclarer
: car il le trompa en disant

<jue
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que c'etoit de laine Marin martyr. Audalde étant
de retour à Conques sans reliques, fut traité de
moine vagabond, 6c se retira au monastere de saint
Benoist de Castres, qui en est à present la cathe-
drale

,
où il fut bien reçu par l'abbé Gislebert. Il

lui découvrit son avanture -,
mais fin par l'entre-

,ii-isse de Salomon comte de Cerdaigne
,

il obligea
l'évêque de Sarragoce à rendreJe corps de S. Vin-
cent ,

qui fut apporté à Castres vers l'an 864.
Cependant les deux moines de saint Germain

furent trompez comme les autres, par le faux nom
de saint Marin

: & on leur disoit que saint Vin-
cent avoit été porté de Valence à Benevent. De-
sefperant donc d'avoir les reliques de leur saine
patron, ils resolurent d'en apporter d'autres, pour
ne pas perdre leur voïage i & s'adrefÏerenc à Su-
tiifred, qui étoit à Barcelone le premier après le
comte. Il leur parla de la persecutioji qui venoit
d'être exercée à Cordouë

,
sous le roi Abderame,

6c particulièrement des martyrs George 6c Aure-
lius. Aufll-tôt les deux moines Usuard & Odi-
lard conçurent un ardent desir d'avoir des reliques
de ces martyrs ; & déclarèrent à Athaulfe évêque
de Barcelone 6c à Sunifred

,
qu'ils étoient résolus

d'aller à Cordoue. Ceux-ci effraïez de la pro-
position

, en détournèrent les moines autant qu'il
leur fut possible

: mais enfin ils leur donnerent
des lettres, à la faveur desquelles ils obtinrent de
Saul évêque de Cordoue

, & de Samson abbé de
Pilla -metlar

5
le corps entier de S. George moine

& martyr, le corps sans tête de saint Aurelius,
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& le chef de sainte Sabigothe, ion epouie , qui.
.est nommée Natalie dans cette histoire :

c'efi:-à-

dire
, qu elle avoit un nom Goth & un nom Ro-

main. Ils apportèrent en France ces reliques, qui:
pendant le chemin firent plusieurs miracles : ôc

arrivèrent le vingtième d'Octobre 858. au village
d'Esmanc appartenant à l'abbaïe

:
où la plus grande

partie des moines» s'étoient retirez avec le corps
de saint Germain de peur des Normans. Le roi
Charles eut une grande joïe de voir son roiaume
enrichi de ces reliques :

toutefois pour s'assurer

de la vérité
,
il envoïa à Cordouë un nommé Man-

cion
,

qui rapporta le fait comme les deux moines.
Usuard l'un d'eux est le fameux auteur du marty-
rologe ; &*cette histoire.a été écrite sur son récita

par Aimoin son confrere
,

qui vivoit alors dans
le même monastere : ou l'on garde encore ces sain*-

tes reliaues..
Vistremir archevêque deTolède mourut le der-f

nier jour de la même année 858. 8c ,le prêtre Eu-
loge de Cordouë fut élû pour lui succeder

, par le

suffrage de tous les évêques de la province & du
voisinage

: mais il y eut quelque obstacle qui em-
pêcha qu'il ne fut sacré ; & on en élut un autre de
son vivant .quoiqu'il ne survécut pas deux mois
à son élection

: car il souffrit le martyre après y en
avoir tant encouragé d'autres. Une fille nommée
Leocritie, d'une famille noble de Musulmans3avoit
été instruite dès l'enfance dans la religion chré-

tienne par une de ses parentes , qui la fit même
hàptiser. Son pere &-.sa mere s'enétant apperçus*
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' la tnaltraitoient & la foüettoient jour & nuit pour
la faire renoncer à la foi. Elle fit connoître son
état au prêtre Euloge & à sa sœur Amulonc

,
té-

moignant qu'elle vouloit aller en lieuoù elle pût
en liberté exercer sa religion.

Euloge lui procura secretement les moiens de
sortir de chez ses parens :

qu'elle trompa feignant
de ceder à leur volonté

>

jusqu'à parler contre la
religion chrétienne. Elle se para, comme si elle
eût pensé au mariage ; & sous prétexte d'aller à
une noce ,

elle sortit, & courut chez Euloge & sa
fœur

: qui la reçurent à bras ouverts, & la cachè-
rent chez des amis fideles. Le pere ,& la mere au
desespoir remuerent ciel & terre pour la trouver ;
& par l'autorité du cadi firent emprisonner &
fouetter plusieurs chrétiens

,
même des religieu-

ses & des prêtres. Euloge sans s'émouvoir faisoit
souvent changer de retraite à Leocritie

, & passoit
les nuits en prieres pour elle

3
prosterné dans 1 e-

glise de saint Zoïle. Elle de son côté jeûnoit Se
veilloit

..
couchant sur la cendre & couverte d'un

cilice.
^ *•

Une nuit étant venue voir Euloge & sa [œur;
elle ne put retourner : parce que la personne qui
dévoie l'accompagner vint trop tard, & qu'il étoit
déjà jour. Le cadi en étant averti, envoïa des sol-,
dats entourer la maison

,
d'où ils tirèrent Leocri-

tie avec Euloge & les amenerent en sa-presen.ee.
Il demanda à Euloge pourquoi il tenoit cette:
fille chez lui

; & Euloge répondit que les prêtres
ne pouvoient refuser -linstru£tion à ceux qui la.
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demandaient. Le cadi le menaça de le faire moui '

rir à coups de verges : mais Eulogc répondit, que-
le glaive étoit un moïen plus sûr, & commença à
parler hautement contre leur prophete & leur re-
ligion. On le mena autli-tôr au palais devant le
conseil. Un des conseillers qui le connoissoic car-
ticulicrernent lui dit

: Si des ignorans se précipi-
teur malheureusementa la mort, un homme sça-
vant & vertueux commè toi ne doit pas imiter leur
folie. Croi-moi, je te prie: dis seulement un mot
à present, puisqu 'il le faut, tu reprendras ensuite
ta religion y & nous promettons de ne te point re-
chercher. Euloge lui répondit en souriant

:
Ah v

si tu pouvois connoître les récompenses qui attend-
dent ceux qui conservent notre foi., tu renonce-
rois à ta 'dignité temporelle. Il commença alors
leur proposer hardiment les veritez de l'évangile r
mais polir. ne le pas écouter ils le condamnèrent
aussi-tôt à perdre la tete.f,

Comme on le menoit au supplice
, un des eu-

nuques du roi lui donna un soufflet., Il tendit l'au-
tre joue

,
& en souffrit patiemment un fécond.

Quand il fut arrivé au lieu de l'execution ,il pria
a genoux ,

étendit les mains au ciel
,

fit le ligne,
de la croix sur tout son corps & presenta sa tête,
qui fut promptement coupée. C'étoit à l'heure de
none , ou trois heures après midi., le samedi on-,
zième jour de Mars 859. Il fut enterré à S. Zoïle.
Leocritie fut aussi décolée quatre jours après, de
jettee dans -le HeuvdtBeris

: mais elle en fut tirée.
ôc cntcrr>éc, a. saint Gênés dc' Tertios. L'église ha-*
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nore iuiiSrl autre se jour de leur martyre. La vie
de saint Euloge a été écrite par Alvar [on ami ; &
depuis il nous reste peu de monumens de l'église
d'Espagne sous la domination des Musulmans.

En France comme les pillages continuoient,
principalement à l'occasion de la guerre civile en-
tre les deux freres Loiiis & Charles

: Hincmar
archevêque de Reims adressa à ses curez un man-dement pendant le carême de cette année 859.
avec ordre de le publier. Et parce ,

dit-il, que
ces pillards ne viennent à leglise que.par coûtu-
me ,

& ne demeurent à la nielle que jusques à
l'évangile

,
lisez cet avertissement aussi-tôt après

l'épitre. Hincmar y exhorte ceux qui se rencon-
trent dans son diocese

,
à s'abstenir des pillages,

des violemens ôc des autres crimes qui se commet-
toient impunément

, rapportant les passages de
l'écriture

>
pour montrer qu'ils meritent l'enfer.

Renoncez-y
,
dit-il, principalement en ce temps,où vous devez satisfaire à Dieu pour les fautes de

toute l'année
:

afin de recevoir la communion aujour de notre redemption
: & ne vous en pas ap-procher comme Judas, pour votre perte. Et nedites pas : Si le peril de communier indignement

est si grand
, comme nous dit cet évêque, nousnous.abstiendrons de communier, plûtôt que de

changer de vie. Car le Seigneur a dit de la com-
munion

y
comme du baptême

i, que l 'on ne peutêtre sauvé sans la recevoir.. Ain si il ne reMe autreparti à prendre
, pour quiconque se veut sauver

:
1

que de renoncer au peche par une sincere peniten-
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ce ; & après avoir purifié sa conscience
,

recevoir

le corps & le sang de Nôtre Seigneur. Et sçachez

que si vous ne vous corrigez
, vous qui commet-

tez ces maux dans mon diocese,, je défendrai à mes
prêtres de vous donner la communion. Et si quel-

qu'undit : Je passerai dans un autre diocese pen-
dant ces jours-La

:
il doit sçavoir qu'il ne se moc-

que pas des hommes ; mais de Dieu
,

& qu'il se

trompe lui-même : car si étant excommunié il
communie dans un autre diocese

,
il se charge de-

vant Dieu dlune plus grandecondamnationcroïant
se cacher à celui qui est par tout.

Hincmar enyoïa ce mandement au roi Charles,

le priant de le tenir secret, jusques à un jour, où

il aflembleroit ses fideles serviteurs, & leur feroit

une remontrance mêlée de force & de douceur.

Vous pourrez ensuite
,

ajoute-t 'il, faire lire cet
avertissement tous les jours, a ceux qui viendront
de nouveau auprès de vous. Et ne negligez pas les

articles que le concile de Quiercy envoïa l'année

panée à Louis j & que mon fils Hincmar, c'est son

neveu, vous donna de ma part ,
quand il vous sui-

vit en Bourgogne. Croïez-moi
,

ils ont été faits

pour vous, plus que pour votre frère.
J'ai appris trois choses que j'avois résolu de vous

;cacher
:

mais après y avoir bien pense
,

je crains
de me rendre coupable moi-même

,
si je ne vous

faisois connoître les bruits qui courent contre
vous. Le premier

,
c'est que vous ne voulez point

vous mêler de ces pillages
, & que vous préten-

dez que chacun sc défende comme il pourra. Je

Ax. 8J.
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içai que c'est une calomnie ; mais j 'ai voulu vous
en instruire

,
afin que vous en montriez la fausseté

par les effets. Car ce seroit une impieté à un roi
d'exiger de ses sujets des dons & des contribu-
tions

,
ôc ne leur pas conserver les biens dont ils-

les tirent. Le sécond point est, que ceux qui vont,
porter des plaintes à votre cour, n'y reçoivent nb
consolation

, ni bonne réponse. Je ne le croi pas^
non plus

: mais je croi malgré moi le troisïéme
:

qu'après que l'on a pris aux dépens des églises tous.",
les vivres neceflfaires, on exige encore de l'arcrent ;linon l'on fait de grands débris.

Enfin Hincmar écrivit aux clercs de la cour
qui marchoient à la suite du roi & de la reine ; &,
dont les domestiquescommcttoient les mêmes cri-
mes que les autres : pillant par tout, pour nourrir
hommes & chevaux

,
&^abusant des femmes qu'ils

rencontraient. Il represente à ces clercs qu'ils doi-
vent non-seulenientz s'abstenir du n1al

; mais en
détourner les autres, & qu'ils sont responsablesdes
pechez de leurs domestiques

: puis il ajoûte
: Si

vous ne vous corrigez ; vou& qui êtes de ma pro-
vince, je vous interdirai de vos fondions & de la
communion jusquesà un concile, & ceux qui n'en
sont pas, je les excommunierai de mon diocese &
de ma province, & je- les envoïerai à leurs évêques
pour les corriger.

Le voïage du roi Louis n'eut gueres d'autres
effets que de multiplier en France les desordres ôc
les pillages

; il fut obligé, de retourner chez lui au
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• commencement du printemps 859. & il s'arrêta à
Vormes. Cependant on tint un concile à Metz le
vingt-huitième de Mai

,
du consentement des rois

Charles le Chauve & Lothaire son neveu . pour
procurer la paix entre eux & le roi Louis. Ce con-
cile députa vers Loüis trois archevêques, Hincmar
de Reims

,
Gonthier de Cologne

,
Venilon de

Roiien ; & six évêques, Herluin de Coutance,
Hildegaire de Meaux

,
Adventius de Metz, Eb-

bon d'Auxerre, Hincmar de Laon neveu de l'ar..
CI-ievêque

,
Ercanra de Châlons. On leur donna

une inltrudion portant les conditions ausquelles
ils devoient absoudre le roi Louis de l'excommu-
nication qu'il avoit encourue , pour les excès com-
mis dans le roïaume de son frere

:
du moins com-

me aïant communiqué avec les excommuniez. En
voici la substance.

.
Il se reconnoîtra coupable de tous les maux qui

ont été faits dans nos dioceses, par les mauvais
conseils qu'il a suivis

; 5c promettra d'en faire une
digne penitence. Il promettra aussi de venir le
plutôt qu'il pourra traiter la paix en personne
avec nos princes Charles & Lothaire

; & de la
garder, s'ils la gardent de leur côté. Il promet-
tra de ne plus donner de proreltion à ceux qui
l ont fait offenser Dieu si grièvement. Au con-
traire il fera venir

,
s'il peut, devant son frere

Charles & son neveu Lothaire au parlement pro-chain
, ceux qui les ont quittez

3
pour se donner

a lui.) comme il a promis à Mersen : afin qu'on
leur
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leur pardonne s'ils le juent, ou qu'on les con-
damne. Les évêques parlent des promesses réci-
proquesde aflister&: de ne point recevoir les vas-
saux les uns des autres, que les trois freres Lothai-
re) Loüis & Charles se firent en sii. au parlement
tenu à Mersen près de Mastric.

L'insirut1:ion continue
: Si le roi Loüis promet

tout cela
, & de rétablir l eglise de tout son pou-

voir : donnez
-

lui absolution de tous les pechez
qu'il a commis & fait commettre dans nos dio-
ceses

;
& le rétablirez dans la communion

,
dont

il s'est privé en communiquant avec des excom-
muniez. Et quoique ses pechez eussent besoin
d'une penitence de plusieurs années, seson les de-
grez prescrits par les canons : toutefois nous con-
fiant à la misericorde de Dieu, qui a plus d'égard
à la douleur qu'à la longueur du temps, & à la de-
stru-dion des vices, qu'a l'abfiinence des viandes :
nous suivons la décision la plus humaine des pe-
res. Ils citent ensuite un canon d'Afrique

,
& des

passages de saint Léon 3c de saint Gregoire
: qui ne

disent autre chose sinon en general, que le temps
de la penitence est à la discretion des évêques., &
que l'on peut l'abbreger 'à ceux qui sont en- peril

:

ce qui ne convenoit point au roi Loüis. Ainsi il
semble que les évêques ne citent ces autoritez
que pour la forme. Ils ajoutent, parlant aux dé-
putez : Si vous ne trouvez pas le roi dans ces
dispositions

,
gardez-vous bien de l'absoudre

:
ce seroit vous * lier avec lui

, vous en seriez de-
savoiiez

>
& en rendriez compte au concile. Et,
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s'il retombe dans les mêmes fautes
,

dont vous
allez l'avertir de nôtre part :

qu'il sçache qu'il se
rend de nouveau sujet au jugement de Dieu & de
leglise.

Avec cette infl:ruQ:ion les députez du concile
allerent à Vormes

,
où le roi Louis leur donna

audience le quatrième de Juillet
; & leur dit

d'abord
: Si je vous ai offensé en quelque chose,

je vous prie de me le pardonner
,

afin que je
puisse désormais parler avec vous en seureté.
L'archevêque Hincmar

,
qui étoit le premier à

sa gauche
,

répondit
: Cette affaire sera bien-tôt

terminée
,

puisque vous nous demandez ce que
nous venons vous offrir. Grimold abbé de saint
Gai & archichapelain du roi Louis

,
& un évê-

que nommé Theodoric
,

aïant dit quelque chose
à Hincmar

,
il continua de dire au roi : Vous

n avez rien fait contre moi, dont je garde aucun
ressentiment

; & si j'en avois
, je n'oserois pas

me presenter à l'autel pour offrir- le sacrifice. L'é-
vêque Theodoric dit encore à Hincmar : Faites
ce dont le roi vous prie : pardonnez lui. Hinc-
mar répondit

3

s'adressant toûjours au roi : Quant
à ce qui me regarde personnellement, je vous l'ai
pardonné

3
& vous le pardonne

: mais quant au
mal qui a été fait à mon église & au peuple

, je
vous donne le conseil & vous prête le secours
sclon Dieu

,
qui peut procurer vôtre salut. Gri-

mold
,

Theodoric & Salomon évêque de Con-
fiance répondirent, qu'il parloit bien : & les au-
tres députez appuierent le discours d'Hincmar,
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uonthier archeveque de Cologne montra au roi
en particulier 1 écrit dont ils étoient chargez

;
niais le roi ne voulut point entrer en matiere,
disant qu'il ne pouvoit rien faire sans consulter
les évêques de son roïaume. Ainsi les députez du
concile de Metz s 'en retournerent sans lui avoir
donné l'absolution.

;

Peu de temps après, & dans le même mois de
Juin, on tint un grand concile à Savonieres près
de Toul, où se trouvèrent des évêques de douze
provinces, des trois roïaumes de Charles le Chau-
ve ,

de Lothaire & de Charles ses neveux ,
qui

y assisterent tous trois. Ce concile fit treize ca-
nons ,

dont la plûpart regardent des affaires par-ticulières. On se plaignit de l'ordination de trois
évêques

; Tortold de Baïeux
,

Anscaire de Lan-
gres & Atton de Verdun. Tortold avoit été dia-
cre de Venilon archevêque de Sens, dont il étoit
parent ; & qui s'étant déclaré pour le roi Loüis,
lui avoit fait obtenir l'évêché de Baïeux

, par l'au-
torité de ce prince. Comme il s'efforçoit de s'y
maintenir par promesses & par menaces :

le con-
cile ordonna qu'il seroit jugé par Venilon de Sens
& trois autres évêques

: que s'il refusoit de com-
paroître devant eux ,

il y seroit contraint parl'autorité du prince ; & s'il dcsob'éïfsoit. frappé
d'anathême.

Anfcaire étoit un soudiacre qui s etoit intrus
dans le siege de Langres

,
du vivant de l'évêque

ïsaac, & avoit sollicité son clergé
,

ses vassaux 8c
ses serfs. Mais comme il promit par des députez
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de le débiter ; le concile accepta la soumission ,
& lui prescrivit la formule d'un serment, par le-
quel il demandoit pardon de son entreprise ; &
promettoit de ne rien faire de semblable à l'ave-
nir. On lui défendit aussi de jamais aspirer au siege
de Langres

>

ni à celui de Genève, qu'il avoit vou-
lu usurper de même.

"tton eveque de Verdun avoit été moine de
saint Germain d'Auxerre

,
ôc on rapportoit l'acte

de sa proftslion. On se plaignoit que sa promotion
à l'épiscopat étoit irreguliere : peut-être faute du
contentement de ses superieurs. Il fut ordonné
qu'il comparoîtroit à un autre concile ; & on sçait
d'ailleurs que son ordination sur confirmée

,
&

qu'il gouverna l'évêché de Verdun avec honneur.
Au contraire on croit que l'ordination de Tortold
fut cassée

, parce qu'on voit l'année suivante un
autre évêque de Baïeux.

Le roi Charles le Chauve presenta au concile
de Savonieres une requête

>

où il disoit
:

Venilon
étoit mon clerc servant à ma chapelle

,
& m'avoit

fait serment de fidélité
,

quand je le fis ordonner
archevêque de Sens. Lorsque je partageai le roïau-
me avec mes freres, il promit comme les autres
évêques avec serment l'observation du partage.
Depuis il m'a sacré roi dans l'église de fainte Croix
d'Orleans, qui est de sa province

, avec promet-
se de ne me point déposer de la dignité roïale :
au moins sans les évêques qui m'avoienr sacré
avec lui, & au jugement desquels je me sournis
comme je m'y soûmets encore. Ces paroles sont
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remarquables en la bouche d un roi ; & nous
n'en avons point vu qui parlât ainsi, du moins

en France. Mais l'exemple de Loiiis le Débonnai-

re ,
qui s'étoit tant de rois fait couronner & ré-

habiliter par les évêques, & la foiblesse presente
de Charles

,
pouvoit lui faire tenir ce langage.

Quoi qu'il en soit
,

il paroît que les évêques
croïoient pouvoir déposer les rois : car on ne peut
douter que cette requête ne fût dressée par leur
conseil. Elle continue ainsi

: Les troubles aïant
commencé

, nous fismes un écrit mes sujets &
moi, pour promettre de nous aider réciproque-
ment, & Venilon y souscrivit comme les autres.
Mais quand mon frere Loüis entra dans mon
roïaume à main armée

,
Venilon fut le seul des

évêques qui m'abandonna, & alla lui parler
,

sans

ma perminion. Il ne me donna point en cette
guerre le secours que son église me devoit, quoi-
que je le lui eusse demandé: au contraire il mena
ses forces à mon frere contre moi. Et quoique
mon frere fût accompagné de mes sujets révol-
tez ,

dont l'excommunication avoit été notifiée
à Venilon

, par les lettres des évêques : il ne laissa

pas, de celebrer la méfie publiquement devant
eux ,

dans mon palais d'Attigni, sans la permif-
flon de l'évêque diocesain

: & demeura avec eux
dans le conseil de mon frere

:
cherchant les

moïens de me dépoiiiller de ma part du roïau-
me , au préjudice de son ferment. Il s'est fait don-

ner par mon frere Loiiis l'abbaïe de fainte Co-
10111be..

,
Qui est dans mon roïaume

,
& des pierres
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des murs de la ville de Melun. Il a fait donner
levêché de Baïeux àTortold son parent & mon
clerc

>

qui mavoit prêté serment. Enfin après

que Dieu m'a donné des forces pour recouvrer
mon roïaume

,
je me suis approché de la ville de

Sens
j

& Venilon ne m'a donné aucun secours.
Sur cette requête le concile ordonna

, que
Venilon seroit cité à certain terme }

& pour cet
effet on dressa une lettre synodique

,
où nous

voïons les noms de la plûpart des évêques qui as-
sistoient à ce concile. Il y a premierement huit
archevêques

: Remy de Lyon
,

Rodolfe de Bour-
ges ,

Gonthier de Cologne
,

Hincmar de Reims,
Arduic de Besançon, Teutgaud de Treves, Veni-
Ion de Roiien

,
Herard de Tours. Ensuite trente-

deux évêques
, entre autres Ebbon de Grenoble

,Rotade de Soissons, Adventius de Metz
,

Alton
de Verdun, Enée de Paris

,
Agius d'Orléans,

Hincwar de Laon
,

Robert du Mans, Erloin de
Coutances Isaac de Langres

,
Erchamberc de

Baïeux : ce qui montre que Tortold en étoit
exclus.

En cette lettre
3

après avoir marqué toutes les
plaintes du roi contre Venilon de Sens, les évê-
ques ajoûtent: Le roi a choisi pour juges Remy de
Lyon

,
Venilon de Roiien

,
Herard de Tours &

Rodolfe de Bourges
,

devant lesquels vous com-
paroîtrez trente jours après avoir recjû cette let-
tre pour proposer vos défenses. Après la lettre
sont des extraits des anciens canons sur les princi-
paux chefs d'accusation contenus dans la requête.
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Herard de Tours fut chargé par le concile de
porter cette lettre à Venilon de Sens, & de lui
faire la citation : mais étant tombé malade

y
il

en chargea Robert du Mans son suffragant
3

avec.
une lettre par laquelle il exhorte Venilon à se
justifier pour l'honneur de l'épiscopat, & à satis-
faire le roi. Venilon suivit ce conseil, & se ré-
concilia avec le roi Charles, sans être jugé par les
évoques.

Le concile de Savonieres écrivit aussi aux évê-
ques de Bretagne qui demeuroient toûjours dans
leur schisme. La lettre nest adressée qu'aux qua-
tre anciens eveques

, car on ne reconnoissoit pas
les trois autres, & le concile les exhorte à rentrer
sous l'obéïssance de rarchevêque de Tours leur
métropolitain

: &: ne plus communiquer avec
ceux qu'il avoit excommuniez pour leurs crimes.
Ensuite est un memoire des avis qu'ils doivent
donner à Salomon

,
qui se prétendoit souverain

de la Bretagne
, pour le réduire à Tobéissance du

roi Charles. Le concile écrivit en particulier à
neuf seigneurs Bretons

, qui étoient les princi-
paux entre les excommuniez : pour les exhorter
à se reconnoître

,
& à penser à leur salut

:
les me-

naçant d'anathême s'ils persistent dans leur en-
durcissement. On voit par cette lettre

, que les
pillages & les autres désordres n'étoient pas moins
frequens dans la Bretagne que dans la Fran-
ce.

On relut en ce concile les articles qui avoient
été dressez sur la matiere de la predestination, par
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Remy de Lyon, & par Hincmar de Reims :
c'est-

à-dire les six premiers du concile de Valence
, &

les quatre du concile de Quiercy. A la lcâure des
canons de Valence

,
les évêques du parti d'Hinc-

mar voulurent faire quelque remontrance : mais
Remy les appaisa doucement

, & dit avec beau-
coup de gravité

, que si quelques-uns d'entre eux
n'approuvoient pas ces articles

; on apporteroit
de part & d'autre les livres des peres au premier
concile, où l'on décideront d'un commun accord,
ce qui se trouveroit le plus conforme à la tradition
de 1 "église. Quelques-uns du parti opposé voulu-
rent les sifler

,
prétendant qu'ils n'étoient pas les

auteurs de ces articles qu'ils soutenoient
: mais

Hincmar 5c la plûpart de ceux de son parti, qui
connoissoient la dodrine & la capacité de leurs
adversaires firent entendre aux autres que les dé-
fcnseurs des articles de Valence pouvoient avoir
eu de bonnes raisons

,
de. souffrir quelque temps

agiter ces quef1:Íons, avant qu'elles fussent déci-
dées d'un commun contentement. Il passa donc à
l avis de Remy, &c le concile de Savonieres pro-
nonça que les articles contestez seroient examinez
au premier concile après la paix rétablie.

Ces articles de Valence avoient été confirmez
dans un concile tenu le dix-neuviéme d'Avril la
même année 859, dans l'abbaïe des Saints Jumeaux
près de Langres :

où présidoient Remy archevê-
que de Lyon & Agilmar de Vienne

, accompa^
gné d'Ebbon de Grenoble & de plusieurs autres
éyçques

; en la presence de leur roi Charles le
jeune,
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jeune, fils de l'empereur Lothaire. Ce concile de
Langres fit seize canons, qui à la poursuite de
Remy furent lûs 8c approuvez au concile de Sa-
.vonieres, auquel ils sont inserez comme en fai-
sane partie1. Les six premiers ne sont que les six-
du concile de Valence

,
touchant la ptédestina-

tion
:

excepté que dans le quatrième canon il
nest point fait mention des quatre articles de
Quiercy : ce qui fut peut-être ôté en les relisant
à Savonieres, pour ne point choquer Hincmar &
ceux de son parti. Quoi qu'il en soit, nous n a-
vons point dans ce neuvième siecle de décisions
autentiques touchant la grace & laprédestination,
que ces six canons publiez en trois conciles.
Car nous ne voïons point que la matiere ait été
agitée dans un concile posterieur, comme il avoic
été convenu à Savonieres : au contraire il sem-
ble que ces six canons aient été confirmez à Ro-
in,le ,

puisqu'un analiste du temps dit sur cette an-née 859, Le pape Nicolas confirme la doctrine ca-tholique touchant la grace de Dieu 8c le libre ar-bitre
,

la vérité de la double prédestination 8c
le lang de Jesus-Christ répandu pour tous les
croyans.

4Les dix autres canons du concile de Langres
font de discipline

; & les deux plus remarquables
sont ceux qui parlent des conciles 8c des écoles.
On priera les princes de permettre les conciles
provinciaux tous les ans , 8c tous les deux ans une
assemblée générale dans leur palais. On les priera
aussi & on exhortera très-instammentles évêques,.
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d'établir des écoles publiques des saintes écritures
&c des lettres humaines, par tout où il se trouvera
des personnes capablesd'enseigner, comme avoient
fait les empereurs dans les années précédentes,,
au grand avantage de l'église

: au lieu qu'à pre-
sent, dit le concile

, nous voyons avec douleur
la vraie intelligence de l'écriture sainte décheoir
de telle sorte, qu'à peine en trouvec'en quelque
vestige.

Entre les évêques qui assisterent au concile de
Savonieres, il y en a deux dont il nous reste des
canons de discipline. Herard archevêquede Tours,
& Isaacévêque de Langres. Ceux d'Herard sont
des statuts publiez dans son synode diocesain le
seiziéme de Mai l'an 8j8. troisiéme de son pontifi-
cat ,

indiétion sixiéme
: ils contiennent cent qua-

rante articles, tous tirez de divers endroits des ca-
pitulaires des rois, comme M.Baluze a remarqué.
Le recueil d'Isaac est aussi tiré des capitulaires que
l'auteur cite lui-même en ces termes : Parce que
ceux que nous voulons corriger

,
méprisent les

regles que nous leur proposons
,

disant qu'elles
sont de notre invention

, nous avons crû les de-
voir retenir par l'autorité des rois & du pape-
C'est qu'il y a quelques-uns de ces capitulaires
pris des conciles tenus par S. Boniface de Maïcnce:
& autorisez par le pape Zacaric. Isaac a tiré son.
recueil principalement des trois derniers livres des
capitulaires, compilez par le diacre Benoist. Il
eït fort ample, divisé en onze titres, dont çha-
cun comprend plusieurs articles* Le premier titic
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cfl: des penitens & de leurs peines ;
le dixième

est de sa siabilité des clercs dans les églises de
leurs titres.

Hincmar voulant toujours soutenir ses quatre
articles de Quiercy

, commença peu de temps
après le concile de Savonieres, un second traité
de la prédestination

:
qu'il adressa comme le pre-

mier.l au roi Charles le Chauve
, en son nom de

au nom des autres évêques. Il est divisé en tren-
te-huit chapitres, & •commence par l'histoire de
î'heresie des Predestinaticns. Il prétend qu'elle
avoit paru dès le temps de saint Augustin ; & en
allégué pour preuve la dispute des moines d'A-
drumet 3c les objections des Gaulois, rapportées
dans les lettres de Prosper & d'Hilaire. Mais on
peut fort bien expliquer tous ces écrits, sans sup-
poser d'autres heretiques que les Pelagiens & les
demi

-
Pelagiens choquez de 1* doélrine de saint

Augustin, faute de la bien entendre. Aussi plu-
fleurs sçavans theologiens soutiennent qu'il n'y eut

.
jamais d'heretiques Predestinatiens*, & il est cer-
tain qu'Hincmar s'cst trompé en plusieurs faits
sur cette matière : comme sur le concile d'Arles,
où le prêtre Lucidus se rétraéta, qÚ'il dit avoir
.cté tenu par ordre du pape saint Celestin

, mort
dès l'an 431. plus de quarante ans avant ce conci-
le

; & quand il prend Hilaire laïque, qui écrivit
à saint Augustin, pour saint Hilaire archevêque
d'Arles. Il s'est encore mépris en soutenant, que
l'hypoa,tiollicon est un ouvrage de saint Augu-
Ain

>
& le traité de rendurcilTement de Pharaon

A N. 85.9.
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de saint Jerôme
:

deux livres sur lesquels il appuie
beaucoup.

Hincmar vient ensuite à Gothescalc qu'il pré-
tend avoir renouvelle l'heresie des PrédcflinJtiens:
& s'efforce de répondre à l'autorité de S. Fulgence
touchant les deux prédestinations, Le corps de
l'ouvrage est l'examen des six articles du concile de
Valence. Hincmar ne dit rien sur le premier ,mais il attaque le second & le troisiéme

: puis à
l'occasion du quatrième il travaille à justifier ses
quatre articles de Quiercy. Il déclare qu'il ne pré-
tend point soutenir les dix-neufarticles de Jean
Scot, & convient du cinquième deValcnce, fou-
tenant en même temps qu'il ne le regarde point. Il
ne dit ricn du sixiéme.

Mais il s'étend sur le septiéme canon, qui étoit
le premier de discipline

, contre les ordinations
irregulieres des évoques

;
prétendant qu'il a. été

composé malicieusement contre lui, comme s'ip
n'avoit été ordonné que par la faveur du prince.
Il en prend occasion de rapporter toute l'histoirè
de son ordination & les aétes du concile de Soif-
[ons, où elle avoit été confirmée. Ensuite, sup-
posant avoir prouve

, que ses adversaires ont re-
nouvellé l'ancienne heresîe des Prédestinatiens

;
il

rapporte sous douze articres tous les reglemens des.
conciles & des papes, touchant ceux qui soutien-
nent des hereÍics déja condamnées. Enfin il fait
une longue recapitulation de tout ce qu'il avoit
dit touchant la dod:rine de la prédestination. En.
tout cet ouvrage Hincmar fait paroître plus d eru-
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dition que de jugement & de justesse d'esprit.
En parlant des dix-neuf articles de Jean Scot

il ajoute: Il y a d'autres erreurs contre la foi, avan-
cées par ceux qui cherchent une vaine réputation
par des nouveautez de paroles

:
scavoir que la di..:"

vinité est trine, que le sacrement de l'autel n'est

pas le vrai corps & le vrai sang du Seigneur, mais
seulement la mémoire du vrai corps & du vrai
sang

: que les anges sont corporels
: que l'anlc de

l'homme n'est pas dans le corps : que la seule pei.
ne de l'enfer est le souvenir des pechez le tour-
ment de la conscience. A quoi se rapporte ce que
dit un analiste du temps,que l'on remuoit plusieurs
questions contraires à la foi dans le roïaume de
Charles le Chauve, & qu'il ne l'ignoroit pas; Les
dernieres erreurs rapportées par Hincmar se trou-
vent dans le livre de Jean Scot de la prédestination.
La premiere n'est une erreur que dans l'opinion
d'Hincmar

: qui choqué de ce que dans une hyn1-

ne des martyrs on chantoit
,

Te trina deïtas & le
reste, soutient que c'étoit diviser l'essence divine

:
Gothescalc fit un écrit pour soutenir que cette ex-
pression étoit catholique

,
& Hincmar composa

un gros traité pour le refuter
:

nonobstant lequel
l'éghse a continué de chanter ces paroles jusques
â present.

Quant à l'erreur qu'il rapporte sur Peucharistiey

on croit que c'étoit Jean Scot qui l'avoit avancée.
Car il est certain qu'il avoir écrit sur cette matiere
contre Paschase Ratbert, un livre qui fut con-
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damné environ deux cens ans après au concile de
Verceil l'an xojo. Ce livre de Jean Scot ne se

trouve plus, mais il en reUe un fameux de Ratram
moine de Corbie, Se deux autres écrits du même

temps sans nom d'auteur. Paschasc sçavoit bien

que sa doctrine étoit combattue; & dans son dou-
zième livre sur saint Mathieu écrit plus de vingt

ans après son traité de I'cùcharlille
,

à l'occasion
de ces mots :

Ceci est mon corps, il dit
: Je me suis

étendu sur ce sujet, parce que j'ai appris, que quel-

ques-uns me reprennent comme si dans mon livre

} avois voulu attribuer à ces paroles plus que la vé-
rité même ne promet : craignant peut-être ce que
craignirent ceux à qui Jesus-Christ parloit, que je

ne veuille mettre son corps en pieces. Paschase

composa depuis sa retraite lelivre de la vie de Vala,
les quatre derniers sur saint Mathieu, trois sur le
pseaume quarante-quatre & cinq sur les lamen-
tations de Jeremie :

c'est-à-dire
, près de la

moitié de ses ouvrages.
Ce fut aussi dans ces derniers temps qu'il écrivit

la lettre à Frudegard, que Ion croit avoir été moi-

ne delà nouvelle Corbie. Il avoit écrit a Paschase

Ces difficultez & celles de quelques autres sur son

livre de l'eucharistie
: & Paschase lui répond pour

le défendre, soutenant que le corps de Jesus Christ
est le même dans l'eticbar'll'1 que celui qui est né

de',ia Vierge & qu'il est réalité & figure tout en..
semble. Relisez, dit - il à la fin

,
le livre que j'ai

jfkit sur cette matiere : car encore que je. l aïe écrit

t»m.6 etiï. '2. I JI.
il.
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pour des enfans, j'apprends toutefois que j'ai ex-
cité plusieurs personnes à l'intelligence de ce mys-
tere ,

& à concevoir des pensées dignes de Jesus-
Christ. Il joint à cette lettre l'endroit que j'ai rap-
porté de son commentaire sur S. Mathieu & quel-
ques passages des peres.

Ce fut donc du temps de l'abbé Odon queRa-
tram prêtre & moine de Corbie

,
écrivit par ordre

de Charles le Chauve un traité du corps 6c du sang
du. Seigneur qu'il adressa à ce prince. Il en propo-

*
se ainsi le sujet

: Votre rnajesté demande si le corps
& le sang de Jesus-Christ,qui est reçû dans 1 'écyli-
se par la bouche des fideles, se fait en mystere &
en verite

;
c'est-à-dire, s'il contient quelque cho-

se de secret, qui ne paroisse qu'aux yeux de la foi
:

ou si sans aucun voile de mystere, les yeux du corps
y voient au-dchors ce que la vue de l'esprit voit
au-dedans, en forte que tout ce qui se fait y pa-
roilfe manifcstemcnr. Vous demandez encore si
c'est le même corps qui est né de la Vierge Marie,
quia soufFert, qui est mort, qui a été enseveli*
& qui étant ressuscité est monté aux cieux

,
est

assis à la droite dia Pere. Ces deux questions font
les deux parties de son livre. La derniere est con-
tre Paschase

,
qui soutient que le corps de Jesus-

Christ dans reucharistie est le même qui cst né de
la Vierge

: mais la premiere question ne le regar-
de point ; car il prouve exprefleriient dans sou
traité de l'eucharistie

,
qu'elle est tout ensemble

& vérité & figure. Et dans sa lettre à Frudegard
il dit : Si quelqu'un dit que cette chair &ce fàng,

t11.
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sont sans niystere & lans figure, il anéantie le si..;

crement.
Mais il y avoit alors des catholiques qui sou..

tenoienc effectivement
, que le pain ôc le vin n'é-

toienc point des figures du corps &f du sang de Je-
sus-Christ, fondez sur cette raison

, que le signe
n'étant pas la chose dont il est le signe, Peuchârir
flic ne seroit plus le corps & le (ang de Jesus
Christ. Cette opinion se trouve*foutenuë vers le
même temps par Haimon évêque d'Halberslat
après saint Jean Damascene

; & c'est celle que Ra- 4

tram combat
:

prétendant qu'il s'ensuit, qu'il n'y
a aucun mystere dans l'eucharistie

: ni par consc..i

quent aucune matière à la foi. Mais ceux qu'il at-
taque n'admettoient pas cette consequence

: au
.contraire Haiiiion*dit formellement que dans ce
sacrement le goût & la figure du pain & du vin
demeurent

:
afin qu'on le prenne sans horreur,

quoique la nature des substances soit entièrement
changée au corps & au sang de Jcsus-Chûft. Mais
autre chose est ce que nous rapportent les sens, au-
tre chose ce que la foi nous enseigne.

Aussi Ratram n'arcure pas ses adversaires de
nier ce qui- est de foi, mais seulement de se con-
tredire, Car

,
dit

-
il

,
ils confessent sélon la foi,

que c'est le corps & le sang de Jesus-Christ, Ôc

par consequent que ce n'est pas ce que c'çroit au...

paravant. Et plus haut il explique ainsi sa créance
touchant ce mystere

:
Au dehors sc represente la

forme du pain qu'il étoit auparavant :
la couleur

se montre, la saveur se fait sentir
; mais au de-r

'dans

p.,x6zo. E.
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dans , on apprend qu il y a quelque choie de
bien plus précieux & plus excellent, parce qu'il
est divin : c'est.à-dire le corps de Jesus-Christ

,qui est vû
, reçu & mangé non par les sens cor-

porels
,

mais par les yeux de l'c[prit fidele. De mê-
me le vin

,
qui est fait le sacremenc du sang de

Jesus-Christ
, par la consecracion du prêtre

: nous
montre en sa superficie autre chose

, que ce qu'il
contient au-dedans. Car que voit-on

3

sinon la
substance du vin ? Goûtez-en

3

il sent le vin
,

il
en a l'odeur & la couleur. Mais si vous le conside-
rez au-dedans

: ce n'est plus la liqueur du vin
,mais la liqueur du sang de Jesus-Christ

,
qui

frappe le goût
,

les yeux & l'odorat des ames fi-
deles. Et ensuite

:
Le pain qui est offert,, étant

pris des fruits de la terre ,
est changé au corps de

J. C. par la san6tification
: comme le vin, quoi-

qu'il soit sorti de la vigne
,

est fait le sang de Jc-
sus-Christ par la sanaific3tion du mystere

, non
p-as visiblement, mais par l'opération invisible du
S. Esprit. C'est pourquoi on les appelle le corps
& le sang de Jesus-Christ

; parce qu'on les prend,
non pour ce qu'ils paroin'cnc au-dehors

: mais
pour ce qu'ils sont devenus au-dedans, par l'ope-
ration du saint Esprit

; & que par cette puissance
invisible ils sont tout autre chose

, que ce qu'ils
paroissent visiblement. Et encore : Nous avons
montré par tout ce qui a été dit jusques ici, que
le corps & le sang de Jcsus-Chrifc

,
qui sont re-

çûs dans l'église parla bouche des fideles
,

sont
- des figures sélon l'apparence visible

: mais sélon

n. 19.

n. 49.



la substance invihblc, c'cft véritablement le corps
& le sang de Jesus-Christ.Ainsi la premierequef-
tion que traite Ratram

,
n'cst pas de ravoir

,
si

l'Eucharistie est figure ou realité ; mais si outre
la réalité elle est encore figure.

La seconde question cst de sçavoir
,

si le corps
de Jesus -

Christ dans l'eucharistie est précisé-

ment le même
,

qui est né de la Vierge Marie.
Pascal l'avoit dit

-,
fondé sur un passage de saint

Ambroise
:

mais cette expression avoit paru nou-
velle à Raban & à plusieurs autres sçavans

:
qui

fondez sur d'autres partages des peres ,
vouloient

que Fon distinguât deux corps de Jesus-Christ
,

le naturel & l'eucharistique
:

c'est-à-dire
, comme

on parleroit aujourd'hui
,

deux maniérés d'être
du même corps :

l'une naturelle & sensible, l'au-

tre surnaturelle & mysterieuse
: car ils conve-

noient tous également de la réalité. C'est donc

en ce sens que Ratram dit
: Le corps qu'il a pris

de la Vierge Marie
,

qui a souffert, qui a été en-
seveli) qui est ressuscité

,
étoit un veritable corps :

c'est-à-dire, visible & palpable ; au lieu que le

corps qui cst appellé le mystere de Dieu, n'cst

pas corporel
,

mais spirituel, & par conséquent
ni visible ni palpable. Ces deux questions n'é-
toient donc que sur les expressions, & non sur le
fond du mystere. Au reste il faut convenir

, que
dans le traité de Ratram il y a des maniérés de
parler dures & obscures

,
qu'il faut expliquer par

les plus claires :
puisque l'auteur a toujours vécu

dans la communion de l'église.
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L'écrit anonyme que nous avons contre Pas-
case Ratbert

,
combat deux propositions de son

ouvrage :
la premiere que le corps de Jesus-Christ

dans l'eucharistie soit le même qui est né de la
Vierge ; l'autre que Jesus-Christ: souffre de nou-
veau, toutes les fois que l'on celebre la messe. On
ne trouve point que Pascase eût avancé cette der-
niere proposition

:
ainsi c'étoit seulement une

conséquence, que l'on tiroit de sa doétrine. Cet
écrit commence ainsi : Tout fidele doit croire
& confesser

, que le corps & le sang du Seigneur
est de vraie chair & de vrai sang

: quiconque le
nie

, montre qu'il est infidele
; & un peu après

:
J'ajoûte

. que comme Jesus-Christ est la verité &:
le vrai agneau de Dieu

.
qui est immolé mysii-

quement tous les jours, pour la vie du monde
:

ainsi par la consecration & la puissance du saint
Esprit le pain devient sa vraie chair & le vin son
vrai sang. Ce qui est si certain

, qu'aucun Chré-
tien n'en peut douter

; & il y a même des gentils
qui le sçavent. Car autrefois dans le, païs des Bul-
gares, un seigneur païen me pria de boire, pour
l'amour de ce Dieu, qui du vin a fait son sang.
On juge par-là que l'auteur écrivoit avant la con-
version des Bulgares

)
qui arriva comme nous

verrons sous le pape Nicolas I. Il soutient donc
en cet écrit, que le corps de Jesus-Christ dans
l'ciicharistic est bien le même

,
qui est né de la

Vierge naturellement
,

mais non pas speciale-
ment :

C,Cst-â-dire
,

suivant notre maniere de par-
ler

j
qu'il cst le même réellement, mais non sélon

Liii.
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les apparences ou eipeces fenfiblcs. On conjectu-

re avec vrai-semblance
, que cet écrit anonyme e(t

la lettre de Rabanl à Egil abbé de Prum : car il est
certain qu'il lui en avoit écrit une sur ce [ujct.

Cependant les Normands continuoient leurs ra-

vages. En 859. ils firent le dégât du païs au-de-la:

del'Escaut. La même année ils entrerent dans le'

Betou à l'embouchure du Rhin. D'autres étant

entrez par la Somme pillerent le monastere de

S. Vallery
,

la ville d'Amiens & les lieux d'alen-

tour, où ils mirent tout en feu. Ceux qui étoient
établis sur la Seine attaquerent la nuit la ville de

Noïon
,

prirent l'évêque I111n10n avec d'autres
personnes nobles

,
clercs & laïques ; & aïant

pillé la ville
,

les emmenèrent & les tuèrent en
chemin. Deux mois auparavant ils avoient tue
Ermenfrid évêque de Beauvais

•, & l'année pre-
cedente Blatfrid évêque de Baïeux. La crainte de

ces barbares obligea les moines de saint Denis en
France à transfercr les reliques des saints martyrs
à Notent une de leurs terres dans le Hurcpoix.
D'autres Normans ayant fait le tour de l'Etpagne

entrerent par le Rône
,

pillerent quelques villes

Se quelques monasteres
,

& s'établirent dans la
Camargue. De-là ils remonterent le Rône juf-

ques à Valence
5

& ayant pillé tout le païs aux
environs

3

ils revinrent à leur logement. De Pro'-

vence îlspaflerent en Italie jusques en Toscane,
prirent Pise & d'autres villes

>

qu'i^ pillerent Se

ravagèrent.
Au mois de Janvier 861. les Normans qui

A N. 859.

n. to.
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Paris. 308

Jgardaxelc Turc
, reconnu empe-

reur cede à Nicephore 42
gardas frere de l'imperatrice

Theodora 400
Barfonuphiens heretiques 12.8
Barthélémy archevêque de Nar-

bonne. 411. 430
,Basile abbé de S. Sabas de Rome

blâme Theodore Studite. 8 8

Bajile patriarche Melquite de Je-
rusalem. 3 6o

Basileus empereur en Grec. 11 8

Beauvais. Concile en 84 5- p. 444*
446.

S. Benoifl d'Aniane
,

Ces com-
mencemens. 6 5. Envoie à
Urgel. 24. Pauvretéde son pre-
mier monastere. 68. Prend loin
des autres. 69. 70. & des pau-
vres. 71. S011 autorité, ibid. Il

envoie des colonies à d'autres
monasteres. 71. 80. Se en re-
tient l'inspeétion. ibid. Aimé de
l'empereur Louis. 1 9. Sa

mort, i 3 i
diacre de Mayençe ,

sa

collection de capitulaires. 455.
3£noifl III. élu pape. 599. Sacre

603. Sa mort, 61 8

Beraire archevêque de Narbon-

ne. 411.
Bern ou Biorn roi de Suéde. 328
flernard. ou Bernaire évêque de

Vormes. 27. 100. 142.
Bernard fils de Pépin roi d'Italie,

j53. Se revolte. 214. Meurt.

*15,
.

Bernard comte de Barcelone o-
dieux aux seigneurs. 3 3 6.

Bernard archevêque de Vienne
,

sa mort. 41 3

Bernelef aveugle, guéri par saint
Ludger. 51

Bernoüin archevêque de Besan-

- çon. 109. 306
Biens ecclesiastiques

1
n1eft per-

mis les usujgpcr. 384.
Birqueou Biorc capitale de Suede.

318.
Bogoris prince des Bulgares. 435
Bouchar évêq. de Chartres. 549
Brème évêché uni à Hambourg.

568.
Bretagne. Lettre du concile de

Savonnieres aux évêques Ccluf-

matiques. 641
Bretons, évêques sîmoniaquescon-

damnez à Rome 491. Forcez
à quitter leurs sieges. 491

S. Brieu. Erection de cet évê-
ché. 49 ?

Becanceld. Lieu d'un concile en
Angleterre. 17

C.
Ci A M P u L E

sacellaire conspi-

j re contre le pape. 22. Envoie
prisonnier en France. 17. Con-
damné. 40

CAndie bâtie par les Mu1ulmans
d'Espagne. 294

Canons, leur autorité & leur ne-
cellîté. 91

Cantorbery
,

évêchez qui en de-
pendoient. 5 7

Capitalaires d'interrogations. 109.
11Io. &c.

Carême
,

singularitez de divers-

jours de carême 3 4 3
.Comment

Louis le Debonnaire le passoit.

380
Catalogne aux François. 496
Cathëcbifme ordonné aux enfans.

; 5.80.
Sainte



Sainte Cecile. Son corps trouvé à
Rome.

Celchyt ou Calcut, lieu d'un conci-
le en Angleterreen 8 1 6. p. 194.

CentamceUes,
, aujourd'hui civita

vecchia. 56 ^S. Chaffre monastere. 79Châlon sur Saône, concile en Si*.
146 '

Chanoints regle d'Aix-la-Chapelle.
188.193. Diflinâion d'avec les
moines. 189. Enfans de chœur.
191

Chapelles dpmestiques deffeflijdties,

309. 314
Charlemagne regrette le pape! A-

drien. 12. Etoit maîtrede Rome.
14. Disciple d'Alcuin.

37.. Elo-
quent. 1 3. Vient à Rome la qua-
triéme fois. 37. Couronnéempe-
reur. 38. Partage ses états à Ces

trois fils. Partage scs meubles.
107. Ses dernieres occupations.
109. Reconnu empereur d'O-
rient. 118. Il ordonne cinq con-
ciles. 13S. Ses exercices de pieté.
15 5. Ses aumônes. 1:5 6. Sa mort.
15S. Sa justification. 159. Crû
en purgatoire. 2 5 6

Charles roi de Germanie fils de
Charlemagne

,
sa mort. 15;

Charles Martel, fable de sa damna-
tion. 6 13. 335. Reconnoît pou-
voir être dépose par les évêques.
638

L'harles le Chauve traite avec les
Normans. 443. Rend plusieurs
terres à l'église de Reims. 447

.Charrcux rponaftere. ,79
Çhrême gardé sous le scean. 140
Orrétiens. Si on doit rendre aux
.

payens les Chrétiens traiisfuges.
u130

Chrijlofie patr. Melq. d'Alex. 128.
212. Sa mort. ,,<o

Chrurttme roi des Bulgares. r r ç
Claude évêque de Turin.

3 3. Enne-
mi des images. 299. Sa mort &
ses écrits. 40 5

Clisse ou Cloveshou en Angleterre,
Conciles. 57-260.461

Code des regles par saint Benoist
d'Aniane. 230

Colombe vierge & martyre à Cor-
douë.

Concile septiéme second de Nicée ,
reçu par saint Theodore Studi-
te. 2.83

Condescendance. Jusqu'oû elle peut
..

aller en: matiere de religion. 86..
V. Dispense.

Confession au prêtre, 36. 51. 147.
Conques monastere. 79
Conflantin fils d'Irene répudie Ala-

rie. p. 1. 2. Sa mort, 18. Con-
cile qui déclare legitime son ma-
riage avec Theodote. °. Per-
secution en consequence. 95.
96.

Conjlantin chef des Manichéens
d'Arménie. i19. <uo. Lapidé
111.. '

Confiantm Copronyme invoquépar
les Iconoclastes.

1 3 5
S. Convoyon fondateur de l'abbaye

de Redon en Bretagne. 479.
Guérit un aveugle. 490

Corbie de Saxe. Sà fondation.
2.48

Cordou.P». Concile au sujet des mar-
tyrs. # 537

Corevècjucs opprimez. 44. 46
Cormery monastere. 31. 72
Coulâmes près du Mans. Concile en

843. 447
Crete conqni[e par les Musulmans

d'Espagne..
. 25,4

Criminels non privez des saçremens
à la mort. 470

Croix, Respeft pour le signe de la



croix. 19 5. Examen de la croix.

143. Signe de la croix emploie à

toutes les fondions ecclesiaf-

tiques. 3 o2.

Saint Cjprien. Ses reliques apportées

en France. 6 2.

Cyriaque patriarche Jacobite d'An-
tioche. 119

Saint Cyrille évêque de Gortyne

martyr. 294

D

DANIEL calomnie Gratien gou-
verneurdu palais de Rome.

S97
Dedicace des églises. 194
Denderis boufon de l'empereur

Theophile. 3 5 3

Denis patriarche Jacobite d'Antio-
che. iig. 360

Saint Denis. Ses écrits apportez en
France. 166

Saint Denis de Paris distingué de
celui d'Athenes.377.Ses reliques
transferées de peur des Nor-
mans. 6 5 4

Depo/ition. Clercs déposez, mis en
penitence. 312.

Digne martyr à Cordouë. 56o
Dtspenfes. Maximes de saint Theo-

dore Studite sur cette matiere.

91. 94. 99-
Dol en Bretagne. Ere&ion de cet

évêché en métropole pendant
3 00 ans. 493

Donations aux églises. 151
Drogon fils de Charlemagne fait

moine. 215. évêque de Metz &
archichapelain. 31o. Nommé
archevêque. 369. Le pape l'éta-
blit son vicaire. 410. Sans effet.

417.
Duels défendus. 395
Dungal reclus écrit contre Claude

de Turin. 301

E

EAu. Examen de l'eau froide dé-
fendu. 32.6

Eau benite. 5*4
Ebbon archevêque de Reims. 187.

Reçoit mission du pape pour
prêcher dans le Nort. 249. 330.
Auteur de la penitence de l'em-
pereur Louis. 351. Enfermé à
Fulde. 368.DépoCé. 371. Réta-
bli. 406. Son apologie. 407.
Rechaflsé. 408. Lothaire veut
le rétablir. 455. Fin d'Ebbon.
408 456. Sa déposition jugée
canonique à Soissons. 546. Ses
ordinations déclarées nulles.

547-
Ebroin évêque de Poitiersarchicha-

pelain. 42 1. 424. Abbé de saint
Germain des Prez. 443

Ecclejiafttcjpies. Leurs devoirs.
Ecoles. Leur necessité. 644. Ecoles

de France. 32.33. &c. 64. Ecoles
de monasteres. la3

Eginard secretaire de Charlemagne
abbé. 287

Eglises publiques abandonnées par
lesfeigneurs. 596

Saint Eigil abbé de Fulde. 116. Sa

mort. 245
EleUions d'évêques. Louis le Dé-

bonnaireen rétablit la liberté. 141
Elipandde Tolede, sa lettre à Fe lix

d'Urgel. 26
Emilien évêque de Cyzique

>.
dé-

fenseur des images. 16 8. Perse-
cuté. 179

Empereursournis comme les autres
aux loix de l'église. 85.

Empire d'Occidentrétabli. 40. Em-

pereur souverain de Rome. i SS.

197. 254.



Enée évêque de Paris. 55 6. 6,40
Engilbert abbé de Centule. 109

V. Angilberr.
Epiphane ami de saint Theodore

Studite. 8
Epifparis demeure des Manichéens.

121
Ercambalde. Voïez Archambauld.

Ercambalde archevêque d'Yorc.
17.

Erimbert prêtre établi en Suede.
578

Emila martyr à Cordouë. 535
Ecossois prétendusévêques 146 ou

prêtres. 195. Ecossoisc'est-à-dire
Irlandois. Leurs hôpitaux en
France. 448

Espagne. Plusieurs chrétiens d'Es-
pagne passent en France. 497.
Etat des chrétiens d'Espagne su-
jetsdes Musulmans. 51I.Evêql1es
fous les Musulmans. 521. Cette
église peu connue. 631

Efpernay. Capitulaire injurieux aux
évêques. 459

Saint Esprit s'il procede du fils,
question agitée en 809. 100.
Conference des François avec
le pape sur l'addition Filioque.
loi.

Eflienne IV. pape 185. Reçu à
Reims par Louis le Débonnaire.
18 6. Sa mort. 196.

Etudes du huitiémesiecle. 34. 146.
Etudes des Musulmans.357.359

Ethelulse roi Anglois épouse Judith
fille de Charles le Chauve. 603.
Sa mort. 606

Euchariflie donnée aux enfans.151.
Gardée dans l'église. 195. Regles
du concile de Châlonssur la com-
munion. 147. Necessité de com-
munier dignement. 61. Erreur
sur l'eucharistie du temps de
Charles le Chauve. 641. Si l'eu-

charislie est ligne 8c réalité en-
semble. 650. Si c'est le corps né
de la Vierge. 652.653

Evêques dispensez de la guerre. 47
Eugene II. pape. 252. Sa mort.

286
Saint Eulogeprêtre de Cordouë. 19.

Elu archevêque de Tolède. 628.
Son martyre. 6J0

Euphemins livre la Sicile aux Musul-
mans. 296

Euprepien ami de saint Theodore
Studite. 91

Eujiache patriarcheMelquited'Ale-
xandrie. 12.9

Euflac/Je ami de saint Theodore
Studite. 8

Euthymius de Sardes défenseur des
images. 169. Per{eçuté. 179. Sa
mort. 2î7

Excommunication. Regles du con-
cile de Pavie. 509

F

FA Ï D E ,
droit de vengeance.

Famine en Allemagne. 604
Fandila martyr à Cordoue , page

559
Farse monastere près de Rome.

296
Felix d'Urgel condamné à Rome.

2o. Se recrache à Aix-la-Cha-
pelle.

1 5
Felix martyr à Cordouë. 529
Fesses marquées au concile de

Mayence. 144, Fête de la Touf-
saints en France. 37J

Fiess dépendans des églises
,

leur
origine. 613

S. Filbert ¿fondateur de Jumieges,
translation de ses reliques. 373.

Flore vierge & martyre à Cordouë.
516. 522



Ftorus diacre de Lyon. Son traité
de l'ctccHon des évêques. 141. <

Ecrits contre Jean Scot. 525
Fontenny bataille fameuse. 40 8 <

Fontenelles t-àon-£stere ruiné par les

Normans. 553
Fortunat patriarche de Grade. 44-

49, Charlemagne le protege. 61.
Rebelle. 128. Envoyé en France

par l'empereur de Constantino-
ple. 7

Foulques prêtre gouverne l'églisede

-1 Reims. ' 444
Freculfe évêque de Lisieux envoyé

' à Rome pour l'affaire des ima-

ges. 166. Assiste au sixiéme con-
cile de Paris. 3 07. Sa chronique.

0
Fribarge. Suedoise convertie. Ses

miracles. 571
Frise. Persecutioncontre les Chré-

tiens. 5 2
Frudegard. Lettre de Pascase à lui.

648
Fulde

>
école celebre. 245

G

Ausbert ou Simonpremier
J évêque de Suede. 351. En est
chassé. 4 5 3

Genejius chefdes Manichéenstrom-
pe le patriarche de C. P. 123

George syncelle, sa chronique. 13 6
George évêque de Mytilene perse-

cuté pour les images. 18 0
Gèorge moine de Palestine

,
vient

à Cordouë. 532. Y souffre le

martyre. 534, Son corps transfé-
ré à Paris. 627

Gérfrid neveu de S. Lugder & (on
successeur.

5 6
Germains. Chansons'qui leur ser-

voient-d'histoires. 51
S» Germant de Paris, transféré de

peur des Normans. 655
Giflemar élû archevêque de Reims,

refusé pour son ignorance. 1 87
Gondebaut archevêque de Roüen.

456
Gonthier archevêque de Cologne,

629. <334. 636.
Guthefcalc moine sçavant. 471- Ses

erreurs. 47 2. 526. Condamné au
concile de Mayence. 473. Con-
damné à Quiercy

,
fustige & en-

fermé à Hantvilliers. 502.. Ses
deux conRmons de foi. 505.
Ecrits à Amalonu Il est plainrpar
Remi de Lyon. 538"

Graisse permise aux moines. 2ot
Grecs croïoient aux eredidiolis &

aux charmes. 3 6 5

S. Gregoire pape. Son corps trans-
féré. * 8 5

Gregoire IV. pape 292.. Amené en
France par Lothaire. 346. Sa let-

tre aux évêques de Loiiis. ;48.
S'en retourne. ;5 r. Sa mort.
416

S. Guillaume duc d'Aquitaine. 74.
fonde le monastere de Gelone,
& y Offre ses sœurs. 75- y ein-
brasse.la vie monal1:ique. 77

Gumejind martyr à Cordoue. 52.c,

H

HA B 1 t s de moines en Fran-

ce 22. Habits de clercs réfor-

mez sous Louis le Debonnaire.

liadebdlde archevêque de Cologne.

177. V. Hildebalde.
Haimon évêque d'Halberilat. 466.

468
' Halitgaireévêque de Cambrai. 269

307. Son traité de la peniten-

ce. 317
Hambourg. Êre&ion de cet arche-



vêché. 329. Pillé par les Nor-
mans. 453,

Hatton évêque de Paflau. 17
Hatumar premier évêque dePader-

born. 14
Heiton évêque de Basle

,
son,capi-

.

tulaire. 258
Herard archevêque de Tours. Ses

statuts synodaux. 644
Heriburge {œur. de saint Ludger.

55' >6'r-
Uerigaire seigneur Suedois Chré-

tien. 32.8. Ses miracles. 569
Heriman évêque de Nevers aliené

d'esprit. 549
Heriold premier roi Chrétien de

Danemarc. Sa conversion. 274
Heures canoniales d'obligation.

260. 541
Hildebalde archevêque de Cologne

& archichapelain. 23. 27. 5 3.
109- 142. 277.

Rildegrin évêque de Châlons. 56
Puis d'Halbersiat. igz

Ili/dtlin abbé de saine Denis & ar-
chichapelain. 286. Exilé

3
puis

rappellé. 374. Ses Aréopagiti-

ques. 375
Hincmar moine de saint Denis or-

donné archevêque de Reims.

445. Ecrit contre Gothescalc.

504. Son capitulaire ou ordon-

nance synodale de l'an 852..
145' Son ordination jugée cano-
nique. 547. Ses quatre articles
de Quiercy. 454. Condamnez

au concile de Valence. 594. Son
premier traité de la predestina-
tion. 61o. Son peu de sîneeri-
té.611. Second capitulaire. ibid.
Ecrite contre les pillages. 631.
6 3 3 .Avis au roi Charles le Chau-
ve. 6 3 2. Son sécond traité de la
predestination. 645. Ses mépri-
ses. ibid, Il est député au roi

Louis.. 6 $6
Hincmar évêque de Laon. 6 34

,

t>:40
Homelies en langue vulgaire. 1'5 o.

~4~68
Honc roi de Danemarc ami de S.

Aniscaire. 67.3. Sa mort. 579
Horic le jeune rpi. de Danemarc re-

çoit saint Anscaire. 590
Hopitau# dirigez par les Chanoi-

nes. 191
Hugues fils de Charlemagne

%
fait

moine. 215. Sa mort.- 411

J

JAcob patriarche Jacobite d'A-
lexandrie. 359. Sa mort.. q

S. Jacquesapôtre. Son corpstrouvé
à Compostelle. 496

Iconoclastes Ce relevent sous Leon
I'Armenien. 16 j. 17 5. Leur con-
cile. 177. Leurs violences. 211.
Catholiques refusent d'entrer en
conférence avec eux. 2.;2.. Fin
des Iconoclastes. 404

Jean legat des patr. d'Orient. 2
Jean patr. de Grade précipité. 43
Jean archevêque d'Arles. 1cg. 11 y

138. 1 39.
Jean Leconomante Iconoclaste. r 6.

patr. de C. P. 3 64, Sesprestiges.
365. Il est chane. 40Z

S. Jean abbé des Catharespersecuté
pour les images. 182. 207 .Jean patriarche Melquitede Jeru{a-
lem. qyy

Jean diacre élu pape & abandonné
aussi-tôt. 417

S. Jean marchand, martyr à,Cor-
douë.

5 0a
Jean Scot ou Erigene écrit sur la

predestination. 514. Surl'eucha-
risiie;

.
549

cleremie archevêque de Sens , en-



voïé à Rogie pour 1 atraire des
images. 2. 71

Jeremte martyr à Cordoue. Si4
ferhfaient. Le patriarche envoie des

présens à Charlemagne. 40
Jesséévêque d'Amiens. 27.109.en-

volé à C. P. 41. Déposé à Ni-
megue. 3 37. Sa mort, 385

S. Ignace patriarche de C. P. 4<H
Ignorance du clergé d'Italie. 2.84-

Images. Honneurs superstitieux
qu'on leur rendoit. 2.64. Usage

des images dans l'église Galli-

cane. ^71. Ne rompt pour ce
sujet la communion avec le saint
siege. 114

Inde monastere de saint Benoît d'A-
niane. 19

Jngoaldeabbéde Farse, Ce plaint des

papes sous Eugene II. 2. 5 3 .Autres
plaintes fous Gregoire IV. 196.
Et sentence des commissaires de
l'empereur. 297

S. JOAnllipe solitaire, 434. Sa mort

Job patriarche Melqúited'Antioche.

iiz. 360.399
Jonas évêque d'Orléans. 139. En-

voie à Rome pour l'affaire des
images. 272. Assisi:e au concile de
Paris. 307. Son institution des
laïques. 3-15. Son traité des ima-

ges. 40 5. Sa mort. 406
Joseph prêtre & œconome de C. P.

marie Constantin avecTheodote.

3. Châtie & déposé. 18. Rétabli.

8o. Grandeur de son crime. 85.
Encore chasle. 117

Joseph archevêque de Thessalonique
frere de sàint Theodore Studire.-
8 3. PerCectité avec lui. 5

Joseph chef des Manichéens. 114
10fèph patriarcheJacobite d'Alexan-

drie, 3 99
Joseph évêque d'Yvrée archicha-

pelain de 1 empereur Louis II.
5 96

Irene rend odieux san fils Constan-
tin, page 1. regne seule. 18. Sa

mort. 42
Isaac moine martyr à Cordouë.

511
Isaac évêque de Langres, son recueil

decanons. 644
Isle Barbe. Son abbé vicaire de l'ar-

chevêque de Lyon. 6 5
Judith imperatrice enfermée dans

un monastere. 3 3 6. délivrée.3 3 7.
enfermée de nouveau. 3 51

Juifs, leurs insolences. 321. Leurs
superstitions. 325

[urifdiélion ecclesiastique. Loi pré-
tenduë de Constantin autorisée

par Charlemagne. 15 7

L

LANDRAN archevêque de tours.
307. 505

Langres concile en 8 59. p.
Langue Romaine rustique. ï$o

468. Langue Tudesque. i$o.
46 8

.
Office divin en cette langue,

47 5

. 4 .Lauriac ou Loire en Anjou , con-
cile en 843. p. 447

Lazare moine & peintre persecucé.

334
Leidrade archevêque de Lyon en-

voie à Urgel. 14. Ses travaux
pour son église. 6 3. 64. Son
traité du baptême. 137. Sa re-
traite. 240

Leocritie vierge & martyre à Cor-
douë. 61

Leon III. pape. 13. Avis que lui
donne Charlemagne. 15. Ses of-
frandes. ibid. 18.4. On veut l'af-
(asfiner dans Rome. i\. Il va

trouver Charlemagne. 2 J. Il ren-



tre a Rome. 17. Se justifie. 38.
Son sécond voïage en France. 5 o.Il étoit d'avis de retrancher du
[ymbole le Filioque. 1 o 1. fait
mourir des gens qui àvoientcon-
spiré contre lui. 183. Disoit sept
rnefres. 184. Sa mort. 185

Leon Armenienempereur. 134- Son
portrait. 161.. Se déclare contre
les images. 163. 165. 171. Sa
mort. 2l8

Leon 1V. pape. 461. Repare les
ornemens de saint Pierre. 463.
Lettres aux évêques de Breta-
gne. 491. Il enferme saint Pierre
de murailles. 49 3. Sa mort. 597.
Monastere qu'il fonda ou réta-
blir.

,, 598
Leonine cité près de Rome. 517
Levigilde martyr à Cordouë. 535
S. Libert martyr à Malines. 3SG
Saint Liboire évêque du Mans. Ses

reliques transférées à Padetborn.
380

Lthofe femme de Félix , martyre.
51-9- 534.

Lyon. Ecoles établies par Leidrade.
64

Logement des seigneurs à charge aux
évêques. 448

Lothaire fils aîné de Louis le De.
bonnaire associé à l'empire. 198.
couronné à Rome. 15o. En étoit
souverain. 420. Y rend justice,
même contre le pape. 153. Re-
connu seul empereur. 35o. Re-
fuse de rendre les biens ecclesias-
tiques. 387. Permet aux Saxons
le paganisme. 411. Privé d'une
partie de ses états par le juge-
ment des évêques. 412. Prend
l'habit monastique àPrum. 60J.
Meurt. 6o4

Louis le Debonnaireroi d'Aquitaine,
veut se faire moine. 7 9. Fonde

plusieurs monasteres. ibid. Son
amitié pour saint Benoît d'A-
niane. 80. Couronné empereur.
154. Succede à sbn pere. 160.
Confirme la donation au pape.
15)7. Sa penitenceà Attigny,i3 9.
Ordonne quatreconciles ensem-
ble. 3o 6. Ses femmes & ses en-
sans. 355. Révolte contre lui.
33 6. Rétabli à Nimegue. 337.
Abandonné en Alsace.

5 o3. Re-
çoit à Soissons la penitence pu-
blique. 3S3. N'y est déposé. 35 6.

i
Rétabli à saint Denis , puis à
Thionville. 369. Il protege l'é-
glise Romaine. 386. Il est enraie
d'une comete. 3 7 6. Sa mort.391.
Son portrait. ibid.

Louis le Germanique roi.5 .L'em-
pereur son pere irrité contre lui.
389. Lui pardonne.

3 90. Le roi
Louis entre en France. 6 21. Les
évêqués lui écrivirent une lettre
forte. 621. Conditions de l'ab-
solution qu'ils lui offrent. 634*
Conference avec leùrs députez.
636

Louis fils de Lothaire roi d'Italie.
418. Couronné à Rome, 420.
Couronné empereur. 510

Loup abbé de Ferrieres. 246. 422.
Son traité des trois questions.
5o6. Ses avis au roi Charles le
Chauve. 506. 507. Ecrit au
pape & lui demande des livres.
609

Saint Ludger prêche en Frise. 51.
Puis enVestphalie. 53. Ordonné
évêque de MunÍ1:er. 54. Guerit
deux aveugles. 52. 54. Ses ver-
tus. 55- Samo¡;t. 56

Lmdon archidiacre de Laon.
5 44

Luitgarde épousç dç Chademagne.
Sa mort. 1 *>



Luminaire des églises.
* *J 5 51
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MAC CAIRE abbé de PelecireS persécuté pour les images.
381

'Macaire patriarche Jacobite d'A-

.
le'xandrie. ''.'<> 399

MadA/ust peintre. 191
Magnus archevêque de Sens. 115.

138

-
Mahomet roi de Gordouë. s;8.

.•! ;
perseqire les 'ChretianSt ' 557

S. Maixent-hionaftcre. 79
Manalaledemeuredes Manichéens.

119
Manichéens autrement Pauliciens.

i13. Se renouvellent en Arme-
nie au septiéme siécle.

1 r :Plà-
.

«
sieurs brûlez fous jiistiniéii: se-
cond. 122. Condamnez à mort
par. Michel Curopalate. 119.
Poursuivis par Theodora. 435.
Léon l'Armenien en fait mou-

,, rir plusieurs, 43 6. Se révoltent.
437. u( •;. :r/ '

Manlieu monastere. 79
Manuel archevêque d'Andrinopie

& martyr. 1 3 5
Manuel tuteur du jeune empereur

Michel
, travaille à retablir les

images. 401
Mars patriarcheJacobited'Alexan-

drie. 128. Sa mort. 359
S. Marc. Son corps à Venise.

219
S. Marcellin 8c saint Pierre trans-

ferez à Sel,-,ensta,-I.b 289
Marcellin pape tenu poúr mar-

JyT' \ 492.
Marie vierge & martyre à Cor-douë.. ' 518. 552SS? Marius Marthe, Sec. leurs re-ines cnkvées<lç Rome, 288

fI,

Marmoutier brûlé par les Normans.
554

S. Martin. Ses reliques transférées
de peur des Normans.

5 54
Martyrs par les Bulgares. 116.

1 34
Martyrs d'Amorion tenus sept ans
t en prison à Bagdad & tentez par

les Musulmans. 395. 396. &c.
leur martyre. 43 8. 439. &c.

Martyrs de Cordouë blâmez. 537.
deffendus par saint. £uloge.

,ea,- chef des, SartafrÂs eh Ita-
lie. 42,

Matricule
, pauvres immatriculez.

5 43
Mayence. Conciles en 813. p. 141.

en 847. p. 467
Me,aux. Cúncile en 84S. p. 447.
Méchiens heretiqués. sélon Theo-

dore Studire. 100
Menât monastere. 79. 80
Merciens en Angleterre, fin de leur

roïaume. 26o
Messe

,
le prêtre ne la peut dire

[eul. 144. 309. Ou doit être ce-
' lebrée. ibid. Plusieurs mciles par

jour. 184.476
S. Methodius envoïé à Rome par

le patriarche Nicephore. zi3.
Revient à C. P. 234. Persecuté.
237. 3 66. Estimé par l'empereur
Theophile.

3 67. Ordonné pa-
triarche de C. P. Schisme contre
lui. 43 3. Sa mort. 463

Metropoles de l'empire de Charle-
magne. 108

Mets. Concile en 859. p. 634
Meurtres des clercs, comment pu-

nis. 217.244
Michel Rangabé Cnropalate cm-
1 pereur. it16. Finit le schisme de

v C. P. 117. Quitte l'empire. 134.
Sa mprt. 161-

5 Michel



Michelmétropolitainde Synnade en-
voyé à Rome. 8 11. Persecuté pour
les images. 178

Michel le Begue arrété par ordre de
J'empereur Leon. 116. Reconnu
empereur. iiS. Rappelle les Ca-
tholiques exilez. 2.;2.. Son Por-
trait. 13 5. i 136. Se declare con-
tre les Catholiques. ibid. Envoyé
une ainbatrade à Louis le Debon-
naire. 264. Epouseune religieuse.
295. Sa mort. 331

Michel fils de Theophile empereur.
400. Ses divertissemens impies.
S66.

Miracles. Faux miracles a saint Be-
nigne de Dijon. 417. A Uzéz.
430.

JMtfli Dominici. Commiltaires par
les Provinces. 16 8

Modoüinévêque d'Autun. 269
Moines excommunient l'empereur

Constantin.
1 o. Règlement de

817. à Aix-la-Chapelle. -2oo.
Avis de saint Theodore Studite
aux moines dispersez. 21 9. Moi-
nes persecutez par l'empereur
Theophile. 332.334.

Moissac monartere. 79
Monasteres fondez par le pape A-

drien. 11. Monasteres fondez ou
reparez sous Charlemagne. 79.
Monasteres de Palestine abandon-
nez. 127. Monasteres de la val-
lée d'Habib en Egypte abandon-
nez. 129. Reglement pour les
ménagères, 145. 152. 551. Mo-
nasteres de France & leurs rede-
vances. 104. Monasteres près de
Cordouë. 514. Autres monall:eres
d'Espagne. 511

'Mont.;..CIlJ1i.n. Richesses de ce mo-
nasiere. 416. Menacé par les Sar-
rahns. 460

Mores. V. Sarrasins ou 1-Iu[u{-
mans.

Morts. Prieres, jeûnes & aumônes
pour eux. 195

Moutafem calife
, prend Amoriori.

394. Sa mort. 399
Montevacjuelcalife. 442.
Munflerévêché. Son origine.

5 3
Muftlmans. Chrétiens souffrent de

leurs guerres civiles.
1 2, 7

N

NANTES prise Se pillée par les,
Normans. 414

Ste Natalie. V. Sabigothe.
Navarre. Commencement de cd

royaume. 490
Natterace disciple de saint Theodore

& abbé de Stude. 279
Nefride archevêque de Narbonne,

envoyé à Urgel. 24. Avoit été abbé
de la Graue. 67. Assiste au con-
cile d'Arles. 139

Nicephore empereur de C. P. 41.Maltraite saint Platon. 58. Ses
superstitions & ses vices. il3. Sa
mort. 115S. Nicephore patriarche de C. P. 58.j- Rétablit le prêtreJoseph. 8 à.
Ecrit au pape Leon. 117. Attaqué
par Léon l'Armemel1. 16S. Ll'ti
résisie. 167. Est chassé de C. P.
174. Sa mort. 297. Ses écrits.
298. Ses- reliques l'apportées àr P

S. Nteetas abbé de Medicion perie-
cuté pour les images. 181. Tom-
be & Cereleve auai-tôt. 206. Sa
mort. 2 ;"'1.

S.Nicetas patrice petsecuté pour les
images.

1 $ 1
Nicolas Srudirc compagnon de $.
Théodore1aveclui. lZA.



Nicolas I. pape. 61 8
•

Sa céciioti tou-
chant la grâce. '643

Nithard abbé & historien. 412
Noces Maximes de saint Theodore

Studite sur les fécondés noces.
96

Noirmouflier monastere. 79
Nomenoy duc de Bretagne y érige

trois nouveaux évêchez. 493.
Les évêques de France lui écri-
vent. 505

None distinguée de la Dîme eccle-
siaflique.., 4 SI

Northumbre. Extinction de ce roïau-
me. 17

Normms ravagent l'Angleterre. 17.
Commencent à piller la France.
413. Autres courses à Rouen ,

à
Paris', &c. 442. Attaquent la
Germanie. 452. l'Espagne. 497.
Autres courtes en Frise, &c. 501.
Vont en Provence, en Italie. 6 5 4.
Brûlent Rouen, &c. 553. Pillent
Orléans, Paris, Chartres. 607.
Amiens

,
saint Valery

,
Noyon,

&c. 6 54
Northilde renvoyée par les évêques

au jugement des nobles. 2.4 3
Nothmgueévêque deVérone. Raban

lui écrit. 472
Nothon prêtre gouverne l'église de

Reims. 444
Novices comment admis. 203
Nunilo & Alodia Vierges êc marty-

res en Navarre. 497

O

ODILBERT archevêque de
Milan. i11

Odon abbé de Corbie. 64
Ossa roi des Merciens.

1 1
Olef roi de Suede reçoit saint Anscai-

RE- 5 7 5

Ordinations absoluës , défendues.

45°
Orléans, Ecoles de ce diocese. 3 4
Orthodoxie. Fête du rétablissement

des images. 404
Oflie rebâtie par Gregoire IV. 295
Otfridtraduit les évangilesen Tudef-

que. 246
Oviedo. Eglise où étoit l'arche des

reliques d'Espagne. 2.0
Ourbion ou la Grasse

,
monastere,

79

P

PADERdedléeBORN. Nouvelle églire
dedxée par le pape. 24

Pain beni. 541
Palerme prise par les Musulmans

d'Afrique. 294
S. Pantaleon. Son chef apporté en

France. 64
Papes dattoient du regne dés em-

pereurs. 44. C'est au pape à con-
damner les nouvelles erreurs. 99.
Eviter de le jetter dans l'opiniâtre-
té. 272. Son élection approuvée
par l'empereur. 197.418- Plain-
tes contre les papes. 252. Pape '

évêque étranger hors son dioce-
se. 260

S. Parfait prêtre & martyr à Cor-
douë. 498. 500

Paris. Assèmblée tenue en 825.
touchant les images. 269. 270,
Sixiéme concile en 829. p. 306".
308. Articles les plus necefTai-

rés. 3 14. Concile en 847. Pour
l'affaire d'Ebbon & d'Hincmar.
45 6

Paroisses sont les lieux des dévotions
légitimés. 431. Paroisses de deux
sortes. 508

Paschal premier de Rome çons-



pire contre le pape. '21. Envoyé
prisonnier en France. 27. Con-
dainné. 40

S Pascal I. pape. 196. Fonde un
monaL1:ere de Grecs. 214. Accusé
près de Louis le Debonnaire. 250.
Sa mort. 2 51

Pafèafè Ratbert moine de Corbie.
338. Son traité de l'eucharistie.

340. Abbé de Corbie. 457. Son
traité de l'enfantement de la Vier-
ge. 458. Ses écrits depuis sa re-
traite 648. Ecrit anonime contre
lui. 6 53

Patriarches. Consentement des cinq
patriarches est la force de l'égli-
se. 263

Patrons laïques. 140. 149
Pavie. Concileen 8 5 o. p. 507. Con-
l cile en 8 5 5. 596
Paul archevêque de Rouen. 505
Paul chef des Manichéens nommez

Pauliciens. 121
Paulin patriarche d'Aquilée implore

le secours de Charlemagne. 44.
Sa mort & ses écrits. 46

Pelerinages. Abus condamnez. 148.
Les deux plus fameux à Rome 8c
à Tours. ibid.

Penitence. Réglés du Concile de
Châlon. 147. Quels livres peniten-

tiels on doit suivre. 148. Nou-
veaux penitentiels rejettez. 3 1 o.
Regles de saint Theodore Studite
pendant la persecution des Ico-
floclastes. 220. 238. Regles du
sixiéme concile de Paris. 31o.
Confessions à d'autres qu'auxprê-

tres. 315. Maniere de recevoir le
penitent. 318. Regles du concile
de Mayence. 469. Regles du con-
cile de Pavie. 508. Penitencepu-
blique. Regles d'Hincmar. 611

Pepin roi d'Italie, fils de Charlema-

gne. Sa mort. 1^3
Pepin roi d'Aquitaine rend les biens

ecclesiastiques. 3s5. Sa mort. 388
Pierre patrice & confesseur. 116
Pierre de Nicée défenseur des ima-

ges.
^

369
Pierre anacorete. Avis que lui don-

ne S. Theodore Sudite. 2 3 3
Pillages frequens sous Charles le

Chauve. 607. 608. 631
S. Platon excommunie l'empereur

Constantin. 4. Ses commence-
mens. ibid. Maltraité par l'empe-
reur ConÍ1:antin. 9. Banni. 10.
Rappellé. 18. Se fait reclus. 19.
S'oppose à l'ordination de Nice-
phore. 58. Persecuté au sujet du
prêtre Joseph. 90. 95. Sa mort.
131

Politien medecin patriarche Melquire
d'Alexandrie. Sa mort. l 2 8

Pompose Vierge 8c martyre à Cor-
doue. 562

Porto près de Rome. Le pape Leon
IV. la rétablit. 528

Predeflinatiens
,

anciens heretiques
sélon Hincmar. 645

Prêtres dégradez, comment traitez.
149. Prêtre doit faire penitence
avec le pecheur. 318. Prêtres ne
peuvent être placez que par les
évêques. 563

Prudence évêque de Troyes soutient
les deux Predestinations. 5o5. E-
crit contre Jean Scot. 525. Ses
quatre articles contre les Pela-
giehs. 556

Puissances. Distinctiondes deux pllif-
sances ecclesiastiques 8c seculiere.

3 84



CL

Qu E N u L F E Roy des Merciens.

16- 57- 194. Sa mort. 260

R

RABAN abbé deFulde. 245, Ses
écrits. 465, Il est ordonné

archevêque de Mayence. 467. E-
crit contre Gothescalc. 472. 47 3.

505. bis. Sa mort. <304
Radoalde évêque de Porto Contient

l'antipape Anastase. 6co
Ragnoard archevêque de Rouen. 307
Ramir roi des Chrétiens d'Espagne.

49 5

Ratgard abbé de Fulde tropsevere,
déposé. 216

Ratram moine de Corbie. Son trai-
té de l'enfantement de la Vier-

ge. 458. AmideGothelcalc. 504,
Ecrit de la predestination. 5o5.
fris. Son traité de l'Eucharistie.

749-
Rcccafrede évêque contraire aux mar-

tyrs de Cordouë. 510
Reims. Concile en 813• 14.-1

Rdigieufes. Regles du sixiéme conci-
le de Paris. 3 1 3

Reliques. Défendu de les transférer

145. Combien recherchées au
neuvième iiccle. 289. Reliques
transférées de peur desNormans.

443. 501^
Remy archevêque de Lyon. Son écrit

des trois lettres. 53s. De la veri-
té de l'Ecriture. 5 7.

S. Remy. Sa translation. 540
Rtculfearchevêque de Mayencç. 109.

14*
Robert évêque du Mans. 641
Rodolphearchevêque de Bourges.447,

640

Rodrigue & Salomon martyrs à Cet-
douë, 617

Rogations. Comment observées. 144
Rogel martyr à Cordouë. 13 6
Rome. Concile contre Felix d'Urgel.

20. Concile sosis Eugcne II. 284.
Eglises de S. Pierre & S Paul
pillées parles Sarrazins. 460. Ro-
me menacée par eux. 494. Con-
cile en 1853. 562. Prêtres su-
perflus à Rome. 5 6;

Rçtude évêque deSoilfons. 640

S

SABIGOTHE ou Natalie fein-

me d'Aurelius. 529. Martyre

534. Son chef transferé a Paris.
628.

Saccudion monastere de saint Pla-

ton.- 6
Salomon évêque de Consiance. o
Salomon prétendu roi de Bretagne.

641
Salsbourg métropole. 2 8

Sanche martyr à Cordoue. 5 1 3

Sarrajins égorgez à Benevent. 5^1
Sarrasîns d'Afrique & d'Espagne
pillent l'Italie. 415.460

$avonieres. Concile en 859* 637
Saxons. Leurs révoltés. 24. Avis

d'Alcuin pour leur. conversion.

3 6. Fin de leurs révoltés. 5o.
Evêchez de Saxe. 51. Saxons
élevez dans les monasteres de

France. 2,47
Sclaves. Quatorze de leurs chefs se

font Chrétiens. 4 5 4
S. Sebastien est transféré à saint Me-

dard de SoifTbns. 287.293
Seigneurs. Clercs attachez à leur

service troubloient la discipline.

450
Sel au sacrifice, défendu. ^ C



Senior eveque de Sarragoce. 521.
6z6

Sepultures héréditaires dans les égli-
ses, défendues. 4S1

Serfs. S. Benoifi: d'Aniane n'en vou-
loit point dans ses terres. 68. On
ne devoir point en recevoir trop
dans les monastères,7 3- Comment
reçus aux ordres. 143- 189. 242.
Leurs mariages. 15-0

Sergius chef des Manichéens.
1 14-

Comment seduit
1 1 5. Est tué 4 36.

Ses disciples. ibid.
Sergius II. pape. 417. Son élection

approuvée par les commissaires
de l'empereur. 420. Sa mort.
461

Serment % l'évêque par les ordinans
,défendu. 146. Evêques ne doivent

prêter serment 625
Simeon moine parent de l'empereur

Nicephore.S. Theodore Studite lui
écrit. 83.84

Simeon envoyé pour réunir les Ma-
nichéens.

1 z,o. Devient leur chef.

1 21
Simeon patriarche Jacobite d'Alexan-

drie. 399
Sisenand martyr à Cordoue, 515
Smaragde abbé de S. Michel. 100.

Ses écrits. 105. 106
Soissons Concile en 8S3. 543. &c.
Sophrone patriarche Melquite d'Ale-

xandrie. 359. 399
Sorcieres examinées. 1 510
S. Sperat un des martyrs Scillitains.

Ses reliques en France 6z
Staurace fils de Nicephore couronné

empereur. 8 3. Sa mort. 116
Stude, monastere à C. P. Ses moines

persecutezà cause du prêtre Joseph.

1. Etat florissànt de ce monastere.

1;2
Styliteiencore au neuvième siecle.

5 8

Subfanne ou Sussi-i évêque de Vennes.
41S. Accusede nmonie. 478

Suédois demandent à êcre instruits de
la religion chrétienne.

3 27
S. Sttithtm évêque de Vincheu:er.

6o6 '

Siiperjiitions reliées du paganisme.

151. 314
Symbole ne contient pas toutes les ve-

ritez necessaires à la foi. ici
Syncelles Leur usàge recommandé.

311. Syncelles auprès des évê-

ques. 507
T

TAB A N E ,
monastere près de

Cordout:, 511
Taraife patriarche de C. P. résîste au

divorce de Constantin. 2. Est ex-
communiépar S.Plaron & S.Theo-
dore. 8. Leur reconciliacion. 18.
Mort de Taraise.

5 7
Témoins. Quels exclus. 15z
Tephrique. V. Tibrique.
Tel/tgqudarchevêqne' de Treves. 64©
Thadce moine martyr des images. 180
Theotlifte abbé des rymboles..

5
Theodemarpatriarche d'Aquilée. 507
Theodemir abbé, ami de Claude de

Turin, 199
Theodora veuve de Leon Arm. & son

fils Basile se convertirent.
2. 63

Theodora femme de l'empereurTheo-
phile

,
catholique. 331.. Gouverne

après sa mort. 400. Rétablit les
images. 402. &c. S'efforce envain
de detruire les Manichéens. 437,
Son fils l'oblige à se retirer. 5'67

Theodore &Theophane moines de S.
Sabas viennent à Ç. P. sous Leon
l'Armenien. 111 .

-Persectitez 237.
Pcrsutez de nouveau sous Théo-
phile. 46o. Inscrits sur le front.
z63.Theodore meurt. 2 Ça



s. Theod8re Studice excommunie l'em-

pereur Conl1:antin. 4. 8. Qui le
maltraite. 9. Il écrit au pape.. 1 o.
Il est rappelle d'exil. 18. Il s'oppo-
se au rétablissèment du prêtre Jo-
feph. 81. Se separe du patriarche.
Nicephore. 2.S. Persecuté pour ce
sujet. 90. n5. Chiffres de ses let-
tres. 98. Il écrit au pape Léon III.
99. Il est rappellé & se réunit avec
le patriarche. 17. Il résiste à Leon
l'Arménien pour les images,
169. 170. 175. S'excuse d'assister

au concile des Iconoclastes. 176...
Chauc de C. P. 180. Encore per-
secuté. 208. Ecrit au pape 10
213. Au patriarche d'Alexandrie.
21o. Et de Jernsalem. 211. 2.3 7.
Autres souffrances. 218.2 2.4. Son f

premier tef1:ament. 213. Délivré
de prison. 1 3 2. Sa mort. 279. Sort-
second testament.. 2.8-0. Ses écrits
2Si. Son corps rapporté à C. P.
432.

Theodore Couphara moine, com-
mence la conversion des Bulga-
res.

^
435

Theodore Crarere prêtre un des mar-
tyrs d'Amorion. 440

Theodoret patriarche Melquite d'An-
tioche. 119

Theodoric evêque de Carinthie. 2 8
Theodote aimée de l'empereur Con-

stantin. 1. Qui l'épouse. 3
Theodote Casitere patriarche de C. P.

17 5. Le pape renvoye ses apocri-
fiaires.

2. 1 y Sa mort. 3 3 3.1
Theodulfe évêqued'Orléans, Ton trai-

té du baptême. 13S. Dépote. 215.
Sa mort. 238. Ses écrits. 239

Theologie du neuvième siecle. 540
Theuphane moine de S. Sabas. 2 12.

Ordonné évêque de Nicée. 404.
V. Theodore.

S. Theophane abbé de Singriane. Sa
chronique. 814. Persecutépour les
images. 1 18o. Sa mort. 225. Ses
reliques rapportées. 23t

Theophile empereur d'Orient Icono-
classé, 335. Sa mort 400. Absous

* après La mort. 4°3"
Theophilaile de Nicomediedéfenseur

des images. 168. Persécuté, 17'1
Theubaldcevêque de Lîtngres consulte

Amolonsur de prétendus miracles..

32$
.Thi-onville. Capitulaire touchant les-

f moines. 7 3. Concile en 844»
4^4.Thiote fausse prophetesse. 470

Thomas ou Tamric patriarche Mel-
quite de Jérusalem. 62. 119. En-
voye à C. P. contre les Iconocla-
stes. 2 1 2. Sa mort. 3 6<y

Thoiftas Te revolte contre Michel le
Begue. 262. Samort. 264

Tibrique ou Thephrique capitale des
Manichéens. 437

Tortolde usurpateur du siege de
Baveux. 6; 7. 6o4

Tours. Ecole celebre.
3 £. Pelerinages.

149. Quatrième concile en 81'3-
p. 15o.

Toulottfe. Capitulairecontre les vexa-
tions des évêques. 423

Travail des mains ordonné aux moi-
nes. 20J. Défenduaux prêtres. 28 5

Tréguier. Erectionde cetévêché. 49J
Trinité

,
s'il eft- permis de dire Tritui

deitas. 647

V

VA LA frere d'Adalard exilé»

16-I. Son rappel. 239. Tra-
vaille à la nouvelle Corbie. 248.
Abbé de l'ancienne. 275. Ses
plaintes contre l'usurparion des






